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T I T R E P R E L I M I N A I R E 

L'ASSURANCE - ACCIDENT5 OBLIGATOIRE 

ET L'ACCIDENT DU TRAVAIL 



Chapitre premier 

ASSURANCE-ACCIDENTS OBLIEATUlRE 

Section I 

Genèse et évolution des législations spéciales 
pour la réparation des accidents du travail et 
leurs caractéristiques générales 

1) Har suite du développement industriel et de la multiplication 

des risques qui en était une conséquence, les législateurs de tous 

les pays industrialisés ont, dès le siècle passé, eu à se préoccu­

per du problème de la prévention des accidents professionnels et 

de la réparation de leurs conséquences dommageables. 

En plus des considérations sociales et politiques, des raisons 

d'ordre juridiques devinrent un facteur déterminant pour l'inter­

vention de l'Etat dans la protection des travailleurs victimes de 

la révolution industrielle. 

En effet, antérieurement à l'entrée en vigueur des lois spécia­

les, la réparation des accidents survenus au cours du travail re­

levait du droit commun de la responsabilité. L'ouvrier accidenté 

devait établir la preuve de la faute de son employeur pour obtenir 

réparation. 

Ur, beaucoup d'accidents ont des causes inconnues, et il en 

est ainsi d'autant plus que le machinisme est compliqué. En plus, 

la majorité d'entre eux pourraient provenir d'un cas fortuit, de 

force majeure, du fait de la victime (surtout en raison de l'inévi­

table accoutumance professionnelle au danger ou de la fatigue) ou 

enfin de la faute de l'employeur. 

Les statistiques de l'époque révèlent que la faute de l'em­

ployeur ne pouvait être établie que dans un quart des sinistres en­

viron, et qu'un autre quart provenait de la faute de l'ouvrier, la 

moitié restante pouvant Btre imputée aux autre causes. 



- 2 -

Même si l'on pouvait établir la faute de l'employeur, l'insol­

vabilité du responsable, les difficultés rencontrées en agissant en 

justice (frais élevés, etc.) et le risque d'un renvoi éventuel ré­

duisaient tellement la chance de réussite du travailleur que la 

plus grande partie des accidents restèrent a la charge des victimes. 

La situation n'était pas satisfaisante non plus pour les em­

ployeurs. Ils risquaient en effet d'avoir à payer des indemnités 

dont ils ne pouvaient prévoir l'importance, mais qui étaient très 

élevées en cas d'accident grave. 

2) Deux perspectives s'ouvraient aux législateurs pour l1aménage­

ment des règles juridiques: 

- soit considérer que la société tout entière bénéficiant des 

bienfaits de la révolution industrielle doit assurer une garantie 

collective aux travailleurs par l'institution d'une assurance obli­

gatoire. Il s'agit d'une assurance créée sur l'ordre de l'Etat ga­

rantissant aux travailleurs accidentés une indemnité pour les éven­

tualités couvertes en dehors de tout lien de responsabilité qui peut 

exister entre eux et l'employeur [I); 

- soit se borner à instaurer un secteur particulier dans le drui 

de responsabilité en admettent la responsabilité objective de l'em­

ployeur fondée sur le principe du "risque professionnel" (2). Appuyé 

par la théorie de "risque créé" ce principe admet que: quiconque crei 

une organisation en vue de certaines activités, en employant des ou­

vriers et en utilisant des machines, et tire ainsi Ju profit du tra­

vail du salarié, doit être responsable pour les danyers encourus. IIBI 

lors, les chefs d'entreprises peuvent être astreints au paiement des 

(1) Développée sur la base des idées de Bismarck, cutte conception 
révolutionnaire pour 1'époque constitue encore aujourd'hui le 
noyau des systèmes de réparation des lésions professionnelles. 
Voir DUf-EYRUUX, Evolution et tendances des systèmes de séc. soc. 
des pays membres des C-E. et de G.Bretagne. Luxembourg, l!/66, 
pp. 29 et ss. 

(2) Pour la signification de cette expression; Voir h UUAbT-G I ViJH J , 
Traité du droit des accidents du travail et des maladies urof., 
Paris, Ûalloz, 1934, pp. 21 et ss. 
Le terme "risque professionnel" est utilisé ici pour la justifi­
cation de la responsabilité sans faute de l'employeur. 11 ne 
s'agit donc pas du concept moderne qui détermine les risques des 
lésions professionnelles auxquels sont exposés les travailleurs. 
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réparations sans que la survenance des accidents soit imputable è 

leur négligence ou â celle du travailleur, ou même qu'aucune faute 

n'ait été commise. 

Partant de l'idée que les accidents sont causés parfois par la 

faute de l'employeur et parfois par celle des salariés, on peut 

considérer que la responsabilité globale peut être partagée. Au­

trement dit, l'employeur n'assurerait pas une réparation intégra­

le. La disparition de la faute dans la justification de la répara­

tion du dommage amène donc avec elle un autre principe: la répara­

tion forfaitaire (1 ). 

C'est ainsi vers la fin du 19e siècle que plusieurs lois re­

latives a la réparation des lésions professionnelles, accordant la 

préférence à l'une ou à l'autre de ces solutions, furent mises en 

chantier (2). 

§ 1. En droit suisse 

A - De la responsabilité objective à l'assurance-accidents 
obligatoire 

3) C'est semble-t-il en droit suisse que, pour la première fois, 

le principe de la responsabilité objective a été prévu spécialement 

à l'égard des lésions professionnelles avec le vote de la loi fédé­

rale de 1877 concernant le travail dans les fabriques. Une loi ulté­

rieure de IBBl complétant celle-ci instituait déjà un forfait de ré­

paration et libérait le fabricant objectivement responsable de sa 

responsabilité en cas d'acte délictueux imputable à un tiers, comme 

en cas de faute propre de la victime et de force majeure (3). 

Cependant, conscients des inconvénients et de l'insuffisance 

d'un simple aménagement des règles de responsabilité, le peuple et 

(1) RÜUA5T-GIVC]RD, op. cit.. pp. 18 et ss. 

(2) Hormis la loi suisse, allemande et française qui font l'objet de 
notre étude, nous pouvons mentionner à titre d'exemple la loi 
autrichienne de 1BB7, la loi anglaise de 1897, la loi italienne 
de 1898, Is loi hollandaise de 1901, le loi luxembourgeoise de 
1902 et la loi belge de 1903. 

(3) Voir MAURER, Recht und Praxis der Schweiz, abliq. Unfallversi­
cherung . Berne, 2e éd., 1963, pp. 2 et ss. 
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les cantons conférèrent, déjà en 1B9Ö au législateur la compétence 

de légiférer en matière d'assurance-accidents (et de maladie) en 

vue d'instituer une assurance obligatoire (1). 

Après qu'une première loi d'application (Lex ForrerJ (2) votée 

en 1899 par les chambres fédérales, fut rejetée par le peuple, six 

ans plus tard, l'Assemblée fédérale adopta la loi fédérale du 13 

.juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents (LAMA) 
(3). 

Lc deuxième titre de la LAMA consacré à 1'assurance-accidents 

obligatoire est entré en vigueur le 1er avril 191B. Le premier 

titre de cette loi a été réservé à l'assurance-maladie, Mais dans 

ce domaine, contrairement à l'assurance-accidents, la Confédéra­

tion a renoncé à une obligation d'assurance sur le plan fédéral (4). 

B - Caractéristiques du régime général 

4) La LAKA constitue un passage de la responsabilité objective « 

1'assurance obligatoire étatique. Elle est encore le fondement du 

système d'assurance contre les accidents actuellement en vigueur en 

Suisse. 

Bien qu'elle soit obligatoire et centralisée, son champ d'appli­

cation fut limité à certaines catégories seulement de travailleurs 

occupés dans des entreprises assujetties B l'assurance. Ces entre­

prises seront les mêmes que celles qui étaient soumises à la rèyle 

de la responsabilité objective des lois antérieures. 

Par ailleurs, le législateur avait prévu déjù en 1911 que, hor­

mis l'assurance obligatoire, il serait institué une assurance facul­

tative accessible aux personnes non astreintes fa la première, hais 

(1) Art. "34 bis de la Constitution fédérale. 

(2) l'our les caractéristiques de cette loi jugée trop hardie par le 
peuple suisse: KAUHEH, ibid..p. 3; G It)HG I U-NAÜHULZ, uie Schweiz. 
obligat. Unfallversicherung, Zurich, 1918, pp. XIlI et ss. 

(3) R5a. 8.283; voir message du CF du lu.12.1906 (FF 19U6 VI 213) 
relatif à cette loi. 

(û) Voir une initiative populaire de 1971/74, qui devait introduire 
l'obligation de l'assurance-maladie; rejetée en déc. 1974. 



- 5 -

en dépit d'un projet du CF de 1920 (1), cette assurance n'est ja­

mais entrée en vigueur (2). 

Toutefois, cBtte lacune sur le plan des personnes assurées se­

ra compensée sur un autre plan: celui des éventualités assurées. 

En effet, le législateur a cru opportun de prévoir la couver­

ture d'assurance pour tous les accidents survenus aux personnes 

assurées, qu'il s'agisse d'accidents du travail (dits accidents 

professionnels) ou d'accidents non professionnels (3). 

Ce système fort avancé pour l'époque constitue encore de nos 

jours la singularité du droit suisse par rapport aux droits de 

plusieurs pays. 

5) - L'assurance est régie par une caisse unique: La Caisse na­

tionale suisse d'assurance en cas d'accidents (CNSA), qui est un 

établissement de droit public. 

- Le financement de la réparation des accidents du travail et 

des maladies professionnelles est mis à la charge des employeurs 

par voie des cotisations (primes) proportionnées selon les dangers 

de la profession. Par contre, les cotisations pour 1'assurance 

contre les accidents non professionnels seront supportées par les 

assurés (4). 

- En cas d'accident du travail ou de maladies professionnelles, 

l'employeur d'une entreprise assujettie à l'assurance qui a payé les 

primes auxquelles il est astreint est libéré de sa responsabilité 

civile du droit commun. (Il en est de même de tout parent, employé 

ou ouvrier de l'employeur) (5). 

Cette responsabilité ne réapparaît que s'il a causé l'accident 

intentionnellement ou par une faute grave (5). üans cette hypothèse 

(1) Voir FF. 1920 V pp. 633 et ss. 

(2) Art. 115-119 de la LAMA, voir aussi MAURER, Recht und Praxis. 
op. cit.. p. 22. 

(3) Art. 67 de la LAMA-En matière de maladie, seules les maladies 
professionnelles sont couvertes (voir Art. 66 de la LAMA). 

(4) Art. IDI et ss. de la LAMA, surtout l'art. 108. 
(5) Art. 129 al. 2 de la LAMA. La même règle eBt également prévue à 

l'égard des parents de l'assuré. 
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la CNSA peut agir contre l'employeur, en vertu de la subrogation 

légale, pour lui réclamer le remboursement de ses prestations {1). 

- Non seulement la faute de l'employeur mais aussi celle d'un 

tiers ou encore la force majeure n'ont plug d'incidence sur la fi­

xation de l'indemnité dans un système d'assurance obligatoire créé 

pour une protection plus étendue et plus efficace des travailleurs 

(2). 

De même pour la faute de la victime ou celle de ses ayants 

droit (sauf la faute intentionnelle ou la faute grave) {3). 

- Sous l'influence des lois antérieures la réparation du domma­

ge subi reste forfaitaire, elle n'est pas intégrale. En plus, elle 

ne porte que sur certains éléments du préjudice, à l'exclusion de 

certains autres (préjudice moral, dommage matériel). 

- Enfin, dernier aspect important: l'accent est mis sur la pré­

vention. L'Etat ne doit pas se préoccuper seulement de la réparation 

des accidents, mais aussi, et peut-être même avant tout, de la pré­

vention de ces accidents. 

6) Depuis son entrée en vigueur, l'assurance-accidents n'a pas subi 

de changements fondamentaux. Quoique entre-temps plusieurs séries 

d'entreprises soient venues s'ajouter à celles qui étaient déjà assu­

rées, actuellement encore, la lai ne s'applique pas è l'ensemble de 

l'activité économique du pays. En effet, les branches offrant des 

services, comme les banques, les compagnies d'assurances, diverses 

entreprises de commerce, ainsi que des arts et métiers ne sont pas 

encore assurées (4). 

Toutefois, il y a actuellement des travaux importants en cours 

en vue de réviser cette assurance - qui ne modifient cependant pas 

ces principes fondamentaux que nous v~enbns-de voir - surtout en 

élargissant son champ d'application à tous les travailleurs et même 

(1) Art. 100 do la LAMA. 
(2) Voir HICCARD, Responsabilité civile at assurance sociale. 

Neuchâtel, 1917, pp 72 et ss. 

{3} Art. 98 de la LAMA. 

(4) Art. 60 de la LAMA et art. 12-32-de l'ord. I. 
Actuellement, près de deux tiers dea salariée sont assurés par 
la CNSA. 
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à des personnes de condition indépendante, afin de se conformer à 

l'évolution actuelle (1). 

C - Régimes spéciaux 

7) Si l'aBSurance-eccidents obligatoire régie par le deuxième 

titre de la LAMA constitue la base du système suisse, elle ne 

couvre pourtant pas les travailleurs agricoles, pour lesquels un 

régime spécial est prévu. En effet, de par la loi fédérale du 3 

Octobre 1951 sur l'amélioration de l'agriculture et le maintien 

de le populetion paysanne,les propriétaires des exploitations agri­

coles sont obligés d'assurer leur personnel (étranger a la famille) 

auprès d'une compegnie privée contre les accidents du-travail (dits 

accidents professionnels). Mais cette obligation étant de pur droit 

privé ne supprime pas la responsabilité civile de l'employeur (2). 

De plus, pour les gens de mer, des dispositions analogues, mais 

prévoyant la libération de l'employeur de sa responsabilité civile 

en cas de faute légère, sont prévues par la loi sur la navigation 

maritime sous pavillon suisse du 23 septembre 1953 (2). 

6) Ces assurances sont toutes fédérales. Mais il existe d'autres 

assurances-accidents obligatoires sur le plan cantonal. 

En effet les cantone du Te-SSJn et de Genève ont institué une 

assurance obligatoire pour les salariés qui ne sont pas assujettis 

à l'un des régimes mentionnés (3). 

Selon ces dispositions cantonales, les employeurs doivent assu­

rer leur personnel contre les accidents du travail et les accidents 

non professionnels en passant un contrat avec une compagnie d'assu­

rances privée. 

(1) Voir le rapport de la commission d'experts chargée d'examiner la 
révision de l'assurance-accidents du 14 septembre 1973. 
En outre, une initiative populaire et un contre-projet de l'Ass. 
fédérale visant à modifier l'art. 34 bis de la Constitution et 
voulant étendre la couverture d'assurance s tous les salariés 
ont malheureusement été repoussés par le corps électoral en 1974. 

(2) MAURER, Rapport national présenté au congrès international de 
droit aocial. Bruxelles, 195B, pp. 646 et ss. 

(3) Voir le rapport de la commission d'experts précité. 
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TeIs sont les traits essentiels du droit suisse en matière 

d'assurance-accidents. Les branches qui forment ce système d'assu­

rance s'inscrivent dans le cadre des assurances sociales suisses. 

Mais, la disparité entre les branches et surtout l'absence de coor­

dination préoccupent actuellement les milieux intéressés (1). 

S 2. En droit allemand 

A - Institution immédiate de !'assurance-accidents 
obligatoire 

Contrairement à la Suisse, l'Allemagne a opté dès le début pour 

la première solution, c'est-à-dire: l'assurance obligatoire contre 

les accidents (2 ). 

En effet, la première loi ù avoir admis la protection des tra­

vailleurs contre les accidents du travail se place au stade d'une 

assurance étatique obligatoire. 

Cette loi qui date du 6 juillet 1964: la loi sur l'assurance-

accidents (Unfallversicherungsgesetz}, se situe au milieu de tout 

un ensemble de mesures sociales préconisées par Bismarck dans le 

message impérial du 17 novembre 1681 (3). 

Sur la base de ce message furent promulguées encore la loi sur 

1'assurance-maladie de 1883 et la loi sur 1'assurance-invalidité et 

vieillesse de 1889. 

Toutes ces lois devaient par la suite être rassemblées dans un 

seul code d'assurances sociales: L'ordonnance d'assurance du Reich 

du 19 juillet 1911 (RVD = Reichversicherungsordnung) (4), pour 

avoir une harmonie et une coordination meilleures. 

(1) Voir le rapport de le commission d'experts précité. 

(2) Voir cependant la loi d'Empire sur la responsabilité civile de 
1EJ71, mentionnée par HEIfF, Die Lösung des ursächlichen Zusammen­
hanges. . . . VJe stf., I960, pp. 6 et ss. 
Pour l'évolution précédente, voir SCHQNBERGER, Entwicklung und 
Grenzen des Begriffs "Versicherunqsfall" in Festschrift fur H. 
LAUTERBACH, pp. 156 et ss. 

(3) Voir LAUTERBACH-PUDZUN, Die gesetzliche Unfallversicherung. 1963, 
5e éd., p. 10. 

(4) RGBl., 1911, 509-
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B - Caractéristiques du régime général 

L'assurance-accidents allemande constitue le troisième livre de 

ce code, qui est encore le fondement de la législation actuelle (1). 

D'après cette législation, contrairement au droit suisse, le 

salarié est garanti contre les accidente du travail non pas en tant 

que membre d'une entreprise assujettie, mais en sa qualité de travail­

leur. quelle que sait la nature de l'entreprise dans laquelle il 

exerce ses activités (2). 

Le champ d'application de cette assurance reste cependant limi­

té aux risques professionnels à l'exclusion dea accidents non pro­

fessionnels . 

Quant eux autres caractéristiques de cette assurance: 

- La responaabilité civile individuelle de l'employeur est 

supprimée et fait place à une responsabilité collective de tous les 

entrepreneurs, basée sur une obligation de droit public. Les em­

ployeurs sont groupés suivant la branche au sein dee caisses profes­

sionnelles (Berufgenossenschaften = BG) ayant pour tâche de prendre 

è leur charge les problèmes de 1'assurance-accidents. Les csisses 

sont reconnues comme organismes de droit public et veilleront, comme 

c'est le cas aujourd'hui encore, â prévenir les accidents et s'occu­

peront de la réparation des lésions professionnelles dans leurs 

branches. 

- Comme conséquence du transfert de charge de la réparation sur 

les caisses, la victime perd le droit de poursuivre son employeur 

(ainsi que les travailleurs de la même entreprise) sur la base du 

(1) RVO S 537 et ss. 

(2) RVO B 539-540, 545; d'après le droit allemand on peut distin­
guer deux groupes assurés: 
- les assurés obligatoires. Il s'agit tout d'abord de toutes 
les personnes liées par un contrat de travail, de louage de 
services ou d'apprentissage; mais il s'agit aussi des person­
nes qui ne sauraient être considérées comme faisant l'objet 
de tels contrats (par ex.: toute personne qui porte secours à 
autrui, lee propriétaires de petites entreprises ou exploita­
tions agricoles, toute personne occupée pour une nécessité 
publique (ex: un témoin), tout donneur du sang, etc.), 
- les assurés facultatifs! pour certaines catégories de per­
sonnes de condition indépendante. 
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droit commun de la responsabilité (sauf pour la faute intentionnelle 

{!)• 11 est considéré que ceci contribue è l'instauration de la paix 

dans l'entreprise et évite les procès inutiles (2). 

Quant aux caisses, pour le remboursement de leurs prestations, 

elles ne peuvent exercer leur droit de recours contre les personnes 

privilégiées que danB les cas de faute intentionnelle et de négli­

gence grave de ces personnes (3). 

- Par contre le financement des ceisses est assuré par des coti­

sations versées par les seuls employeurs, en vertu du principe géné­

ralement répandu (4). 

- Dans un système qui veut établir une sécurité eccrue des tra­

vailleurs il est normal que les caisses leur assurent une indemnité 

sans tenir compte de la faute de tiers ou de la force majeure con­

trairement au système de la responsabilité objective de l'employeur. 

Il en sera de même en cas de faute propre de le victime (sauf si la 

faute est intentionnelle ou s'il s'agit d'un acte délictueux) (5). 

- Par analogie aux droits des autres pays, le droit allemand 

admet aussi la réparation forfaitaire. Ceci est lié de feçon très 

étroite à un autre but poursuivi par le législateur allemand: la 

prévention Bt la réhabilitation des victimes. Il eBt admis qu'une 

réparation réduite favoriserait la prévention des accidents et con­

tribuerait a la reprise aussi rapide que possible du travail (6). 

C - Réforme législative et régimes spéciaux 

Ces principes établis dès la création de 1'assurance-accidents 

demeurent jusqu'à nos jours valables et inchangés. Mais cela ne 

signifie pas que depuis lors la loi n'ait subi aucune modification. 

(1) S 636-637 RVD. Voir aussi l'exception à cette règle relative 
eux accidents survenus au cours de la participation è la cir­
culation générale; infra, pp. 47 et se. 

(2) LAUTERBACH-FQDZUN, op. cit. p. 119. 

(3) 5 640 RVQ. 

(4} S 723 et ss. RVO. 

{5) S 553 et 554 RVO. 

(6} JANTZ, Prinzipien der Gesetzgebung in der Unfallversicherung 
in Festschrift für H. Lauterbach, pp. 19 et s. 
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En effet, on 1963, lors d'une refonte législative en vue d'ins­

taurer un système de sécurité sociale mieux coordonné, la loi s 

été remaniée et elle a acquis un nouveau visage (1). En effet, 

jusqu'à cette date, elle avait subi des modifications qui la ren­

daient confuse chaque fois que son adaptation aux nécessités écono­

miques et sociales paraissait opportune. 

L'assurance-accidenté allemande intégrée dans le cadre bien or­

chestré des assurances sociales se divise principalement en trois 

branches (2)t 

- assurance-accidents générale, 

- assurance-accidents agricole, 

- assurance-accidents des genB de mer. 

La réglementation relative à l'assurance-accidents générale est 

la base de tout le système. His è part les cas particuliers du ré­

gime agricole et de la marine marchande, ces règles sont applicables 

aussi à ces branches. 

Les 55 caisses professionnelles qui gèrent actuellement l'assu­

rance-accidents allemande sont soumises â la loi sur l'autonomie da 

gestion,laquelle implique d'autre part la responsabilité financière 

(3). 

14) L'unification de toutee IBS dispositions danB le cadrß d'un ré­

gime général et le groupement des entreprises de même nature présen­

tant un degré de risque è peu près égal, constituent un atout majeur 

dont dispose l'Allemagne pour la prévention et la réparation des lé­

sions professionnelles, un peut dire en pluB qu'aujourd'hui ce payB 

a pratiquement étendu la protection da l'assurance non seulement à 

l'ensemble des personnes dépendantes, mais ausai en partie aux in­

dépendants et è des personnes non activas (3). 

(1) Voir, Gesetz zur Neuregelung des RechtB der Gesetzlichen Unfall­
versicherung du 30 avril 1963 (BGBl. I. 2dl) 

(2) B 53B et as. 

(3) Voir les chiffres publiés dans Übersicht über die Soziale Si­
cherung publié par Der Bundesminister für Arbeit und Sozial— 
Ordnung. 1970, pp. 145 et ss. 
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S 3. En droit français 

A - De la responsabilité objective à l'assurance-accidents 
obligatoire 

En France aussi, comme dans les autres pays, le droit commun de 

la responsabilité se révélant, dans de multiples hypothèses, inapte 

à une réparation rapide et convenable, le législateur se sentit obli­

gé d'intervenir. Ce qui se traduisit par la loi du 9 avril 1898 sur 

lea accidents du travail (1). Suivant la conception de l'époque, la 

loi ne visait que les entreprises industrielles représentant un dan­

ger spécifique. Résultat de quinze années de travaux et de discus­

sions, cette loi préféra BU principe allemand d'une assurance obli­

gatoire celui d'une responsabilité objective et individuelle de l'em­

ployeur, sur la base du principe du risqua professionnel (2). 

Dès lors, il était normal que cette responsabilité fût dégagée de 

toute notion de faute de l'employeur. Toutefois l'indemnisation de la 

victime restant, comme le vaut ce principe, forfaitaire. ne s'appli­

quait donc pas è l'intégralité du dommage subi (3). 

La création dans le droit d'un secteur particulier pour la répa­

ration des accidents a soustrait toute cette matière au droit commun 

de la responsabilité. Ur, l'article 2 ÛB la loi de 1898 déclare que 

les assujettis "....ne peuvent se prévaloir, à raison d'accidents 

dont ils sont victimes dans leur travail, d'aucunes dispositions au­

tres que celles de cette loi". 

Les employeurs ont regagné ainsi en partie le terrain perdu par 

l'application du principe de risque professionnel qui leur faisait 

supporter la charge de le réparation (4). 

La loi ne permettait même pas a la victime d'agir contre l'em­

ployeur conformément au droit commun en cas de faute intentionnelle 

de ce dernier, dans la mesure où le préjudice subi par la victime 

n'était pas réparé par l'application dB cette loi (5). La faute in-

(1) RÜUAST-GIVORD, op. cit., pp. 1 et as. 

(2} ibid., pp. 17 et se. 

(3} ibid., pp. IB et s. 

(4J ibid., pp. 30 et ss. et passim. 

(5) ibid... pp. 32 et sa., pp. 290 et es. 
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tentionnelle constituait seulement un élément supplémentaire pouvant 

majorer la réparation (1). 

Dans cette responsabilité automatique de l'employeur, la faute 

intentionnelle de la victime avait pour effßt de le décharger de 

toute responsabilité, la faute non intentionnelle restant toutefois 

sans incidence sur l'indemnisation. Alors que la faute inexcusable 

de la victime n'en réduisait éventuellement que l'étendue {2). 

En ce qui concerne la force majeure, la jurisprudence qui s'é-
? • 

tait instaurée sous le régime de la loi de 1898 exonérait le patron 

lorsque l'accident était dû à l'action des forces naturelles (3). 

17) Bien que le système de la loi de 1898 ait été amélioré depuis 

lors sur plusieurs points, celui-ci resta jusqu'en 1946 à peu près 

ce qu'il était è ses débuts sur le plan des principes fondamentaux. 

Immédiatement après la guerre, lors de la réalisation d'une ré­

forme très importante de la sécurité sociale, le système de répara­

tion dea lésions professionnelles fut intégré au régime générale de 

la sécurité sociale par une loi du 3D octobre 1946 constituant le 

Ii. y .re IV du Code de, la sécurité sociale (C.séc.soc.) (4). 

Avec cette inclusion dans le droit de la sécurité sociale, le 

fondement de la législation a été renouvelé. La notion d'assurance 

collective et obligatoire l'emporte sur celle de responsabilité ob­

jective et individuelle de l'employeur, comme c'était le cas déjà 

en Î884 en Allemagne et en 1911 en Suisse. 

B - Caractéristiques du régime général 

18 ) Mais il .faut toute de suite signaler quB la nouvelle législation 

ne couvre, comme en droit allemand, que les conséquences des acci­

denta du travail (et des maladies professionnelles), comme son nom 

(1) R0UA5T-GIV0RD, op. cit.. pp. 146 et as. 

(2) ibid., pp. 149 et ss. 

(3) Mais cette jurisprudence était combattue par la doctrine. Voir 
GRIEL-PADIS, L'exclusion du droit commun dans le nouvelle légis­
lation des accidents du travail. B. 1951, Chron. p. 76, 

(4) Voir Art. 414 et ss. du Code, relatifs aux accidents du travail 
et maladies professionnelles. 
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l'indique. 

Quant aux personnes assurées, le droit français, à l'image du 

droit allemand, protege ausai les individue en leur qualité de tra­

vailleur et non, comme le droit suisse, en tant que membre d'une 

entreprise déterminée (1). 

19) Néanmoins, la nouvelle législation ne rompt pas complètement 

avec le passé. Il reste encore des traces de la conception ancienne. 

- Bien que les caisses de sécurité sociale se soient substituées 

aux employeurs pour le service de prestations, les dépenses affé­

rentes au financement de la réparation sont mises intégralement à 

leur charge sous forme de cotisations proportionnelles aux risques 

encourus dans leur entreprise (2). 

- D'autre part,- l'idée de réparation forfsitairs reste inchan­

gée malgré le relèvement des taux de réparation. 

- La nouvelle loi prévoit expressément, è l'image du droit alle­

mand, comme le faisaient déjà les textes antérieurs, qu'aucune action 

en réparation des accidents du travail et des maladies professionnel­

les visés par elle ne peut être exercée par la victime (ou par ses 

ayants droit) conformément au droit commun contre son employeur (ou 

un de ses préposés). La victime ne peut obtenir un complément de ré­

paration pour compenser la partie non couverte de son préjudice par 

les prestations sociales, qu'en cas de faute intentionnelle de l'em­

ployeur. ce qui est une nouveauté par rapport à la loi de 1896 (3). 

(1) En vertu du droit français, an peut distinguer toujours à l'ima­
ge du droit allemand deux groupes d'assurés: 
- les assurés obligatoires, qui sont tout d'abord "toute person­
ne salariée ou travaillant, è quelque titre ou en quelque lieu 
que ce soit pour un ou plusieurs employeurs; mais sussi toute 
personne assimilée aux salariés et en plus certains travailleurs 
indépendants (les artistes du spectacle, les P.D.-G. dea sociétés 
anonymes, les journalistes, les voyageurs représentants, etc. 
art.L. 415-416 C.séc.eoc. ), 
-•les assurés facultatifs. qui Bont certaines catégories de per­
sonnes non assujetties de plein droit à la législation sur les 
accidents du travail (quelques catégories d'employeurs et de tra­
vailleurs indépendants, art.L. 418 C.séc.soc.). 

(2) Voir Art.L. 132 C.séc.aoc. 

(3).Voir Art.L. 466 et es. C.séc.soc. Nous allons voir que cette 
action est également possible en cas d'accident de trajet. 
Voir infra, pp. 53 et s. 
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- Oe leur côté, les caisses de le sécurité sociale ne peuvent 

non plus exercer leur droit de récoure qu'en ces d'une faute in­

tentionnelle ou inexcusable de l'employeur ou d'un "substitué" dane 

le direction (I)1 poux récupérer les dépenses occasionnées pax la 

suivenance de l'eccident du travail. 

- Comme partout, avec l'intégration de ce régime dans le sys­

tème généralisé de la sécurité sociale, toute référence à le no­

tion de la responsabilité classique disparaît pour l'octroi dee 

prestations. Le travailleur est indemnisé même si le dommage est 

dû à une force majeure, à la faute d'un tiers ou à une faute de sa 

pajçt {sauf la faute intentionnelle; la faute inexcusable réduirait 

ses droits ) (2). 

- Oe pluB, ce régime devient surtout et avant tout une législa­

tion de prévention (3), de réadaptation fonctionnelle (4) et de 

rééducation professionnelle (5) de manière à faire disparaître, 

dane toute le mesure du posBible, les conséquences sociales des 

lésions professionnelles. 

20) La période qui s'est écoulée depuis 1946 jusqu'à maintenant n'a 

pas apporté de modification touchant l'essentiel du système. 5eules 

des améliorations, en dépit de leur importance locale, qui ne chan­

gent rien è la structure fondamentale du régime général, ont été 

apportées, de sorte que le loi du 30 octobre 1946 reste la loi de 

base an la matière, 

Cette loi, qui a rattaché la réparation des accidents du tra­

vail au régime général de IB sécurité sociale, ne vaut cependant 

que pour la matière soumise è ce régime. 

(1) Voir Art.L. 46B C.séc.soc. 

(2) Voir Art.L. 467 C.séc.soc. 

(3) Voir titre II du IVe livre C.séc.soc. 

(4) Voir Art.L. 436 et sa. C.séc.soc. 

(5) Voir Art.L. 441 et es. C.séc.soc. 
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C - Régimes spéciaux 

- En effet, IBB dispositions du livre IV du C.séc.soc. ne 

s'appliquent pas à 1'agriculture• qui est régie par un régime 

spécial (1). 

- Pour la protection des salariés agricoles sur IB plan des 

accidente du travail et des maladies professionnelles, c'est le 

Code rural qui édicté des règles. Ce code prévoit la responsabi­

lité objective et personnelle (mais forfaitaire) de l'employeur, 

comme c'était le cas sous l'empire de le loi de 1B9B (2). Toute­

fois depuis le 1er juillet 1973, les travailleurs de l'agricultu­

re font l'objet d'une lai du 25 octobre 1972 qui a établi une obli­

gation d'assurance privée instituant le parité entre ces salariés 

et ceux du régime général (3). 

- Le Code rural prévoit, en outre, la protection des exploi­

tants agricoles contre les accidente et les maladies professionnel­

les {4). 

- L'article L. 417 du C.séc.soc. exclut également du champ 

d'application de cette législation les gene de mer, qui bénéfi­

cient d'un régime particulier (S). 

- Nous pouvons enfin signaler les mineuxB et les ouvriers de 

l'électricité et du gaz de France, qui ont leur propre assureur et 

qui restent ainsi en dehors de la législation sur lee accidents du 

travail et lee maladies professionnelles (6). 

Par l'adjonction des personnes assurées en vertu dee régimea 

spéciaux à celles du régime générel, on peut affirmer que le droit 

français aussi s'étend, comme le droit allemand, è un cercle assez 

lerge dea personnes couvertes per les dispositions spéciales, ce 

qui lui permet de pouvoir suivre l'évolution actuelle (7). 

(1) Art.L. 414 C.séc.soc. 
(2) Art. 1144 et ss. du Code rural. 
(3) Loi no 72-965, (D. 1972, L. 550). 
(4) Art. 1234-1 et SB; du Code rural et l'art. 3 de la loi du 

25 oct. 1972. 

(5) DUPEYROUX, Sécurité sociale. Dalloz 4e éd., 1971, p. 423. 
(6) ibid.. pp. 757 et se. 
(7) Pour les données statistiques, ibid.. pp. 300 Bt ss. 
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S 4. Caractéristiques générales des assurances-accidents 
obligatoires 

a) L'analyse brève des droits de trois pays démontre que les 

mêmes préoccupations se retrouvent partout et qu'ils ont commandé 

des solutions analogues) sinon identiques. 

Pour répondre aux mêmes besoins, dans les pays qui font l'ob­

jet de cette étude comme dans plusieurs autres (1) (2), il a été 

créé des systèmes de réparation des accidents de travail {le droit 

suisse, allant encore plus loin, couvre en même temps les accidents 

non professionnels), en vue de l'indemnisation des travailleurs vic­

times de tels accidents, basés sur le principe de l'assurance obli­

gatoire étatique (3). 

Cette assurance était sauvent la consécration d'une évolution 

d'assurances volontaires conclues sous l'effet d'une responsabilité 

spéciale de l'employeur dérogeant au droit commun de la responsabi­

lité civile. 

Quelques exceptions mises à part, ces systèmes sont, en prin­

cipe, intégrés dans l'édifice général de la sécurité sociale. Ils 

sont gérés par des institutions autonomes ayant le caractère d'un 

établissement de droit public: les caisses d'assurance. (Ci-après: 

les caisses ). 

b) Le droit instauré par ces systèmes se distingue nettement du 

droit commun de la responsabilité. D'ailleurs, il est tout à fait 

normal qu'un droit qui se veut social intervienne en dehors de tou­

te considération basée sur le rapport individuel de responsabilité. 

Dès lorg, les assurés sont indemnisés dans tous les cas (force 

majeure, cas fortuit, etc.), sans référence è la notion de la faute. 

Seule la faute de la victime (ou de ses ayants droit) d'une gra­

vité exceptionnelle entraîne la perte du droit aux prestations. 

(1) Voir SPITAELS et autres, Le salaire indirect et la couverture 
des besoins sociaux. Bruxelles, 1971, vol. H I . 

(2) Voir aussi la "Résolution sur la réparation des accidents du 
travail" adoptée eu IVe Congrès international de droit comparé, 
Parie, 1954. 

(3) La Belgique a conservé le système instauré par la loi française 
de 1898 instituant la responsabilité objective de l'employeur 
sans obligation d'assurance, 5PJTAEL5 Bt autres.op.cit.• vol. III. 
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La faute inexcusable en Fiance, la faute grave en Suisse ré­

duisent les droits de la victime. En Allemagne, les actes délic­

tueux produisent dss effets semblables (1). Toutefois, nous allons 

voir plus loin comment, en contre partie de cette extension, la ju­

risprudence fait intervenir la notion "du fait de la victime" Bn 

accentuant l'incidence de la responsabilité personnelle de la vic­

time sur le mise en oeuvre de la garantie. 

Ici, par ailleurs, l'influence de l'idée de prévention est 

évidente. En effet, une des caractéristiques des accidents consis­

te à promouvoir une véritable politique de prévention et a consa­

crer la primauté du droit à la prévention sur celui de la répara­

tion. On le voit très nettement encore dans l'incidence du poids 

réel du risque réalisé dans l'entreprise au dans la branche pro­

fessionnelle sur le taux des cotisations ou encore dans la réappa­

rition de la responssbilité individuelle de l'employeur en cas de 

faute intentionnelle ou grave. 

c) Partout, la substitution du principe général de l'assurance 

obligatoire â la responssbilité individuelle des employeurs a eu 

pour effet d'interdire aux assurés de recourir au régime du droit 

commun de le responsabilité à l'égard de leur employeur et des 

travailleurs de la même entreprise, en cas d'accidents du travail 

et de maladies professionnelles. En Suisse, cette interdiction eet 

même prévue à l'égard de tout parent de 1femployeur (2). 

Toutefois, les principes moraux et l'équité exigent que l'on 

maintienne la personne responsable sous l'empire du droit commun 

de la responssbilité civile, en autorisant en particulier les cais­

ses à agir contre elle pour se faire rembourser leurs dépenses, 

chaque fois que l'on se trouve en présence d'un comportement parti­

culièrement fautif (faute intentionnelle, négligence grave, etc.). 

) Hormis l'argument d'avoir assuré la paix sociale, celui du fi­

nancement intégral des dépenses a toujours été avancé pour la jus­

tification de la libération des employeurs de leur responsabilité 

civile en matière d'accident du travail (3). Comme troisième argu­

ti) Pour cee notions voir les subdivisions y relatives. 

.(2) De même pour les perenta de l'assuré. 

[3) En conséquence cette immunité ne concerne plus par exemple en 
5uisse les accidents non professionnels dont la couverture 
n'est pas à la charge des employeurs. 
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ment, rappelons celui relatif è le certitude et â l'automaticité 

de la réparation qui a, par ailleurs, été utilisé pour soutenir le 

principe de la réparation forfaitaire (1). 

Cependant, ces allégations sont critiquées par certains auteurs 

comma étant les vestiges d'un ancien système basé sur le concept de 

le responsabilité individuelle de l'employeur, lequel aurait été 

dépassé du fait de l'instauration d'un autre principe: celui de la 

garantie sociale (2). "La réparation forfaitaire est assurée au­

jourd'hui par la sécurité sociale, non pae en contrepartie dee co­

tisations payées par l'employeur (se contribution n'est qu'une mo­

dalité de financement), mais en application des principes de soli­

darité nationale et de redistribution du revenu national. Hien ne 

justifie plus l'immunité de l'employeur lorsque sa responsabilité 

est établie" (3). 

27) d) Sans, pour l'instant, porter un jugement de valeur sur ce su­

jet, nous voulons en dernier lieu soulever un point qui le touche et 

qui constitue également une des caractéristiques des systèmes d'assu­

rance-accidents obligataire. C'est le caractère causal. 

Que l'on voie dans le fondement du droit à le réparation des 

traces de la responssbilité civile de l'employeur ou que l'on se ré­

fère au principe de la solidarité nationale pour justifier l'octroi 

dea prestations par 1'assurance-accidents, on ne peut pas dissocier 

cette matière de son caractère causal. 

(1) SIEG, Der' Schmerzânaoeldanâniuch des'Arbeitnehmers beim Arbeits­
unfall. SGb., 1972, pp. 43 et ss.; TIS5ENBAUM, Les relatione de 
l'employeur avec la sécurité soc, à l'occasion dea accidents du 
travail et des maladies prof.. Congrès intern, de droit du tra­
vail, Lyon, 1963. 

(2) SIEG, ibid.. pp. 43 et s.; HOUXEL, Les archaïsmes de la légis­
lation française des accidents du travail in "Mélanges JeBn 
Brethe de la Gressave"• pp. 675 et ss. 

(3) RQUXEL, op.cit., p. 676; d'ailleurs nous allons voir plus loin 
que cette immunité n'existe plus en droit français en matière 
d'accident de trajet, et en droit allemand en cas de partici­
pation à la circulation générale. £n plus en droit euisse, la 
responsabilité de l'employeur (ou des autres personnes privi­
légiées) demeure entière pour les éléments du dommage qui ne 
font pas l'objet des prestations d'assurance. Voir infra, pp. 
45 et s. 
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En effet, aussi longtemps que l'on répare un dommage en tenant 

compte de la cause qui l'a réalisé afin d'établir un ordre de res­

ponsabilité, et que l'on conserve un système particulier pour sa 

réparation en le distinguant des autres risques sociaux assurés non 

en fonction de leur cause, mais uniquement en raison de leurs effets, 

le recours è la notion générale de. causalité est inévitable. 

Aujourd'hui, certes, l'objet du lien de causalité qui doit exis­

ter n'est pas le même qu'hier. Il est déplacé sur un autre plan/ 

csr on n'exigs plus un rapport direct et strict entre l'atteinte et 

l'activité patronale pour imputer la charge d'un occident 6 l'em­

ployeur. Mais il est toujours nécessaire de vérifier l'existence d'un 

lien de causalité entre l'atteinte et l'événement accidentel qui Bat 

à son tour lié au travail, si l'on veut que le particularisme des 

systèmes conserve un sens, et que l'on puisse mettre en marche le 

processus de réparation en imputant la charge de cette réparation 

à la communauté des employeurs, 

Il est évident que le lien de causalité devant exister entre 

l'événement accidentel et le travail a une importance moindre, 

voire inexistante en droit suisse (1), vu l'octroi des prestations 

à tous les accidents sans égard à leur attachement au travail. Mais 

cela n'Ste pourtant pas le caractère causal du système; en effet, 

la mise en oeuvre de celui-ci exige toujours qu'il existe bien une 

relation de cause à effet entre l'événement accidentel et l'atteinte 

subie par la victime (2). 

2B) Telles sont lea caractéristiques et l'évolution générales des 

systèmes d'assurance-accidents obligatoire dans les trois pays exa­

minés . 

Cependant, en ce qui concerne l'évolution de ces systèmes, les 

mutations intervenues è Is fin du 19e siècle à nos jours ne se li­

mitent pas è celles que nous venons de voir. En effet, au fil dea 

années, lors de réformes législatives accomplies, la protection è 

été étendue non seulement, comme nous l'avons vu, du point de vue 

des personnes assurées, mais aussi du point de vue des éventualités 

assurées par ces systèmes. 

(1) Voir la subdivision relative à l'importance de la distinction 
entre les accidents du travail et les accidents non professionnels 

(2) Ici, notre propos étant essentiellement l'accident, noue faisons 
abstraction volontairement dea maladies professionnelles. 
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Section II 

Extension de leur champ d'application en ce qui 
concerne les Éventualités assurées 

Dans le domaine des éventualités assurées on peut observer un 

développement concrétisé dans des étapes successives: tout d'abord 

une protection beaucoup plus large des accidents du travail pro­

prement dits, puis l'extension de cette protection aux autres acci­

dents et aux maladies professionnelles. 

S 1. La protection plus étendue pour les accidente du travail et 
l'intégration des accidents non professionnels, dans l'assu­
rance Bn droit suisse 

e) Lors de la genèse des systèmes spéciaux de réparation des 

accidents, la protection sous l'influence du principe du "risque 

professionnel" (1) portait uniquement sur les accidents survenue 

au cours des travaux exécutés dans des entreprises dangereuses. 

Mais cette distinction entre IeB travaux dangereux et non dan­

gereux étant jugée discriminatoire, le bénéfice de l'assurance va 

être très vitB étendu aux autres éventualités, elles aussi consi­

dérées comme étant dignes de bénéficier d'une protection analogue. 

C'est ainBi que la réparation va atre accordée a tous les acci­

dents survenus dans une entreprise soumise à l'assurance, sane tenir 

compte de son caractère dangereux ou non. Il n'est plus nécessaire 

que l'atteints soit causée par un risque spécifique à l'entreprise 

ou à l'activité en question. Un risque de la vie journalière suffit 

(2). 

Toutefois on se trouve encore dans une étape où la référence è 

la notion d'entreprise est évidente. C'est la conséquence logique 

de l'exigence d'un lien qui doit exister entre l'accident et l'acti­

vité patronale pour pouvoir rendre responsable l'employeur de cet 

(1) Voir supra, pp. 2- et s. 

(2) Die Entschädigung von Betriebsunfällen. Genève, BIT, 192S, 
p. 165. 
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accident (1). Nous le verrons très nettement dans les termes utili­

sés par la loi allemande de 1884; l'assurance couvre les conséquen­

ces deB accidents ^survenus dans l'entreprise (bei dem Betriebe sich 

ereignenden Unfälle) (2). 

C'est l'accident d'entreprise (Betriebsunfall) que l'on protège. 

Les premières lois suisses sur la responsabilité de l'employeur con­

tiennent aussi des considérations semblables (3). 

A ce stade, la portée de !'imputabilité professionnelle est en­

core liée étroitement à l'exécution du contrat de travail à l'inté­

rieure de l'entreprise. 

31) Mais à partir du moment où l'accent est mis moins sur la res­

ponsabilité des employeurs et davantage sur la protection des sala­

riée en tant que tels, cette notion restrictive d'"accident d'entre­

prise" va, dans une prochaine étape, être assouplie en•s'étendant 

aux accidents survenus même en dehors de l'entreprise et finalement 

abandonnée au profit de la notion générale d'"accident du travail" 

(4). 

Cette extension accompagne ainsi l'autre élargissement que nous 

avons vu et qui était intervenu par la suppression de l'exonération 

de l'employeur en cas de farce majeure ou ces fortuit ou encore de 

faute d'un tiers (5). 

Par ailleurs, désormais, 1'imputabilité professionnelle n'est 

plus liée è l'exécution même du contrat de travail par la victime. 

En effet, la portée de la nouvelle notion dépasse le cadre des obli­

gations dérivées de l'exécution du contrat de travail proprement dit. 

- C'est ainsi par exemple, qu'en Allemagne. en 1942, la modifi­

cation intervenue dans le cadre de KVU a remplacé le terme "Betriebs­

unfall" par "Arbeitsunfall" pour se conformer à l'évolution (6). 

(1) Voir MAURER, Recht u. Praxis, op.cit.• p. 19; ROUAST-GIVQRD, 
Qp.cit., pp. 105 et s.; SCHQNBERGER, Entwicklung und Grenzen des 
Begriffs "Versicherunqsfall" in EestBchrift für H. Lauterbach, 
pp. 157 et ss. 

(2) SCHÜNBEHGER, ibid.. p. 157. 

(3) Voir GIORGIO-NABHOLz', op.cit. . pp. 120 et ss. 

(4) Voir Entschädigung von Betriebsunfällen, op.cit., pp. 148 et ss. 

(5) Voir supra, pp. 17 et ss. 

(6) SCHQNBERGER, op.cit.. p. 158. 
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- 5i le droit français a utilisé presque dès le début l'expres­

sion d'"accident du travail", il n'en demeure pas moins que ce terme 

n'avait pas le même contenu qu'il a eu par la suite. En effet, si, 

BU départ,' il désignait uniquement les accidents se produisant dans 

le cadre strict de l'entreprise, il s'est substitué, au fil des 

années, è une notion ayant une nature analogue à celle qui existe 

actuellement dans le droit moderne de la sécurité sociale (1). 

— Quant au droit SUÎSSB, il s'est toujours servi du vocablB de 

"Betriebsunfall" dans la version allemande, que ce soit dans la 

LAMA ou dans des lois antérieures. Mais cette expression, qui avait 

plutôt la signification d'un accident d'entreprise dans des lois de 

1077 et de 18Bl (2), désigne dans la LAMA la notion générale d'acci­

dent du travail. D'ailleurs, dans sa version française, la LAMA em­

ploie le terme d'"accident professionnel", lui donnant, comme nous le 

verrons, un aspect comparable avec celui du droit allemand et fran­

çais . 

32) b) Mais, comme nous l'avons vu, en droit suisse les accidents du 

travail (dits accidente professionnels) ne sont pas seuls s être 

assurés par la loi. La LAMA couvre aussi les accidents non profes­

sionnels (3). 

Cette particularité du droit suisse tient en partie à l'évolu­

tion historique qu'il a subie. La première loi refusée par le peuple 

(Lex Forrer), prévoyait déjà la couverture de ces deux sortes d'acci­

dents dans le cadre d'une seule assurance. Le législateur a cru bon 

de maintenir ce principe dans la LAMA (4). 

La Suisse se trouve ainsi dans une position assez curieuse. D'un 

c6té la protection est accordée à tous les accidents, sans tenir 

compte de leur origine professionnelle ou non; mais, de l'autre côté, 

cette protection accrue ne concerne qu'une partie déterminée des 

travailleurs, représentant par conséquent une sérieuse lacune par 

rapport aux autres pays. Mais espérons que cette lacune va être 

prochainement comblée grâce è la promulgation d'une nouvelle loi 

dont le préparation est en cours (S). 

(1) ROUAST-EIVURD, op.cit.. pp. 1Û6 et ss. 
(2) GIORGIO-NABHDLZ, OP.cit.. pp. 119 et ss. 
(3) Art. 67 de la LAMA. 
(4) Procès-verbal des délibérations de la commission du Conseil Na­

tional, séance XVII p. 161. Procès-verbal des délibérations de 
la commission du Conseil des Etats, séance 23 pp. 3 et ss. 

(5) Supra, pp. 6 et s. 
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S 2. L'extension de la protection aux accidents de trajet 
et aux maladies professionnelles 

33} Une fois l'accent mis plus sur la protection des travailleurs 

en tant que tels que sur celle des travailleurs exposés aux dangers 

exceptionnels de l'entreprise, le champ d'application des systèmes 

d'assurance va s'étendre aux Éventualités qui,par leur nature,sont 

aussi liées au fait du travail. 

Considérant que l'Équité exige que l'on vienne au secours des 

victimes aussi en cas d'accidents survenus sur le chemin du travail 

et de maladies d'origine professionnelle, vu leur fréquence crois­

sante depuis le développement de l'industrie, les législations sur 

la réparation des accidents du travail couvriront ces éventualités, 

tout d'abord grâce à une extension jurisprudentielle, ensuite par 

voie législative. 

C'est ainsi que, du début du siècle à nos jours, la quasi tota­

lité des pays (1), ayant déjà un système spécial de réparation des 

accidents du travail, couvrirent successivement ces risques en les 

assimilant à l'accident du travail proprement dit. • 

Cette extension réalisée dans les droits nationaux se reflète 

aussi dans les instruments .internationaux. 

A - Les accidents de trajet 

3d) Ainsi, la Conférence internationale du travail de Philadelphie, 

en 1944, dans sa recommandation, stipulait que: "les lésions résul­

tant de l'emploi doivent être interprétées de manière à comprendre 

les accidents survenant lorsque l'assuré se rend è son lieu de tra­

vail ou en revient")Accidents de trajet) (2). 

Aussi, la Convention (no 121) sur les prestations en cas d'acci­

dents du travail et de maladies professionnels, dB 1964, formule IeB 

(1) Voir pour les accidents de trajet: FABRY, Les accidents de tra­
jet, Thèse, Péris, 1970, Pour les maladies professionnelles: 
HES5LER, Les maladies professionnelles dans la CEE et en Suisse, 
Thèse, Genève, 1971. 
Voir ausai SPITAELS et autres, op .cit.. vol. III. 

(2) Voir Principe 16, chiffre I. 
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mêmes voeux (1), en précisant toutefois que, lorsque ces accidents 

sont déjà visés par un autre système prévoyant à cet égard des pres­

tations au moins équivalentes dans leur ensemble è celles qui sont 

prévuee dans le régime de base, il n'est pas nécessaire de faire 

mention des accidents de trajet dans la définition des "accidents 

du travail". 

3S) a) Ceci peut correspondre à la situation qui existe en droit 

suisse. dans le cadre du régime général. 

En effet) la loi dispose uniquement que Is CNSA doit couvrir 

tous les accidents professionnels ou non professionnels, sans créer 

expressément une catégorie distincte des accidents sous l'appella­

tion d'accidents de trajet {2}, 

Mais cela ne change rien en ce qui concerne l'étendue de la pro­

tection, étant donné que, dans tous les cas, ces accidents bénéfi­

cient des mêmes prestations que celles prévues pour les accidents 

du travail. 

Toutefois, en droit suisse« il est communément admis que les 

accidents survenus sur le chemin du travail (3) (Wegunfalle) (4) 

sont en principe des accidents non professionnels, à moins qu'ils 

ne remplissent les conditions nécessaires prévues par l'article 67 

al. 2 de la LAMA, pour être considérés comme des accidents du tra­

vail (accident au cours d'un trajet sur le territoire de l'entre-

(1) Voir BIT, Genève, La convention et la recommandation no 121 
(art. 7). 

(2) Voir art. 67 de la LAMA. 

(3) D'après la jurisprudence, le chemin du travail est la distance 
qui sépare le domicile ou le lieu du séjour d'un ouvrier de 
l'endroit où il exerce Bon ectivité professionnelle. 
TFA 31.12.1969, non pubi.; TfA 19.11.1971; RU 97 V 2D5; etc. 
Voir cependant infra, p. 52 et note 2 : une phrase ajoutée à 
l'srt, 67 al. 3 avait suscité une importante jurisprudence 
entre 1959 et 1968, è l'égard des accidents de motocyclettes 
survenus BUT le chemin du travail. 

("S) MAURER préfère l'expression "Arbeitswegunfalle" . fischt und 
Praxis.... .PP.cit.. p. 30, no 63. 
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prise ou au cours d'une mission, etc.) {1}. 

Cependant, dans le régime spécial de l'assurance agricole, 

comme la loi ne couvre pas les accidents non professionnels, pour 

que les accidenta de trajet puissent bénéficier de la protection 

légale, ils sont mis sous couverture d'assurance par voie d'assi­

milation aux accidents du travail (2), créant par le une situation 

analogue à celle qui existe dans les régimes généraux dea autres 

pays. 

b) En effet, par exemple en droi.t allemand, les accidents de 

trajet (Wegunfälle) sont assimilés eux accidents du travail, con­

formément aux voeux des instruments internationaux, pour ne pas 

priver ces accidenta de la protection légale (3). 

Le législateur allemand ne se limite cependant pas à accorder 

la protection uniquement aux accidents survenus sur un parcours 

entre le domicile et le lieu de travail, mais aussi aux autres ace 

dents qui se produisent sur un chemin considéré comme parcouru En 

liaison avec l'activité professionnelle (4). 

C'est ainsi, par exemple, que la loi protège expressément tous 

les accidents survenus: 

- 5ur le trajet entre le lieu de travail et le domicile fami­

lial (2e résidence) éloigné mais permanent (5). 

- bur le chemin parcouru par les chûmeurs entre leur domicile 

et le lieu où ils se font inscrire comme chômeurs ou celui où ils 

se rendent dans le but de créer un rapport de travail (6). 

(1) Pour les préparations législatives: voir Bull. stén. Conseil 
National, 1910, p. 460 et 471; Procès-verbal des délibérations 
de la Commission du Conseil des'Etats,séance no 23, p. 4; la 
Commission du Conseil National, séance du 15.9.iyiu, p. 34; 
La. doctrine: MAURER, op.cit. .pp. 27 et ss., GLUOR, Wequnfall 
SZS, 1959, pp. 279 etc. 
La jurisprudence: TFA 30.4.1934; ATfA 1934.18; TFA 21.1.1964, 
ATFA 1964.10; TFA 31.12.1969, non pubi. 

(2) Voir art. 3 de l'ord. du 9.3.1954 relative à l'assurance 
agricole. 

(3) B 550 RVO. 
( 4 ) LAUTERBACH-PODZUN, o p . c i t . , p p . 43 e t s s . 

( 5 ) S 550 HVO, a l . 1 i n f i n e . 

{ 6 ) S 539 RVO, a l . 1 no 4 . 
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- Au cours d'un déplacement motivé par le traitement de la lé­

sion consécutive à un précédent accident du travail (I)1 ou encore 

par l'obligation de passer une visite médicale pour pouvoir entre­

prendre une activité déterminée.(2). 

- c) En droit français aussi) l'accident de trajet est considéré 

comme un accident du travail au sena large du terme, que ce soit 

dans le régime général de la sécurité sociale (3), ou dans les ré­

gimes spéciaux (4). 

Si le droit français ne prévoit pas une aussi grande extension 

légale que le droit allemand, il n'en demeure pas moins que la pro­

tection ne reste pas limitée au simple chemin entre le lieu de tra­

vail et le domicile principal. 

5ous l'effet des besoins particuliers, le législateur français 

a étendu la protection aux autres éventualités qui ne aont pas né­

cessairement les mêmes que celles prévues par le droit allemand. 

En effet, d'après l'article L. 415-1, est également considéré 

comme accident de trajet, l'accident survenu pendant le trajet 

d'aller et rBtour entre: 

- une résidence secondaire permanente ou tout autre lieu où le 

travailleur se rend de façon habituelle et IB lieu de travail; 

-le lieu de travail et le restaurant, la cantine ou, d'une ma­

nière plus générale, le lieu où le travailleur prend habituellement 

ses repas. 

B - les maladies professionnelles 

La protection des maladies professionnelles, au même titre que 

celle des accidents du travail, trouve aussi son reflet dans les 

documents internationaux. A cet égard, il convient de souligner 

tout d'abord l'influence directe de la convention no 18 de I'D.I.T. 

de 1925 sur les droits nationaux. 

(1) S 555 RVO. 
(2) S 539 RVO, al. 1 no 11. 

{3) Vo i r a r t . L. 415-1 C.séc.soc. 

(4) Vo i r a r t . 1148 du Code r u r a l . 



- 28 -

Ces droite nationaux, comme celui de Xa Suisse, de l'Allemagne 

et de la France, ont prévu dans leur majeure partie une protection 

sur la basa du principe de la liste limitative des maladies pro­

fessionnelles ou des substances nocives dB nature à causer des ma­

ladies professionnelles (1 ). 

Selon ce principe, une maladie contractée dans l'exercice de 

la profession n'est une maladie professionnelle que si elle figure 

dans une liste dressée par les autorités compétentes. 

L'assouplissement du caractère rigide de ce principe a cepen­

dant été recommandé, en particulier par deux instruments interna­

tionaux importants . 

40) Il s'agit des recommandations de la Commission de la C.E.E. du 

23 juillet 1962 et du 20 juillet 1966, qui préconisent l'adoption 

d'un système mixte, situé entre le système des listes et celui d'une 

clause générale. 

La première de ces recommandations propose une formule dite 

système mixte première formule. 

Elle préconise, en substance, outre les listes limitatives, 

l'établissement d'une clause générale ouvrant droit à réparation 

pour dea maladies qui ne figurent pas dans la liste nationale, mais 

dont l'origine professionnelle serait suffisamment établie (2). 

Quant è la deuxième recommandation, elle fait encore un pas en 

avant en demandant l'adoption d'un système mixte deuxième formule. 

D'après cette formule, il est possible d'obtenir la réparation 

non seulement pour des maladies non énumérées dans la liete, mais 

également en cas de maladies inscrites sur la liste quand bien 

même les conditions posées par les textes ne sont pas toutes rem­

plies (travaux assurés, délais de prise en charge, symptômes, etc.). 

Il suffira d'etre atteint d'une maladie inscrite sur la liste 

et d'en prouver l'origine professionnelle (3). 

(1) Voir HESSLER, op.cit. . pasBim; Conférence européenne sur la 
aéc.soc.. op.cit.. Bruxelles, 1962, pp, 340 et sa. 

(2) Voir art. 5 de l'exposé des motifs. 

(3) Voir HESSLER, ibid, pp. Il et as. 
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a) C'est le droit allemand qui s'est engagé en premier lieu 

dans la voie tracée par ces recommandations en adoptant avec cer­

taines réserves le système mixte première formule. 

En effet, selon le S 551', introduit lors de la réforme de 1963, 

les maladieB professionnelles sont tout d'abord celles que le gou­

vernement fédéral désigne en tant que telles par une ordonnance.et 

qui frappent un assuré dans l'exercice de l'une des activités assu­

rées. C'est le principe classique de la liste limitative (S 551 al. 

D (D. 

Mais, dans l'alinéa 2 de ce paragraphe, le législateur considère 

encore comme des maladies professionnelles, toute maladie qui» 

d'après les connaissances récemment acquises, est contractés au cours 

de l'exercice de l'une des activités couvertes) même si elle n'est 

pas mentionnée par l'ordonnance comme une maladie professionnelle. 

Ce pas courageux du droit allemand constitue un sérieux progrès 

vers la garantie plus complète des assurés sociaux. 

En effet, la victime d'une maladie non inscrite sur la listB 

est ainsi sutorisée à établir le lien de causalité entre son acti­

vité professionnelle et cette maladie pour pouvoir bénéficier de la 

protection d'assurance. 

Mais, la subordination de l'application dB l'alinéa 2 à "l'acqui­

sition de nouvelles connaissances médicales" amène très Bouvent les 

autorités è refuser la réparation en appliquant cette expression 

d'une manière restrictive (2). 

b) Le droit français n'a, à notre connaissance, pas suivi jus­

qu'à maintenant 1' exemple allemand. 

Par conséquent, il conserve encore le système rigide de la liete 

limitative, soit dens le cadre du régime général, soit dans les ré­

gimes spéciaux. Ce système est même assorti de conditions limitatives 

(1} Voir aussi HE5SLER, op.cit.. pp. 22 et ss; JAGER, Sozialversi^ 
cherunq. 6e éd., 1974, pp. 110 et ss. 

(2) Voir par exemple: LSG.Hess. ID.6.1968, Breith. 1969,24; 
LSG.Niedersechsen, 13.12.1973, Brßith. 1974,576. 
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(délai de prise en charge, travaux assurés, etc.) qui lui confèrent 

un caractère assez strict (1). 

•ans cette situation, l'assuré français, contrairement è l'aBSU-

ré allemand, n'a aucun droit à l'indemnisation, lorsque la maladie 

dont il souffre ne figure pas sur la liste, même si la preuve est 

suffisamment établie que cette maladie avait été contractée en rai­

son du travail! en vertu des connaissances médicales nouvelles. 

43) c) En ce qui concerne le droit suisse, nous pouvons constater 

que la LAMA n'a pas admis non plus, jusqu'à maintenant, le système 

mixte. Elle ne contient, en effet, une disposition semblable ni è 

celle qui avait été proposée par les recommandations mentionnées 

ci-dessus, ni à celle qui est actuellement en vigueur en Allemagne. 

Le droit suisse connaît donc le système rigide de la liste li­

mitative (2 ). 

Toutefois, la CNSA assume au titre de maladies professionnelles, 

selon l'art. 6B al. 3, toute une série d'affections produites exclu­

sivement ou essentiellement par certains travaux, alors même qu'il 

n'y a pas d'exposition è l'une dBs substances nocives énumérées dans 

la liste (3). 

De ce fait, le droit suisse se rapproche du système mixte, deu­

xième formule, du moins en ce qui concerne ces affections, sans, 

bien entendu, être complet. 

Quant au projet de révision de l'assurance-accidents suisse, 

il prévoit aussi de conserver le système des listes des substances 

nocives et des maladies spécifiques, tout en pensant cependant qu'à 

l'avenir, une clause générale devrait être insérée dans la loi (4). 

Dans le domaine de 1'assurance-agricole, ce n'est pas en vertu 

d'une disposition légale expresse, mais de facto, que les maladies 

professionnelles sont également couvertes. En effet, les assureurs 

(1) Voir art. L. 495 et sa. C.séc.soc.j HESSLER, op.cit.. pp. 30 
et ss. 

(2) Voir art. 68 de la LAHA. 

(3) Voir art. 3 de l'ordonnance du 17.12.1973 sur les maladies pro­
fessionnelles . 

{4} Voir p. 74 du rapport précité de la commission d'experts. 
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privés SB sont déclarés prêts, en 1958, conformément à la Conven­

tion no 16 de 1925, a indemniser les maladies professionnelles 

comme des accidents du travail. 

En matière d'assurance-navigation maritime par contre, l'assu­

rance des accidents du travail s'étend aussi aux maladies profes­

sionnelles reconnues par la CNSA comme donnant droit aux presta­

tions. 

S 3. La terminologie et le délimitation du sujet 

44) Après ce tour d'horizon, nous constatons que dans les droits 

des pays examinés, pour régler les problèmes nés de la réparation 

et de la prévention: 

-des accidents du travail proprement dits (en Suisse en plus 

IeB accidents non professionnels), 

-des accidents de trajet, 

-des maladies professionnelles, 

il existe en premier lieu une réglementation générale qui consti­

tue la base du système (en 5uisse: la LAMA, 2ème titre; en Alle­

magne: RVÜ, 3Ème livre; en France: le Code de la sécurité sociale, 

4ème livre), puis des régimes particuliers (l'assurance-agricole, 

l'assurance-raarine marchande, etc. ). 

45) Le but de ce travail est de savoir quelle est la notion de 

l'accident du travail proprement dit dans ces trois pays. Ainsi, 

dans nos recherches nous nous limiterons à examiner cette notion. 

Le concept élargi de l'accident du travail par l'introduction deB 

accidents de trajet et des maladies professionnelles n'entrera 

donc pas dans le cadre de cette étude. 

Hais il va sans dire qu'en s'efforcent de préciser ce qu'est 

l'accident du travail stricto sensu, on le distinguera d'un seul 

coup non seulement de l'accident non professionnel, mais aussi de 

l'accident de trajet. Quant à la distinction entre l'accident de 

trajet et l'accident non professionnel, elle ne fait pas l'objet 

de notre travail. 

Dans cette étude, noua nous efforcerons de déterminer la no-
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tion de l'accident du travail uniquement dans le cadre des régle­

mentations générales sans aborder deB cas particuliers des régimes 

spéciaux. D'ailleurs, vu que les principes établis dene le régime 

général sont essentiellement applicables aux régimes Bpéciaux, ils 

jetteront aussi le lumière nécessaire pour l'éclaircissement des 

problèmes nés dans le cadre de ces derniers. 

Nous avons vu qu'en droit suisse, il est coutume d'employer 

le terme d1"accident professionnel" pour désigner les accidents 

d'origine professionnelle. Quant è nous, à la place de ce terme, 

nous avons utilisé jusqu'à maintenant et utiliserons par la suite 

l'expression d'"accident du travail" poux l'unité et pour la con­

formité à la terminologie internationale. 

46) Mais, avant d'entreprendre l'examen de la notion de l'accident 

du travail, il convient de voir l'importance que l'on peut attri­

buer è la détermination de cette notion dans les droits des trois 

pays examinés, 
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Chapitre II 

N0TI0N_DEoL^ACCIDENT_pU_TRAVAIL_DAN5 

L'ASSURANCE-ACCIDENTS OBLIGATOIRE 

47) Les législations concernées des trois pays donnent une défini­

tion de 1'accident du travail en termes généraux. 

Les différents effets attachés, dans ces pays, à l'existence 

d'un fait qualifié d'accident du travail peuvent attirer l'atten­

tion des partenaires sociaux et des caisses sur la précision du 

contenu positif à donner à cette définition légale à travers des 

cas concrets. Autrement dit, sur la base de cette définition, le 

fait de distinguer dans la pratique ce qui est accident du travail 

de ce qui ne l'est pas, peut susciter certains intérêts auprès des 

parties. 

Cee intérêts peuvent être divers et avoir un degré d'impor­

tance différent, selon que l'on se place au point de vue des tra­

vailleurs ou des employeurs ou encore des caisses et selon que l'on 

se trouve dans un pays ou dans un autre. Mais, quelques pointa se­

condaires exceptés, il est possible de les réunir d'une manière gé­

nérale dans trois catégories essentielles qui sont relatives: 

- à l'étendue de la protection légale, 

- au recours de la victime contre l'employeur pour la répara­

tion du dommage non couvert par les caisses, 

- à la tarification des cotisations, 

et qui peuvent se situer sur deux plane, selon que l'on retient la 

qualification de l'accident du travail par rapport è celle de l'acci­

dent non professionnel ou par rapport à celle de l'accident de trajet. 



- 34 -

Section 1 

Intérêt de la distinction entre 
l'accident du travail et 
l'accident non professionnel 

S 1. Etendue de la protection légale 

A - E n droit allemand et français 

46) L'importance de cette question découle de la particularité et 

du statut distinct qu'a conservé l'accident du travail dans des 

pays comme l'Allemagne et la France où, des accidents non-profes­

sionnels n'ayant pas une autonomie réelle, sont en revanche répa­

rés en fonction de la durée et de la nature du préjudice qu'ils 

engendrent, soit dans le cadre de l'assurance maladie, soit dans 

le cadre des autres assurances sociales (assurance invalidité, 

vieillesse ou décès) au même titre que les autres risques sociaux 

(maladie, invalidité, décès ). 

Dr, dans ces pays, la victime d'un accident du travail ou ses 

ayants droit bénéficient de prestations beaucoup plus favorables 

que celles auxquelles peut prétendre, au titre des assurances so­

ciales, le victime d'un accident non professionnel. En effet, ces 

dernièreSiconçues généralement comme un simple développement obli­

gatoire de l'assurance-vie classique, dont le but est de faire fa­

ce aux besoins vitaux de personnes disposant de ressources peu im­

portantes, pouvaient, dès le début, facilement faire l'objet d'une 

réparation de perspective alimentaire, ayant par ailleurs une cor­

rélation avec l'importance de le contribution préalable de l'inté­

ressé. Les prestations au titre de lésions professionnelles, comme 

nous l'avons vu, étaient en revanche toujours destinées s dédomma­

ger les travailleurs des préjudices réellement subis, ayant ainsi 

une perspective indemnitaire indépendante de toute notion de con­

tribution è l'intéressé. 

Bien que ces idées initiales soient en train de disparaître, 

laissant leur place à une optique moderne basée sur un système de 

prestations plus élevées et proportionnelles aux revenus antérieurs 

également dans le cadre des assurances sociales relatives aux ris-
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ques non professionnels) il n'en demeure pas moins que les lésions 

professionnelles conservent encore le traitement préférentiel qui 

leur était réservé (1). 

49) a) Il est vrai que, lorsqu'il s'agit des prestations en natu­

re. on constate une tendance marquée a ne plus accorder un trai­

tement spécial aux risques professionnels (2). 

Hais il existe encore des différences en faveur du traitement 

de ces risques. 

En vertu de la plus importante, en droit français, les victimes 

d'un accident du travail bénéficient d'une véritable gratuité des 

soins (sauf quelques exceptions), alors que l'assurance maladie 

n'accorde pour les accidentés non professionnels en principe qu'un 

remboursement partiel (3). 

Cn droit allemand, bien que cette différence existe, elle est 

moins grande. En effet, elle se réduit à une taxe d'ordonnance 

payée en cas de maladie (4). 

50) b) En ce qui concerne les prestations en espèces, ce traitement 

préférentiel est dtautant plus marqué que le préjudice est grave. 

En effet, si les différences qui existent entre les prestations 

dues au titre de l'assurance-accidents et celles versées dans le 

cadre des autres branches d'assurances sociales demeurent assez li­

mitées lorsqu'il s'agit d'une incapacité temporaire (5), elles 

(1) Voir HIGUCHI, Le traitement spécial des lésions professionnel­
les. in fl.I.T., iy70, pp. 123 et ss. 

(2) Cf. JAGER, op.cit., pp. 57 et ss. et pp. Ili et ss. 
ÛUPEYROUX, Séc.soc, op.cit. • pp. 344 et ss. et pp. 459 et as. 

(3) Cf. Art.L. 434 et ss.C.séc.soc. et art.L. 286-287 du même code. 
{4) S lB2a RVO. 
(5) Voir par exemple en droit français les taux analogues (moitié du 

salaire de base) des indemnités journalières allouées dans le 
cadre d'assurance-accidents du travail (art.L. 449 C.séc.soc.) 
et d'assurance-maladie (srt.L. 290 C.séc.soc). Voir cependant 
le plafond plus élevé reconnu pour les accidents de travail. 
En droit allemand, l'indemnité journalière en cas d'accident du 
travail est accordée selon les règles applicables à l'assurance-
maladie, mais également avec un plafond plus élevé (S 561 RVO). 
Il faut signaler par ailleurs qu'en Allemagne, par exemple, les 
travailleurs peuvent bénéficier du salaire garanti en obtenant 
pendant six semaines d'incapacité de travail leur salaire net. 
Car les employeurs sont obligés par la loi de continuer ô payer 
le salaire pendant cette période. 

Voir PDDZUN, Auswirkungen das LohnfortzahlunqsgesetzBB auf die 
Geldleistungen ZfS 197D, pp. 72 et s. 
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s'accentuent en cas d'un préjudice plus grave (invalidité ou décès). 

Cela est dû, d'une façon générale, à des différences favorables 

aux victimes d'accident du travail, qui existent tant en ce qui con­

cerne les conditions à remplir pour avoir droit à des prestations 

(durée d'affiliation, taux minimum de la réduction de la capacité du 

travail pour justifier l'octroi des rentes) (1), qu'en ce qui concer­

ne le calcul des prestations (salaire de référence, plafond, taux, 

etc.) (2). 

c) Même dans les cas où ce traitement préférentiel des accidents 

du travail est peu important ou absent, la victime aura souvent in­

térêt à faire qualifier son préjudice comme résultant d'un accident 

du travail. 

En effet, comme, en principe, il y a une coïncidence r a t i o -

n e p e r s o n a r u m entre le champ d'application de l'assuran­

ce-accidents et les autres assurances sociales (3), la victime,en ob­

tenant la qualification d'accident du travail,peut faire traiter son 

préjudice à la fois dans le cadre de l'assurance-accidents et (si son 

cas remplit les conditions d'attribution des prestations) dans le 

cadre d'une autre assurance sociale. Elle peut bénéficier ainsi, par 

voie de cumul, d'une réparation plus élevée que celle qu'elle aurait 

pu avoir en cas de traitement de son préjudice uniquement dans cette 

dernière {à). 

(1) Comparer par exemple: en droit français l'exigence d'une invali­
dité des 2/3 de l'assurance-invalidité (art. L.30.4 C.séc.soc.) 
et l'inexistence d'un taux minimum d'invalidité en cas d'acci­
dent du travail pour l'octroi d'une rente d'invalidité. En droit 
allemand aussi,comparer le taux minimum de 20¾ de l'assurance-
accidents (S 5B RVO) et le taux 50$ de l'assurance-pension (S 
1246 RVO). (Pour la notion d'invalidité dans ces deux pays voir 
5ZDLL0SY, L'évaluation du dommage résultant de l'invalidité 
dans divers pays européens. Zurich, 1974, pp. 70 et ss.) 

(2) Voir pour les conditions d'attribution et les modes de calcul 
des prestations permanentes: en Allemagne, JAGER, op.cit.; en 
France, DUPEYROUX, Séc.soc. . op.cit. 

(3) Cf. le cercle des personnes assurées dans les régimes généraux; 
en droit allemand i 165 RVO et ss., 5 539 RVO et ss.; en droit 
français art. L.241 et ss., art. L.115 et ss. C.séc.soc. 



- 37 -

A title d'exemple, on peut citer la possibilité du cumul qui 

existe, auBsi bien en droit allemand qu'en droit français, entre 

la rente d'invalidité allouée par l'assurance-accidents et la.pen­

sion versée dans le cadre de l'assurance-invalidité. Certes, ce 

cumul ne peut pas dépasser une certaine limite (en Allemagne &5% 

du salaire de référence le plus élevé (1), en France 80% du mon­

tant de la rémunération effective (2) ) pour empêcher la suras­

surance. Mais, en dépit de cette limite, les assurés allemands et 

français ont tout avantage à voir désigner leur préjudice comme ré­

sultant d'un accident du travail, vu que, grêce au cumul, ils ob­

tiendront une somme supérieure a celle qui serait perçue dans le 

cadre de l'assurance-invalidité seule. 

B - E n droit suisse 

52} En droit suisse, en ce qui concerne l'étendue de la protection, 

la distinction entre les accidents du travail et les accidents non 

professionnels ne présente pas un grand intérêt pour les assurés. 

Ceci pour la très simple raison que les assurés reçoivent las mô­

mes prestations en cas d'accident non professionnel qu'en cas 

d'eccident du travail. 

Cependant, dans ce domaine, poux la victime d'un accident, la 

question de savoir si cet accident revêt un caractère profession­

nel ou non peut avoir dans certains cas une utilité pratique. 

En effet, <en vertu de l'article 67 al. 3 dernière phrase de la 

LAMA, I B CNSA peut exclure de l'assurance certains accidenta non 

professionnels, à savoir: les accidents survenus au cours de dan­

gers extraordinaires ou par suite d'une entreprise téméraire. 

En revanche, les accidente du travail, même s'ils sont survenus 

dans ces conditions ne sont pas exclus de l'assurance. 

(1) S 1278 RVD. 

(2) Art.L. 463, L. 453 1er al., L. 391 C.séc.soc. 
(1-2) Soit en Allemagne, soit en France,la pension d'invalidité Bst 

subsidiaire par rapport è la rente d'invalidité de l'assurance-
accidenta. En effet ellB est réduite si la somme totale des ren­
tes dépasse la limite prévue, alors que la rente d'accident du 
travail reste entière. 
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Cette exclusion spéciale a pour but d'éviter que certains ris­

ques particuliers de la vie privée, auxquels seul un petit nombre 

des assurés est exposé,chargentexcessivement l'assurance et com­

promettent son équilibre(l). Elle ne doit donc pas être confondue 

avec la clause générale visée par l'art. 98 al, 3 de la LAMA qui 

prévoit la réduction des prestations en cas de faute grave, non 

seulement pour les accidents non professionnels mais aussi pour 

les accidents du travail (2 ). 

53} a) Le danger extraordinaire, au sens de le loi, est un pur „ 

état de fait qui n'implique pas en soi de faute de l'assuré (3). 

Il s'apprécie d'une manière objective en tenant compte de l'en­

semble des circonstances du cas concret, indépendamment de l'au­

teur de l'acte (3). C'est un danger spécial et non courant, mais 

qui n'est pas nécessairement un danger extraordinairement grave 

comportant directement un risque de mort (3). 

Tous les dangers extraordinaires répondant à cette défini­

tion ne sont toutefois pas exclus de l'assurance contre les acci­

dents non professionnels, mais uniquement ceux qui sont désignés 

comme tels dans la décision de la CNaA prise en application de la 

disposition de la loi. 

En vertu de la dernière décision de la CNSA (4), les dangers 

extraordinaires exclus de l'assurance sont les suivants (5): 

(1) MAURER, Recht und PraxiB. op.cit., pp. 143 et ss. 
GIORGICJ-NABHOLZ, op.cit.. pp. 127 et ss.; TFA 22.7.1966, 
ATFA 1966.lût). 

(2) MAURER, JbJd-. . p. 152. La commission d'experts chargée d'exa­
miner la révision de 1'assurance-accidents propose de ne pas 
appliquer cette exclusion aux accidents de trajet. Voir p. 
104 du rapport précité. 

(3) MAURER, ibid.. pp. 146 et ss.; TEA 30.4.1934, ATFA 1934.18; 
TFA 4.5.1964, ATFA 1964.71; TFA 27.7.1966, ATFA 1966.142; 
TFA 18.1.1973, RO 99 V 9. 

(4) La décision du 31.10.1967. En vertu deB décisions antérieures 
plusieurs autres accidents étaient désignés comme résultant des 
dangers extraordinaires. Mais leur exclusion fut progressivement 
abandonnée, (ex. accidents de moto et d'avion privé, accidents 
de course de vitesse ou de chasse, etc.). Voir PICCARD, op.cit.. 
p. 83 et ss., MAURER, ibid.. pp. 153 et ss. 

(5) Voir le rapport annuel de la CNSA. 1967, p. 6. Pour de pluB 
amples explications voir, MAURER, ibid. , pp. 153 et ss. 
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- La participation à des rixes et bagarres entre deux au un 

plus grand nombre de personnes, à moins qu'il ne soit établi que 

l'assuré, sane avoir au préalable joué un rSle dans le différend, 

a été lui-rmême attaqué par les participants ou blessé en portant 

secours à autrui. 

- Les dangers auxquels l'assuré s'expose en provoquant violem­

ment autrui. 

- La réaiatence aux argonea chargés de faire respecter l'ar­

dre public; la participation et la présence volontaire à des trou­

bles ou è des assemblées interdites par les autorités compétentes. 

-Les actes délictueux. 

-Le service militaire à l'étranger. 

54) b) Les entreprises téméraires font susai l'objet d'une déci­

sion de la CNSA. Cependant, elles ne sont pas énumérées dans une 

lista exhaustive comme c'est le cas pour les dangers extraordinai­

res. Ls CNSA ne donne qu'une définition générale de l'entreprise 

téméraire qui doit être exclue de l'assurance des accidents non 

professionnels (1). D'après cela les entreprises téméraires sont: 

"les actes par lesquels un assuré s'expose sciemment à un danger 

particulièrement grave pouvant résulter soit de l'acte lui-même, 

soit de la manière dont il est accompli, soit des circonstances 

concomitantes, soit de la personnalité de 1'auteur" (1). 

Sur la base de cette définition abstraite la jurisprudence et 

la doctrine précisent la notion d'entreprise téméraire (2). Cette 

notion n'est pas seulement objective comme celle des dangers extra­

ordinaires, mais en même temps subjective. En effet, pour pouvoir 

admettre l'existence d'une telle entreprise, il faut non seulement 

qu'elle implique un danger grave et imminent, mais aussi que l'assu­

ré doive l'avoir "bravé dans un esprit d'audace, compte tenu de ses 

aptitudes et de ses qualités" (3). 

(1) La décision de la CNSA du 31.10.1967 (Rapport annuel 1967 p. 6). 
Cette définition est la même que celle qui avait été donnée 
antérieurement par la CNSA. 

(2) VOLKEN, Das Wagnis. St.-Gallen, 1959, passim, surtout pp. 15 et 
ss.; OSWALD, Das Wagnis als nicht versicherte Unfallqefahr, SZS, 
1958, pp. 205 et ss. 

(3) TFA 4.12.1961, ATFA 1961.267; TFA 27.7.1966, ATFA 1966.140; 
TFA 22.9.1970, RO 96 V 100; TFA 21.6.1971, RO 97 V 72; 
TFA 8.9.1971, HD 97 V B6; TFA 25.5.1972, RO 9B V 144. 

i 

\ 
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Parmi les actes qui ont été exclus de l'assurance dee accidente 

non professionnels en raison de leur caractère téméraire, on consta­

te très souvent l'alpinisme (1), mais aussi le combat de boxe (2), 

le karting de compétition (3), la plongée spéléologique qui n'est 

ni préperée ni exécutée prudemment (4), etc. 

En revanche, la CNSA a décidé que les actes de dévouement et de 

sauvetage à l'égard de personnes sont assurés alors même qu'il faut 

les considérer en tant que tels comme entreprises téméraires (5). 

c) Si, à part l'exclusion spéciale de certains dangers spé­

cifiques de l'assurance des accidente non professionnels, les assu­

rés suisaeB ne portent pas un intérêt particulier, en ce qui concer­

ne l'indemnisation légale, à la question de savoir s'il y a un acci­

dent du travail ou non (6); en revanche, celle de savoir s'il y a un 

accident proprement dit retient toute leur attention dans ce domaine. 

C'est parce que, lorsque leur préjudice résulte d'un accident, ils 

bénéficient d'une sollicitude toute particulière du législateur, qui 

se concrétise par l'octroi de prestations beaucoup plus favorables 

que celles qu'ils auraient pu recevoir dans IB cas contraire à moins 

qu'il s'agisse d'une maladie professionnelle. 

C'est ainsi que l'importance qu'attache la victime à la distinc­

tion entre les accidents du travail et les accidents non profession­

nels en droit allemand et français, se trouve déplacée en droit 

suisse sur un plan plus élevé: celui de la distinction entre l'acci­

dent et la maladie. 

Lorsque la lésion, dont souffre un assuré de la CNSA, n'est paB 

considérée comme un accident, elle peut être éventuellement réparée 

BU titre de maladie, soit dans le cadre d'assurance-maladie, soit 

(1) TFA 4.12.1961, ATFA 1961.267; TfA 27.7.1966, ATFA 1966.140; 

TFA 31.5.1967, non pubi.; etc. 

).2) TFA 16.10.1962, ATFA 1962.260. 
(3) TFA 4.11.1964, non pubi. 

(4) TFA 22.9.1970, RD 96 V 100. 

(5) Rapport annuel de la CNSA, 1967 p. 6. 

(6) Toutefois cette question peut présenter un intérêt essentiel 
pour les assurés occupés irrégulièrement, vu qu'ils ne sont 
assurés que contre les accidents du travail (art. 2 et 3 de 
l'ord. II sur !'assurance-accidents). 
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conformément à l'aBSurence-invalidité (AI) ou à l'assuranca-vieil-

leesB et survivants (AVS), étant donné quo les assurés da la CN5A 

sont, en principe, assurés aussi par ces branches (1). 

Mais, malgré le récent développement de ces assurances socia­

les, le niveau de leurs prestations est encore loin d'avoir atteint 

celui de 1'assurance-accidents. 

57} 1. En ce qui concerne les prestations en natura, même s'il n'y 

a pas beaucoup de différences entre l'essurance-accidents et l'assu­

rance-maladie, il convient cependant de signaler que, dans le cadre 

de l'assurance-accidentB,; la gratuité des soins et le paiement di­

rect de tous les frais par le CNSA sont des règles générales (2), 

alors que les caisses-maladie pratiquent un remboursement partiel 

pour les frais médicaux et pharmaceutiques (3). 

2. En revanche, dans le domaine deB prestations en espèces. IBS 

différences deviennent grandes et se font sentir surtout en cas de 

prestations permanentes. Cela provient, comme en droit allemand et 

français, soit des conditions d'attribution des rentes, qui sont 

favorables aux victimes d'accidents (4), soit des divergences qui 

existent entre les modes de calcul deB prestations de l'assurance-

(1) Voir la loi du 19 juin 1959 BUI l'ses.-invalidité, la loi du 
20 déc. 1946 sur 1'ase.-vieillesse et survivants et le titra 
premier de la LAMA sur l'aBS.-maladie. 
Contrairement o l'Ai et l'AV5, 1'aas.-maladie n'oBt pas obli­
gatoire sur le plan fédéral. Mais le 90% de la population eat 
assuré soit facultativement soit obligatoirement (sur le plan 
cantonal ou communal)|contre la maladie. 
Une initiative populaire tendant à rendre obligatoire l'assu-
rance-maladie a été repoussée en 1974. 

(2) Art. 73 et BS. de la LAMA. 

O ) Art. 14 bis da la LAMA. 

(4) Comparer par ex: l'invalidité pour la moitié de I1AI (art. 28) 
et les dispositions dé la LAMA (art. 76 et ss.) qui n'exigent 
pas un taux minimum d'incBpecité pour l'obtention d1une rente 
d'invalidité (pour la notion d'invalidité voir 5Z0LLDSY, OP.cit.. 
pp. 70 et ss.). 
Comparer aussi le délai d'affiliation d'un an prévu par I1AI 
(art. 36) et l'AV5 (art. 29) avec l'art. 62 de la LAMA. 
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accidents et ceux des autres assurances sociales (1). 

Même dans certains cas des différences impartantes peuvent 

exister en ce qui concerne les prestations temporaires (ce qui 

n'est pas le cas en droit allemand et français). Car le montant 

de l'indemnité journalière allouée par les caisses-maladie dé­

pend de la convention au du statut de chaque caisse et il est, 

en principe, beaucoup plus bas.que le taux de l'indemnité jour­

nalière prévue par l'assurance-accidents qui s'élève dans tous 

les cas è BD% du salaire perdu (2). 

Vu catte situation, l'initiative populeire tendant à rendra 

obligataire l'assurance-maladie et le contre-projet du CF y rela­

tif voulaient combler cette lacune, en instaurant une parité 

entre les indemnités journalières allouées au titre d'assurance-

accidants et d'aBsurance-meladie, per IB création d'une assuran­

ce obligataire d'indemnité journalière (3). Mais le rejet de ces 

projets laisse demeurer inchangée la situation actuelle qui rend 

encore attractif le régime de 1'assurance-accidents et par là IB 

qualification d'accident pour IeB asBurés. 

5Q) 3. Cet attrait peut exister, en raison de possibilité 

du cumul, même dans les rares cas où il n'y aurait pas de diffé­

rences de prestations en faveur de l'eccident. 

(1) Comparer par ex: le calcul du salaire de référence de l'assu-
rance-eccidents basé sur le salaire de la dernière année 
(art. 78) et celui de l'Ai et de l'AVS qui se fonde sur le 
moyenne revalorisée des gains antérieurs (art. 30 AVS). Com­
parer aussi le taux de la rente d'invalidité d'assurance-acci­
dents (70% du salaire) et les rentes dégressives de l'Ai et de 
l'AVS avec un minimum et un maximum (art. 34 AVS). 

(2) Art. 74 de la LAMA pour 1'assurance-accidents. Pour l'assuran­
ce-maladie la loi prévoit (art. 12 bis) uniquement un montant 
minimum obligatoire de 2 frs. par jour. Toutefois, en cas de 
maladie (comme en cas d'accident), les assurés peuvent rece­
voir de leur employeur leur salaire pour une durée détermi­
née (art. 324a CO). 

(3) Voir l'arrêté fédéral relatif à cettB initiative, FF 1973 I 
90B, Voir aussi les voeux exprimés dans cette direction: 
NAEF, Krankheit und Unfall in der Schweiz. Sozialversicherung. 
SZS1 1973, pp. 256 et ss. 
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En droit allemand et français, nous avions donné un exemple de 

telle possibilité, ouverte avec certaines limites aux victimes des 

accidents du travail dans le cadre des prestations permanentes (la 

rente d'invalidité de l'assurance-accidents et celle de l'assurance-

invalidité) (1). 

Si l'on prend le même exemple pour la Suisse, on verra que le 

cumul peut y exister même avec moins de restrictions. En effet, en 

cas de concours de la rente d'invalidité de l'assurance-accidents 

avec celles de l'AI/AVS, la victime d'un accident peut obtenir une 

indemnisation non seulement BDÄ ou 05%, mais 100¾ de son salaire 

annuel présumé perdu (2)(3). 

5 2. Recours de la victime contre l'employeur pour la 
réparation du dommage non couvert par les caisses 

A - Principe 

59} Bien que les systèmes d'assurance-accidents, actuellement en 

vigueur dans les pays examinés, prévoient des prestations plus éle­

vées que celles octroyées dans le cadre des autres assurances socia­

les, il arrive cependant qu'en raison du caractère forfaitaire de la 

réparation, le dommage subi par la victime (ou par ses ayants droit} 

ne soit pas intégralement couvert par les caisses. 

En effet, si les caisses d'assurance-accidents supportent en­

tièrement les frais médicaux et pharmaceutiques, etc., elles ne ré­

parent en principe que partiellement le préjudice économique résul­

tant des pertes de saisiras ou de la réduction de la capacité de 

(1} Voir supra, pp. 36 et s. 

(Z) Art. 45 AI, Brt. 49 AVS. Mais ici, contrairement à l'Allemagne 
et la Trance, s'il y a un cumul, seule la rente d'assurance-
accidents est réduite. Les rentes de l'AI/AVS restent entières. 

(3} Il peut y avoir le cumul entre l'indemnité journalière de l'assu­
rance-accidents et les rentes de l'AV5. Notons que jusqu'au 1.1. 
1974 la restriction du cumul ne concernait que les accidents du 
travail. S'il e'agiBsait d'une rente d'invalidité allouée pour un 
accident non professionnel, le cumul était donc possible sane li­
mite avec les rentes d'Al/AVS (voir la loi du 27.5.1973, FF 1973 
II 562}. 
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travail, au du décès. Et enfin, elles n'allouent aucune indemnité 

pour tort moral. En plus, è cause d'une appréciation différente du 

taux d'incapacité par le contentieux de la sécurité sociale par 

rapport au droit commun, certaines différences peuvent apparaître 

entre le dommage réel et les indemnités allouées par les caisees 

(1). 

Ue ce fait, partout s'est posée la question de savoir si et 

dans quelle mesure la victime pouvait demander à son employeur un 

complément de réparation pour le préjudice non réparé par lea pres­

tations sociales, lorsque, en raison à'un accident, la responsabi­

lité dß l'employeur pourrait être établie conformément aux règles 

du droit commun (2). 

a) Nous evons vu que, lorsqu'il s'agit d'un accident du travail. 

les législateurs des trois pays, certaines exceptions mises è part, 

interdisent aux assurés de recourir au régime du droit commun de la 

responsabilité à l'égard de leur employeur (ou d'un des travailleurs 

de le même entreprise) (3). Les assurés doivent donc se contenter en 

principe des prestations légales de l'assurance même si l'accident 

du travail dont ils sont victimes implique totalement ou en partie 

la responsabilité de l'employeur (4). 

(1) Hour la détermination de 1 ' incapacité..en..droit social et en droit 
civil dans les pays examinés, voir 5ZQLLQ5Y, pp.cit.. passim. 

(Z) Cette responsabilité peut Être contractuelle ou extraçantractuel-
Ie (acte illicite, responsabilité objective). Voir, pour le droit 
suisse: BEREN5TEIN, Les rapports de l'employeur avec la séc.soc. 
à l'occasion des accidents du travail et des mal.professionnel--

les. EiZS. 1964. pp. B9 et ss.; pour le droit allemand: GUNKEL. 
üie Haftung von Unternehmen und Betriebsangehörigen. Berlin, 1964 ; 
pour le droit français: BOLLACHE, LBS responsabilités de, I-

1 entre­
prise en matière d'accidents du travail. 5irey, 196 7;5A1NT-JÜUR5, 
La responsabilité civile des employeurs qui ne se cunforment pas a 
la législation de la sécurité sociale, D. 1972,Chron. pp. 219 et ss. 

(3) Voir supra, pp. 18 et ss. Nous Bvons vu qu'en droit suisse, la 
même interdiction est également prévue à l'égard ds tout parent 
de l'employeur. Pour les problèmes soulevés par IB travail En 
commun Bt le prêt de main d'oeuvre en cas de détermination du 
cercle des personnes privilégiées, voir en droit allemand: 
GUNKEL, ibid .. WINKLER, Die Haftung unter Arbeitskamaraden nach 
S 637 RVO. Berlin, Thèse, 197Ü; pour le droit français: MELENNEC-
JUTTARD, Traité de la réparation des accidents du travail. Paris, 
1971; en droit suisse: TF 6.11.1902, RO 88 II 516; TF 6.10.1970, 
RO 96 II 218; TF 22.6.1971, RO 97 II 123; etc. 

(4) Dans ce cas, les caisses ne peuvent paB non plus exercer leur 
droit de recours contre l'employeur pour le remboursement des 
prestations fournies par elles. 
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b) Kais, si l'on se trouve en présence djun accident non profes­

sionnel. la libération de l'employeur (et des personnes privilégiées) 

de sa responsabilité civile n'étant plus maintenue (1), la victime ou 

ses ayants droit auront la possibilité de recourir contre lui au même 

titre que n'importe quelle personne responsable en vertu des règles 

du droit commun. En conséquence) dans des cas où la responsabilité 

civile de l'employeur peut être établie (2), ils percevront une in­

demnisation allant jusqu'à la réparation complète de leur préjudice. 

60} Dans ces circonstances, comme le signale le Prof. ûUPEYHUUX (3), 

la victime peut même avoir intérêt à écarter la qualification d'acci­

dent du travail pour pouvoir invoquer le droit commun de la responsa­

bilité civile et prétendre aune réparation intégrale; d'où un inté­

rêt inverse (curieux d'ailleurs) pour les employeurs - ou du moins 

leurs compagnies d'assurances - à laisser qualifier d'accident du 

travail, un accident qui serait dû è leur comportement fautif. 

Toutefois, en droit suisse, les choses ne sont pas tout à fait 

ainsi, vu que, même en cas d'accident du travail, la responsabilité 

de l'employeur reste entière dans la mesure où la victime réclama 

l'indemnisation d'un élément du dommage qui ne fait pas l'objet des 

prestations sociales. En effet, la jurisprudence suisse a admis que 

la limitation de la responsabilité de l'employeur ne vaut que pour le 

dommage économique résultant des lésions corporelles, elle ne s'appli­

que pas è la réparation du tort moral (4). Cette possibilité (li­

mitée certes, mais réelle) ouverte eux assurés suisses qui leur per­

met de recourir contre l'employeur même lorsqu'il s'agit d'un acci­

dent du travail, les place ainsi dans une situation plus favorable 

(1) En droit suisse, ceci était controverse jusqu'à l'arrêt (Zuffe-
rey) du 11.11.1941 (RQ 67 II 231). Le TF, en tenant compte de 
l'historique de la loi.et de la ratio legis de l'art. 129 al.2 
de la LAMA relatif à ce sujet, a décidé que le privilège de l'em­
ployeur ne concernait pas les accidents non professionnels. 

(2) Cela peut être le cas par exemple: lorsque la concierge d'un im­
meuble se prétend intoxiquée par des émanations ou vapeurs toxi­
ques provenant des cuisines d'un restaurant exploité par son em­
ployeur (voir. Sac. 17.7.1965 - arrêt Rousse - D.1964.628). 

(3) DUPEYROUX, Séc.soc. op.cit.. p. 458, note 1. 

(4) TF 10.6.I960, HO B6 I 251; TF 6.11.1962, RO 88 II 516; 
TF 6.10.1970, RO 96 II 218; etc. 

I 
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que les assurés allemands et français pour lesquels la même possi­

bilité est refusée (1), et rend encore une fais la distinction Bn-

tre les accidents du travail et les accidents non professionnels 

moins importante en droit suisse qu'en droit allemand et français. 

B - Exceptions 

a) Cependant, l'interdiction ou la limitation d'exercer une 

Bction complémentaire contre l'employeur n'a pas un caractère ab­

solu. Nous avons vu en effet que lorsque l'employeur (ou une des 

personnes privilégiées) a causé intentionnellement (2)(3) l'acci­

dent du travail, sa responsabilité civile réapparaît, et par con­

séquent la victime est autorisée à agir contre lui conformément 

aux règles du droit commun afin d'obtenir la réparation du domma­

ge non couvert par les caisses. 

Toutefois, la faute intentionnelle n'est pas la seule hypothè­

se où une tellB action serait possible. La droit de recours de la 

victime peut Être étendu àd 'autres event ua Ii tés(4 ) (5 ). 

b) En effet, le droit suisse, intervenant encore unB fuis en 

faveur de la victime, lui permet de recourir contre son employeur, 

également lorsque l'accident du travail est causé par la faute gra­

ve de ce dernier (6). 

(1) Voir pour l'interdiction de recourir contre l'employeur pour le 
tort moral: - en droit allemand: GUNKEL, pp.cit., SIEG, art. 
précité. La cour constitutionnelle fédérale de Karlsruhe' n'a 
pas considéré cette interdiction comme anticonstitutionnelle 
(B.Verf.G. 7.11.1972, Soz.R. s 636 no 1). - En droit français: 
GRIEL-PADIS, art.précité: RQUXEL, art .précité*: 

(2) Voir supra, pp. IB et SB. 

(3) Mais cele n'arrive que très rarement. La faute intentionnelle, 
c'est la faute volontaire, le dol classique du droit civil. 
Voir REIN, Der Verschuldensbegriff im Bereich der unfallversi-
cherunqsrechtlichen Unternehmerhaftunq, 1965, Würzburg; SAINT-
J UU R 5, La faute dans le droit général de la séc.soc. Paris, 
1972; GUHL, Das schweizerische ObligationBnrecht, Zürich, 1972, 
6e éd. 

(2) L'examen de l'éventualité d'exercer une action contre l'employeur 
en cas de non paiement des primée a été écarté de cet exposé. 

(5) Pour les éventualités où les caisses peuvent exercer leur droit 
de recourB contre l'employeur pour le remboursement de leur pres­
tation, voir supra, pp. 18 et s. 

(6) Art. 129 al. 2 de la LAHA. 
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Par la faute grave de l'employeur, la jurisprudence suisse en­

tend "l'omission de prendre les mesures de protection élémentaire 
i 

dont tout homme raisonnable placé dans les mêmes circonstances, 

aurait compris la nécessité"(1). Le but poursuivi par les tribu­

naux est indiscutablement d'obtenir un effet préventif en enga­

geant la responsabilité de l'employeur, pour le dommage non cou­

vert, en cas de violation des règles prévues par différentes dis­

positions légales (2). 

c) Contrairement au droit suisse, en droit allemand et fran­

çais un tel recours n'est pas prévu en cas d'une faute équivalen­

te à la faute grave du droit suisse. Per conséquent, mime si 

l'accident du travail est causé par une faute très grave de l'em­

ployeur, tent que cette féute n'est pas considérée comme intention­

nelle, la victime ne peut pas obtenir une indemnisstion complémen­

taire. 

Toutefois, d'après le droit français, si l'accident est impu­

table à une faute inexcusable de l'employeur (ou d'un de ses sub­

stitués) (3), la victime peut recevoir des caisses une majoration 

de rentes, sane pourtant pouvoir recourir aux règles du droit com­

mun dB la responsabilité. 

d) En droit allemand, d'après S 636 al. 1 RVO (4), lorsque 

l'assuré est victime d'un accident du travail impliquant la res­

ponsabilité civile de l'employeur lors dB Is participation à la 

circulation générale (Teilnahme am allgemeinen Verkehr), il peut 

agir contre lui en vertu des règles du droit commun de la respon­

sabilité (S). Le même principe est également prévu è l'égard des 

travailleurs de le même entreprise (5). 

(I] Genève, Cour de Justice civile, 4.7.1952, Sem.jud. 1953. 405; 
TF 2.3.1961, RO 87 II 184; 

(2) Art. 326 al. II CO (art. 339 ancien); art. 65 al. 1 de la LAMA; 
art. 6 al. I LT. 

(3) Pour la notion de la faute inexcusable, voir SAINT-JUURS, La 
faute dans le droit général de la séc.soc. op.cit.. passim, 
(la faute inexcusable du droit français est assez proche de la 
faute grave du droit suisse dans la mesure où elle vise les 
mesures de eécurité dans l'entreprise).Voir art.L.468 C.séc.soc 

(4) Cet article reproduit le même principe qui éteit déjà établi 
par la loi du 7.12.1943 (RGBl.1.674). 

(5) S 637 al. 1 RVQ. 



1. Ce principe légal, qui constitue une dérogation à l'inter­

diction générale de recourir contre l'employeur en cas d'accident 

du travail, doit être interprété de façon restrictive. En effet, 

la jurisprudence et la doctrine allemandes ont relevé è cet égard 

que tout déplacement effectué sur la voie publique n'implique pas 

nécessairement une participation à la circulation générale au sens 

de la loi. Il faut entendre par là plutôt une circulation non in­

hérente a 1'entreprise (1). 

D'après cela, si l'assuré, au moment où il a subi un accident, 

se déplaçait sur le voie publique en sa qualité de membre de son 

entreprise et non en tant qu'un participant ordinaire à le circu­

lation au même titre qu'un tiers, on ne peut pas parler d'une par­

ticipation a la circulation générale. En effet, eu sens de la loi, 

si un accident constitue pour l'assuré, eu égard à sa relation avec 

l'auteur du dommage et aux circonstances dans lesquelles il a subi 

cet accident, un événement interne a l'exploitation, on ne peut pas 

considérer cet accident comme survenu au cours de sa participation 

à la circulation générale (2). 

Ainsi, par exemple, les accidents de circulation produits par 

la faute de l'employeur ou d'un collègue de travail, lors d'un 

transport organisé par l'entreprise pour se rendre au travail ou 

en revenir (3), dans les dépendances de 1'entreprise ou encore au 

cours d'un déplacement ordonné (4), ne sont pes considérés comme 

survenus pendant que l'assuré participait à le circulation généra­

le au sens de cette disposition. 

De ce fait dans l'état actuel de la jurisprudence» lorsqu'un 

accident de circulation est qualifié d'accident du travail, on 

peut difficilement parler d'une participation à la circulation gé­

nérale, vu que le lien étroit qui doit exister entre le déplacement 

(1) GUNKEL, op.cit. . pp. 33 et as.s BEREITHER-HAHN, Unfallversiche­
rung, Berlin, 1965, pp. 144 et es. 

(2) BGH. 8.5.1973, SGb. 1973.418 et la jurisprudence citéB dans cet 
arrêt. 

(3) BAG. 14.3.1967, ZfS. 1967.243; BGH. 8.5.1973, 5Gb. 1973.418; 
GUNKEL, ibid.. pp. 35 et ss. 

(4) BEREITHER-HAHN, ibid.. pp. 144 et ss. 
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et le travail Ûte souvent ce caractère et lui confère celui d'une 

circulation inhérente à l'exploitation (1J. 

i 

67) 2. Par conséquent, d'après le droit allemand, ce sont les acci­

dents de trajet qui peuvent constituer le principal, voire l'unique 

cas d'application de ce principe, car il arrive souvent que l'assu­

ré, au cours de son déplacement sur une voie publique, soit victime 

d'un accident de circulation coïncidant avec un accident qualifié 

d'accident de trajet dont la responsabilité incombe à son employeur 

ou a un collègue de travail (2). Cela peut être surtout la tias lors­

que l'assuré prend volontairement place dans une voiture privée con­

duite psr son employeur ou par son camarade de travail pour se rendre 

au travail ou en revenir. 

Cet exemple typique met très bien en relief les raisons qui ont 

amené le législateur allemand à la création d'une telle règle: vu 

l'équité et Is multiplication des risques de la circulation, il n'est 

pas juste, dans ce ces, de traiter la victime différemment selon que 

le responseble appartient ou non à la même entreprise par une appli­

cation stricte du principe-de l'immunité dB l'employeur (ou des tra­

vailleurs de le même entreprise) établi pour des raisons historiques 

afin de libérer l'employeur de sa responsabilité née des risques in­

hérents è l'entreprise. En effet, dans les hypothèses les plus fré­

quentes, il ne s'agit pas d'un accident de circulation eu cours du­

quel, vu sa relation avec l'auteur du dommage, l'assuré peut être 

considéré comme exposé eux dangers inhérents è l'exploitation de 

son entreprise. Mais il s'agit plutât d'un domaine où les employeurs 

et leurs travailleurs sont des tiers comme les autres, soumis aux 

mêmes obligations et responsabilités. En refusant, dans ces ces, aux 

(1) Cependant la jurisprudence a admis l'existence d'une tellB par­
ticipation dans de rares cas où, en dépit de la qualification 
d'accident du travail, vu les circonstances, ce dernier ne pa­
raissait paB, eu sens de cette disposition, comme étant plus 
étroitement lié è l'exploitation comperé à un autre événement. 
OLG. Nürnberg 3.12.1956, Vers.R.1958.253 ; BGH. 24.10.1967, 
Vers.R.1967.1201! BGH. j8.5.1956, Vers.R.1956.3BB. 

(2) BGH. 27.6.1956, NJW 1956 1514; BGH. 8.5.1973, SGb. 1973.418; 
GUNKEL, op.cit., p. 36; SAUM, Haftung bei Mitnahme eines Ar­
beitskollegen im Kraftfahrzeug. 5DZ.Ver. 1964.40. 
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victimes d'invoquer le droit commun de la responsabilité, on les 

met dans une situation défavorable par rapport à celle où, lors 

d'un déplacement privé, en tant que participant ordinaire a la 

circulation, elles euraient bénéficié d'une réparation intégrale 

grâce à la généralisation de l'assurance obligataire relative à 

la circulation routière (1). 

S 3. Tarification des cotisations 

La restriction ou l'exclusion de la responsabilité civile ont 

eu pour effet d'interdire è la victime d'agir contre son employeur 

(ou une personne privilégiée) pour IE complément de réparation, en 

mettant ainsi l'employeur, en cas de qualification d^accident du 

travail, dans une situation favorable par rapport à celle où il se­

rait tenu à verser ce complément en raison d'un accident non profes­

sionnel impliquant sa responsabilité. 

Mais, en revanche, la qualification d'accident du travail se ré­

percute sur le montant des cotisations qui doivent Être versées par 

l'employeur en vue de financer l'assurance-accident du travail. D'où 

l'intérêt pour l'employeur de contester, le cas échéant, l'accident 

du travail au profit de l'accident non professionnel. 

En effet, nous avons vu que, d'après le principe admis dans tous 

les pays examinés, qui trouve son explication dans le développement 

historique, les cotisations de l'assurance contre les accidents du 

travail sont proportionnelles aux risques réels de chaque entrepri­

se ou de la branche d'activité, et en plus elles sont intégralement 

supportées par les employeurs. 

Alors que la qualification d'accident non professionnel n'a 

qu'une incidence très indirecte et lointaine (Allemagne, France ) r 

sinon pratiquement inexistante (5uisse) sur le montant des cotisa­

tions dues pBr l'employeur de la victime. En effet: 

- en (JTpLt1 allemand et français, le financement des assurances 

sociales, qui couvrent les accidents non professionnels, est assuré 

en principe è la fois par la contribution des assurés et des em-

(1) BEHEITHEH-HAHN, op.cit. . pp. 1*3 et BS.; BGH. Ö.5.1973, 
SGb. 1973.dia. 
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ployeurB, voire mime de l'Etat. En plus, le taux des cotisations 

qui incombent aux employeurs dans leur contribution, étant uniforme 

et conçu comme un pourcentage des salaires, ne varie nullement eelon 

le risque produit dans chaque établissement (I]. 

- Quant au droit suisse, la loi ne prévoit même pas une telle 

contribution de 1'employeur au financement de l'assurance des acci­

dents non professionnels. Par conséquent, les cotisations (primes 

d'assurances) pour ces accidents restent intégralement è la charge 

des assurés {2 ). 

Ces intérêts divergents, parfois croisés, que l'on porte dans 

les différents pays, sur la question de savoir quand il y a un 

accident du travail, ne se manifestent pas uniquement dans le cas 

où l'an détermine l'accident du travail par rapport à l'accident 

non professionnel. 

En effet, dans certains cas, la question de savoir s'il y a 

un accident du travail ou un accident de trajet peut aussi susciter 

quelque intérêt. 

5ection II 

IntérÊt de la distinction 
entre 1'accident du travail 
et l'accident de trajet 

S 1. En droit suisse 

Il faut d'emblée signaler qu'en droit suisse, les intérêts des 

parties toncernées ne diffèrent pas selon que l'on détermine l'acci­

dent du travail par rapport à l'accident de trajet ou par rapport a 
i 

l'accident non professionnel. Ceci pour la simple raison que, tant 

qu'un accident n'est pas considéré comme un accident du travail 

(puisque les conditions prévues par la loi faisaient défaut), qu'il 

(1) Pour le droit allemand: JAGER, op.cit. . pp. 90 et ss., pp. lflfi 
et ss. Pour le droit français: DUPEYRDUX, Séc.soc. . op.cit.. 
pp. 652 et ss. 

(2) Voir Art. 108 al. 2 de la LAMA. Avant 1967, le financement de 
ces accidents était subventionné en partie par l'Etat. 
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survienne sur le chemin du travail ou en dehors de ce chemin, il 

sera qualifié d'accident non professionnel. 

D'ailleurs, le question de savoir s'il y a un accident du tra­

vail ou un accident de trajet ne doit même pas se poser; car, 

avant cette question, une autre question préalable, celle de savoir 

s'il y e un accident du travail ou un accident non professionnel 

devant âtre tranchée, la première demeurera ainsi sans objet (1). 

De ce fait, la jurisprudence BUÌSSB n'a pas eu beaucoup à 

s'occuper de l'accident de trajet, sauf dans les occasions créées 

depuis 1959 per la modification de l'art. 62 al. 1 de la LAMA, 

relative aux accidents survenus avant le début de l'assurance (2}. 

B 2. En droit allemand et français 

72) En droit allemand et français, en dépit de 1'assimilation des 

accidents de trajet aux accidents du travail proprement dits, la 

question peut présenter des intérêts pratiques qu'il ne faudrait 

pas sous-estimer. 

Il est évident que dans ces pays, la distinction entre les 

accidents du travail et les accidents de trajet n'a aucune impor­

tance en ce qui concerne l'étendue de la protection légale. Mais, 

dans d'autres domaines, cette importance peut réapparaître. 

(1) Voir MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 29. 

{2) La loi du 19.6.1959 (RDLF 1959.B0B ). Une phrase ajoutée a la 
m§me date à l'art. 67 el. 3 avait créé aussi des occasions 
de se prononcer sur les accidents de trajet. En effet, d'après 
cette disposition, les accidents de motocyclette survenus sur 
le chemin du travail, jusqu'alors exclus de l'assurance au 
titre des dangers extraordinaires, avaient été admis dans 
l'assurance contre les accidents professionnels.Meis depuis 
1968, tous les accidents de motocyclette, survenus sur le 
chemin du travail ou non, étant inclus dans l'assurance des 
accidents non professionnels, ce problème a perdu son impor­
tance. 
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A - Recours de la victime contre l'employeur 
pour la réparation du dommage non couvert 
par les caisses 

En effet, nous savons qu'en matière d'accident du travail, les 

législateurs deB deux pays interdisent, l'un comme l'autre, tout 

recours de la victime contre l'employeur (ou les travailleurs de 

la même entreprise). 

Mais cette interdiction est remise en causB en cas d'accident 

de trajet. En effet, nous avons déjà eu l'occasion de voir briève­

ment les raiBons qui ont donné lieu e cette remise en cause, et 

qui ont eu en droit allemand comme conséquence d'accorder à la 

victime la possibilité d'agir contre les personnes privilégiées 

en raison des accidents causés par leur faute lors de participa­

tion à la circulation générale dont le principal voire l'unique 

cas d'application ne peut être que l'accident de trajet (1). 

Ces raisons étant également valables en droit français (2), 

ailes ont amené le législateur français aussi, en 1963 insèrent 

l'art. L.470-1 dans le Code de la Bécurité Baciale, à autoriser 

expressément l'action complémentaire de la victime en cas d'un 

accident qualifié d'accident de trajet imputable à la faute de 

l'employeur (ou à celle d'un travailleur de la même entreprise )(3 ). 

En raison de cette situation, dans ces deux pays, la victime 

d'un accident de trajet se trouve privilégiée par rapport à celle 

d'un accident du travail, car elle peut non seulement obtenir la 

réparation forfaitaire de faveur aménagée par l'assurance-acci­

dents, mais en plus elle peut user, pour compléter cette répara­

tion, des recours du droit commun contre le responsable. 

Cette possibilité ouverte aux assurés qui leur permet d'ob­

tenir la réparation intégrale de leur préjudice même en cae de 

(1) Voir supra, pp. 47 et sa. 

(2) KLEIN, note sous: Paris 16.6.1959,D.1960.12Qj DUPEYROUX, note 
sous: soc. 26.1.1961,D.1961.301; JUTTARD, L'accident de trajet 
et le recours contre le tiers. Gaz.pal.1962 I Doctr.34j 
LINDON, Le nouveau régime des Occidents de trajet. J.C.P.,1963 
1 1786. 

(3) Loi no 63-B2Q du 6.8.1963. 
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faute légère de leur employeur (ou d'un travailleur de le même en­

treprise), les incite à faire prévaloir, pour un accident subi au 

cours d'un déplacement et imputable à l'employeur, 

- la qualification d'un accident qui serait survenu lors de Is 

participation à la circulation générale eu sens de le loi, lors­

qu'il s'agit des assurés allemands, et 

- la qualification d'un accident de trajet, lorsqu'il B'agit 

des assurés français, au détriment de l'accident du travail. 

Quant aux employeurs {ou leur assureur privé), dans ce cas, 

ils auront tout intérêt à écarter ces qualifications invoquant 

uniquement l'accident du travail pour empêcher une condamnation 

civile. 

B - Tarification des cotisations 

75) A cet égard, en droit allemand et français, la distinction 

entre l'accident du travail et l'accident de trajet ne présente 

pas d'intérêt pour les assurés, vu qu'ils ne doivent pas payer 

les assurances qui couvrent ces deux genres d'accident. 

Mais il n'en va pas de même pour les employeurs. En effet, 

s'agissant de IB tarification des cotisations, cette distinction 

est importante pour eux. 

Or, nous l'avons vu, le taux des cotisations d'accidents du 

travail proprement dit est proportionnel aux risques réels de 

chaque entreprise ou de la branche d'Bctivité. Il est, par con­

séquent, majoré ou minoré en fonction de la propension individuel­

le des entreprises aux risques de cette nature. En revanche, les 

accidents de trajet donnent simplement lieu à une majoration for­

faitaire non individualisée, sans que l'on ne tienne compte pour 

chaque entreprise ou chaque branche des accidents de trajet sur­

venus dans leur cadre (1). 

D'où un intérêt évident pour les employeurs de contester, le 

CSB échéant, IBS accidents du travail au profit deB accidents de 

trajet. 

(1) Pour le droit allemand: S 725 RVO. 
Pour le droit français; OUPEYROUX, Séc.soc., op..cit. . p. 659. 
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Section III 

Importance de la notion de l'accident du 
travail an droit allemand et français et 
celle de l'accident en droit suiaae 

76) Nous venons d'examiner les divers intérêts que l'on peut attri­

buer, dans les pays concernés, à la question de savoir s'il y s un 

accident du travail ou non. 

Il ressort de cet examen, comme constatation principale, que 

le traitement plus favorable accordé aux victimes des accidents du 

travail confère à la détermination de la nation de l'accident du 

travail, en droit allemand et français, une importance très grande. 

Toutefois, concernant ce traitement favorable, lorsqu'il s'agit 

d'apprécier le degré d'importance que l'on peut attacher à cette dé­

termination, dans les pays concernés, on peut faire les considéra­

tions suivantes: 

a) dans la législation française sur les accidents du travail 

et les maladies professionnelles, la détermination de la notion de 

l'accident du travail a une importance essentielle en ce qui con­

cerne l'obtention des prestations préférentielles octroyées par les 

caisses. 

En effet, dans le domaine de la garantie professionnelle pro­

prement dite (c'est-à-dire sens tenir compte de la législation re­

lative à la couverture dea accidents survenus sur un trajet proté­

gé) (1), si une atteinte dont l'assuré est victime n'est pas qua-

lifiéed'accident du travail, la victime ne peut bénéficier de la 

protection aménagée par la législation française que lorsque cette 

atteinte est considérée comme une maladie professionnelle. 

Mais noue avons vu qu'en raison du caractère rigide du système 

des maladies professionnelles, seules les affectionsinscritea sur 

le liste limitative peuvent bénéficier de cette protection è titre 

de maladies professionnelles (2). 

(1) Pour les accidents de trajet protégés par la loi voir supra, 
p. 27. 

(2) Voir supra, pp. 29 et s. 
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i l en résulte inévitablement, dans le champ d'application de 

la législation française, ce que le Prof. DUPEYRUUX a très juste­

ment appelé un "angle mort" recouvrant toute une série d'affections 

qui peuvent Être considérées ni comme accidents du travail, ni com­

me maladiBS professionnelles (I)- Dès lors, l'importance de cet 

angle et, partant,les droits des assurés,dépend directement de la 

définition même de l'accident du travail. Et ainsi, la détermina­

tion de la notion de l'accident exerce une influence capitale sur 

le champ d'application du domaine de la garantie professionnelle. 

b) En ce qui concerne le droit allemand, l'adoption d'une po­

litique des msladies professionnelles qui se rapproche du système 

mixte première formule (c'est-à-dire, autre la liste limitative, 

l'établissement, avec certaines restrictions, d'une clause géné­

rale) (2), contrairement au droit français, agrandit sensiblement 

le rôle joué par la nation de la maladie professionnelle dans l'é­

tendue à donner è la couverture des risques professionnels, et ré­

duit par conséquent cet "angle mort" dont nous avons parlé ci-

dessus. 

Toutefois, la sérieuse réserve dont ce système est assorti 

subordonnant son application à l'acquisition des nouvelles connais­

sances médicales et l'usage très stricte que l'on fait de cette ré­

serve dans la pratique (2), laisse subsister encore suffisamment 

grande l'importance de la détermination de la notion de l'accident 

du travail et son influence sur le champ d'application de la légis­

lation allemande. 

Mais quoi qu'il en soit, en droit allemand, cette influence 

n'est paB aussi capitale qu'en droit français, en raison, préci­

sément, du fait qu'une affection qui ne figure pas sur la liste li­

mitative a tout de même quelque chance d'être couverte par l'aBSu-

rance à titrB de maladie professionnelle, même si elle ne peut paB 

être admise conine un accident du travail. 

c) Quant au droit suisse, pour les raisons que nous avons vues, 

la détermination de la nation de l'accident du travail n'est pas 

(1) 3UPEYRaUX, Séc.soc.. DP.cit., p. 424, note 3; note de 
DUPEYRQUX sous: Soc. 25.6.1964,D. 1964.529. 

(2) Voir supra, p. 29. 
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ausai importante qu'en droit allemand at français, et surtout con­

cernant l'obtention des prestations préférentielles, elle est sinon 

effacée, du moins reléguée au second plen au profit de celle de 

l'accident tout court. 

Ainsi, en droit suisse, c'est le contenu positif que l'on don­

ne è la définition de l'accident à travers des cas concrets qui 

détermine l'importance .de ce fameux "angle mort" séparant les do­

maines respectifs des accidents et des maladies professionnelles, 

et qui influe par là directement sur le champ d'application de 

1* assurance obligatoire. 

En effet, si l'on constate que le caractère limitatif da la 

liste des maladies professionnelles et l'absence d'une clause géné­

rale, en dépit des assouplissements apportés per l'art. 68 al. 3 de 

la LAMA (1), confèrent toujours à le législation suisse un aspect 

peut-être un peu plus souple que le droit français, mais tout de 

même assez rigide, on comprend aisément que 1'obtention des' presta­

tions préférentielles dépende essentiellement de la définition de 

la notion de l'accidBnt. 

79) d) A la lumière de ces considérations, il eBt permis d'affir­

mer que c'est l'étendue donnée respectivement a la notion dB l'acci­

dent du travail dans les législations allemande et française Bt à 

la notion de l'accident dans la législation suisse qui détermine 

principalement le champ d'application de l'assurance-accidents ob­

ligatoire accordent un traitement préférentiel à ses assurée, ab­

straction faite, bien entendu, des nuances propres à chacune de ces 

législations quant â leur importance.-

Ainsi, dans la mesure où l'on adopte une conception lerge au 

restrictive de ces notions, on élargit ou on restreint ce champ 

d'application par le déplacement des frontières qui séparant lea 

risquée è mettre è la charge de l'assurance et ceux è exclure. 

5i l'on pense que les juriapxudencee allemande et frençaiee 

doivent façonner la notion de l'accident du treveil à partir d'une 

définition légale étabUB en termes très généraux et que la jurispru-

(1) Voir supra, pp. 30 et s. 

1 
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dence SUÌBSB doit préciser la notion de l'accident sur la base d'une 

definition qu'elle a elle-même créée (1), on saisit très bien la 

portée de la liberté d'action que confère cette situation aux tri­

bunaux sociaux. 

A cet égard, il convient d'observer que l'absence de le liberté 

de convention, contrairement à 1'asBurence-accident privée, ne per­

mettant pas, dans l'aesurance-accidents sociale, aux parties d'in­

clure ou d'exclure certaine risques par des clauses spéciales, 

accroît encore l'importance de la détermination de ces notions et 

partant de la latitude laissée au juge lors de cette détermination. 

Ainsi, nous allons voir, au cours de l'examen qui va suivre, 

que les tribunaux des pays concernés, en faisant très largement 

usage de cette liberté d'action, utilisent ces nations pour pou­

voir agir dans deux directions principales: 

- pour poursuivre une politique sociale en faveur des assurés, 

- pour essayer, sans perdre de vue cette optique, de préserver 

le domaine d'application propre è 1'assurance-accidents obligatoi­

re psr la délimitation des risques è mettre è la charge des caisses 

par rapport aux risques è exclure et de promouvoir une politique 

préventive. 

Section IV 

Plan 

BO) Après avoir étudié l'utilité de IB détermination de la nation 

de l'accident du travail avec ses traits généraux, nous pouvons 

passer maintenant à l'examen même de cette notion. 

Pour mener è bien cet examen, nous avons délibérément adopté 

une méthode que l'on peut qualifier en quelque sorte de statique 

et qui consiate è étudier séparément, dans chacun des pays con­

cernés, la notion de l'accident du travail è partir des conditions 

d'application propres è sa législation. 

(1) Voir infra, p.66. 
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Cette méthode semble être la plus appropriée, si l'on veut 

dégager les éléments constitutifs de la notion de l'accident du 

travail examiné d'une manière aussi pragmatique que possible. Par 

ailleurs, nouB avons pensé qu'il serait ainsi possible de rester 

plus fidèle â chacun des droits nationaux et de pouvoir réserver 

â l'accident et eu caractère professionnel de cet accident selon 

le pays, les places respectives qu'ils méritent dans une telle 

étude, compte tenu de leur importance. 

Voilà pourquoi, dans l'examen du droit suisse, c'est la no­

tion de l'accident qui occupera une place prépondérante par rap­

port à son caractère professionnel, alors qu'en droit allemand et 

français c'est ce caractère professionnel qui retiendra plus long­

temps notre attention. 

Vu que nos recherches commenceront par le droit suisse, lors 

de l'analyse de la notion de l'accident dans ce pays, nous se­

rons amenés è poser pour la première fois certains principes qui 

sont sauvent communs aux droits des autres pays. Cela prolongera 

inévitablement l'étude du droit suisse par rapport è celle des 

pays suivants. 

Nous précisons en dernier lieu qu'au cours de nos recherches 

relatives aux législations allemande et française, chaque foia 

qu'il y aura lieu d'examiner une situation où il eat possible de 

retenir, soit la qualification d'accident du travail, soit celle 

d'accident de trajet, nous nous pencherons sur ce problème, quand 

bien m8me l'accident de trajet proprement dit ne fait pas l'objet 

de cette étude. Or, en raison de l'importance, bien que secondaire, 

mais réelle, du problème de la détermination de l'accident du tra-
i 

veil par rapport à l'accident de trajet, certaines précisions se­
ront â cet égard nécessaires, sans toutefois que l'on accorde à 

i 
ce sujet une subdivision distincte. 

Vu qu'en droit suisse le distinction entre l'accident du tra­

vail et l'accident de trajet demeure sans objet, s'effacent devant 

celle entre l'accident du travail et l'accident non professionnel, 

elle ne retiendra donc pas notre attention. 
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61) En droit suisse, c'est l'article 67 de la LAMA qui parle 

de l'accident du travail) comme nous l'avons vu, saus l'ap­

pellation d *"accident professionnel". 

D'après la définition donnée de l'accident du travail par 

cet article, il s'agit d'une conception fondée sur deux étapes 

successives: 

- tout d'abord il doit exister un accident (chapitre pre­

mier) , 

- ensuite cet accident doit revStir un caractère profes­

sionnel {chapitre II). 
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Chapitre premier 

ACUDENT • 

Remarques préliminaires 

5 1. Définition de l'accident 

82) Bien que la LAMA parle de l'accident, elle n'en donne pourtant 

pas de définition. D'ailleurs, il est rare que lee lois qui assu­

rent contre les conséquences des accidents précisent cette notion 

(1). En effet, non seulement la LAMA, mais encore la loi sur l'as­

surance militaire et l'Ai, pas plus d'ailleurs que la loi sur le 

contrat d'assurance (LCA) applicable en matière d'assuranceB de 

droit privé ne contiennent la définition de l'accident. 

A ce propos, MAURER constate à juste titre que l'on est en pré­

sence d'une de ces notions légales (ou juridiques) non définies 

(unbestimmte Gesetzes- oder Rechtsbegriffe} dont la précision in­

combe en premier lieu è la jurisprudence et aux autorités char­

gées d'appliquer la loi (2). 

D'ailleurs, dans le domaine d'assurance-accidents, le légis­

lateur a laiseé le soin de préciser le définition de l'accident â 

la jurisprudence tout en remarquant qu'elle était "déjà suffisam­

ment fixée par le langage courent et par le jurisprudence en ma­

il) Toutefois, dans le projet d'arrSté fédéral concernant les con­

ditions de l'assurance volontaire du 16.12.1920, il a été pré­

vu la définition suivante; est réputé accident tout événement 

extérieur,' extraordinaire Bt imprévu qui survient è un moment 
précis, sans la volonté de l'intéressé, et qui porte atteinte 

au corps humain d'une manière soudaine ou dans un laps de temps 

court, (art. 2 du projet, FF 1920 V 657). Nous avons vu cepen­

dant que cette assurance n'est jamais entrée en vigueur, voir 

supra pp. 4 et s. 

(2) MAURER, Rechtsfortbildunq durch die aozialgerichtliche Recht­
sprechung in der Schweiz, 5Z5, 1972, pp. 196 et s. 
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tière de responsabilité et d'assurance" (1). Ce fait est per ail­

leurs approuvé par PICCARD qui, présageant l'avenir, écrivait dé­

jà en 1917 qu"en réalité» si l'on doit se féliciter que le légis­

lateur ait renoncé à donner une définition de l'accident, c'est 

surtout perce que cela permettra un développement rationnel de 

cette notion au fur et à mesure des progrès des sciences naturel­

les et de la technique" (2). 

En effet, le TFA, dans se jurisprudence relative à 1'assuran­

ce-accidents, en s'inspirant de la doctrine et de la pratique des 

lois précédentes O ) , s forgé la nation d'accident. Cette latitu­

de laissée à la jurisprudence, signalons-le immédiatement, lui a 

permis de manier cette notion de manière è lui faire jouer, sui­

vant les exigences et le développement de la vie, le rôle que 

l'on assigne è une telle notion en matière sociale et que nous 

avons eu l'occasion de signaler ci-dessus (4). Répétons-lei il 

s'agit, tout en poursuivant une politique sociale en faveur des 

assurés, d'essayer de préserver le domaine d'application propre à 

l'assurance-accidents par la délimitation des risques à mettre à 

la charge de l'assurance et de promouvoir une politique préventive. 

63) Dans cette optique, la conception de l'accident admise dans le 

langage courant, bien qu'elle ait contribué à la formation et con­

tribue encore è le compréhension de la notion d'occident en matière 

sociale, ne peut pas être adoptée en raiBon de l'absence des fron­

tières nettes et claires séparant l'accident de la maladie et ceci 

surtout dans la mesure où l'an s'approche des cas limites (5). 

Par ailleurs, la doctrine et la jurisprudence ont clairement 

relavé que la notion d'accident, étent une construction juridique, 

échappait à l'appréciation du médecin. Pour cette raison, elle ne 

(1) PICCARD, op.cit.. p. IQ et note B. 

(2) PICCARD, ibid.. p. 10 et note 8. 

(3) PICCARD, ibid. . p. H i DREHER, Der Unfallbegriff in der Praxis " 
des soz. und priv. Unfallversicherunqsrechts dar Schweiz, 
Thèse, Zürich, 1935, pp. S et ss. 

(4) Voir supra, pp. 58 at a. 

(5) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 85. 
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correspond pas nécessairement à la notion médicale du "traumatis­

mo™ établie par les milieux médicaux. Même si l'origine acciden­

telle d'une lésion paraît médicalement plausible, le juge n'a pas 

à retenir une telle origine dans la cas où font défaut las élé­

ments caractéristiques d'un accident au sens de la jurisprudence 

(ex: lésion du ménisque, autres douleurs musculaires et articu­

laires survenue sans intervention d'une cause extérieure plus ou 

moins exceptionnelle) (1). 

Dès lors, il est normal qu'il appartienne au juge de détermi­

ner si les éléments constitutifs d'un accident lui paraissent 

réunis, sans qu'il se décharge de cette mission sur des experts. 

Toutefois, chaque fois que cela sera nécessaire, le juge se ren­

seignera aupxèB d'experts sur les faits qui fonderont Ba convic­

tion (2} . Cela sere le cas, en particulier, lorsqu'il s'agira 

d'apprécier si l'accident, en présence d'un état pathologique pré­

existant, a eu un rôle suffisamment certain pour pouvoir être 

considéré scientifiquement comme l'une des causes possibles de la 

lésion subie. 

64) Sur la base d'une pratique constante établie en la matière, on 

considère aujourd'hui que la notion d'accident est suffisamment 

précisée par la jurisprudence, de sorte que la commission d'experts 

chargée d'examiner la révision de l'assurance-eccidents, dans son 

rapport (3), se propose de renoncer comme auparavant a définir dans 

la loi la notion d'accident. 

En vertu d'une formule maintes fois répétée, devenue entre 

temps urïë véritable clause dB style, la jurisprudence définit 

l'accident comme suit: une atteinte dommageable, soudaine et invo­

lontaire portée_au corps humain par une cause extérieure plus ou 

moins exceptionnelle (4). 

(1) MAURER, Recht und PrBXis. op.cit.. p. 96; DREHER, op.cit.. pp. 
12 Bt aaTj SCHMID. Unfallbegriff und UnfallaussphJ-ussorunde .nach 
Art. 67 KUVG. Thèse, BasBl, 1952, pp. 4 et sa.; TFA 25.3,1952, 
Travail et séc.soc. 1952.30; arrêt (Hertenstein ), Sem.jud. 1959. 
357i TFA 8,6.1972 (Nordmann), non pubi. 

(2) DREHER, jLbid., pp. 12 et as.; TFA 8.6.1972 (Nordmann), non pubi. 

(3) Voir p. 71 du rapport précité, voir Bupra, pp. 6 et a. 

(4) Il faut signaler qua cette définition a été donnée pour la 
première fois par PICCARD, op.cit.. p. 11. 
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La version allemande de cette définition est la même: die 

plötzliche, nicht beabsichtigte Einwirkung eines mehr oder we­

niger ungewöhnlichen äussern Faktors auf den menschlichen Kör­

per. (1). 

Il importe de souligner qu'en matière d'assurance-accidents, 

la définition de l'accident est la même pour les accidents ayant 

un caractère professionnel que pour ceux qui sont considérés 

comme non professionnels. En effet, la jurisprudence a développé 

une notion uniforme d'accidenté comprenant indistinctement les 

accidents du travail et les accidents nan professionnels(2). 

S 2. Définition de l'accident dans 1'assurance privée 

85) Quent à la définition de l'accident en assurance privée, on 

constate qu'en dépit du fait que dans ce domeine les parties con­

tractantes demeurent en principe libres de fixer ce qu'il faut en­

tendre par accident, la pratique a peu à peu dégagé une définition 

d'accident en même temps que les éléments qui la caractérisent. 

Abstraction faite des clauses spéciales incluant ou excluant 

certains risques dans cette définition, on peut dire que celle-ci 

est très peu différente de celle qui est donnée en matière d'sesu-

rence-accidenta (3 }. 

Elle est établie, en particulier par le TF, qui tranche en der­

nier rassort les conflits survenus dans le domaine d'assurance pri­

vée et en plus par les conditions générales d'assurances des diffé­

rantes compagnies. D'après cette définition le caractère "plus ou 

moins exceptionnel" ne fait pas partie des éléments constitutifs de 

(1) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.3; TFA 25.3.1952, Travail et séc. soc. 
1952,30; TFA 7.2.1949, ATFA 1949.9; Genève Cour de justice ci­
vile 1.3.1960, Sem.jud. 1962.86; TFA 31.5.1967 (Kullmann) non 
pubi.; TFA 22.9.1969 (Zehani) non pubi.; TFA 27.1.1969, ATFA 
1969.25; TFA 14.1.1971, RO 97 V 1; TFA 2S.5.1972, RO 90 V 144; 
TFA 8.6.1972 (Nordmann) non pubi.; etc. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 86; TFA 8.9.1972, RQ 
98 V 165. 

(3) MAURER, Zur Problematik des UnfallbBqriffs aus der Sicht der 
PrivataaBBkuranz. ZUB, 1970, p. 170; 5CHM1D, op.cit.. pp. 28 
et s, 
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la nation de l'accident, et il est remplacé par un autre élément: 

"violent" (1) . Toutefois, en réalité, ce dernier est interprété 

largement, de sorte que l'on peut même parler d'une identité entre 

la définition privée et celle qui est créée par le TFA en matière 

sociale (2 ). 

B 3. Accident - Maladie 

B6 ) Nous venons de voir la définition de l'accident telle qu'elle 

est donnée par la jurisprudence. Il convient de reprendre mainte­

nant les éléments de cette définition afin de mieux dégager la no­

tion de l'accident, 

Mais avant d'aborder ce sujet quelques précisions s'imposent: 

a) En vertu de la définition de l'accident, celui-ci suppose 

une atteinte dommageable portée au corps humain. Cette atteinte 

n'est donc pas considérée comme une simple conséquence de l'acci­

dent, mais elle est à part entière un des éléments constitutifs dB 

la notion de l'accident (3). 

Il en résulte qu'au sens du droit suisse, il ne faut pas en­

tendre par accident, uniquement la présence d'un événement, prie 

en tant qu'événement extérieur, susceptible de porter soudainement 

préjudice à l'intégrité corporelle, dans sa réalité concrète (ex: 

chute dans l'eau glacée), mais en plus la réalisation d'une attein­

te portée eu corps humain par cet événement (ex: refroidissement). 

Le processus accidentel ne s'achève donc que lorsqu'une atteinte se 

forme SOUB l'influence d'un tel événement (3). 

En revanche, la manifestation de cette atteinte par des signes 

extérieurs SOUB forme d'une lésion (ex: tuberculose pulmonaire) ne 

fait pas partie du phénomène accidentel. Ceci est donc simplement 

la suite de ce phénomène dont l'achèvement a déjè eu lieu par la 

formation de l'atteinte. 

(1) TF 11.6.1959, RO 85 II -314; TF 26.10.1961, RO B7 II 376, etc. 
KOENIG, Der Unfallbeqriff in der Schweiz. Unfallversicherunga-
bedinounaen. 5VZ. 1942/43. vol. 10 pp. 353 et ss. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 66 note 12, p. 170; 
KOENIG, ibid.. p. 358; SCHMID, op.cit.. pp. 28 et s. 

(3) PICCARD, op.cit. , p. 13; MAURER, ibid.. p. 92; DREHER, ORISUJ.' 
p. 22; SCHMID, ibid.. p. 39. 
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Toutefois, dans la majeure partie des cas pratiques, les pha-

' ses »uccoBsivee de cette construction s'accomplissent presque si­

multanément, de telle sortequs l'on ne peut pas les distinguer 

nettement dans le temps, du moins la phase qui est relative à la 

réalisation de l'atteinte et celle où l'atteinte Be manifeste(BX: 

explosion entraînant une mort immédiate). Hais il va sans dire 

que la procédure de 1'indemnisation ne se met en marche qu'en cas 

de manifestation de l'atteinte SOUB forme d'une lésion engendrant à 

son tour dee dommages économiques qui consistent en des frais de 

traitement ou en une perte de salaire, etc. (1). 

87) b) Bien que, d'après la définition admise en droit suisse, 

l'attBintB dommageable constitue un des éléments de l'accident, 

elle n'est cependant pas un critère distinctif de l'accident par 

rapport à la maladie. D'ailleurs, d'après la jurisprudence créée 

surtout ces dernières années par le TFA, ce n'est pas l'atteinte 

portée eu corps humain comme telle qui détermine si l'on se trouve 

en présence d'un accident ou non, mais la façon dont elle s'est 

produite. 

En effet, en vertu de la conception adaptée par le TFA, l'at­

teinte dommageable est un carectère commun de la notion de l'acci­

dent et de celle de la maladie. Dès lors, lorsqu'il s'agit de dé­

terminer si cette atteinte doit être réparée comme un accident dans 

IB cadre de l'assurance-accidents ou au contraire comme une maladie 

par l'assurance-maladie, le TFA déclare que "la nature de l'attein­

te è la Bsnté n'est pas en soi un critère pour mettre un sinistre è 

la charge de l'une des assurances plutôt qu'à la charge de l'autre. 

C'est le cause immédiate de cette atteinte {cause extérieure plus 

ou mains exceptionnelle) (2) et le façon dont elle est survenue 

(soudaine et involontaire){2) qui sont déterminantes" (3). 

Une atteinte répondant à ces conditions doit dès lors Stre in­

demnisée è titre d'accident. Par contre, il faut "considérer comme 

maladie, toute (autre) (2) atteinte dommageable qui n'est pas due 

à un accident ou â aes conséquences directes" (3). 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 94. 

(2) C'est nous qui l'ajoutons. 

(3) TFA 14.1.1971, RQ 97 V 1; TFA 25.5.1972, RO 9B V 144. 
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BB) A ce propos, GLDOR et MAURER précisent à juste titre que, 

d' aprèB la construction jurisprudentielle, le ternie "maladie" ne 

désigne pas une notion qui serait à l'opposé de celle de l'acci­

dent et située eu même niveau qu'elle, caractérisant ainsi toute 

autre cause non accidentelle qui porte atteinte à la santé humai­

ne (Maladie au sens étroit. Par ex: maladie latente, prédisposi­

tion interne, etc.). Il serait plus juste dans ce sens dB rempla-

• cor le terme de "maladie" par l'expression "événement non acciden­

tel" (nicht unfallmässiges Geschehen) qu'en opposant à 1'"événe­

ment accidentel" (unfallmässiges Geschehen)) qui, de son côté, dé­

signerait l'accident (1). L'utilisation du terme de "maladie" dane 

ce sens est donc une façon courante de s'exprimer qui, mSme "si 

Bile n'est pas rigoureusement juste, se comprend cependant et elle 

e l'avantage de la concision" (2). 

Par contre, ici, par le mot "maladie" (Maladie au sens large) 

la jurisprudence entend une notion générale (Oberbegriff), située 

sur un plan plus élevé, désignant les etteintes dommageables consé­

cutives soit s un événement accidentel, soit à un événement non 

eccidentel (3). Il y a donc les maladies qui sont accidentelles et 

celles qui ne le sont pas. Dès lors, on peut parler d'une situation 

qui pourrait être symbolisée par un gSteau fictif formé par l'en­

semble des maladies. Lorsque l'on découpe de ce gSteau le partie 

qui est considérée comme d'origine accidentelle, ce qui reste, ce 

sont des maladies d'autre provenance (nicht unfallmeasig entstan­

dene Krankheiten), allant ainsi non à le charge de l'assurance-

sccidentB, mais è celle des autres assurances sociales, à moins 

qu'il s'agisse des maladies professionnelles (4). 

• Il résultB très logiquement de cette conception, qui est à 

notre sens juste Bt équitable, qu'Entre l'accident et la maladie il 

n'existe aucun vide, aucun hiatus (5) qui pourrait conduire è des 

(1) MAURER, Zur Problematik des Unfallbaqriffs. op.cit.. pp. 168, 
172-175; GLOOR, Wie grenzt die SUVA den Unfallbegriff ab?. 
ZUB, 1970, pp. 177et ss. 

(2) PICCARD, op.cit.. p. 25. 
(3) GLOOR, jibj-d.. p. 177. L'auteur invoque pour confirmer cette con­

struction certains articles de la LAMA qui sont souvent ainsi 
libellést "accident qui est suivi de maladie" (art. 67 al. 1, 
art. 69 al. 1 de la LAMA) ou "l'accident et Is maladie qui en 
résulte" (art. 73 al. 1, art. 74 al. 1 de la LAMA) etc. 

(4) GL00R, ibid.. p. 177; voir aussi arrêt (Donzé) Sem.jud. 196B.305. 

(5) GL00R, ibid.. p. 177; MAURER, ibid., p. 174. Lee auteurs parlent 
à ce propos d'un "Niemandsland". 
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lacunes dB l'assurance. Ou bien une atteinte est due è un événe­

ment accidentel, ou bien elle eet considérée comme une maladie. 11 

n'y aura donc pas une troisième hypothèBB englobant des faits qui 

ne peuvent être qualifiés ni d'accident, ni de maladie au sens de 

la loi (1). 

Après ces précisions nécessaires nous pouvons reprendre mainte­

nant l'examen des éléments constitutifs de la notion de l'accident 

expressément prévus per la jurisprudence. 

Section I 

Atteinte dommageable portée au corps humain 

s 1. Principe 

Comme nous avons vu, pour qu'il y ait un accident, il faut avant 

tout que le corps humain subisse une atteinte dommageable. Cette con­

dition exclut par conséquent les atteintes non dommageables ou celles 

qui sont portées uniquement aux choses (2). Pour cette raison même, 

s'il y a un accident au sens vulgaire du terme, lorsque l'intéressé 

s'en tire sain et Bauf ou uniquement avec des dégâts matériels, il 

ne s'agit pas d'un accident au sens juridique. 

L'atteinte qui porte préjudice è l'intégrité corporelle peut 

aller de la aimple écorchure (3) jusqu'à la lésion grave de l'orga­

nisme Entraînant même la mort de la victime. 

A cet égard, non seulement les atteintes mécaniques, mais égale­

ment des atteintes d'autres natures doivent être prises en considé­

ration. Comme par exemple, celles qui sont produites par les substan­

ces chimiques, per l'effet de la température, par l'électricité, etc. 

Le corps humain touché par une atteinte ne doit pas être entendu 

au sens strict du terme. En effet, en droit suisse, contrairement à 

(1) JF.h 14.1.1971, RO 97 V 1. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 92 et es.; DREHER, OP.cit.. 
pp. 24"et ss.; SCHMID, op.cit, . pp. 30 et ss. 

(3) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.5. 
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l'impression que l'on peut avoir en lisant l'art. 67 el. 2 at 3 

de la LAHA (I)1 il est admis que non seulement les atteintes por­

tées a l'intégrité physique, mais aussi celles portées a l'inté­

grité psychique du corps humain doivent être prises en considéra­

tion, quand bien m&me le corps physique n'a pas été touché (2). 

Effectivement, le TFA, dans un arrêt publié en 1939 qui eat 

d'ailleurs l'arrêt de base en la matière, a admis l'existence d'une 

atteinte portent préjudice au corps humain au sens de la loi, en 

cas d'une névrose d'angoisse développée par un conducteur de loco­

motive dont le convoi avait été prie SOUB une avalanche qui ne 

l'avait pas physiquement atteint (3). 

S 2. Exceptions 

91) Comme nous venons de le signaler, l'accident n'est priB en con­

sidération, en principe, que s'il a causé un dommage à le santé 

physique ou psychique. Le dommage matériel causé par un accident ne 

donne donc pae droit aux prestations d'assurances (4). 

Toutefois, la jurisprudence, vu l'équité (5), a apporté une 

exception â ce principe.en admettant l'obligation d'indemniser pour 

le remplacement ou la réparation de certains appareils destinés â 

suppléer un membre, un organe, une fonction du corps humain, lors­

que ceux-ci ont été endommagés au cours d'un accident. Cependant, 

pour empêcher les abus et éviter quB l'assurance devienne fort coû­

teuse, la jurisprudence pose des conditions restrictives pour qu'un 

appareil soit indemnisé dans le cadre de 1'assurance-accidents. 

- Il est exigé en premier lieu que cet appareil remplace mor­

phologiquement, c'est-à-dire par sa situation dans le corps humain 

et par sa forme, une partie de corps (6). Il pourrait s'agir per 

(1) En effet, cet article parle des lésions corporelles laissant a 
croire à première vue qu'il s'agit uniquement des atteintes 
physiques. 

{2) TFA 19.7.1939, ATFA 1939.102-, TFA 8.5.1956, ATFA 1956.Bl1 etc. 
MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 92, 111 et as.] DREHER, 
op.cit.. pp. 24 et ss.i SCHMID, op.cit. . pp. 31 et se.; etc. 
Ce principe est également admis en assurance privées voir FJS1 
no 717, p. 4. 

(3) Arr8t du 19.7.1939, précité. 

(4) VDÌT cependant l'art. 8 al. 2 de la loi sur l'aBsurance-militaire. 
(5) DREHER, ibid.. p. 26. 
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exemple doB prothèaeB, des yeux de verre» des dentiers et des cou­

ronnes,. etc. Mais par contre les lunettes, les béquilles, les ban­

dages herniaires ne remplissent pas cette condition. 

- En deuxième lieu, la destruction ou la détérioration doivent 

être occaBÎonnéeB par un événement remplissant les caractères spé­

cifiques d'un accident au sens de la jurisprudence, qui doit per 

ailleurs nécessairement causer des lésions corporelles en même 

temps qu'un dommage metériel porté à cet appareil (1). 

- En troisième lieu, l'appareil en question doit Être intégré 

au corps et utilisé dans le but qui lui était destiné au moment dB 

sa destruction ou de sa perte en ce sens qu'un organe naturel à sa 

place aurait été également atteint (2). 

Et il BBt exigé enfin qu'il ne doit pas s'agir d'un appareil 

représentant un caractère de luxe. Ce qui pourrait Stre le cas 

pour des prothèses dentaires (3). 

A ce propos, il importe de souligner que la réalisation de cas 

conditions Buffit pour mettre à la charge de la CNSA la réparation 

* ou le remplacement de l'appareil endommagé sans qu'il s'agisse né­

cessairement d'un appareil mis à la dispositions de l'assuré en 

vertu de l'art. 76 de la LAMA en raison d'une invalidité (4). 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit. . pp. 92 et s. MAURER voit ici 
une simple manifestation du principe de l'attraction du risque 
liée aux lésions corporelles. 
SCHMID critique è juste titre cette exigence supplémentaire re­
lative à l'existence d'une lésion corporelle concomitante ren­

dant impossible le réparation d'un dommage caueé uniquement a 
l'appareil. 

(2) MAURER, ibid.. p. 93. L'auteur écrit très justement à ce propos 
que cette exigence peut conduire à des situations choquantes. 
Ex: un invalide dans son véhicule spécial subit un accident qui 
lui cause des blessures, alors que par hasard il avait enlevé 
et poaé sa jambe artificielle à côté de lui: pas d'indemnité 
pour l'appareil. En revanche, si, au moment dB l'accident, il 
avait Ba jambe artificielle sur lui^ indemnité pour l'appareil. 

(3) MAUHER, ibid, p. 93; SCHMID, op.cit.. p. 36. 

(4) MAURER, ibid. p. 93. 
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Section II 

Soudaineté 

92 ) La soudaineté constitue un dea elemento fondamentaux de la dé-

. finition de l'accident permettant de faire le distinction entre 

l'accident et la maladie (plus exactement entre un événement acci­

dentel et un événement non accidentel). En effet, dana cette dis­

tinction le jurisprudence examine avant tout s'il exiBte bien le 

caractère de soudaineté de l'événement, pour pouvoir dire que l'on 

se trouve en présence d'un accident. Ca faisant, a l'action soudai­

ne d'un événement, la jurisprudence oppose l'affection à évolution 

lente et progressive, considérant que la réalisation progressive de 

l'atteinte ressortit au domaine de la meladie et non plus à celui 

de l'accident (1). 

A ce propos, il convient, d'emblée, de signaler que l'exigence 

de la soudaineté se rapporte à l'action mime d'un événement exté­

rieur exercée sur l'intégrité corporelle, meis non au préjudice à 

la santé qui en résulte {1). Noue avons d'àilleurs vu plus haut 

qu'au termB de la jurisprudence, ce qui importe poux distinguer 

1'accident de la maladie, c'est la cause immédiate de l'atteinte at 

la facon dont elle eBt survenue (2), mais non la manière de l'appa­

rition de cette atteinte sous forme d'une lésion quelconque. Noue 

avons constaté en effet que la manifestation de le lésion ne fai­

sait pas pertie du processus accidentel et qu'elle n'en était qu'une 

simple conséquence (3). 

Il en résulte que si la manière d'agir de l'événement, aboutis­

sant a la,réalisation d'une atteinte, est soudaine, on peut en con­

clure qu'il y a un accident, sans que l'extériorisation de cette 
i 

(1) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.3; TFA 7.2.1949, ATFA 1949.9; 
Genève Cour de justice civile 13.12.1966, Sem.jud. 1968.305; 
TFA B.9.1972, RQ 96 V 165; etc. MAURER, Recht und Praxis, OD.cit.. 
p. 92; LAUBER, Prexis des sozialen UnfellverBichBrunqsrecht« dag 
Schweiz. Bern, 192B, pp. 297 et s, 

(2) Voir supra, pp. 69 et ss. 

(3) Voir eupxe, pp. 68 et e. 
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atteinte soit nécessairement soudaine. 

Pour cette raison, lorsqu'un fait affecte le corps humain d'une 

façon conformo â cette exigence, même l'apparition tardive de l'at­

teinte ne permet pas que l'on puisse contester le caractère acci­

dentel de ce fait (ex: trouble cérébral qui s'est manifesté long­

temps aprèa une chute aur la tgte)(l). Inversement, si cette attein­

te se forme d'une manière non soudaine, en dépit de son apparition 

brusque, on ne peut pas prétendre qu'il existe un accident (ex: in­

farctus Bubit provoqué par une affection cardio-vasculaire jusque-

là ignorée) (2). 

Il s'ensuit le fait que le bénéfice des prestations légales de 

l'assurance-accidents, en cas d'apparition différée.de la lésion, 

n'est qu'une question de preuve relative au lien de causalité' Si 

le victime démontre que cette lésion a pour origine un événement 

accidentel, en prouvant que ce dernier avait agi soudainement sur 

le corps humain, la probable qualification d'une maladie sera écar­

tée et elle bénéficiera ainsi de la protection légale. 

8 1. Principe 

93) e) Il va Bans dire que les ces typiques de la soudaineté sont, 

en premier lieu, lea chocs, les chutes, les coups, les piqûres, 

etc. où l'événement dommageable affecte le corps humain d'une maniè­

re instantanée ou dans l'espace de quelques secondes. Le fait de sa 

blesser par un mouvement brusque au cours d'un exercice sportif 

(entraînement de judo) a aussi été reconnu comme entrent dans le 

cadre de cette idée (3). 

Toutefois, il ressort de la pratique jurisprudentielle que le 

terme "soudain*1 ne doit pas être pris dans son sens absolu. En 

effet, au terme de la jurisprudence, l'évolution d'un fait domma-

(1) Exemple cité par LAUBER, op.cit.. p. 297. Voir aussi notre 
exemple cité ci-dessus: une tuberculose pulmonaire survenue un 
certain temps après la chute dans l'eau glacée. 

(2) TFA 22.2.1961, ATFA 1961.5j voir également TFA 24.9.1963, 
ATFA 1963.165. 

(3) GanèvB, Cour de justice civile 1.3.1960, Sem.jud. 1962.66 
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geable dont la lésion constitue le signe extérieur, peut être ré­

putée "soudaine" même si elle a duré quelques heures. Cependant! 

la jurisprudence suisse n'a pas fixé une limite temporelle pour 

déterminer l'admission ou le refus de caractère de soudaineté. Il 

suffit que ce fait se soit déroulé dans un laps de temps bien dé­

terminé) relativement court et formant un tout (1). Ce qui importe 

donc, ici, c'est le caractère unique de l'événement pouvant Être 

localisé d'une façon précise dans le temps. 

Pour illustrer cette idée, nous pouvons citer comme exemples 

quelques cas où les tribunaux suisses, vu surtout l'état insuffi­

sant des listes des maladies professionnelles et pour être mieux 

adaptés aux circonstances de l'époque, au cours de leur activité 

ont fait preuve d'une certaine tolérance en admettant le caractère 

de soudaineté d'une cause dommageable malgré son effet plus ou 

moins prolongé : 

- l'intoxication aiguë par oxyde de carbone provenant de l'ex­

plosion de mines (2), 

- les lésions engendrées par des rayons ionisants (3), 

- la mort survenue eu cours d'une transfusion de sBng répétée 

deux fois dB suite, mais effectuée par erreur d'un groupe sanguin 

différent (4). 

Mais, ici, il faut immédiatement préciser que, surtout en ce 

qui concerne les effets des substances toxiques, l'admission de 

leur caractère accidentel est subordonnée à des conditions stric­

tes, comme nous l'avons vu pai exemple en cas d'intoxication aiguë, 

résultant d'une exposition unique et localisable dans le temps à 

ces substances. Par conséquent, pour un empoisonnement chronique 

(1) TFA 14.6.1947, ATFA 1947.3; TFA 7.2.1949, ATFA 1949.9; 
Genève Cour de justice civile 13.12.1966, Sem.jud. 1966.305; 
TFA 22.9.1969, non pubi. 

(2) Exemple cité in FJ5 no 34B, p. 2. 

(3) MAURER, Recht und Praxis, op.cit., p. 91. 

(4) TFA 31.5.1961, ATFA 1961.201. 
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par dos émanations auxquelles l'assuré est exposé continuellement 

lors de san travail, le TFA a déclaré qu'il ne constituait pas un 

accident, son caractère d'action unique faisant défaut {1). 

b) Dans cet ordre d'idée, il noua paraît utile de signaler les 

problèmes soulevés par lesdommeges résultant des effets de la tempe* 

rature• 

1. En ce qui concerne les effets du froid; 

- La soudaineté est en principe admise lorsqu'il s'agit du gel 

affectant un membre du corps sous des influencée extérieures qui se 

déroulent dens un temps relativement court (2). 

- Quant au refroidissement, d'après la jurisprudence du TFA, il 

ne Betisfait pas, d'une façon générale,à !exigence de la soudaineté, 

seuf s'il s'agit de la conséquence d'un événement accidentel caracté­

risé (cause extérieure plus ou moins exceptionnelle). DanB cette 

circonatance il peut être couvert par la CNSA à titre d'accident. 

C'est le cas par exemple pour le refroidissement consécutif a une 

chute dans l'eau glacée (3). 

Toutefois, la Cour de justice civile du Canton de Genève dans 

une de ses décisions, semble avoir admis le caractère de soudaineté, 

en cas d'une tuberculose consécutive à un refroidissement ordinaire 

subi par un ouvrier qui avait travaillé pendant toute la journée 

pour placer des caisses dans une chambre froide (4). Il faut cepen­

dant ajouter que, malgré l'admission du caractère de soudaineté, le 

caractère plue ou moins exceptionnel de 1'événement faisant défaut, 

le tribunal n'a pas retenu l'existence d'un accident,confirmant 

ainsi l'exigence du TFA relative à la nécessité d'un événement acci­

dentel particulier (4). 

2. Pour ce qui est de l'effet de la chaleur, la doctrine est 

presqu*unanime è admettre le caractère soudain et par le le caractè­

re accidentel du coup de soleil, de l'insolation, etc. par une inter­

di TFA 25.10.1922; LAUBER, oo.cit.. p. 141. 

(2) SCHMID, OP.cit.. p. 46; FJS no 346, p. 2; TFA 14.1.1947, ATFA 
1947.9j arrfit (Donzé) précité, Sem.jud. 1968.311. 

(3) MAURER, Recht und Praxis, oo.cit.. p. 91; GIORGIO-NABHDLZ, op. 
cit.. p. IIB. ' 

(4) Arret (Donzé) précité. 



- 78 -

prétation large de la notion de soudaineté, lorsqu'ils sont dus è 

l'influence extreme de la chaleur atmosphérique exercée dans un 

laps de temps bien déterminé et formant un tout (1). 

Toutefois, Is jurisprudence dans un arrêt publié récemment, 

partant du fait que le coup de soleil, l'insolation et le coup de 

chaleur sont actuellement couverts au titre des maladies profes­

sionnelles en vertu del '¢1-.-3-de -l'art. 6B de Is LAMA lorsqu'ils 

sont survenus au cours d'un travail, refuee de reconnaître le ca­

ractère de soudaineté è l'égard de ces affections (2). D'après 

l'opinion soutenus par le TFA, une affection ne peut pas être con­

sidérée à la fois comme une maladie professionnelle et un accident 

selon qu'elle est survenue pendant l'exécution d'un travail ou en 

dehors du travail (3). 

Ici, nous constatons le soucis constant de le jurisprudence 

de préserver le domaine d1application propre à l'accident face B 

la maladie, sans toutefois priver Is victime de la protection lé­

gale aménagée par l'assurance obligatoire. 

Mais, en vertu de le jurisprudence actuelle, ces affections 

peuvent Stre exceptionnellement considérées comme accidentelles 

lorsqu'il existe des circonstances particulières, telles que l'ex­

position eu soleil en raison d'une fracture à la jambe obligeant 

la victime à rester immobile pendant un certein temps (3). 

96) 3. Les mSmee considérations peuvent Stre également valables pour 

le cas de gel dont nous avons parlé ci-dessus, vu que la gelure eet 

maintenant aussi assurée comme une maladie professionnelle, lorequ' 

elle survient su cours du travail. 

Il n'y a cependant pas encore, à notre connaissance, une telle 

prise de position de la part de la jurisprudence sur ce sujet. Nous 

pensons toutefois qu'elle sursit la même attitude dans ce domaine 

au cas où elle serait amenée à se prononcer. 

(1) MAURER, Recht und Prexia. op.cit.. p. 91; SCHMID, op.cit.. pp. 
46 et Ba.) LAUBER, op.cit.. p. 297( FJ5 no 348, p. 2j etc. 

(2) TFA 8.9.1972, RO 98 V 165. 

(3) Voir p. 166 de l'arrêt précité. 
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B 2. Limites 

a) Faisant suite au principe en vertu duquel seules les actions 

d'un événement unique ou qui, au plus, n'a duré qu'un laps de temps 

bien déterminé et formant un tout peuvent être qualifiées de sou­

daines, le jurisprudence affirme que les atteintes produites peu Ô 

peu par des actions lentes et constantes ou par l'action globale 

des influences répétées dont chacune en elle-mSme ne saurait pro­

duire un dommage notable ne doivent paß Stre reconnues comme des 

accidents (1 ). 

Ainsi par exemple, n'ont pas été considérés par la jurispru­

dence comme résultat d'un accidenti 

- un décès dû à l'infarctus du myocarde provoqué par une 

affection cardio-vasculaire jusquB-là ignorée (2), 

- des maladies dérivant de la compression de l'air lors de tra­

vaux dans dBs caissons d'immersion (maladie des caissons) (3), 

- des affections dues au travail exécuté avec un marteau, un 

pistolet, une perforatrice (5), 

- des troubles causés par des rayona optiques lors de la sou­

dure (4), 

- une lésion de la colonne vertébrale survenue en raison de 

travaux exécutés dans une position peu commode (juché sur une échelle 

la t§te en hyperextention) pendant trois semaines (6). 

b) Toutefois, ici, per l'application du principe initial, il 

faut faire une réserve concernent les cas où une de ces actions ré­

pétées ou progressives, isolément prise, serait en soi susceptible 

de provoquer le dommage subi par la victime, permettant ainsi d'ad-

(1) Voir la jurisprudence citée à la page 76 , mais aussi TFA 22.9. 
1969 (Zehani), non pubi. 

(2) TFA 22.2.1961, ATFA 1961.5. 

(3) TFA 14.10.1951, ATFA 1954.249. Voir aussi la maladie de Kien­
böck du conducteur d'une drague (MAURER, Recht und Praxis, OP. 
cit.. p. 91, note 36). 

(4) Soleure Obergerichtsbericht, 1942, no 44. De même pour la ca­
taracte des souffleurs de verre (MAURER, ibid,. p. 91). 

(5) Voir IeB exemples cités dans l'arrêt (Nicol), ATFA 1947.9. 

(6) TFA 22.9.1969 (Zehani), non pubi. 
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mettre, le cas échéant, le caractère de soudaineté (ex: quoique ré­

pété, un cas de surmenage prononcé peut être admis comme accident, 

si chaque effort individuel remplit les conditions de la soudaine­

té) (1). 

Il convient de signaler è ce propos l'attitude particulière de 

la jurisprudence à l'égard de l'infection microbienne. 

Considérée comme relevant essentiellement du domaine de la ma­

ladie, CBIIB-CÎ peut cependant être qualifiée d'accidentelle lorsqu' 

il s'agit des'infections appelées infections de blessures ou plaies. 

En effBt, le jurisprudence s'est montrée favorable à admettre le ca­

ractère de soudaineté, si les germes d'infection s'infiltrent è 

l'intérieur du corps humain par une lésion déterminée et d'une façon 

localisable dans le temps+ quand bien même cette lésion, qui a Bervi 

de porte d'entrée, Bst la conséquence d'une action journellement ré­

pétée (2). 

Toutefois, dans ce domaine, l'exigence de soudaineté reprend 

immédiatement ses prérogatives à partir du moment où il ne s'agit 

plus de l'effet d'un événement bien déterminé, maiB au contraire du 

réveil d'un foyer infectieux se trouvant en état latent,par des ac­

tions lentes ou constantes et spécialement d'actes répétés. Comme 

exemple nous pouvons citer le cas d'un foyer d'ostéite du tibia ac­

tivé par des massages dont la prise en charge a été refusée par le 

TFA (3). Le TFA a égelement refusé d'admettre le caractère de sou­

daineté d'une infection produite par le contact avec des animaux 

contaminés, considérant que la pénétration des germes a eu lieu 

journellement par petite quantité, mais non dans un inBtsnt déter­

miné (4 ). 

IGD) c) Faisant suite à ces exemples nous pouvons en outre citer lea 

cas de hernJBs et de lumbagos. 

Ces affections, reconnues comme étant essentiellement d'origine 

(1) Soleure Obergerichtsbericht, 1949, no 40. 

(2) TFA 19.1.1947, ATFA 1947.6; arrêt (Donzé) précité; 
MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 117-119. 

(3) TFA 7.2.1949, ATFA 1949.9. 

(4) Arrêt du 19.1.1947 précité. 
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maladive, en raison de leur formation lente et progressive» peuvent 

Être qualifiées d'accidentelles dsriB dee circonstances particulières. 

En effet, une hernie abdominale peut être exceptionnellement ad­

mise comme accidentelle lorsqu'un événement brusque et bien détermi­

né, capable en tnSme tempe de provoquer une forte pression abdominale, 

introduit pour la première fois IeB intestine dans le sac herniaire 

(ex: uri effort excessif et démesuré ou un mouvement incoordonné), 

par opposition à la hernie maladive .qui se développe peu è peu sous 

l'effet des pressions quotidiennes (1). 

Quant au lumbago, pour qu'il puisse être reconnu comme acciden­

tel, il faut également des efforts excessifs bien déterminés affec­

tent un muscle ou un groupe musculaire excluant ainsi las cas dB 

lumbago ordinaire de nature névralgique ou rhumatismale (2). 

101} d) Qn peut déduire de ce que nous venons de voir que la juris­

prudence entend confier au critère de la soudaineté la mission d'ex­

clure de la catégorie des accidenta, 

- d'une part les atteintBB dommageables dues à l'action lente 

d'un agent externe ou d'un milieu défavorable, 

- et d'autre part (en compagnie du critère de la cause extérieu­

re plus ou moins exceptionnelle) (3) les atteintes à évolution lente 

qui proviennent d'un état pathologique préexistant, tel qu'une mala­

die latente ou une prédisposition interne, même si leur apparition, 

comme nous l'avons vu, revêt un caractère soudain. 

102) La nécessité d'avoir une notion uniforme de soudaineté compre­

nant les accidents tant professionnels que non professionnels a eu 

pour effet, au départ, d'amener la jurisprudence à appliquer cette 

notion plus largement à l'égard des lésions pouvant être attribuées 

avec certitude au travail, en raison surtout de l'insuffisance de 

l'état des maladies professionnelles (4). Ce fait a poussé eusai la 

(1) TFA 29.B.1951, ATFA' 1951.147; MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. 
pp. 105 et s.; DREHER, op.cit.. pp. 75 et ss.j PICCARD, opfcit.. 
p. 25. 

(2) MAURER, ibid.. p. 102; SCHMID, OP.cit.. p. 5B1 LAUBER, op.cit.. 
p. 299. 

O ) Voir infra, pp. 98 et se. 

U ) DREHER, ibid.. pp. 8D Bt s. 
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CNSA, afin de ne pas privar les travailleurs de la protection légale, 

à accorder les prestations bénévoles pour certaines lésions détermi­

nées dues eu travail, sens qu'un événement accidentel se soit produit. 

Mais, ici., l'absence de tout concours d'un.état maladif demeure ce­

pendant une condition indiopenssble pour l'octroi des prestations bé-

, névolss (1). 

.03} Toutefois, l'élargissement progressif des listée concernant des 

maladies professionnelles provoquées par des substances nocives, moÎB 

surtout la prise en charge, en vertu de l'art. 6B al. 3 da le LAMA, 

de toute une série d'affections produites par certains travaux, alorB 

même qu'il n'y a pas d'exposition à l'une des matières nocives énumé- -

rées dans la liste, laissent en partie sans objet ces efforts 

louables. 

En effet, actuellement, les affections qui avaient été couvertes 

per des prestations bénévoles de la CNSA sont intégrées, du moins 

partiellement, dans la ÜBte dBS maladies professionnelles (exi bur­

sites chroniques dues e des pressions prolangées, lésions importan­

tes de l'ouïe causées per les bruits industriels, etc.) (2). Ca fait 

est également valable pour certaines affections qui avaient été ad­

mises par la jurisprudence dans différentes décisions tentfit comme 

soudeines (exi maladies dues eux rayons ionisante, gel, etc. ) et 

tentât camme non soudeines (ex: maladies transmissibles per contact 

evec les enimsux, maladiss dues aux vibretions, etc.) (3). 

Ce feit démontre très clairement l'importance et la nécessité 

d'un développement des maladies professionnelles dans la direction 

du système mixte (4) dont l'adoption permettra non seulement de 

poursuivre une politique sociale plus efficace, mais sussi de rendre 

e la notion de soudaineté et par là è celle de l'accident see véri-

te blés dimensions. 

(1) Voir la décision du 27.3.1956 du Conseil d'edminiatration de la 
CNSA, Guide, 1971, p.23. 

(2) Cf. la décision du 27.3.1956 et l'ert. 3 de 1'0HP du 17.12.1973. 

(3) Voir l'QMP du 17.12.1973 et Bupra, pp. 76 et pp. 79 et se. 

(4) Voir supra, pp. 28 et ss. 
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Section III 

Cause extérieure plus 
ou mains exceptionnelle 

104) En vertu de la définition de l'accident admise par la juris­

prudence suisse, un événement qui porte atteinte au corps humain 

d'une manière soudaine, doit revStir en plus le caractère d'nune 

cause extérieure plus ou moins exceptionnelle", pour pouvoir être 

qualifié d'accidentel. 

Ainsi donc, la nature extérieure et plue ou moins exceptionnel­

le de l'événement constitue, comme la soudaineté, un d«B critères 

fondamentaux qui permet de distinguer l'accident (l'événement 

accidentel) de la maladie (l'événement non accidentel). 

Sous-5action I 

Principe 

105) D'après ce critère, en premier lieu, l'atteinte doit provenir 

d'une cause extérieure à celui qui la subit (B 1.), mais en plus 

cette cause doit, suivant les cas, avoir un caractère plue ou 

moinS11 exceptionnel (B 2.). 

S 1* ILa cause extérieurs 

A - Généralités 

106) La cause extérieure, dans la plupart des cas, Be présente SOUB 

forme d'une influence mécanique (heurt, chute, coup, contact avec 

une machine, etc.); mais il peut s'agir également comme nous l'a­

vons vu plus haut è l'occeBion de l'examen des eutres éléments de 

la notion d'accident, d'influences de température, d'influences 

toxiques ou encore d'influences chimiques et électriques. 

Il est en outre admis comme causes extérieures, la pénétration 

de l'eau dans les voies respiretoiree provoquant une esphyxie 
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(noyade) (1) ou la pression de l'eau perforant la tympan d'un 

baigneur qui avait sauté du haut d'un plongeoir (2), et égale­

ment un puissant choc sonore affectant l'ouïe de la victime (3). 

B - Infection microbienne 

07) Mais la jurisprudence n'entend pas restreindre uniquement â 

cela la notion de la cause extérieure et elle admet par exemple 

que la cauBe extérieure peut parfaitement 6tre de nature micro­

bienne • En effet, l'infiltration des germeB d'infection par voie 

externe à l'intérieur du corps peut aussi satisfaire l'exigence 

de l'extériorité (4). 

CBIB ne signifie paB cependant que chaque pénétration de ger­

mes densie corps par une voie externe Buffise pour reconnaître le 

caractère accidentel d'une infection créée par ces germes. 

En effet, Is jurisprudence, pour pouvoir déterminer si l'on 

peut admettre l'existence d'une infection "accidentelle" au non, 

fait intervenir avec toute sa rigueur le caractère exceptionnel de 

la couse extérieure pour empêcher que toutes les maladies infec-

tieuBBS et contagieuses soient couvertes è titre d'accidents. Aux 

termes de la jurisprudence, l'infection ne constitue un accident 

lorsque, comme nous l'avons signalé plus haut, la pénétration das 

germoB se fait par des voies anormales (notamment par le canal 

d'une blessure ou d'une plaie) ou tout au moins danB des circon­

stances exceptionnelles représentant les caractéristiques d'un 

événement typiquement accidentel (4). S'il arrive par exemple qu ' 

une personne travaillant dans un laboratoire avale par erreur la 

contenu d'un verre renfermant une culture de bacille, on se trou­

vera en présence d'un accident (5). Le TFA a également considéré 

(1) TFA 9.10.1945, ATFA 1945.86.(arrêt de base). Depuis un certain 
tempe, la plupart des assureurs privés se sont ralliés a cette 
conception permettant de dirB que la jurisprudence du TFA tou­
chent la LAMA exerce une influence sur l'assurance privés. 

(2) TFA 22.5.1964, ATFA 1964.65. 

(3) MAURER, Recht und Praxis, gp. cit... p. 66. 

(4) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.3; Genève Cour de justice civile 
13.12.1966, Sem.jud. 1966.309. 

(5) MAURER, ibid.. p. 117. 
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comnie accidentelle une méningite contractée lors d'un plongeon 

dans une lagune, car il était tout à fait exceptionnel qu'à ce 

moment-là les trompes d'Eustache fussent ouvertes (1). 

Ainsi donc, ici, seul le caractère plus au moine exceptionnel 

du processus d'introduction des microbes dens le corps fournit 

un critère permettent de distinguer si une infection répond ou 

non à le définition de l'eccident. 

C - Mouvements propres du corps 

106) Le jurisprudence, fsisent encore un pas en avant dans la déter­

mination de la notion de cause extérieure, edmet l'existence d'un 

événement accidentel dans certains cas où des lésions corporelles 

ne sont consécutives qu'à des mouvements propres du lésé lui-même, 

telles que par exemple hernies, lésion du ménisque, lumbago et 

autres douleurs musculaires et articulaires• 

Maia il importe de préciser immédiatement qu'ici aussi l'inter­

vention d'un facteur exceptionnel est nécessaire pour l'admission 

du caractère accidentel de ces affections. En effet, bien que la 

jurisprudence considère comme des accidents toute une série d'évé­

nements sans qu'il y ait une cause extérieure directe, elle exige 

toutefois qu'il existe une origine extérieure exceptionnelle, pla­

cent le corps humain dans des circonstances inhabituelles et anor­

males qui modifient défavorablement l'exécution normale du mouve­

ment corporel. 

Une telle situation peut consister en un effort excessif excep­

tionnel lere du déplacement ou du soulèvement d'un objet lourd, en 

un mouvement incoordonné tel qu'une glissade, un feux pas ou encore 

un mouvement de défense instinctif pour éviter une chute, un faux 

pas ou un danger immédiat, etc. 

Dans ces circonstances, un événement extraordinaire survient 

tellement subitement que celui qui exécute un mouvement déterminé 

est empêché de répondre à ce surcroît d'effort par une coordination 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 117. 
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des muscles ou par une mise en action opportune de la partie du 

corps ou des diverB muscles spécialement intéressés (Programm-

widrigkeit) (1). Il s'ensuit que certains d'entre eux, qui sont 

soumis è un effort disproportionné, se froissent, se déchirent 

ou SB cassent (2 ). 

109) C'est ainsi que la jurisprudence a admis l'existence d'un 

accident poux: 

- une lésion du ménisque consécutive à une flexion latérale 

de genou (plié vers l'intérieur) après un saut du haut d'une ca­

mionnette de livraison, considérant que dans l'ordre normal des 

choses, le genou qui n'est pas articulé latéralement amortit un 

saut en se pliant en avant (3), 

- une distorsion du poignet subie par un assuré qui, en fai­

sant un effort de haut en bas pour bloquer à fond un écrou, avait 

senti une douleur quand il avait voulu vaincre la résistance pré­

sentée par le boulon (4), 

- une contusion du thorax gauche survenue au cours d'un en­

traînement dB judo en raison de l'exécution brusque et imprévue 

d'une prise au lieu de se laisser aller en souplesse (5), 

- une hernie discale subie par un monteur qui, transportant 

une bouteille d'acétylène avec un aide, a glissé SUT des débris 

et sur un tuyau et a feit des efforts brusques pour rétablir son 

équilibre (6 ). 

Il s'ensuit que, comme en matière d'infection microbienne, dans 
ce domaine auBsi, c'est le caractère plus ou mains exceptionnel de 
l'événement allégué comme accidentel qui Bert de critère distinctif 
nécessaire pour décider s'il existe bien une lésion accidentelle ou 
non. 

Ces anticipations nécessaires, relatives au caractère plus au 

moine exceptionnel de la cause extérieure, nous amènent maintenant 

è l'examen de ce caractère même. 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 97; (du même auteur, Zur 
Problematik des Unfallbaqriffs, op.cit.. p. 171). 

(2) MAURER, ibid.. pp. 97 et ss. 

(3) TFA 27.3.1973, CNSA rapport annuel 1973, p. 14. 
(4) Genève Cour de justice civile 25.4.1958, Sem.jud. 1959.356. 

(5) ibid.. 1.3.196O1 Sem.jud. 1962.BS. Dans le mSme sens voir le 
cas d'une méniscite subie lors d'un exercice eux barres pa­
rallèles (Soleuze Übergerichtsbericht, 1941, no 45). 

(6) TFA 20.12.1962 (Bally), non pubi. 
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s 2. La cauae plus ou moins exceptionnelle 

A - Généralités 

110) La jurisprudence suisse demande encore, pour que le caractère 

accidentel d'une cause extérieure soit admise, comme nous l'avons 

dit plus haut, que cette cause ait en plus une nature plus ou moins 

exceptionnelle, tout en remplissant, bien entendu, les autres con­

ditions exigées par la définition de l'accident. 

Cette exigence insérée dans la définition sociale de l'accident 

par la jurisprudence suisse ne figure en principe ni dans la défi­

nition établie en assurance privée (1), ni dans les définitions ad-

mises par les autres pays ayant un système d'assurance-accidents 

obligatoire. Toutefois, en droit belge, on rencontre l'existence 

d'une condition semblable. En effet, dans ce pays, d'après la défi­

nition adoptée en matière sociale par la jurisprudence, l'accident 

exige l'intervention d'un événement extraordinaire ou anormal pour 

pouvoir être couvert par l'assurance-accidents (2). 

111) Par définition, cette exigence implique l'intervention d'un 

événement qui, par sa nature, outrepasse le caractère de celui de 

tous les jours ou d'un fait habituel et banal (3). 

Toutefois, en droit suisse, ce principe n'est pas appliqué donò 

tous les cas avec la même rigueur. Il est au contraire relatif. 

Nous le voyons, en effet, très bien dans les termes utilisés par la 

jurisprudence, qui caractérisent ce principe en annonçant que la 

cause extérieure doit être non pas exclusivement, mais plus.ou moins 

exceptionnelle. 

Adoptant expressément une formule non rigide, souple, la juris­

prudence tend à garder pour elle un pouvoir d'appréciation étendu 

lors de la résolution de différents cas (Bn particulier de cas li­

mites). D'ailleurs, nous sommes, ici, en présence d'un des moyens 

les plus précieux dont dispose la jurisprudence dans le cadre de la 

nation de l'accident pour pouvoir délimiter les contours des risques 

è mettre â la charge de l'assurance. 

(1) Voir supra, p.67. 

(2) Conf. européenne sur la séc.soc., op.cit.. pp. 332 et s. 

(3) DREHER, op.cit.. p. 52. 
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B - Cause plus ou moins exceptionnelle 
comme moyen de sélection des risques 

112) Il existe effectivement d'innombrables influences extérieures 

qui affectent la santé humaine d'une manière soudaine et involon­

taire, que ce soit dans la vie professionnelle ou dans* la vie pri­

vée. Toutes ne peuvent pas« pour autant, être considérées comme 

accidentelles dans un droit comme le droit suisse qui couvre non 

seulement les accidents du travail, mais également les milliers 

d'accidents non professionnels dont le contrôle est très difficile. 

Dès lors, un choix est opéré parmi ces facteurs extérieurs pour 

en retenir certains qui vont être qualifiés d'accidentels. Lors de 

ce choix, la jurisprudence, suivant les circonstances, accentue ou 

allège, voire même relâche complètement l'exigence de la nature 

exceptionnelle. Par conséquent, un degré d'intensité exigé d'un 

événement extérieur donné, afin que son caractère accidentel ou en 

d'autres termes sa causalité pour l'atteinte qui lui est consécuti­

ve puisse être admis, ne sera pas exactement le même que celui qui 

est nécessaire pour un autre événement. 

Cela signifie que le poids du caractère exceptionnel è exiger 

d'un événement extérieur donné sera établi par la jurisprudence en 

fonction du degré.de la causalité nécessaire pour pouvoir considé­

rer cet événement comme une cause juridiquement déterminante pour 

le dommage qui le suit. 

113) En droit d'assurance-accidents obligataire suisse, comme en 

matière civile et pénale; afin d'être considéré comme juridiquement 

déterminant, un événement doit constituer la cause adéquate (pu une 

des causes adéquates) du.dommage subi par la victime (1). Si l'on se 

réfère â la théorie générale de la causalité, une cause est adéquate 

lorsqu'elle permet au juge d'affirmer, d'après san appréciation sou­

veraine, que celle-ci (dans le cours normal des choses) est propre à 

entraîner une atteinte du genre de celle qui s'est produite (2). 

U ) MORELL, Der Kausalbeqriff der Unfallversicherung. SZ5, 1965, 
pp. "17 at ss.; MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 287 et ss. 

(2) ENGEL, Traité des obligations en droit suisse. Neuchâtel, 1973, 
pp. 326 et ss.t MDRELL, ibid. : TFA 23.7.1960, ATFA 1960.163. 
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Toutefois, le question de savoir jusqu'à quel degré de relation 

il convient de remonter dans la chaîne des faits pour retenir celui 

qui est susceptible d'Être considéré camme Is cause juridiquement 

valable, comme on peut bien le concevoir, reçoit des réponses diffé­

rentes selon que l'on se trouve dans le domaine social ou dans un 

autre (1). 

Vu la pratique jurisprudentielle relative à l'application de 

cette notion générale de causalité adéquate dans le domaine de 

l'assurance-accidents, il est passible de dire qu'ici l'apprécia­

tion du juge sur le caractère adéquat d'une cause paraît refléter, 

bien souvent, la conception que les tribunaux se font de l'étendue 

à donner au champ d'application de l'assurence-accidents et que 

cette appréciation est guidée par deux impératifs: 

- d'une part, par le souci d'empêcher l'extension démesurée de 

la notion de l'accident, sous peine de "rendre illusoire la dis­

tinction fondamentale entre les notions de maladie et d'accidents" 

(2), par l'introduction dans l'assurance de risques étrangère, mais 

également de risques incontrôlables, 

- d'autre part, sans perdre de vue cette optique, si les condi­

tions le permettent, par le SDUCÌ de faire bénéficier la victime au 

maximum de la protection légale, compte tenu des considérations so­

ciales et de l'équité (3). 

114) Au vu de ce qui précède, il est permis d'affirmer que le degré 

de la causalité nécessaire pour être retenu comme adéquat en appré­

ciant les circonstances fournit, lors de l'opération du choix que 

nous venons de voir, le critère utile pour déterminer le caractère 

exceptionnel suffisant- à l'événement extérieur afin d'être considé­

ré comme accidentel; et que, par conséquent, chaque fois que le ca­

ractère exceptionnel d'un événement est jugé suffisemment prononcé, 

cela sous-entend que cet événement extérieur est une cause adéquate 
pour l'atteinte qui lui est consécutive, liant ainsi les deux com­
posants de la notion de l'accident (atteinte - Événement extérieur). 

(1) TFA 18.6.1962, ATFA 1962.93; Arrêt du 23.7.196D, précité. 

(2) TFA 22.9.1969 (Zehani), non pubi., p. 6. 

(3) Arrêts des 23.7.I960 et 18.6.1962 précités! voir également 
TFA 29.1.1971 (Bonvin), non pubi. 
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C - Cas d'application 

115) Ceci dit, concernant la question de savoir comment devrait 

se dessiner l'application de ce principe à travers des cas 

concrets, PICCARD, qui est le père de la définition de l'accident, 

nous fournit les premières indications: "s'il s'agit d'une maladie 

contagieuse ou d'un refroidissement, il faudra des circonstances 

tout è fait extraordinaires pour qu'on puisse parler d'accident; 

au contraire, en cas de lésions extérieures apparentes on parlera 

d'accident même s'il s'agit de lésions telles qu'elles se produi­

sent fréquemment, par exemple celles qu'on peut se faire à la main 

avec le canif" ( 1 ) '. 

La jurisprudence suisse, au cours de la période qui s'est écou­

lée depuis ces déclarations jusqu'à nos jours, a non seulement sui­

vi L'idée de PICCARD. mais encore l'a développée d'une manière con­

forme à l'esprit que nous venons de voir: 

1. Les cas ne nécessitant pas un 
caractère exceptionnel prononcé 

116) Lorsque l'on se trouve en présence d'une atteinte dommageable 

pour laquelle il est médicalement sûr ou du moins hautement vrai­

semblable de dire que son origine ne se trouve pas dans un état 

pathologique de la victime et qu'en plus cette atteinte survient 

sous l'effet d'un facteur extérieur clair dans sa causalité, la ju­

risprudence n'exige pas un caractère exceptionnel particulier pour 

admettre l'existence d'un accident (2) (ex: coupure, entaille, 

fracture des os, mort dans l'eau par la noyade, etc.). 

2. Les cas où un caractère 
exceptionnel est exigé 

11?) En revanche, elle se montre particulièrement exigeante sur le 

caractère exceptionnel pour établir l'existence d'un"accident lors 

H ) PICCARD, op.cit. . p. 21. 

(2) DREHER, op.cit.. p. 54. 
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d'une atteinte dommageable qui peut également avoir une cause -

autre que l'événement extérieur allégué comme accidentel et sur­

tout une origine purement pathologique. 

En effet, pour bien des atteintes, il est médicalement diffi­

cile, sinon impossible, de dire si leur origine se trouve dans un 

événement accidentel au sens légal du terme. En pareil cas, l'exis­

tence d'un facteur exceptionnel remplissant les conditions d'un 

événement accidentel caractérisé devra !tre clairement établie. 

Moins l'atteinte dommageable présuppose l'intervention d'un évé­

nement accidentel, plus la jurisprudence accentue son exigence sur 

le caractère exceptionnel. 

a) Lésions musculaires et articulaires 

IIB) Pour cette raison, comme nous l'avons vu, en cas de lésions 

musculaires et articulaires survenues lors d'un mouvement propre 

du corps (lésion du ménisque, hernies, lumbago, rupture du tendon 

d'Achille, etc.) (1), mais également pour les atteintes camme 

l'hémorragie cérébrale ou pulmonaire, l'affection cardiaque, l'in­

tervention d'une cause exceptionnelle est strictement exigée (2). 

A cet égard, la jurisprudence part de l'idée que, l'origine de 

ces lésions résidant, selon l'expérience, dans un état pathologique 

préexistant qui relève exclusivement du domaine de la maladie, les • 

actes usuels de l'assuré, en l'absence de tout événement particu­

lier, ne font souvent que révéler l'existence des affections dues 

à la dégénérescence d'une partie du corps (3). 

(1) Voir supra, pp. 85 et s . A ce propos, il convient de souligner 
la volonté du TTA, du début de son activité à nos jours, de 
maintenir ce critère presqu'avec la même rigueur dans la défi­
nition de l'accident, lorsque les lésions peuvent avoir une ori­
gine purement pathologique, et ceci en particulier en ce qui 
concerne les lésions musculaires et articulaires survenues en 
cas de mouvements propres de la victime. Voir et cf. Arrêt (Han­
selmann) du 22.2.1919, cité par LAUBER, op.cit., p. 2B; TFA 
31.5.1967 (Kullmann), non pubi.; TFA 27.1.1969, ATFA 1969.24; 
TFA 8.6.1969, CN5A rapport annuel 1969, p. 19; TFA 8.6.1972 
{Nordmann), non pubi. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit., pp. 87 et ss. 

(3) Arrêts dea 27.1.1969 et 31.5.1967 précités; TFA 14.1.1947, ATFA 
1947.3( TFA 21.12.1973, RO 99 V 136; etc. 
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La version allemande de cette définition est la même: die 

plötzliche, nicht beabsichtigte Einwirkung eines mehr oder we­

niger ungewöhnlichen äussern Faktors auf den menschlichen Kör­

per. (1). 

Il imparte de souligner qu'en matière d'assurance-accidents, 

la définition de l'accident est la même pour les accidents ayant 

un caractère professionnel que pour ceux qui sont considérés 

comme non professionnels. En effet, la jurisprudence a développé 

une notion uniforme d'accidenti comprenant indistinctement les 

accidents du travail et les accidents non professionnels(2). 

S 2. Défini tioji de, l'accident dans l'assurance privée 

65) Quant à la définition de l'accident en assurance privée, an 

constate qu'en dépit du fait que dans ce domaine les parties con­

tractantes demeurent en principe libres de fixer ce qu'il faut en­

tendre par accident, la pratiqua a peu è peu dégagé une définition 

d'accident en même temps que les éléments qui la caractérisent. 

Abstraction faite des clauses spéciales incluant ou excluant 

certains risques dans cette définition, on peut dire que celle-ci 

est très peu différente de celle qui est donnée en matière d'asau-

rance-accidenta (3). 

Elle est établie, en particulier par le TF, qui tranche en der­

nier rassort les conflits survenus dans le domaine d'assurance pri­

vée et en plus par lea conditions générales d'assurances des diffé­

rentes compagnies. D'après cette définition le caractère "plus ou 

moins exceptionnel" ne fait pas partie des éléments constitutifs de 

(1) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.3; TFA 25.3.1952, Travail et séc. eoe. 
1952.30} TFA 7.2.1949, ATFA 1949.9; Genève Cour de justice ci­
vile 1.3.1960, Sem.jud. 1962.66; TFA 31.5.1967 (Kullmann) non 
pubi.; TFA 22.9.1969 (ZBhani) non pubi.; TFA 27.1.1969, ATFA 
1969.25; TFA 14.1.1971, RO 97 V 1; TFA 25.5.1972, RO 98 V 144; 
TFA B.6.1972 (Nardmann) non pubi.; etc. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit., p. 86; TFA 8.9.1972, RO 
98 V 165. 

(3} MAURER, Zur Problematik des UnfallbBqriffs aus der Sicht der 
Privataasekuranz. ZUB, 1970, p. 170; SCHMID, op.cit.. pp. 2B 
et s. 
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correspond pas nécessairement è la notion médicale du "traumatis­

me " établie par les milieux médicaux. Même si l'origine acciden­

telle d'une lésion paraît médicalement plausible, le juge n'a pas 

à retenir une telle origine dans le cas où font défaut les élé­

ments estaeteriBtiques d'un accident au sens de la jurisprudence 

(ex: lésion du ménisque, autres douleurs musculaires et articu­

laires survenus Bans intervention d'une cause extérieure plus ou 

moins exceptionnelle) (1). 

Dès lore, il est normal qu'il appartienne au juge de détermi­

ner si les éléments constitutifs d'un accident lui paraissent 

réunis, sans qu'il se décharge de cette mission sur des experts. 

Toutefois, cheque fois que cela sera nécessaire, le juge se ren­

seignera auprès d'experts sur IBS faits qui fonderont sa convic­

tion (2) . Cela sers le cas, en particulier, lorsqu'il s'agira 

d'apprécier si l'accident, en présence d'un état pathologique pré­

existant, a eu un role suffisamment certain pour pouvoir être 

considéré scientifiquement comme l'une deB causes possibles de la 

lésion subie. 

84) Sur la base d'une pratique constante établie en la matière, on 

considère aujourd'hui que la notion d'accident est suffisamment 

précisée par la jurisprudence, de sorte que la commission d'experts 

chargée d 'examiner le révision de 1'assurence—accidents, dans son 

rapport (3), se propose de renoncer comme auparavant à définir dans 

la loi la notion d'accident. 

En vertu d'une formule maintes fois répétée, devenue entre 

temps une véritable clause de style, la jurisprudence définit 

l'accident comme suit: une atteinte dommageable, soudaine Bt invo­

lontaire portée au corps humain par une cause extérieure plus ou 

moins exceptionnelle (4). 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 96; DREHER, OP.cit.. pp. 
12 et sa.: 5CHMlD. Unfallbegriff und UnfallauBschlussaründe .nach 
Art. 67 KUVG. Thèse, Basel, 19^2, pp. 4 et ss.; TFA 25.3.1952, 
Travail et séc.soc. 1952,30: arrêt (Hertenstein), Sem.jud, 1959. 
357; TFA 8.6.1972 (Norémann), non pubi. 

(2) DREHER, ^bid.. pp. 12 et ss.: TFA 8.6.1972 {Nordmann), non pubi. 

(3) Voir p. 71 du rapport précité, voir supra, pp. 6 et s. 

(4) Il faut signaler que cette définition a été donnée pour la 
première fois par PICCARD, op.cit.. p. 11. 
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tière de responsabilité et d'assurance" (1). Ce fait est par ail­

leurs approuvé par PICCARD qui, présageant l'avenir, écrivait dé­

jà en 1917 qu"en réalité, si l'on doit Be féliciter que le légis­

lateur ait renoncé à donner une définition de l'accident, c'est 

surtout parce que cela permettra un développement rationnel de 

cette notion eu fur et a mesure des progrès des sciences naturel­

les et de la technique" (2). 

En effet, le TFA, dans sa jurisprudence relative à l'assuren-

ce-accidents, en s'inepirant de la doctrine et de la pratique des 

lois précédentes {3), a forgé la notion d'accident. Cette latitu­

de laissée à la jurisprudence, signalons-le immédiatement, lui a 

permis de manier cette notion de manière à lui faire jouer, sui­

vant IeB BxigencBS et le développement de la vie, le rSle que 

l'on assigne à une telle notion en matière sociale et que noua 

avons eu l'occasion de signaler ci-dessus (4). Répétons-le: il 

s'agit, tout en poursuivant une politique sociale en faveur des 

assurés, d'essayer de préserver IB domaine d'application propre à 

l'assurance-accidents par la délimitation des risques à mettre è 

la charge dB l'assurance et de promouvoir une politique préventive. 

63) Dans cette optique, la conception de l'accident admise dans le 

langage courant, bien qu'elle ait contribué à la formation et con­

tribue encore à la compréhension de la notion d'accident Bn matière 

sociale, ne peut pas être adoptée Bn raison de l'abßence des fron­

tières nattes et claires séparant l'accident de la maladie et ceci 

surtout dans la mesure où l'on s'approche des ces limites (5). 

Par ailleurs, la doctrine et la jurisprudence ont clairement 

relevé que la nation d'accident, étant une construction juridique, 

échappait à l'appréciation du médecin. Pour cette raison, elle ne 

(1} PICCARD, op.cit.. p. ID et note 8. 

(2) PICCARD, ibid., p. 10 et note 8. 

(3) PICCARD, ibid.. p. 11; DHEHER, Der Unfallbeoriff in der Praxis ' 
dea aoz. und priv. UnfallversichBrunqsrBchts der Schweiz, 
ThèBB, Zürich, 1935, pp. 5 et as. 

(4) Voir supra, pp. 58 et s. 

(5) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 85. 
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Chapitre premier 

ACUDENT • 

Remarques préliminaires 

S 1. Définition de l'accident 

82) Bien quB la LAMA parle de l'accident, elle n'en donne pourtant 

pas de définition. D'ailleurs, il est rare que les lois qui assu­

rent contre les conséquences des accidents précisent cette notion 

(l). En effet, non seulement la LAMA, mais encore la loi sur l'as­

surance militaire et l'Ai, pas plus d'ailleurs que la loi sur le 

contrat d'assurance (LCA) applicable en matière d'assurances de 

droit privé ne contiennent Is définition de l'accident. 

A ce propos, MAURER constate à juste titre que l'on est en pré­

sence d'une de CBB notions légales (ou juridiques) non définies 

(unbestimmte Gesetzes- oder RechtsbegriffB) dont la précision in­

combe en premier lieu à la jurisprudence et aux autorités char­

gées d'appliquer le loi (2). 

D'ailleurs, dans le domaine d'assurance-accidents, le légis­

lateur a laissé le soin de préciser la définition de l'accident à 

la jurisprudence tout en remarquant qu'elle était "déjà suffisam­

ment fixée par le lBngagB courant et par la jurisprudence en ma­

il) Toutefois, dans le projet d'arrêté fédéral concernant les con­

ditions dB l'assurance volontaire du 16.12.1920, il a été pré­

vu la définition suivante! est réputé accident tout événement 

extérieur,' Extraordinaire et imprévu qui survient a un moment 

précis, Bans la volonté de l'intéressé, et qui porte atteinte 

au corps humain d'une manière soudaine ou dans un laps de tempe 

court, {art. 2 du projet, FF 1920 V 657). Nous evons vu cepen­

dant que cette assurance n'est jamais entrée en vigueur, voir 

supra pp. 4 et s. 

(2) MAURER, RechtBfortbildunq durch die aozialgerichtliche Recht­
sprechung in der Schweiz. SZS, 1972, pp. 196 et s. 
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81) En droit suisse, c'est l'article 67 de la LAMA qui parle 

de l'accident du travail, comme nous l'avons vu, sous l'ap­

pellation d•"accident professionnel". 

D'après la définition donnée de l'accident du travail par 

cet article, il s'agit d'une conception fondée sur deux étapes 

successives: 

- tout d'abord il doit exister un accident (chapitre pre­

mier) , 

- ensuite cet accident doit revÊtir un caractère profes­

sionnel (chapitre II). 
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En obligeant que l'atteinte soit nettement la conséquence d'une 

origine extérieure exceptionnelle (choc, effort excessif exception­

nel, mouvements incoordonnés, travail dans des conditions particu­

lièrement anormales, etc.), la jurisprudence tend ainsi à écarter 

toute éventualité où le rôle de l'événement extérieur dans le pro­

cessus causal se réduit à être une occasion révélant uniquement 

l'existence d'une atteinte sans contribuer à sa réalisation, et par 

là il s'efface juridiquement. Or, le droit suisse n'a nullement 

l'intention de prolonger la causalité valablement retenue en la ma­

tière jusqu'à un échelon éloigné, de manière à y faire entrer la 

cause occasionnelle (1). Elle arrête par conséquent, dans l'en­

chaînement causal, le degré minimum de causalité admissible le où 

la causalité occasionnelle commence. 

En effet, dans une situation donnée, seul un fait extérieur 

ayant un caractère exceptionnel suffisamment prononcé pour démon­

trer que l'on se trouve en présence d'une cause qui, même en cas 

de l'existence d'un état pathologique, est en mesure d'engendrer 

le dommage subi par la victime ou du moins d'en amplifier l'étendue, 

peut convaincre la jurisprudence sur son caractère accidentel (2). 

Il n'y a qu'un tel événement qui peut assurer les tribunaux qu'en 

l'espèce il ne s'agit pas des conséquences d'un processus interne, 

mais bien au contraire des suites effectives d'une cause extérieure. 

b) Autres cas 

119) L'exigence de la "cause extérieure plus ou moins exceptionnelle" 

est également accentuée dans une catégorie de cas, comme ceux qui 

précèdent, pour ne pas charger excessivement l'assurance-accidents 

par des risques difficilement contrôlables danB leur cause et de 

plus, souvent indésirables. Pour cette raison, dans ces cas, les 

tribunaux n'admettent le lien adéquat de cause è effet entre un 

événement et l'atteinte dommageable et.partant,1'existence d'un 

accident qu'en cas d'intervention de circonstances exceptionnelles 

rendant incontestable leur causalité. 

(1) MORELL, op.cit. . pp. 39 et s.; arret (Kullmann), précité. , 
(2 ) A titre d'exemples,voie les' situations exceptionnelles qui 

peuvent survenir au cours des mouvements propres du corps, 
supra, pp. 85 et s. 
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120) 1. Voilà pourquoi, en cas des atteintes dues au refroidissement 

(1) et aussi lors d'affections contagieuses (2), la jurisprudence 

exige strictement l'existence d'une cause exceptionnelle pour pou­

voir admettre la qualification d'accident. 

La jurisprudence, suivant le chemin tracé par PICCARD,affirme 

que "le législateur n'a, en effet, nullement voulu faire entrer 

toute infection dans la notion d'accident" (3), Gn considère à cet 

égard que, dans le cas contraire, presque toutes les maladies in­

fectieuses contractées de façon normale, soit par voie nasale ou 

buccale notamment lors d'une épidémie, soit par un refroidissement 

ordinaire, risqueraient d'être assurées, supprimant toute limite 

entre !'"accident" et la "maladie" (4). 

Dès lors, comme il est constaté plus haut,pour ces affections 

la prise en charge est subordonnée, faute d'inscription sur la liste 

des maladies professionnelles, uniquement à l'existence de faits 

exceptionnels (chute dans l'eau glacée, infection spontanée d'une 

plaie, etc.} laissant ainsi aucun doute sur le car.actère accidentel 

de 1'infection. 

121) 2. L'intervention des circonstances particulièrement aggravantes 

est également exigée par la jurisprudence suisse pour des atteintes 

psychiques provoquées par la frayeur. 

Bien que ces atteintes soient considérées en principe camme 

portées su corps humain au même titre que les atteintes physiques 

(5), la jurisprudence n'entend pas faire entrer dans la notion de 

l'accident n'importe quelle atteinte psychique. Bien au contraire, 

seules celles qui ont leur source dans un événement extraordinaire 

subit et effrayant, se déroulant sous les yeux de l'assuré et dont 

l'intensité est propre à déclancher chez un individu sain des mani­

festations typiques de choc nerveux telles que paralysies, crise 

cardiaque et état d'égarement (6), et mettant ainsi clairement en 

(1) Voir supra, p. 77. 

(2) Voir supra, pp. 64 et s. 

(3) TFA 14.1.1947, ATFA 1947.6. 

(4) Arrêt du 14.1.1947 précité; 6enève, Cour de justice civile 
13.12.1966, 5em.jud. 196B.305. 

(5) Voir supra, p. 72. 

(6) TFA 24.9.1963, ATFA 1963.165. 
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lumière leur causalité pour l'atteinte psychique peuvent être consi­

dérées comme accidentelles. 

122) 3. Toujours dans le même ardre d'idée, nous pouvons en outre 

mentionner les cas particuliers des atteintes dommageables surve­

nues! d'une part, lors de 1'absorbtion d'aliments et, d'autre part, 

au cours d'un acte médical, dans lesquels la nature exceptionnelle 

de l'événement joue également un rôle décisif pour la détermination 

du caractère accidentel de ces atteintes. 

- S'agissant de 1'empoisonnement dû à la consommation de nourri­

tures, la jurisprudence opère la distinction suivantepour admettre 

ou refuser le caractère accidentel de l'événement (1): 

si l'assuré commet une erreur sur la chose consommée même 

(error in re) et mange par exemple un champignon vénéneux en le con­

fondant avec un champignon comestible, il y a un fait exceptionnel 

et,partant,accident. Mais au contraire si l'erreur porte sur la qua­

lité (error in qualitate) comme par exemple manger un champignon 

comestible mais gâté, il n'y aura pas d'accident. 

Il est vrai que, comme le dit MAURER (2), on ne peut pas se 

dissimuler que cette distinction a quelque chose d'artificiel. Maiß 

elle laisse néanmoins à la jurisprudence une grande latitude de pou­

voir exclure de la catégorie des accidents des indispositions ou des 

indigestions qui, journellement, proviennent de l'absorbtion immodé­

rée ou intempestive de mets indigestes ou de boissons, se gardant 

ainsi d'étendre exagérément la notion d'accident. 

- Quant aux atteintes survenues au cours des traitements médi­

caux {opération, piqûre, transfusion de sang, etc.), vu la fréquence 

de ces actes dans la vie courante, la jurisprudence n'admet égale­

ment l'existence d'un accident que si ces atteintes sont imputables 

ä des erreurs et maladresses grossières et extraordinaires, auxquel­

les personne ne s'attend ni saurait s'attendre (3). 

Ici aussi, comme ailleurs, c'est le degré du caractère exception-

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 114 et ss. 

(2) MAURER, ibid., p. 115. 

(3) TFA 24.8.1966, ATFA 1966.137; TFA 9.6.1970, Sem.jud. 1971.5DQ. 
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nel de l'acte qui autorise ou non d'englober une atteinte dans la 

notion d'accident. L'importance de ce caractère est tellement gran­

de que cela permet aux assurés d'obtenir les prestations d'assuran­

ce-accidents même en cas de traitement d'une affection non assures 

(d'une maladie par exemple) à titre d'accident indépendent. 

Voilà pourquoi le TFA a admis le caractère accidentel d'un dé­

cès provoqué par une transfusion de sang effectuée par erreur d'un 

groupe sanguin différent de celui de la victime (confusion d'éprou-

vettes servent à déterminer le groupe sanguin} au cours d'une opé­

ration qui n'était pas elle-même è la charge de la CNSA (l). 

Sous-Section II 

Limites 

S 1. Atteinte par unB cause interne 
(sans cause extérieure) 

123) Il suit de ce que nous venons de voir que les conditions posées 

par le critère de "la cause extérieure plus ou moins exceptionnelle" 

ne sont pas réalisées lorsque l'atteinte dont souffre l'assuré est 

entièrement due, sans qu'un facteur extérieur intervienne, è une 

cause interne. En particulier è une cause qui réside à l'intérieur 

du corps humain sous forme d'une maladie latente, comme par exemple 

une attaque d'apoplexie engendrée par une artériosclérose avancée 

ou une hémorragie pulmonaire due a l'agissement de foyers tubercu­

leux, etc. 

Nous sommest ici, en.présence d'un événement non accidentel par 

excellence (nichtunfallmässiges Geschehen) [Z) ou bien, si l'on re­

prend l'expression utilisée en droit suisse dans la terminologie 

alémanique, d'un "unfallfremder Faktor" (cause étrangère à l'acci­

dent) (3). 

Dons cette circonstance, l'atteinte dommageable étant la consé­

quence normale et fatale d'un état maladif, faute d'une cause exté-

(1) TFA 31.5.1961, ATFA 1961.2Dl. 

(2) Voir aupra, pp.70 et s. 
(3) MAURER, Zur Problematik des Unfallbegriffs, op.cit.. p. 172: 

MORELL, op.cit.. Sib, !!fob. D. 4Ü: etc. 
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rieurs, il ne peut pas s'agir d'un accident, malgré la manifesta­

tion soudaine de cette atteinte dans la majeure partie des cas. 

A - C'est l'atteinte qui doit être 
engendrée par la cause interne 

124) A cette occasion, il est intéressant de relever une attitude 

toute particulière de la jurisprudence suisse qui est favorable 

aux assurés sociaux, et que l'on ne rencontre ni dans l'assurance 

privée (1), ni dans les droits des autres pays examinés par cette 

étude (2). 

D'après le point de vue admis par la jurisprudence suisse, l'in­

tervention d'une cause interne ne permet de refuser la qualification 

d'accident que si l'atteinte à la santé est imputable à un état ma­

ladif; en revanche, cette qualification ne peut pas être niée, si 

l'état maladif rend possible uniquement l'événement accidentel lui-

même. 

Dès lors, si une cause interne, sans engendrer elle-même une 

atteinte quelconque, ne fait qu'entraîner ou faciliter la survenance 

d'un événement accidentel qui cause par la suite une atteinte, on ne 

peut pas contester l'existence d'un accident en alléguant l'interven­

tion d'un état maladif. C'est le cas, par exemple, lorsqu'un épilep-

tique fait une chute au cours d'une crise et se casse la jambe ou 

qu'il tombe dans l'eau et se noie (3), Qu encore lorsqu'un assuré se 

blesse lors d'une tentative de suicide commise en état d'inconscien­

ce provoqué par une maladie mentale (4), ou enfin un cardiaque tombe 

sur un escalier par suite d'un accès de vertige et se fracture le 

crâne (5). 

Cependant, bien qu'un événement accidentel ait été rendu possi­

ble par un état maladif, s'il n'a causé aucune lésion, et que de ce 

fait l'atteinte subie par la victime eat due alors entièrement è cet 

(1) MAURER, Zur Problematik des Unfallbeqriffs. op.cit.. p. 171. 

(2) Voir infra, pp.223 et ss., pp.256 et ss. 
(3) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 107, 110. 

{4) TFA 14.1.1971, RO 97 V li voir également arrêt (Ackermann) cité 
per LAUBER, op.cit. . p. 195-, 306 concernant un assuré écrasé au 
cours d'une marche inconsciente. 

(5) FARNER, L'assurance privée contre les accidents et la responsa­
bilité civile. 1943, p. 10. 
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état maladif, le critère de "la couse extérieure {plus ou moins 

exceptionnelle)", reprenant ses prérogatives empêche l'admission 

du caractère accidentel de l'événement. 

Voilé pourquoi le TFA n'e pas admis l'existence d'un accident, 

dans le cas d'une mort par étouffement survenue è la suite d'aspi­

ration de matières gastriques au cours d'une chute épileptique, en 

considérant que l'aspiration du contenu de l'estomac qui a entraî­

né la mort était la conséquence directe de l'épilepsie elle-même, 

maiB non de la chute consécutive à l'épilepsie, et que, par consé­

quent, il n'y a pas eu l'intervention nécessaire d'un facteur ex­

térieur exceptionnel (1). 

B - Refus de prendre en considération 
la cause interne dans la survenante 
de 1'événement accidentel 

125} Dès lors, on peut en déduire qu'en droit suisse, à cet égard, 

les circonstances qui conduisent à l'événement accidentel sont 

elles-mênes sans importance pour la notion d'accident. Ce qui est 

décisif, ici, c'est uniquement de savoir si l'événement accuse ou 

non les caractéristiques d'un événement accidentel et s'il a causé 

ou non l'atteinte en question, sans que l'on se préoccupe de la 

cause de cet événement, autrement dit de savoir s'il est attri-

buable ou non à un état maladif (2). 

D'aillcurG, on considère qu'en droit suisse la loi ne présente 

aucun indice qui permet de soumettre è une réglementation diffé­

rente les événements d'origine maladive dans la mesure où il3 rem­

plissent les conditions exigées par la notion d'accident O ) . . 

MAURER fait remarquer à ce propos qu'un épileptique qui est blessé 

au cours de sa crise en tombant sur sa machine de travail mérite 

une aussi grande bienveillance qu'un ouvrier en bonne Banté auquel 

(1) TFA 31.8.1959, ATFA 1959.165. 
{2) Cf. cette situation avec celle où la faute propre de la victime 

(intentionnelle ou grave) entraîne la survenance d'un événement 
extérieur. En effet, contrairement à l'état maladif, la faute 
intentionnelle ou grave de la victime sont prises en considéra­
tion lorsqu'elles conduisent à la survenance d'un événement ex­
térieur (voir infra, pp.107 et ss.) 

(3) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 1G7. 
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le même malheur est arrivé pour une autre raison (1). 

Dans ce domaine, même l'application de l'art. 91 de la LAMA, 

qui prévoit une réduction des prestations pour cause concomitante, 

n'entre pas en ligne de compte (2). Toutefois cet article devien­

dra applicable lorsque l'état maladif qui a conduit à l'événement 

accidentel se fait sentir au cours de la guérison comme un facteur 

aggravant des suites de l'accident (3). Par ailleurs, le cas 

échéant, une réduction des prestations pour faute grave pourrait 

être prévue en application de l'art. 98 al. 3 de la LAMA Bi un 

assuré, connaissant son état maladif, ne prend pas les mesures né­

cessaires afin d'empêcher la survenance des accidents et commet 

ainsi une faute jugée grave. Par exemple lorsqu'un épileptique qui 

a souvent des crises veut à tout prix travailler sur des échafauda­

ges (4). 

126) En conséquence de ce que nous venons de voir, chaque fois que 

l'intervention d'un état maladif est en cause, il est indispensable 

de vérifier pour pouvoir décider d'allouer ou non les prestations a 

titre d'accidents, si cet état a rendu possible uniquement l'événe­

ment accidentel ou bien s'il a lui-même causé l'atteinte subie par 

la victime. 

Les considérations qui précèdent nous amènent maintenant è exa­

miner une autre éventualité où l'exigence de "la cause extérieure 

plus ou moins exceptionnelle" n'est également pas satisfaite. 

S 2. Préexistence d'un état pathologique et 
intervention d'une cause extérieure 

A - Cause extérieure, occasionnelle 

127) Dans cette deuxième éventualité dont nous allons parler main­

tenant, à la différence de celle qui précède, il s'agit d'une si­

tuation où, è coté d'une cause interne, on constate en plue l'in-

{1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit. . p. 107. 

(2) MORELL, op.cit.. p. 40. 

(3) Voir in f ra , pp.121 et s s . 

( 4 ) MAURER, i b i d . . p . 108 . 
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tervention d'un facteur extérieur qui donne lieu à l'apparition 

soudaine d'une atteinte dommageable. 

Toutefois» ici, bien que l'atteinte se manifeste brusquement 

par 1'intervention d'un facteur extérieur, ce dernier, qui consti­

tue simplement un événement banal de la vie courante, ne fait que 

rendre évidente la conséquence d'un état pathologique préexistant. 

sans avoir un effet quelconque sur la réalisation de cette attein­

te (1). 

En effet, il n'est pas rare qu'une personne présente un état 

pathologique qui soit apte à causer entièrement l'atteinte subiB 

par la victime à l'occasion d'un fait quelconque Bans avoir besoin 

du concours d'un événement exceptionnel. 

Dans cette situation, la aurvenanca d'un facteur extérieur 

ayant uniquement la nature d'un acte usuel et banal de la vie jour­

nalière ne constitue qu'une occasion faisant découvrir une atteinte 

qui serait identiquement apparue dans des circonstances toutes 

autres. 

128) Les états pathologiques préexistants qui, en leur qualité de 

"facteurs étrangers" {unfallfremder Faktor), sont en mesure de ae 

manifester è l'occasion d'un fait extérieur quelconque, peuvent 

consister: 

a) d'abord en des séquelles d'un accident antérieur non assuré. 

C'est ainsi que le TFA a refusé d'accorder des prestations à 

titre d'accident è l'égard d'une fracture de jambe survenue pendant 

que l'assuré travaillait normalement dans sa vigne, parce que cette 

fracture était due, non à un événement accidentel typique, mais au 

contraire è des séquelles d'un accident subi par la victime quelques 

années auparavant quand elle n'était pas encore assurée (2). 

129) b) Ensuite en une maladie latente, au sens que nous avons vu 

danB l'éventualité précédente. Voilà pourquoi la jurisprudence n'a 

paB admis l'existence d'un accident dans le cas d'une hémoptysie qui 

s'est déclarée è l'occasion d'un effort normal au cours d'un travail 

(1) Voir les considérations concernant la soudaineté de la réalisa­
tion et la soudaineté de la manifeBtstion de l'atteinte, supra, 
pp. 74 et s. 

(2) TFA S.6.1972, CNSA rapport annuel 1972, p. 15. 
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habituel effectué par un assuré qui était déjà atteint de tubercu­

lose pulmonaire (1). 

130) c) Enfin en une prédisposition interne de la victime. Comme par 

exemple une tumeur ou uneostéomyélite rendant extrêmement fragile 

des os, une dégénérescence des disques intervertébraux ou des mé­

nisques du genou, ou encore des affections rhumatismales et névral­

giques situées dans la région lombaire, etc.; bref toute faiblesse 

spécifique de l'anatomie constituant quelque chose d'atypique. 

Quant aux exemples jurisprudentiels, en soulevant la richesse 

particulière de la matière, nous pouvons signaler: 

- une lésion du ménisque qui s'est déclarée sans Être accompa­

gnée d'un phénomène particulier au cours d'un match de football, et 

qui fut refusée par le TFA en raison de l'état particulièrement dé­

généré du ménisque qui constituait la véritable cause de la lésion 

(2). 

-une hernie abdominale également refusée vu qu'elle était sur­

venue, non pas sous l'effet d'un événement brusque capable d'intro­

duire le sac herniaire pour la première fois dans l'intestin, .mais 

au contraire par un acte normal accompli au cours du travail habi­

tuel servant uniquement d'occasion de rendre évident l'existence 

d"un cas herniaire acquis" développé è la suite d'une lente accu­

mulation d'efforts (3), 

- un décès par crise cardiaque d'un conducteur de locomotive 

qui n'a pas été non plus jugé accidentel, en considérant que l'arrêt 

du coeur, qui s'était produit sans événement exceptionnel, un jour 

après que l'assuré eut constaté en inspectant se locomotive qu'il 

avait passé sur un corps humain avec son train, était dû exclusive­

ment â de graves défauts du système cardio-vasculaire (4), etc. 

131) En pareils cas, comme nous l'avons déjà dit, le facteur exté- • 

rieur banal ne peut avoir aucune incidence sur la réalisation de 

(1) LAUflER, op.cit. . p. 92. 

(2) TFA 31.5.1967 (Kullmann), non pubi. 

(3) Arrêt (Wyler) du 12.9.1919 cité par LAUBER, ibid. . p. 43. 
Il faut rappeler également le cas d'un foyer d'ostéite du ti­
bia réveillé par des massages, voir supra, p.80 - Arrêt du 
7.2.1949. 

(4) TFA 24.9.1963, ATFA 1963.165. 
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l'atteinte subie par le victime. La part de la cause interna dans 

le processus causal est è tel point prépondérante que le facteur 

disparaît à coté de 1'"unfallfremde Faktor", et il ne peut pas 

Stre retenu, en Is matière, comme causal pour l'atteinte (cause 

adéquate ). 

En effet, nous le savons (1), le droit d'assurance-accidents 

suisse ne permet pas que l'événement extérieur allégué comme 

accidentel se réduise à une cause occasionnelle, s'il veut Stre 

retenu comme juridiquement valable. 

B - Cause extérieure, adéquate 

1. Existence descauses concomitantes 

132) Toutefois, dans la pratique, il arrive souvent que cette exi­

gence de la jurisprudence soit satisfaite par un événement extérieur 

représentent le caractère exceptionnel nécessaire et affectant la 

santé humaine en compagnie d'une cause étrangère. 

Dans ces circonstances, on ne peut plus considérer comme avant 

qu'ici, l'intervention de l'événement extérieur n'a aucun effet sur 

l'évolution de l'atteinte. Bien au contraire, conformément à ce que 

nous venons de voir plus haut, le caractère exceptionnel suffisam­

ment prononcé de l'événement extérieur (en plus le survenance de 

l'atteinte immédiatement après l'événement en cause) met clairement 

en lumière qu'il existe bien ici une cause qui est apte à entraîner 

un dommage du genre que la victime e subi. 

Dès lors, le rôle joué par l'événement extérieur ne sera plus 

uniquement celui d'une cause occasionnelle, mais, è côté de l'nun-

fallfremde Faktor", on le retiendra comme juridiquement causal, 

donc adéquat pour le dommage. 

133) Nous sommes, ici, en présence d'une situation où l'atteinte 

dommageable et ses conséquences économiques sont dues non à une 

cause mais deux causes adéquates dont une est l'événement acciden­

tel et l'autre un facteur étranger se présentant sous la forme d'un 

(1) Voir supra, p-. 92. 
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état pathologique préexistant. Dans ce cas, on parle habituellement 

de l'existence des causes concomitantes (Ursachenkankurrenz) (1.) 

2. Réduction proportionnelle en 
vertu de l'art. 91 de la LAMA 

En pareils cas, du fait du concours de l'état pathologique pré­

existant, l'atteinte subie par la victime prend une plus grande Éten­

due que celle qu'elle aurait prise si elle avait été due uniquement 

à un événement accidentel. 

Dans ces circonstances le droit suisse fait intervenir l'art. 

91 de la LAMA, qui -prévoit, comme nous avons eu l'occasion de le 

signaler chemin faisant, une réduction des prestations pour cause 

concomitante. 

En effet, d'après cette disposition légale, la CNSA ne doit pas 

répondre, en ce qui concerne les prestations en argent, de toute 

cause qui, à coté de l'événement accidentel, en aggrave les consé­

quences (2). Ces prestations doivent dès lars subir une réduction 

proportionnelle, si l'atteinte et,partant, le dommage économique 

subi par la victime n'est qu'en partie l'effet d'un accident assu­

ré. 

Ainsi, par l'application de l'art. 91 de la LAKA, une réduction 

a pu s'opérer en raison du concours d'un état pathologique préexis­

tant, comme par exemple dans le cas: 

-d'une composition sanguine défecteuse ou de troubles circula­

toires favorisant la gangrène d'un membre accidenté t3), 

-d'une déformation vertébrale {obliquité) empêchant la guérison 

normale des suites de l'accident (3), 

-d'une tumeur maligne préexistante rendant fragile un os et fa­

cilitant ainsi la fracture du col du fémur lors d'une chute (4), 

-d'un foyer tuberculeux provoquant une grave lésion (tubercu­

lose à l'articulation) après une chute sur le genou (S), etc. 

/i \ -.-ini-, i • i ne DURR, Loi féd. sur l'assurance en cas de 
(1) MORELL, op.cit., p. 35; m a l a d i e e t d'accidents, I960, art. 91. 
(2) MORELL, ibid pp. 39 et ss.; TFA 23.7.1960, ATFA 1960.166;-

TFA 29.1.1960 (Bonvin), non pubi. 
(3) Exemples cités par DÜRR, ibid.. art. 91, p. 3. 
(4) TFA 20.9.1927, ATFA 1927.176. 
(5) TFA 5.12.1935, ATFA 1935.104. 
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136) Après ces explications nécessaires montrant un des caractères 

particuliers du droit suisse, nous arrivons maintenant è une troi­

sième éventualité dans laquelle les conditions du principe de "la 

cause extérieure plus ou moins exceptionnelle" ne sont pas non plus 

remplies. 

S 3. Atteinte par une cause extérieure 
non exceptionnelle 
(sans cause interne) 

137) Dans cettH Éventualité, contrairement è celles qui précèdent, 

on ne constate pas l'intervention d'une cause étrangère agissant 

sous forme d'un état pathologique préexistant. L'atteinte subie 

par la victime sera alors due à une "cause extérieure" affectant 

le corps humain d'une manière soudaine et involontaire. 

Toutefois ici, malgré la réunion de ces éléments le caractère 

exceptionnel du facteur extérieur ne sera pas suffisamment pronon­

cé pour que l'on puisse lui assigner le caractère d'un événement 

accidentel. 

Nous avons vu en effet que (1). pour empêcher l'envahissement 

de l'assurance-accidents non seulement par certaines atteintes 

difficilement contrôlables dans leur cause mais surtout par celles 

qui peuvent également avoir une origine purement pathologique, la 

jurisprudence utilise comme moyen de sélection le caractère excep­

tionnel de la cause extérieure en an accentuant, suivent les cas, 

l'exigence. Ceci est jugé indispensable, "si l'on veut conserver 

son caractère populaire è l'assurance-accidents obligatoire et per­

mettre la perception de primes raisonnables" (2). Dès lors, parmi 

les facteurs extérieurs, seuls ceux qui frappent la santé humai­

ne par une évidence et singularité nécessaires démontrant ainsi 

leur "caractère adéquat" pour le dommage,méritent d'être retenus 

comme accidentels. 

Par conséquent, les atteintes dues è des facteurs extérieurs 

qui n'arrivent pas à réaliser le degré du caractère exceptionnel 

exigé devront être éliminées. 

(1) Voir supra, pp. 90 et ss. 

(2) TFA 31.5.1967 (Kullmann), non pubi., p. 4. 
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A - Différents cas d'application 

138) Cela peut être le cas tout d'abord pour des atteintes, comme 

les atteintes psychiques, 1'empoisonnement par aliments, les af­

fections contagieuses et celles qui sont consécutives â un acte 

médical, à l'égard desquelles, comme nous le savons, l'interven­

tion d'une cause exceptionnelle suffisamment marquée est stricte­

ment exigée. 

Voilà pourquoi un décès survenu une demi-heure après une 

injection d'irgapyrin et de butazolidine n'a pas été jugé acci­

dentel, vu que l'injection pratiquée était à tous égards usuelle 

du point de vue médical et par conséquent ne représentait rien 

d'exceptionnel (1). 

Il en fut de même pour un empoisonnement dû à la consomma­

tion dans une cantine de viande hachée apparamment avariée (2). 

Même une névrose d'angoisse développée par un conducteur de 

locomotive qui avait dû arrêter son train dans des circonstances 

pourtant inhabituelles devant un signal mobile qui, par oubli 

était demeuré fermé, a été refusée en raison du caractère excep­

tionnel insuffisant de l'événement (3). En l'espèce, contraire­

ment à un cas semblable déjà signalé (4), la jurisprudence a nié 

ce caractère en relevant que l'assuré .avait vu le signal d'une 

distance suffisante (300-5DÛ m.) et qu'il avait ainsi eu le temps 

de respecter normalement 1'interdiction. 

B - Atteintes musculaires et articulaires 

139) Les atteintes musculaires et articulaires survenues au cours 

des mouvements propres du corps, pour des motifs que nous connais­

sons, risquent, à plus forte raison, d'Être éliminées, lorsque 

{1) TFA 26.B.1966, ATFA 1966.137; voir dans le même sens TFA 
9.6.1970, Sem.jud. 1971.5DD. 

(2) Exemple cité par MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 116 
note 62. 

(3) TFA 8.5.1956, ATFA 1956.81. 

{4) Voir supra, p.72. 
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leur origine ne se trouve pas dans une situation exceptionnelle 

caractérisée. 

Même s'il s'agit d'un assuré qui ne présente pas en réalité 

un état pathologique préexistant, comme c'est le cas dans l'hypo­

thèse examinée, la difficulté de déterminer exactement la cause 

et le risque d'apparition d'un facteur interne à l'occasion d'un 

mouvement usuel obligent la jurisprudence à maintenir à cet égard 

sa position. D'ailleurs, il ne faut pas oublier qu'il n'est pes 

question de vérifier uniquement des actes accomplis au cours du 

travail, mais surtout il s'agit de contrôler d'innombrables mouve­

ments exécutés lors d'une activité purement privée, en particulier 

en sport. 

Dus lors, il est normal que le TFA n'admette pas comme acci­

dents des lésions musculaires et articulaires provenant non d'un 

mouvement brusque et incoordonné ou d'un effort physique sortant 

du cadre d'une activité normale, mais au contraire d'actes usuels, 

comme par exemple dans le cas du travail normalement accompli dans 

une position incommode ou d'un simple effort physique fourni dans 

des conditions habituelles, etc. 

Pour cette raison, dans plusieurs cas, sans qu'il s'agisse de 

l'intervention d'un état pathologique, la jurisprudence a nié 

l'existence d'un accident en raison de l'absence d'un caractère 

exceptionnel suffisant. 

En voilà quelques exemples : 

- un lumbago survenu en soulevant une caisse (35 kg.) dans une 

position incommode au cours d'un travail habituel {1), 

- une rupture du tendon d'achille provoqué par une torsion habi­

tuelle du pied produite au cours d'un match de football (2), 

- une lésion du ménisque subie par un assuré en se redressant 

après avoir changé une roue à sa voiture (3), 

- à nouveau une lésion du ménisque qui s'est produite alors que 
l'assuré voulait se lever après avoir travaillé en position accrou­
pie durant une demi-heure environ (4), etc. 

(1) TFA 25.3.1952, Travail et séc.soc, 1952.30. 
(2) TFA 29.3.1972, CN5A rapport annuel 1972.18. 
(3) TFA 29.12.1967, CNSA rapport annuel 1968.19. 
(4) TFA 28.6.1950, CN5A rapport annuel 195D.19. 
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14Q) Lorsque l'on reprend, par exemple, ces deux derniers cas rela­

tifs à la lésion du ménisque, on peut remarquer que, si les assu­

rés, dans les mêmes circonstances avaient par exemple glissé, 

l'accident eût été reconnu, alors que médicalement parlant la si­

tuation serait demeurée identique. 

Ceci manque de clarté (peut-être pas sans raison) aux yeux du 

médecin qui constate qu'il faut tantôt admettre et tantôt refuser 

comme accident la même image médicale (1), qualifiée par lui de 

"traumatisme". 

Mais, quoi qu'il en soit, cette situation constitue un très bon 

exemple pour démontrer les façons différentes de concevoir la no­

tion de l'accident de la part des milieux médicaux et juridiques 

dont nous avons parlé plus haut (2) et aussi l'inexactitude d'as­

similer dans tous les cas à l'accident un traumatisme au sens mé­

dical du mot (3). 

Or, il va sans dire, la recherche de la causalité (adéquate) de 

la part des tribunaux est une question de droit qui est soustraite 

à l'examen des scientifiques. 

C - Assouplissement: recours è la notion 
de "lésion à caractère accidentel" 

lui) Toutefois, vu cette situation, la CNSA essaie de trouver une 

solution intermédiaire non seulement pour réduire l'écart entre les 

conceptions juridique et médicale, mais surtout pour atténuer la 

rigidité des solutions et,partant certaines injustices. 

Elle verse certaines prestations bénévoles même à défaut d'un 

accident au sens juridique précité, dépassant ainsi parfois les li­

mites fixées par le TTA. 

La CNSA recourt pour cela à la notion de "lésion à caractère 

(1) MAURER, Zur Problematik des Unfallbeqriffs. op.cit., p. 171. 

(2) Voir supra, p.66. 

(3) TFA 31.5.1967 (Kullmann), non pubi.; et arrêt (Storni) cité 
par SCHMID, op.cit. , p. 105. 
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accidentel" (Schädigung mit Verletzungscharakter) qui embrasse en 

premier lieu la lésion du ménisque, le rupture d'un tendon, mais 

également des déchirements musculaires et des fractures dues à la 

fatigue DU a la contraction des muscles, etc. survenant en parti­

culier au cours du travail professionnel (1). 

Si, par exemple, un ménisque sain se trouve brusquement at­

teint a la suite d'un mouvement normal de l'assuré, la CNSA, en 

vertu de cette notion, peut allouer de prestations bénévoles, bien 

qu'au terme de la jurisprudence il n'y ait pas d'accident. Or, en 

dépit de l'absence de caractère exceptionnel nécessaire, il s'agit 

tout de même de lésions qui, "d'après la manière dont elles sont 

survenues et d'après leur symptômes, sont plus proches d'un acci­

dent que d'une maladie" (2). D'ailleurs, le fait qu'un état patho­

logique préexistant, conformément à l'éventualité examinée ici, 

puisse être pratiquement exclu demeure une condition indispensable 

pour la concrétisation de cette notion (l). 

Ajoutons encore que le projet de révision de l'assurance-scci-

dents propose d'officialiser cette pratique demeurée jusque-lè fa­

cultative (2 ). 

Section IV 

Involontaire 

S 1. Principe 

A - Dualité de moyens pour l'élimination 
des "atteintes volontaires" 

1. Sur le plan conceptuel 

142) D'après la définition de l'accident admise par la jurisprudence 

suisse, 1'atteinte que la victime subit d'une manière soudaine par 

(1) GLOGR, WiB grenzt die SUVA den Unfallbeqriff ab?. op.cit.. p. 179; 
MAURER, Zur Problematik, op.cit.. p. 169; MAURER, Recht und 
Praxis, op.cit.. p. 99. 

(2) Voir pp. 71 et s., p. 1B2 du rapport de la commission d'experts. 
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l'effet d'une cause extérieure plus au moins exceptionnelle, doit, 

en plus, être involontaire (1). 

Ainsi, tout accident suppose que l'atteinte dommageable portée 

au carpe humain, sous forme de lésion et de mort, ne soit pas cau­

sée volontairement par la victime (2). 

Cette condition témoigne de la volonté de la jurisprudence de 

sanctionner (par une formulation négative) sur le plan conceptuel 

les atteintes que les assurés se causent volontairement (appelées 

aussi plus loin "atteintes volontaires"), en refusant d'admettre 

le caractère accidentel de telles atteintes. 

2. 5oua forme d'une norme positive: 
art. 98 al. 1 

143) Ceci dit, on constate pax ailleurs dans la LAMA l'existence 

d'une clause spéciale relative à ce sujet, sous forme de l'art. 

9B al. 1 qui déclare que, "si l'assuré a causé intentionnellement 

l'accident, lui-même et ses survivants sont privés dé tous droits 

aux prestations assurées autres que les frais funéraires" (3). 

Nous retrouvons ainsi l'idée d'atteintes volontaires exprimée 

cette fois-ci d'une manière affirmative dans une norme positive 

qui prévoit la suppression des prestations d'assurance en cas de 

faute intentionnelle. 

3. Discussion 

144) Dans cette dualité, constatant le fait (sur la base des tra­

vaux préparatoires de la LAMA (4) et de la jurisprudence solide­

ment établie) que le droit suisse n'a nullement eu l'intention de 

(1) Voir supra, p.66. 
(2) Contrairement à l'opinion de PICCARD, op.cit., pp. 32-40, Bt 

conformément à la conception moderne dela sêc.soc." (supra, 
p. 6) les atteintes causées volontairement par un 
tiers'n'excluent pas l'existence d'un accident, 

(3) Même si la loi emploie le terme "accident" dans l'art. 9B al. 
1, il convient d'entendre par là plutôt "l'atteinte dommagea­
ble" qui représente l'un des deux composants de la notion de 
l'accident, 1'autre composant (I'événement extérieur) étant 
constitué dans ce cas par l'acte intentionnel de la victime, 
voir infra, p.113. 

(4) Bull.stén. (Conseil des Etats), 1909, p. 194; 1910, p. 49. 
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faire entrer les atteintes volontaires dans la notion de l'accident 

(1), dans ces ces, il est permis de considérer que l'art. 98 al. 1 

ne peut avoir qu'un caractère déclaratoire à défaut d'accident assu­

ré; ce qui supprimerait l'utilité pratique de cette disposition. 

D'ailleurs, il est affirmé à cet égard que l'exiBtence d'une 

telle disposition "s'explique simplement par l'absence d'une dé­

finition légale de l'accident" (2) dans la loi. Ce qui permet de 

dire que le législateur, par la voie de l'art. 98 al. 1, a voulu 

barrer la route aux atteintes volontaires au cas où la jurispru­

dence adopterait une définition qui ne permettrait pas de le faire. 

A cet égard, il est possible d'ajouter, comme certains auteurs, 

que l'art. 90 al. 1 peut avoir comme seule utilité pratique de ren­

verser le fardeau de la preuve en faveur de l'assuré ou de ses 

ayants droits lorsqu'il y e doute sur le caractère involontaire 

d'un suicide ou d'une auto-lésion (3). 

a. Véritable rôle de l'art. 90 al. 1 

145} Ces considérations logiques, bien que méritant d'être approu­

vées, ne se trouvent cependant pas tout à fait confirmées par les 

faits. 

En effet, lorsque l'on examine le droit positif, on arrive a 

la conclusion que: 

-tout d'abord, le fait d'avoir le critère "involontaire", dans 

la définition de l'accident, n'empêche pas que l'on utilise l'art. 

98 al. 1 dans la pratique; 

-ensuite, l'utilisation que l'on fait de cette disposition ne 

se situe pas, comme on pourrait le croire, sur le plan de la ré­

partition de la charge de la preuve. 

C'Bst parce que, concernant ce dernier point, si la jurispru-

(1) Voir cependant l'opinion contraire de DURR, op -cit. , p. 218. 
L'auteur malgré la jurisprudence constante du TTA1 partant d'une 
interprétation littérale de l'art. 98, arrive à la conclusion 
que l'on devrait admettre l'existence d'un accident mime lors 
d'une atteinte volontaire. 

(2) FJS no 348, p. 3; voir également MAURER, Recht und Praxis, op. 
cit.. p. 95. 

(3) SCHMID, op.cit. . p. 16; GIDRGIO-NABHOLZ, op.cit.. p. 115. 
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dence décharge, en cas de doute» les bénéficiaires des prestations 

de l'obligation de prouver que le décès (ou la lésion) est dû à 

des causes involontaires, elle ne le fait pas en se fondant sur 

l'art. 90 al. 1, mais plutôt en vertu d'une présomption qui est 

basée sur "l'instinct de conservation naturel à l'homme" (1). 

Ce n'est donc pas sur ce plan - là que l'importance de cette 

disposition se manifeste, mais Sur un autre: c'est sur le plan 

conceptuel. 

Il ressort de l'examen de la jurisprudence et de la doctrine 

que, lors de l'appréciation de la question de savoir si une attein­

te consécutive aux actes propres de la victime doit Stre exclue ou 

non de la notion de l'accident, on emploie souvent l'art. 98 al. 1, 

camme un point de référence. Toute atteinte provenant d'un acte qui 

n'est pas considéré comme une faute intentionnelle d'après l'art. 

98 al. 1, est admise comme un cas devant entrer dans la définition 

de l'accident (si, bien entendu, les autres conditions de cette dé­

finition sont remplies). Inversement, lorsque l'on juge en vertu de 

l'art. 96 al. 1 qu'une atteinte est consécutive à une faute inten­

tionnelle, ce jugement Ôte à l'atteinte son caractère accidentel 

avant que l'on se préoccupe du problème de la suppression des pres­

tations conformément à une clause spéciale. 

Il est significatif à cet égard de constater que lorsque l'on 

essaie de répandre è la question de savoir, par exemple, si un dé­

cès (ou une auto-lésion) est accidentel ou non, on s'en rapporte 

,fréquemment à l'art. 98 al. 1, pour apprécier le portée involontai­

re de l'atteinte et, partant, son caractère accidentel (2). 

5. Explications 

146) A notre avis, cette situation provient du fait que, lors de 

l'appréciation du caractère accidentel de l'atteinte, on raisonne, 

(1) Voir, infra, pp. 116 et s 

(2) TFA 12.9.1934, ATFA 1934.81; TFA 2D.2.1963, ATFA 1963.16; 
MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. pp. 120 et ss. 
DURR, op,cit., sous art. 6T, lettre C, no 7. 
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dans la notion de l'accident, comme dans le cadre de l'art. 9B al. 

1, en terme de faute (ou plus précisément en terme de faute inten­

tionnelle du lésé) (1), dans la mesure où il s'agit de refuser de 

qualifier d'accidentelle une atteinte que la victime se cause vo­

lontairement. 

En effet, quand on affirme que l'accident sera exclu si la 

victime réalise volontairement l'atteinte qu'elle a elle-m§me su­

bie, cela implique de sa part une faute intentionnelle, compte te­

nu du caractère illicite du résultat (2). 5'il est logique, en 

effet, d'admettre que les assurés soient protégés contre les faits 

extérieurs portant soudainement atteinte à leur intégrité corpo­

relle, on ne saurait pour autant accepter qu'ils provoquent eux-

mêmes le risque assuré dans l'intention de le réaliser (3). 

Dans cette optique, il convient d'ailleurs de parler d'une 

identification des données conceptuelles avec la faute intention­

nelle de la victime qui a trouvé sa consécration expresse dans 

l'art. 98.al- 1, expliquant ainsi la référence que l'on fait è 

cette disposition lors de l'appréciation du caractère accidentel 

des atteintes consécutives aux actes volontaires de la victime. 

B - Importance du but suivi par la victime 
lors de ses actes volontaires 

147) Ceci étant, chaque fois qu'il s'agit de déterminer si l'attein­

te que la victime se cause par ses propres actes doit être exclue 

ou non de la notion de l'accident, le but poursuivi par la victime 

lors de l'accomplissement de ces actes gagne une importance essen­

tielle comme une conséquence logique du principe énoncé ci-dessus. 

(1) Pour les notions de la faute et de la faute intentionnelle voir 
ENGEL, op.cit. . 1973, pp. 312 et ss. Pour la notion de la faute 

?ropre du lésé, voir DFTINEER, Schweizerisches Haftpflichtrecht. 95B, Tome I, pp. 137 et ss. 
(2) Voir ENGEL, ibid.. pp. 313 et ss., les considérations relatives 

à l'aspect objectivé de la faute qui est représenté par le re­
proche et la réprobation que l'on peut faire à l'auteur d'avoir 
voulu un résultat illicite. 

(3) MDRELL, op.cit.• p. 45. La privation des survivants du droit a 
des prestations d'assurance en cas de faute intentionnelle ou 
greve de IBUT part (art. 9B al. 2} s'inscrit à notre avis éga­
lement dans ce contexte. 
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C'est d'ailleurs à cela que s'en tient la jurisprudence pour 

motiver ses décisions de prise en charge ou de refus à l'égard 

d'une atteinte dont l'assuré est victime au cours de ses agisse­

ments. 

En effet, une atteinte subie par la victime au cours de ses 

actes volontaiiemerit accomplis (1) n'est considérée comme méritant 

d'être exclue de la notion de l'accident que lorsqu'elle consti­

tue le but de l'assuré (2). Il ne suffit donc pas que l'assuré ait 

délibérément entrepris un acte dommageable, mais il est nécessaire 

en plus qu'il ait voulu se tuer ou se blesser. Toutefois il n'est 

pas indispensable que l'assuré ait agi dans l'intention précise 

d'obtenir des prestations d'assurance (3). Il n'est pas nécessai­

re non plus qu'il ait prévu et voulu toutes les conséquences de son 

ectB (4). 

148) Per conséquent, si l'assuré, sans agir dans le dessein de se 

causer une atteinte dommageable, entreprend même volontairement un 

acte qui est susceptible de porter préjudice à son intégrité corpo­

relle, cela n'empêche pas l'admission du caractère accidentel de 

l'atteinte étant donné que l'atteinte elle-même n'a pas été voulue. 

- Ainsi, une perforation du tympan par la pression de l'eau 

survenue au cours d'un plongeon d'un apprenti de 19 ans effectué 

d'une hauteur de 10 m. n'a pas été jugée volontaire vu qu'elle 

n'était pes visée par l'assuré, alors mime que le plongeon était 

voulu (5). Et ceci malgré le fait que l'aBsuré souffrait d'une 

(1) Ici, noue employons bien entendu le terme d'acte volontaire 
dans le sens le plus simple en faisant abstraction de toute 
idée de capacité de discernement qui constitue l'aspect sub­
jectif de la faute (ENGEL, op.cit.. p. 313) dont il sera 
question plus loin. 

(2) TFA 20.2.1963, ATFA 1963.16; TFA 22.5.1964, ATFA 1964.65; 
TFA 24.11.1964, Sem.jud. 1966.72; TFA 29.12.1967 (Santangelo), 
non pubi. 

(3) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 94. 

(4) L'assuré a voulu simplement ae blesser et la blessure a amené 
la mort: les prestations devraient être refusées (MAUREH, ibid., 
pp. 125 et a. et note 105e; PKCARD, op.cit. . pp. 29 et a.T 
En effet, l'imprévisibilité subjective du dommage de la port de 
la victime n'empêche pas l'existence de la faute; il faut et il 
suffit que la prévisibilité porte sur la violation dont le dom­
mage est l'expression (ENGEL, op.cit., p. 317; QFTINGER, op.cit.. 
p. 129). 

(5) TFA 22.5.1964, ATFA 1964.65. 
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malformation prédisposant à une perforation du tympan. D'après 

la TFA dans ce cas. la connaissance de la malformation et du ris­

que encouru en plongeant pourrait tout au plus justifier une ré­

duction des prestations pour faute grave en vertu de l'art. 98 al. 

3. 

- Tel paraît bien être le point de vue également retenu à pro­

pos d'une perforation de l'intestin provoquée par l'introduction 

volontaire dans l'anus d'une tige de verre. En l'espèce le tribu­

nal constatant le fait que l'assuré n'a pas recherché un résultat 

dommageable en voulant simplement introduire un suppositoire dans 

le corps, a conclu que l'introduction par l'assuré "... dans son 

anus d'une tige de verre ne permet pas de dire qu'il ait voulu 

l'atteinte dommageable que le bris de cette tige de verre s por­

tée à son intégrité corporelle. L'atteinte portée à son intégri­

té corporelle a bien été involontaire, c'est cela qui est déter­

minant au sens de la définition jurisprudentielle de la notion 

d'accident" (1). Signalons encore que dans ce cas également le 

TFA a approuvé la réduction des prestations de 50% pour faute gra­

ve . 

C - Conclusions 

149) Ce que nous venons de voir nous permet de faire les constata­

tions suivantes: 

- La notion de l'accident suppose une atteinte qui doit !tre 

survenue contre la volonté de la victime. Ainsi, pour que la vo­

lonté de la victime puisse s'opposer à l'existence d'un accident, 

elle doit englober en son sein les deux composants de la notion de 

l'accidenti l'événement (acte de la victime) et 1'atteinte. Donc, 

non seulement l'acte propre de la victime doit Être volontaire, 

mois encore et surtout, cet acte doit viser une atteinte domma­

geable . 

- Dans l'assurance-accidents suisse, la faute intentionnelle de 

(1) Genève Cour de justice civile 21.6.1963, Sem.jud. 1964.539; 
arrÊt confirmatif du TFA 5.12.1963, Sem.jud. 1964.473. 
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IB victime prend l'aspect, par ricochet, d'une des bases consti­

tutives de la notion de l'accident par le fait que sa constata­

tion entraîne l'inexistence de l'accident. Alors que, dans son 

utilisation initiale, en matière de la responsabilité civile, 

cette faute joue le rôle d'un facteur d'interruption du lien de 

causalité entre le fait de l'auteur et le dommage, autrement dit 

l'exclusion de la responsabilité du défendeur (1). Ainsi« dans 

ce domaine social, la constatation d'une faute intentionnelle de 

la victime, bien qu'amenant au même résultat {suppression des 

prestations) avant d'être un facteur d'interruption du lien de 

causalité, entraîne taut d'abord l'inexistence du risque assuré 

en raison de l'absence (élément "involontaire") de l'un de ses 

éléments constitutifs. 

C'est par là que nous arrivons à l'examen des cas d'applica­

tion concrets où peut faire défaut précisément cet élément "invo­

lontaire", ce qui les situe ainsi au-delà des limites assurables. 

S 2. Limites 

150} En nous efforçant d'énoncer le principe relatif au critère 

"involontaire" de la notion de l'accident, nous avons été inévi­

tablement amenés â parler des limites qui lui sont imparties. 

En effet, ce principe se caractérise par la négation même de la 

faute intentionnelle de la victime qui en constitue nécessairement 

les limites. 

Ce faisant, nous avons été conduits à cerner d'emblée ces li­

mites dans leur aspect objectif. C'est-à-dire l'aspect qui est 

caractérisé par la volition d'un dommage corporel et le fait d'agir 

en conséquence, qui aboutissent ensemble à un résultat illicite. 

Ceci étant déjà énoncé, il ne nous reste qu'à examiner, dans le 

cadre de cette rubrique, la concrétisation de la faute intentionnel­

le de la victime à travers des situations réelles qui vont illustrer 

en même temps l'aspect subjectif de ces limites {= la conscience du 

caractère préjudiciable d'un acte accompli volontairement). 

U ) DFTINGER, op.cit.. p. 137. 
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A - Principaux cas d'application: 
suicide et mutilation volontaire 

151) L'examen du droit positif relève que les cas susceptibles 

d'être exclus de la catégorie des accidents et,partant, de l'assu­

rance, en application de la notion de.la faute intentionnelle de la 

victime, peuvent être réunis dans deux groupes principaux: les cas 

de suicide (ou de tentative de suicide) et les cas de mutilation 

volontaire. 

C'est d'ailleurs dans le but d'éliminer essentiellement las 

suicidas et les mutilations volontaires de l'assurance que le lé­

gislateur a inséré dans la LAMA l'art. 96 al. 1 (1). 

Avant d'étudier les problèmes qui peuvent se poser à ce propos, 

il convient cependant de signaler que les solutions retenues pour 

les cas de suicide sont également valables pour ceux de mutilation 

volontaire. Pour cette raison, nous nous limiterons dans cette ru­

brique à examiner uniquement ces premiers, sans revenir spéciale­

ment sur les seconds. 

1. Principe 

152) Au début de son activité, le TPA avait une position très rigide 

à l'égard des cas de suicide. Il estimait que le suicide était, 

soit volontaire, soit un épisode de troubles maladifs, arrivant 

ainsi è la conclusion que dans tous les cas il ne répondait pas 

aux exigences de la notion de l'accident. C'est ainsi que l'instan­

ce fédérale avait refusé, par exemple, de couvrir le suicide d'un 

grippé dans un accès de délire (2). 

Mais, depuis 1934, après un nouvel examen de tout le problèma, 

le TFA est revenu sur cette interprétation. En vertu d'un principe 

posé à cette date par l'arrêt Hoffmann, pour que le suicide soit 

exclu de l'assurance, il faut que la victime ait agi avec une vo­

lonté consciente (3). La victime doit donc se donner la mort "vo­

ti) Bull.stén. (Conseil des Etats), 1910, p. 49. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit. . p. 121. 

{3) TFA 12.9.1934, ATFA 1934.Bl. 
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lontairement", en saisissant la portée de son acte, ce qui implique 

de sa part une capacité de discernement. 

La jurisprudence a adapté ainsi la distinction classique opérée 

entre le suicide conscient et le suicide- inconscient. 

Par conséquent, le suicide ne sera pas exclu de l'assurance et 

il sera tenu pour un accident, lorsqu'il est commis en état d'in­

conscience totale entraînant l'irresponsabilité de la victime. Ceci 

est valable même si l'état d'inconscience dû à une affection quali-

fiable en soi de maladie, sauf si la victime s'est mise volontaire­

ment dans cet état. 

D'ailleurs la situation concrète de l'arrêt Hoffmann qui a con­

duit le TFA à adopter ce principe illustre très bien cette concep­

tion de la jurisprudence: 

un assuré, atteint par prédisposition d'un état de dépression 

sous le nom de psychopathie autistique, sous l'effet de cette 

maladie, s'était jeté par la fenêtre avec l'intention de se 

tuer, et il a trouvé la mort par suite de cet événement. Le 

TFA, constatant que les troubles psychiques dont souffrait 

l'assuré étaient suffisants pour supprimer sa responsabilité 

en le plaçant dans un état d'inconscience totale, a refusé 

d'exclure de l'assurance cet acte volontaire et il a mis ainsi 

ce cas à la charge de la CN5A à titre d'un accident. 

En ce qui concerne le suicide, il faut encore signaler que, 

lorsque celui-ci survient.à la suite d'un accident assuré, la CNSA 

doit également fournir les prestations d'assurance. C'est le cas, ' 

par exemple, lorsqu'un assuré se tue par suite de troubles mentaux 

consécutifs à une lésion cérébrale qu'un accident antérieur assuré 

lui avait occasionné (1). 

2. Présomption 

153) Avant de terminer les considérations relatives au suicide, il 

convient d'y ajouter un point qui, chemin faisant, avait été déjà 

(1) MAURER, Recht und PraxÎB, op.cit.. pp. 120 et s. Dana ce cas 
le problème se pose essentiellement en terme de causalité, 
voir infra, p.121. 
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soulevé. Il s'agit d'une présomption, appelée la présomption de 

l'instinct de conservation naturel a l'hommB. créée par la juris­

prudence en faveur des assurés et de leurs survivants. 

D'après cette présomption, lorsqu'un assuré est trouvé mort et 

qu'un douta subsiste sur la cause de sa mort, l'accident doit Être 

présumé, à moins que des indices absolument déterminants et décisifs 

au sujet de l'intention fassent tomber la présomption d'accident(l) 

Nous sommes ici en présence d'un des points distinctifs de l'as­

surance-accidents obligatoire par lesquels se manifestent les op­

tions propres au domaine social aboutissant à des solutions diffé­

rentes de celles retenues en matière d'assurance-accidents privée 

(2). 

Voilà pourquoi la jurisprudence a admis la version d'accident 

au détrimant de celle de suicide exclu de l'assurance, à l'égard 

des assurés qui avaient disparu dans des circonstances qui n'ont 

pas pu être élucidées (disparu au bord du Rhône, son corps retrou­

vé 3 semaines plus tard (3); trouvé mort dans une voiture placée 

dans son garage {4); etc.). 

B - Faute grave 

1. Art. 98 al. 3 de la LAMA 

154) Dans le cadre de l'examen du critère "involontaire", le pro­

blème de la faute grave de la victime mérite aussi, du moins briè­

vement, d'être traité. Cela nous paraît nécessaire compte tenu de 

l'importancB pratique qu'acquiert la faute grave de la victime dans 

le domaine d'assurance-accidents, quand bien même, sur le plan con­

ceptuel, cette faute ne joue pas un rôle essentiel. Effectivement, 

en l'état actuel des choses, seule la faute intentionnelle entraî­

ne l'inexistence d'un accident et on ne peut pas refuser de recon­

naître le caractère accidentel d'un événement provoqué par une fau-

(1) TFA 28.3.1969, ATFA 1969.25; TFA 24.11.1964, Sem.jud. 1966.72. 
(2) En effet, en assurance privée cette présomption n'a pas trouvé 

sa consécration et le doute ne profite pas à l'assuré; voir 
VIRET, Le suicide de l'assuré dans l'ass. sur la vie et dans 
l'ass. privée contre les accidents. 1960, pp. 113 et ss. 

(3) TFA 18.3.196B, CN5A rapport annuel 1968.19. 
(4) ArrSt du 2B.3.1969 précité. 
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te grave de la victime; mais cela n'empêche pas que la CNSA puisse 

réduire ses prestations en vertu de l'art. 98 al. 3 de la LAMA, 

comme nous avons déjà eu l'occasion de le voir à plusieurs repri­

ses, lors d'un accident causé par une telle faute. 

2. Définition et application 

155) Concernant la question de savoir quand il y a une faute grave, 

la jurisprudence.(établie en matière sociale), adoptant la défini­

tion classique admise par le droit commun, déclare que "constitue 

une faute grave, au sens de l'art. 9B al. 3, la violation des rè-

glesde prudence élémentaires que tout homme raisonnable eût obser­

vées, dans la même situation et les mêmes circonstances, pour évi­

ter des conséquences dommageables prévisibles selon le cours nor­

mal des choses" (1). 

Il ressort de l'examen du droit positif que, dans le domaine 

de l'assurance-accidents, le concept de la faute grave est appli­

qué è l'égard des actes de la victime de telle sorte que la réduc­

tion prévue par l'art. 9B al. 3 serve essentiellement de moyen 

d'incitation à la prévention, tout en empêchant ainsi que les ris­

ques créés par la négligence grave des assurés, au mépris des rè­

gles les plus élémentaires de la prudence, chargent l'assurance-

accidents d'une façon excessive. 

a) CeBt d'ailleurs essentiellement dans le domaine des acci­

dents non professionnels que l'on fait usage de l'art. 98 al. 3, 

dont les cas d'application les plus courants sont constitués par: 

- la violation des règles de la circulation routière (2), 

- l'abus de l'alcool (3), 

- le manipulation d'armes à feu ou d'explosifs (4), 

- le refus ou l'inobservation du traitment médical ordonné par 

la CNSA (5J, etc. 

(1) TFA 4.8.1967, Sem.jud. 1968.491. Voir également: TFA 8.6.1959, 
ATFA 1959.101; TFA 3.11.1971, RD 97 V 210. 

(2) TFA 18.12.1956, ATFA 1956.207; TFA 6.2.1970, CN5A rapport annuel 
1970.21} TFA 12.9.1972, CNSA rapport annuel 1972.16; etc. 

(3) TFA 4.8.1967, Sem.jud. 196B.489; TFA 16.6.1970, CNSA rapport 
annuel 1970.22; etc. 

(4) FJS no 524, p. 2; TFA 28.12.1969, CNSA rapport annuel 1970.18; 
TFA 4.9.1973, CNSA rapport annuel 1973.16; etc. 

(5) FJS no 524,p. 2. 
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b) Par contre, en matière d'accident du travail, on observe 

un usage très réservé de l'art. 98 al. 3. Dans ce domaine, la ju­

risprudence et l'administration, appréciant bien entendu diffé­

remment les faits, se montrent très indulgentes à l'égard des as­

surés, de sorte qu'ici les taux de réduction sont sensiblement plus 

bas que ceux prévus pour les accidents non professionnels; at que 

les cas d'application principaux justifiant la réduction des pres­

tations pour faute grave consistent en principe en la méconnais­

sance des mesures préventives DU en l'omission de se servir des 

appareils et moyens de protection (1). La bagarre et les voies de 

fait peuvent constituer également un cas de faute grave donnant 

lieu è des réductions (2). 

Appréciations 

S 1. Motion de l'accident et causalité 

A - Elément causal, élément tacite 
de la notion de l'accident 

156) Dans le cadre de l'examen des éléments constitutifs, de la no­

tion de l'accident, nous venons d'étudier, l'un après l'autre, les 

éléments qui sont expressément prévus par la jurisprudence dans sa 

définition de l'accident. C'est-à-dire: l'atteinte dommageable, la 

soudaineté, la cause extérieure plus ou moins exceptionnelle, le 

caractère involontaire. 

"Autant que les circonstances permettent de l'exiger d'eux, 

l'assuré ou ses survivants qui entendent réclamer les prestations 

de la Caisse nationale doivent, sinon prouver, du moins rendre 

vraisemblable que les éléments d'un accident, tel qu'il a été dé­

fini ci-dessus, sont réunis dans l'espèce. Il suffit qu'un élément 

en question fasse défaut pour que l'assurance soit dégagée de sa 

responsabilité" {3). 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 325; Fjs'no 524, p. 1. 

(2) MAURER, ibid. . p. 325; FJS nD 524, p. 2. 

(3) TFA 6.6.1972 (Nordmann), non pubi. 
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Mais il imparte de préciser qu'en droit d'assurance-accidents 

suisse, le notion d'accident appelle encore un dernier élément qui 

n'est pas formellement indiqué dans cette définition. Cet élément, 

c'est 1'élément causal. 

En effet, è partir du moment où, comme c'est le cas en droit 

suisse, on entend par accident non seulement la présence d'un évé­

nement accidentel dans sa réalité concrète, mais an inclut en plus 

dans la définition de l'accident l'atteinte que cet événement a 

causée(l), un élément causal est nécessairement introduit dans la 

notion de l'accident. Dr le fait de définir l'accident en disant 

que, lorsqu'une atteinte est portée au corps humain par une cause 

extérieure, il y aura accident, implique inévitablement la néces­

sité d'un rapport de cause à effet entre cette cause extérieure 

dommageable et 1'atteinte (2 ). Ce "par", en effet, laisse claire­

ment entendre qu'un accident au sens du droit suisse suppose un 

rapport de causalité entre l'atteinte subie par la victime et l'é­

vénement extérieur dommageable. 

157) Même s'il n'est pas expressément mentionné dans la définition 

de l'accident, l'élément causal est ainsi inéluctablement inhérent 

à la notion de l'accident, en tant qu'élément tacite de cette na­

tion. 

11 est tacite, en ce sens que, dans la mesure où l'existence 

d'un accident est admise, celle d'un rapport de causalité suffi­

samment étroit permettant de lier les deux composants de la notion 

de l'accident (atteinte - événement extérieur) est sous-entendue 

ou plus précisément présumée. 

D'ailleurs, quand on conclut à l'existence d'un accident en se 

référant au préalable aux critères tels que "soudaineté", "carac­

tère involontaire", et surtout "cause extérieure plus ou moins 

exceptionnelle", on s'en tient, en fait, à des circonstances qui 

font présumer la causalité. Nous avons vu, en effet, concernant ce 

(1) Voir supra, pp. 6B et ss. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, op.cit., p. 95. 
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dernier critère, que le degré de caractère exceptionnel à exiger 

d'un événement extérieur pour qu'il puisas être considéré comme 

accidentel est déterminé de telle sorte que cheque fois que ce de­

gré est atteint, cela sous-entend que cet événement extérieur est 

une cause adéquate pour l'atteinte qui lui est consécutive (1). 

B - Problèmes des suites médiates 

156) Dans ces circonstances, en droit suisse, la question de savoir 

si une atteinte doit être prise en charge ou non par l'assurance 

est posée et résolue, en premier lieu, en terme de l'existence ou 

non d'un accident, bien que cela comprenne aussi implicitement 

l'existence ou non d'un lien de causalité adéquate entre l'atteinte 

et l'événement extérieur (2). 

Ceci étant, dans ce pays, le problème de déterminer si une at­

teinte doit être couverte au non par l'assurance ne peut se poser 

explicitement en terme de causalité adéquate qu'en cas de suitBS 

médiates de l'accident. Par exemple: 

- Lorsque l'atteinte n'apparaît pas au moment du déroulement de 

l'événement extérieur, mais se manifeste tardivement. C'est donc 

l'apparition différée de la lésion que nous avons eu l'occasion de 

signaler dans le cadre de l'examen du critère de "soudaineté" (3). 

- Lorsqu'une atteinte qui ne remplit pas les conditions d'un 

nouvel 'accident survient au cours du traitement des conséquences de 

l'accident assuré, ou lorsqu'elle constitue une complication évolu­

tive de la lésion originaire (4). 

- Lorsqu'un nouvel accident se produit dans une période non 

assurée en raison de l'état de moindre résistance consécutif è 

l'accident antérieur couvert (5). 

(1) Voir supra, pp. 88 et ss. 

(2) MORELL, op.cit., pp. 25 et ss. 

(3) Voir supra, pp. 74 et s. 

(4) TFA 22,2.1961, ATFA 1961.5; TFA 17.11.1962, ATFA 1962.263; 
TFA 21.2.1967, ATFA 1967.17. 

(5) Arr6t (Biel) cité par LAUBER, op.cit.. p. 26. Le cas de suicide 
survenu à la suite d'un accident ayant altéré de façon impar­
tante les facultés mentales de l'assuré peut entrer dans le ca­
dre de cette idée, voir arrêt (Koch), ATFA 1962.93. 
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159) Dans le domaine des suites médiates de l'accident, on peut par­

ler en deuxième lieu de l'aggravation ultérieure des conséquences 

de l'accident par des facteurs étrangers, en particulier par un 

état pathologique de la victime ou par sa faute grave (1). 

Ainsi dans la mesure où ces facteurs sont considérés comme des 

causes adéquates pour l'aggravation du dommage subi par la victime, 

il peut s'agir de l'existence des causes concomitantes donnant lieu 

à l'application de l'art. 91, mais également de l'art. 98 al. 3 de 

la LAMA, qui prévoient, nous le savons, des réductions proportion­

nelles des prestations (2). 

Dans le cas contraire, tout dommage provenant de l'aggravation 

ultérieure doit aller à la charge de l'accident initial à titre de 

ses suites médiates. 

Concernant le problème de 1 'aggravation, il est également pos­

sible de faire usage de l'art. 91 à l'égard d'une situation qui re­

présenté l'inverse de celle que nous venons de voir. Dans ce cas, 

il s'agirait non de l'aggravation ultérieure des suites d'un acci­

dent assuré par les causes étrangères, mais au contraire de l'aggra­

vation des conséquences de ces causes étrangères postérieures par 

les séquelles d'un accident antérieur assuré. 

Ainsi, par exemple, la jurisprudence, en appliquant l'art. 91 à 

l'égard d'une aggravation, par les séquelles d'un accident antérieur 

assuré, des suites d'un nouvel accident non couvert, a cru bon de 

réduire les prestations de 50%, ou, en d'autres termes, d'accorder 

la moitié des prestations à un accident non assuré en raison de l'in­

tervention adéquate d'un sinistre assuré dans la réalisation du dom­

mage (3). 

16Q) Avant de terminer l'examen de la notion de l'accident, nous 

avons consacré quelques brèves considérations au lien de causalité 

qui doit exister entre un risque assuré et l'atteinte qui lui est 

consécutive. 

{1) TfA 23.7.I960, ATFA 1960.158; TFA 29.1.1971 (Bonvin), non pubi. 
Voir également MORELL, op.cit. , pp. 37 et s. 

(2) Voir supra, pp.102 et s., pp. 117 et ss. 

(3) TFA 29.1.1971 (Bonvin), non pubi. 
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Cela nous a paru nécessaire dans une matière comme celle de 

l'assurance-accidents, qui est commandée, contrairement aux autres 

branches de le sécurité sociale, par la notion de causalité (1). 

Mais nous avons vu qu'en droit suisse la question de la déter­

mination des risques à mettre à la charge de l'assurance est es­

sentiellement résolue en terme de l'existence ou non de l'accident 

englobant implicitement le problème de causalité et que, par con­

séquent, la résolution de cette question en terme explicite de cau­

salité est restreinte à des limites, attirant ainsi toute l'atten­

tion sur la notion de l'accident. 

S 2. Critique 

161) Cette notion, qui, nous l'avons vu, a dC être bâtie, au fil des 

années, par la jurisprudence sur la base d'une définition classique 

de l'accident adoptée par elle au début de ce siècle, est applicable 

aussi bien aux lésions professionnelles qu'aux lésions non profes­

sionnelles. 

Comme nous l'avons signalé au cours de cette étude, les idées 

directrices qui ont guidé les tribunaux, lorsqu'ils ont forgé la 

notion de l'accident à partir de cette définition, ont toujours été: 

d'une part, le souci de maintenir la distinction fondamentale entre 

les notions de maladie et d'accident pour "conserver son caractère 

populaire à l'assurance-accidents obligatoire et permettre la per­

ception de primes raisonnables" (2) et, d'autre part, la poursuite 

d'une politique sociale et préventive à l'égard des assurés. 

L'existence des deux correctifs légaux dont dispose le droit 

suisse aux art. 91 et 9fl al. 3, de la LAMA, a également apporté une 

aide précieuse a la jurisprudence et à l'administration dans la re­

cherche de ces objectifs. Ils ont largement contribué à une appli­

cation souple et précise de la définition de l'accident ô travers 

des situations concrètes. 

tl) Voir supra, pp. 19 et s. 

{2) Arrêt (Kullmann), voir supra, p. 91. 
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A - Notion de l'accident et 
délimitation des risques 

162) Ainsi, le fait d'avoir une définition qui a conservé sa version 

initiale depuis la création de l'assurance-accidents jusqu'à nos 

jours a permis aux autorités chargées de l'appliquer de poursuivre 

une pratique constante. Cette définition a rendu possible de dis­

tinguer ce qui est accidentel de ce qui ne l'est pas selon des cri­

tères proches de ceux de la conscience populaire. 

Par la voie de cette distinction sont éliminées de l'assurance: 

les atteintes dues à l'action lente d'un agent externe, à l'état 

pathologique de la victime et à ses actes volontaires qui consti­

tuent en soi des risques à exclure par excellence. 

B - Notion de l'accident et poursuite 
d'une politique sociale 

163) Le fait d'avoir, dès le début, la même définition de l'accident 

n'a cependant pas empêché la jurisprudence de s'efforcer de l'appli­

quer d'une manière plus élargie afin d'accorder aux assurés une pro­

tection plus étendue. 

Ainsi, plusieurs extensions sont intervenues dans le cadre de la 

notion de l'accident, grâce à une interprétation plus large de ses 

éléments constitutifs par rapport è leur conception initiale. Tout 

en restant basés sur la même définition, ont été admis dans la no­

tion de l'accident des cas comme certaines atteintes d'ordre psy­

chique ou résultant des effets de la température, l'infection d'une 

plaie, les atteintes dues à des erreurs médicales grossières, ou en­

core certains dommages musculaires et articulaires consécutifs aux 

mouvements propres du corps, etc. On peut rappeler encore à cet 

égard l'admission dans l'assurance des cas de suicide ou d'auto-

mutilation de plus en plus nombreux. 
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C - Notion de l'accident et perspectives d'une 
garantie professionnelle complète des travailleurs 

164) a) Toutefois, malgré ces efforts louables et une application 

souple, le fait d'avoir une notion fondée sur une définition qui 

est essentiellement l'oeuvre du siècle passé contenant des cri­

tères tels que "soudaineté , cause extérieure plus ou moins ex­

ceptionnelle, atteinte involontaire" et de vouloir éviter de 

"rendre illusoire la distinction fondamentale entre les notions de 

maladie et accidents" (1), sur la base de cette définition classi­

que, n'a pas permis à la jurisprudence d'aller plus loin dans cette 

voie. 

Il semble même permis de considérer, en constatant ce fait, fa­

ce à la pression des nécessités et des activités contemporaines, 

ainsi que devant les nouvelles exigences de la protection sociale, 

que certaines solutions proposées par la jurisprudence ont quelque 

chose d'artificiel et surtout ont donné à la notion de l'accident 

et, partant, à l'assurance un aspect restrictif. 

En effet, d'abord la complexité croissante du mode de vie actuel 

et les découvertes réalisées dans le domaine médical rendent de plus 

en plus difficile l'établissement d'une ligne de démarcation entre 

l'accident et la maladie qui était autrefois aisée grâce à la même 

définition. Et, en plus, dans une société moderne impliquant un 

incessant accroissement de dangers et de besoin de sécurité face à 

ce phénomène, l'application de la même définition, qui était au départ 

suffisante (voire révolutionnaire) pour satisfaire les besoins nés dB 

la réparation des atteintes provoquées par le machinisme, à toute 

une série d'éventualités qui n'avaient certainement pas été prévueB 

à l'origine, peut être ressentie comme une restriction, si l'on 

pense que plusieurs situations méritant la même protection, qui sont 

d'ailleurs souvent semblables à celles qui sont couvertes par l'assu­

rance, sont restées en dehors de la protection préférentielle offerte 

per la CNSA. 

Mais, quoi qu'il en soit, chaque fois que le droit est obligé de 

(1) TFA 22.9.1969 (Zehani), non pubi., p. 6. 
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tracer une ligne de démarcation là où la nature ou la vie procèdent 

par gradation, n'y aura-t-il pas toujours des cas qu'il paraîtra 

arbitraire de situer en deçà ou au-delà de la frontière? Et de tel­

les difficultés ne subsisteronfrelles pas aussi longtemps que l'on 

devra s'en rapporter à une définition déterminée dans termes géné­

raux pour établir une différence de traitement au profit des vic­

times d'accidents? 

A ce propos, disons simplement en passant que le recours è la 

notion de "lésion à caractère accidentel" et la proposition d'offi­

cialiser cette politique permettant d'étendre la protection à un 

nombre plus élevé d'atteintes dues aux mouvements propres du corps, 

bien qu'ils aient un caractère partiel, devraient être salués (1). 

165) b) Indépendamment de ces considérations générales et en se pla­

çant uniquement sur le plan professionnel, ne comprend-on pas aisé­

ment que cette définition, même élargie, présente d'inévitables la­

cunes dès lors q'on se met dans la perspective d'une garantie pro­

fessionnelle complète? Les élargissements intervenus entre-temps ne 

sont pas d'un grand secours, quand on sait que la définition clas­

sique doit s'appliquer indifféremment aux lésions non professionnel­

les et aux lésions professionnelles. 

Il suffit de penser à cet égard è l'exclusion du domaine de la 

protection préférentielle de l'assurance, de certaines atteintes 

directement imputables au travail qui ne peuvent, cependant, être 

considérées ni comme accidents {car fait défaut un des éléments 

constitutifs de l'accident), ni comme maladies professionnelles 

(puisqu'elles ne figurent pas sur la liste des maladies profession­

nelles ou qu'elles ne sont pas imputables à une substance nocive 

désignée par l'ordonnance). 

Mais, même s'il est convenable, dans une certaine mesure, de 

prévoir des restrictions à l'égard des atteintes ressortissant è 

la sphère privée des assurés pour l'équilibre de l'assurance, an ne 

saurait en faire autant pour les atteintes survenues au cours d'une 

activité professionnelle, dans une époque où l'on se propose de cou­

vrir intégralement le risque inhérent au travail. 

(1) Voir supra, pp.106 et s. 
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166) Les améliorations apportées dans le sens d'une garantie profes­

sionnelle plus étendue par l'octroi de prestations bénévoles (1), 

accompagnées par l'extension dea listes des maladies professionnel­

les et en plus par l'appréciation plus large de l'art. 98 al. 3, à 

l'égard des accidents du travail (2), témoignent de la prise de 

conscience relative à ce sujet, bien qu'elles constituent en soi 

une solution partielle. 

En effet, il convient de ne pas perdre de vue que tout cela n'a 

pas suffi â accorder la protection légale à des travailleurs vic­

times par exemple d'une tuberculose pulmonaire contractée à le sui­

te des travaux effectués pour décharger un camion de caviar è l'in­

térieur d'une chambre froide (3) ou d'une névrose d'angoisse après 

avoir arrêté son train devant un signal qui était fermé dans des 

circonstances inattendues et inhabituelles (4). 

C'est par ces considérations que nous arrivons à l'examen du 

problème relatif au caractère professionnel de l'accident. 

(1) Voir supra, pp. 81 et s. 

(2) Voir supra, pp. 118 et a. 

O ) Arrêt du 13.12.1966, voir supra, p. 77, 

(4) Arrôt du 8.5.1956, voir supra, p. 104. 
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Chapitre II 

167} Le caractère professionnel de l'accident constitue la seconde 

et la dernière étape nécessaire pour pouvoir admettre l'existence 

d'un accident du travail. 

En effet, comme nous l'avons signalé en commençant les recher­

ches relatives au droit suisse, d'après la conception admise dans 

ce droit, l'existence d'un accident proprement dit doit, en premier 

lieu, être établie avec toutes les exigences que nous venons de 

voir, et ensuite cet accident doit revêtir un caractère profession­

nel qui lui permet d'être reconnu comme un accident du travail. 

Section I 

Généralités 

§ 1. Article 67 al. 2 de la LAMA 

168) En vertu du droit suisse, pour qu'un accident puisse revStir ce 

caractère professionnel, il doit survenir dans une des éventualités 

définies en termes généraux dans le deuxième alinéa de l'article 67 

de la LAMA. -

D'après cet alinéa, sont réputés accidents du travail (dits 

accidents professionnels) les accidents subis par un assuré: 

- au cours d'un travail exécuté par lui sur l'ordre du chef de 

l'entreprise scumiseà l'assurance ou de ses représentants (lettre a), 

- au cours d'une activité déployée par l'assuré dans l'intérêt 

direct ou indirect de l'entreprise et avec l'assentiment présumé de 

l'employeur ou de ses représentante (lettre b), 

- au cours d'une interruption de travail, de même qu'avant ou 

après le travail, si l'assuré se trouvait, sans faute de sa part, 

dans les locaux ou sur les chantiers ou dans la zone dangereuse de 

l'entreprise (lettre c). 
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5 2. Non présomption du caractère prof essionnel dB l'accident 

169) Cela constaté, lorsqu'il s'agit d'apprécier la portée de l'art. 

67 al. 2, avant toute autre 'observation relative à ce sujet, il im­

porta de préciser que le texte de la lai ne doit pas être interpré­

té littéralement et d'une manière absolue. 11 n'est, en effet, pas 

conforme à la jurisprudence et à la doctrine développées en la ma­

tière de considérer que tout accident qui se produit au cours d'une 

des éventualités sus-mentionnées serait un accident du travail, 

Sans tenir compte de la nature des rapports existant entre l'assuré 

et l'entreprise au moment de l'accident. 

En effet, il ressort de l'examen du droit suisse qu'en dépit du 

sens que l'on peut donner, à première vue, au texte légal, la simple 

survenance d'un accident dans une des circonstances prévues par l'ari 

67 al. 2, ne suffit pas pour conclure que cet accident a un carac­

tère professionnel. Or l'existence d'un accident du travail ne peut 

pas être présumée a priori du seul fait que la survenance de cet 

accident coïncide avec une de ces éventualités. Mais il est nécessai­

re que l'accident dont l'assuré est victime se trouve dans un rapport 

interne de cause à effet avec l'entreprise (1). 

Ainsi, par exemple, nous allons voir, ci-dessous, au cours de 

l'examen plus approfondi de l'art. 67 al. 2, que l'on ne pourra plus 

retenir la qualification d'accident du travail conformément à la 

lettre a de cette disposition, même s'il s'agit d'un travail accompli 

sur l'ordre de l'employeur, dès le moment où l'on se trouve en pré­

sence d'une activité ressortissant à la sphère purement privée des 

intéressés (2). 

Il en sera également ainsi pour une activité, qui, bien que dé­

ployée dans l'intérêt de l'entreprise {lettre b), avait été accomplie 

per un assuré agissant, au moment de l'accident, non en sa qualité 

de membre de l'entreprise, mais à titre de tiers (3). 

Ne sera pas non plus un accident du travail l'accident subi par 

(1) Pour l'appréciation de ce lien voix infra, pp.130 et ss. 

(2 ) Voir infra, p. 135. 

(3) Voir infra, p. 138. 
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un assuré qui entreprend, sur le lieu du travail (lettre c), un 

acte totalement étranger au travail, susceptible de rompre BBB 

relations particulières avec l'entreprise (1). 

S 3. Existence obligatoire d'un lien interne avec l'entreprise 

A - Base de ce lien 

170) Cela dit, il ressort également de l'examen du droit suisse que 

l'art. 67 al. 2, est appliqué dans son ensemble de telle sorte que 

le jurisprudence et l'administration, par la concrétisation,è tra­

vers des cas réels, de trois éventualités légales prévues dans cette 

disposition, tendent è recouvrir tous les accidents qui peuvent 

atteindre l'assuré pendant qu'il travaille pour l'entreprise ou 

pendant qu'il se trouve dans des conditions commandées par l'exi­

gence de l'entreprise. 

A cet égard, il semble permis de dire qu'indépendamment et au-

delà du texte légal, la Qualification d'accident du travail est 

_j usti fiée par l'existence d'un lien de causalité se situant entre 

l'accident subi par la victime et les impératifs attachés fi l'entre­

prise • 

Il est mime possible de considérer que, dans ce contexte, les 

trois éléments prévus dans l'art. 67 al. 2, c'est-à-dire: l'ordre 

de l'employeur, l'intérêt de l'entreprise et le fait dB se trouver 

sur le lieu du travail, interviennent à titre d'éléments de support 

de ce lien causal, à condition d'être étayés, bien entendu, par les 

considérations tenant à la nature des rapports qui existant entre 

l'assuré et l'entreprise. 

C 

B - Appréciation de ce lien 

171) AinBi, dans la pratique, lors de l'appréciation du lien de cau­

salité, ces éléments apparaissent comme des indices nécessaires et 

par leur contenu positif Ü B englobent dans leur ensemble les ris-

(1) Voir infra, p.150. 
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ques auxquels l'assuré est exposé en raison de ses relations avec 

1'entreprise. 

Certes« en raison de l'influence minime, voire inexistante, de 

la détermination du caractère professionnel d'un accident sur le 

champ d'application de l'assurance et, partant, sur l'obtention des 

prestations préférentielles et, en plus, de l'intérêt secondaire 

que l'on attache à cette détermination (1), est diminuée sensible­

ment, en droit suisse, la pression exercée habituellement dans les 

pays comme l'Allemagne et la France sur ce sujet (2). Ce phénomène 

autorise les tribunaux suisses et la CN5A à apprécier ce concept de 

risques auxquels l'assuré est exposé en raison de ses relations 

avec l'entreprise dans le sens le plus exact et le plus précis du 

mot et à asseoir le lien avec l'entreprise dans des limites ni trop 

étroites, ni trop larges. Dr il va Bans dire qu'en droit suisse, 

contrairement aux pays qui ne couvrent que les risques profession­

nels, le souci de tenir suffisamment large ce lien afin d'accorder 

le maximum possible de protection aux assurés n'a pas aa. raison 

d'Être. 

Kais il n'en demeure pas moins que la jurisprudence considère 

comme professionnel, par exemple, non seulement l'accident qui a 

frappé un Bssuré alors qu'il franchissait, en se rendant au travail, 

une passerelle posée à proximité de l'entreprise (3), mais également 

un autre accident qui se produit à la suite d'une rixe provoquée par 

l'assuré pendant le repas dans le réfectoire (4). 

11 est vrai que, dans la conception suisse, les accidents de 

trajet demeurent en principe encore en dehors deB limites imparties 

aux accidents du travail (5). Alors qu'il serait plausible de lea 

(1) Pour l'intérêt de cette détermination voir supra, pp. 37 et ss. 

(2) Cn effet, il est possible de dire qu'approximativement la nombre 
des décisions jurisprudentielles relatives è ce sujet est au 
moins dix fois moins grand que le nombre d'arrêts prononcés au 
sujet de la détermination de la notion de l'accident proprement 
dit. 

(3) Arrêt Ruetschi cité par LAUBER, op.cit. . p. H B . 

(4) TFA 18.6.1952, ATFA 1952.157. 
(5) Voir infra, p. 143. 
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inclure dans le domaine professionnel, en considérant, conformément 

au principe rappelé ci-dessus, qu'il s'agit d'accidents provenant 

des impératifs attachés à 1 ' entreprise (1}. 

172) Mais, quel que soit le contenu positif que l'on donne à travers 

des cas concrets au concept du lien avec l'entreprise en tant que 

critère de 1'imputabilité professionnelle, comme nous allons le 

voir au cours de l'examen qui va suivre, la base de ce critère de­

meure conforme à la conception moderne de l'accident du travail, 

En ce sens que sa portée dépasse le cadre des obligations dérivées 

de l'exécution du contrat de travail proprement dit; et cela non 

seulement en cas de travail exécuté dans l'entreprise même, mais 

également en dehors de l'entreprise. 

Il ne s'agit donc pas d'une conception liée étroitement à 

l'exécution du contrat de travail. Il ne s'agit surtout pas de l'an­

cienne optique (2} renfermant 1'imputabilité professionnelle dans 

des limites strictes de la notion des risques spécifiques à l'entre­

prise ou du fait d'être exposé aux risques d'une façon toute spé­

ciale en raison de l'activité professionnelle. 

Il semble que, dans la pratique, ce critère est caractérisé, 

d'une part, par l'aspect de la sujétion du salarié (3), et, d'autre 

part, par celui de l'autorité et du devoir de surveillance de l'em­

ployeur. Ce dernier aspect ressort clairement de l'arrêt Schwegler 

publié dans le cadre des décisions relatives à la lettre b de l'art. 

67 al. 2 (4) et des autres décisions touchant la lettre c de la 

même disposition (5). 

(1) A cet égard, la commission d'experts chargée d'examiner la ré­
vision de l'assurance-accidents estime que pour le futur les 
accidents de trajet des travailleurs occupés à temps partiel 
doivent être couverts par l'assurance des accidents du travail, 
étant donné qu'ils ne sont pas assurés contre les accidents non 
professionnels. Une minorité de la commission estime encore 
qu'il se justifie de prévoir d'une manière générale que les 
accidents de trajet soient couverts par l'assurance des acci­
dents du travail (voir pp. 72 et s. du rapport de la commis­
sion) . 

(2) Voir supra, pp. 21 et ss. 

(3) Voir infra, pp. 133 et s-

(4) Voir infra, pp. 142 et s. 

(5) Voir infra, pp. 149 et ss. 
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Après CBS considérations générales se rapportant au caractère 

professionnel de l'accident» il est temps maintenant d'étudier 

d'une façon plus approfondie les trois points prévus par le légis­

lateur dans l'art. 67 al. 2, de la LAHA. 

Section II 

Art. 67 al. 2, lettre a de la LAMA 

173) Le premier point prévu dans l'art. 67 al. 2, de la LAMA con­

cerne, comme nous l'avons vu, les accidents survenus lors des tra­

vaux exécutés par l'assuré sur l'ordre du chef de l'entreprise ou 

de ses représentants. 

Nous sommes, ici, en présence d'un point constituant la caté­

gorie la plus classique de 1'imputabilité professionnelle et se 

laissant, ainsi, cerner,dans la pratique, avec une netteté suffi­

sante . 

Lors de l'appréciation de la question qui nous préoccupe, ici, 

par définition, les considérations tenant à la nature des rapports 

qui existent entre l'assuré et son employeur au moment de l'acci­

dent ont une importance essentielle. 

5 1. Nécessité d'un lien de subordination 
de l'employé à l'employeur 

174) En effet, l'attribution du caractère professionnel à un accident 

conformément s la lettre a de l'art. 67 al, 2, n'est justifiée que 

par l'existence d'un lien de subordination de l'employé à l'em-» 

ployeur (1). 

L'assuré doit se trouver au moment de l'accident dans un rapport 

de subordination avec son employeur et doit exécuter le travail or­

donné par ce dernier. Il s'agit donc d'une notion qui englobe les 

atteintes survenues au cours de 1'exécution même d'un travail or­

li) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 24. 
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donné par l'employeur poux le compte de son entreprise, que ce soit 

dans l'entreprise ou hors de celle-ci. 

Ici, l'expression "travail" doit être prise dans le sens le plus' 

large. Ce qui importe,' ce n'est pas le genre d'activité et sa con­

formité aux conditions de l'engagement, mais le fait qu'elle est dé­

ployée, comme nous venons de le dire, dans un rapport de sujétion du 

salarié à l'employeur. En effet, peu importe qu'au regard du contenu 

du contrat passé entre l'employeur et l'assuré, le travail exécuté 

dépasse le cadre de ce contrat et que l'employeur ou ses représen­

tants aient été en droit ou non d'ordonner l'exécution d'un tel 

travail (1}. 

A cet égard, MAURER cite l'exemple d'un accident survenu au 

cours des préparatifs d'une fête organisée par l'entreprise pour 

ses employés. Pendant ces préparatifs, l'accident subi par un tra­

vailleur au cours de l'aménagement d'une tribune est un accident du 

travail, même s'il ne s'agit pas de l'exécution du travail profes­

sionnel à proprement parler (2). 

D'après l'auteur, il y aura également accident du travail, même 

si l'employeur, au mépris des prescriptions légales, donne l'instruc­

tion de ne pas se servir des mesures de sécurité, afin d'accélérer le 

rythme du travail (3). 

§ 2. Importance des actes de la victime 
indépendants de l'emploi 

175) a) Comme conséquence de ce qui précède, lorsqu'au moment de 

l'accident le rapport qui lie l'assuré à son employeur n'a plus le 

caractère d'un lien de subordination, mais ressort uniquement à la 

sphère privée des parties, on ne peut pas parler d'un accident du 

travail, même s'il s'agit d'une activité accomplie sur l'ordre de 

l'employeur. 

(1) GIORGIO-NABHOLZ, op.cit.. p. 123. Le terme "représentants" ne 
doit pas être entendu au sens étroit de l'organe d'une personne 
morale (art. 55 CC). PlutSt est réputé représentant du chef de 
l'entreprise, toute personne qui, par une autorisation expresse 
ou tacite de l'employeur, peut être en droit de donner l'ordre 
d'exécuter un tel travail (MAURER, Recht und Praxis, op.cit. . 
p. 24). 

(2) MAURER, ibid. . p. 23, note 27 
(3) MAURER, ibid. . p. 2d, note 28. 
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Ainsi per exemple, si au cours d'une promenade privée en mon­

tagne, un employeur accompagné par un de ses travailleurs lui or­

donne de tailler des marches dans la neige et que lors de cette 

activité le travailleur chute et se blesse, la qualification d'acci­

dent du travail ne peut pas être retenue (1). 

176) b) Concernant le problème de l'attribution du caractère profes­

sionnel à un accident, conformément à la lettre a de l'art. 67 al. 

2, il convient encore de préciser que les considérations tenant au 

temps et lieu de travail n'ont pas une importance décisive à cet 

égard (2). 

Certes, les indications de temps du travail et de lieu géogra­

phique de l'entreprise, en tant que données matérielles, sont uti­

les et contiennent un degré de probabilité non négligeable quant à 

l'origine professionnelle d'un accident, lorsqu'il se produit dans 

le temps et sur le lieu du travail. A ce propos, on peut même con­

sidérer que, lorsque l'assuré se trouve au temps et sur le lieu du 

travail, il est supposé, jusqu'à la preuve du contraire, exercer 

son activité professionnelle. 

1. Hais il n'en demeure pas moins qu'un accident peut Être admis 

comme accident du travail en vertu de la lettre a de l'art. 67 al. 2, 

en dehors de toute considération de temps ou de lieu, à partir du 

moment où il s'agit de l'exécution d'un travail sur l'ordre de l'em­

ployeur. 

Il en est ainsi, par exemple, lorsqu'un travailleur est victime 

d'un accident au cours de l'exécution d'un travail inachevé dans 

l'entreprise, qui, avec l'autorisation de l'employeur, avait été 

terminé au domicile de l'assuré. 

Il en est également ainsi, lorsqu'il s'agit de salariés appe­

lés à accomplir à l'extérieur de l'entreprise des tâches multiples. 

A cet égard, on peut parler des représentants et des voyageurs des 

services, des monteurs, des livreurs, etc., qui, contrairement aux 

travailleurs sédentaires, exercent la qusei-tatalité de leur tra­

vail en dehors de leur entreprise. Par ailleurs, un travailleur 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit., p. 24, note 27. 

(2) MAURER, ibid.. p. 23. 
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sédentaire peut être également appelé a accomplir à l'extérieur des 

tâches en un temps généralement bref, en dehors de tout horaire 

normal (1). 

2. Inversement, malgré le fait que l'accident soit survenu dans 

le temps du travail et dans l'enceinte territoriale de l'entreprise, 

le caractère professionnel de cet accident sur la base de la lettre 

s de l'art. 67 al. 2, ne peut pas être admis, s'il ne s'agit plus de 

l'exécution d'un travail sous la subordination de l'employeur. A 

moins que, bien entendu, cet accident puisse êtrfe qualifié de pro­

fessionnel en vertu de la lettre b ou c de la même disposition. 

Les agissements de la victime par lesquels cette dernière défait 

le lien de subordination qui s'était déjè tissé entre elle et son 

employeur entrent à cet égard en considération. Ainsi, par exemple, 

lorsqu'un assuré, au cours de la journée de travail, cesse l'exécu­

tion de son travail pour se vouer à une activité purement privée 

(réparation d'un objet personnel dans les ateliers de l'usine, uti­

lisation des machines de l'entreprise à des fins privées, etc.) 

ou pour entreprendre des actes contraires eux conditions normales du 

travail (commission d'un délit au d'un crime, méconnaissance des 

règlements et des instructions de l'employeur, etc.), la qualifica­

tion d'accident du travail devrait Être refusée. En effet, par ces 

actes, l'assuré se soustrait à la subordination de son employeur 

sous laquelle il se trouvait et il reprend ainsi sa pleine indépen­

dance . 

Section III 

Art, 67 al. 2, lettre b de la LAMA 

177) Le deuxième point prévu par l'art. 67 al. 2 concerne les acci­

dents survenus au cours d'une activité déployée par l'assuré dans 

l'intérêt direct ou indirect de l'entreprise. 

Ainsi, après la lettre a en vertu de laquelle les accidents qui 

(!) Voir infra, pp. Idi et SB. 
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se produisent lors de l'exécution d'un travail ordonné par l'em­

ployeur sont considérés comme accidents du travail, c'est la lettre 

b de la même disposition qui confère maintenant le caractère profes­

sionnel à des accidents subis par les assurés pendant qu'ils accom­

plissent une activité dans l'intérêt de l'entreprise. 

S 1. Généralités 

17B) Le concept ^'"activité déployée dans l'intérêt de l'entreprise" 

constitue l'élément le plus impartant de l'imputabilité profession­

nelle parmi les points prévus par le législateur. 

Or ce concept, à le différence de ceux des lettres a et c, re­

présente un caractère très variable et flexible laissant aux autori­

tés chargées d'appliquer le loi une grande liberté d'appréciation. 

Dans la mesure où l'on adopte une conception large ou restrictive, 

on élargit ou on restreint respectivement le champ d'application des 

accidents du travail. D'ailleurs, IB rôle de la lettre b est claire­

ment indiqué par la jurisprudence, qui admet que "cette disposition 

est destinée à étendre la notion de l'accident professionnel â des 

lésions corporelles subies au cours de. certaines activités qui ne 

sont pas déjà couvertes par les lettres e ou c" (1). 

179) a) Cela dit, avant de voir comment se concrétise, dans la pra­

tique suisse, le concept d'"activité déployée dans l'intérêt de 

l'entreprise", il est possible de considérer que, d'une manière gé­

nérale, la lettre b vise, à part l'exécution même du travail ordonné 

par l'employeur, toute autre activité nécessaire et utile, à l'entre­

prise. 

Alors que l'interprétation de l'activité nécessaire a l'entrepri­

se ne pose pas de difficulté particulière, celle de l'utilité peut 

donner lieu è des avis divergeants; car la notion de l'utilité est 

au moins aussi subjective et aussi variable que la nation de l'inté­

rêt. 

Mais il n'en demeure pas moins que la jurisprudence n'a pas 

(1) TF 27.3.1962 (Schwegler), RQ 88 II 3B; TF 9.12.1969, RQ 95 II 623. 
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manqué d'utiliser le eitere- d'utilité pour justifier l'attribution 

du caractère professionnel en vertu de la lettre b (1). Et il res­

sort de l'examen du droit suisse qu'il est permis d'admettre en 

principe comme utiles tous les travaux qui ne font pas partie di­

rectement de l'activité propre de l'entreprise, mais qui contri­

buent au maintien de la bonne marche de l'exploitation, à son déve­

loppement et à sa sauvegarde. 

Au sens où elle est utilisée ici, par l'expression "activité", 

il ne faut pas entendre uniquement une attitude active de l'assuré. 

Un comportement purement passif du travailleur peut également entrer, 

contrairement à la lettre a, dans le cadre de cette disposition (2). 

Ainsi par exemple la situation d'un travailleur transporté par un vé­

hicule de l'entreprise d'un chantier à l'autre peut très bien corres­

pondre à ce râle passif joué dans l'intérêt de l'entreprise. 

180) b) Lors de l'attribution du caractère professionnel en vertu de 

la lettre b dB l'art. 67 al. 2, comme pour la lettre s, les indica­

tions de temps et de lieu ne sont pas suffisantes et décisives (3). 

En revanche, ici aussi, la nature des relations qui existent 

entre l'assuré et son entreprise au moment de l'accident est détermi­

nante pour l'attribution de ce caractère professionnel. 

1. Par conséquent, la qualification d'accident du travail ne 

peut être retenue que lorsque l'assuré, lors de l'accomplissement 

d'une activité dans l'intérêt de son entreprise, avait agi en tant 

que membre de celle-ci. Par contre, même si l'assuré déploie une 

activité dans l'intérêt de l'entreprise, tant qu'il agit au titre 

d'un tiers, c'est-à-dire indépendamment de ses relations particu­

lières avec l'entreprise, l'accident du travail ne peut pas être 

admis. 

Ainsi, par exemple, lorsqu'un assuré, en sa qualité de membre du 

service du feu du village, participe aux efforts accomplis pour 

éteindre.un incendie éclaté sur le lieu de son entreprise et il BU-

bit un accident au cours de cette activité, malgré l'existence d'un 

intérêt pour l'entreprise, cet accident ne sera paß qualifié de pro­

fessionnel. En revanche, l'accident du travail serait admis, si le 

U ) Voir en particulier arrêt Schweqler. RO BB II 38. 
(2) MAURER, Recht und Praxis, op-cit.. p. 24; arrêt Schwoqler. -pré-

cité; TF 9.12.1969, RO 95 II 623. 
(3) TF 9.12.1969, RD 95 II 623. 
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même assuré participait à CES efforts en tant que pompier du service 

du feu mis sur pied par son entreprise (1). 

2. Par ailleurs, si au moment de l'accident l'assuré accomplit 

une activité ayant plusieurs buts, dont l'intérêt de l'entreprise, 

le qualification d'accident du travail ne peut être également rete­

nue que lorsque, dans cette activité, l'intérêt de l'entreprise a 

une place prépondérante. 5i, en revanche, l'intérêt de l'assuré (ou 

l'intérêt général de la société ou d'une autre personne) l'emporte, 

l'atteinte que subit l'assuré à cette occasion constitue un accident 

non professionnel, vu que dans ce cas l'importance de ses relations 

avec son entreprise se relègue en second plan (2). 

Afin d'illustrer l'idée qui est présentée ici, il convient de 

signaler que le TFA a refusé de reconnaître le caractère profession­

nel d'un accident de motocyclette survenu au fils d'un chef d'entre­

prise qui s'était rendu à un match de footbaal le dimanche, même 

s'il devait rencontrer à cette occasion des connaissances de son 

père dans le but de discuter des affaires. En effet, en l'espèce le 

tribunal n'avait pas jugé prépondérant l'intérêt de l'entreprise 

face è l'intérêt privé de l'assuré (3). 

Après cette analyse générale, nous pouvons passer maintenant à 

l'examen de quelques situations qui sont susceptibles de se présen­

ter dans la pratique, lors de l'application de la lettre b de l'art. 

67 al. 2. 

Il est convenable è cet égard de procéder conformément au schéma 

adopté per le législateur. 

S 2. Activité déployée dans l'intérêt direct de l'entreprise 
(principal cas d'application: salariés en déplacement 
professionnel) 

IBl) Il s'agit ici de toute activité inhérente au but même de l'entre­

prise ou d'un travail préliminaire s'y rapportant (4). 
f 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit. . p. 25, note 3B. 

(2) TF 9.12.1969, RO 95 II 623. 
(3) TFA 29.5.1934, ATFA 1934.44. 

(4) EIORGIO-NABHCLZ, op.cit.. p. 124. 
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Cependant, dans ce domaine, faute de pouvait dresser un inven­

taire complet des situations très diverses auxquelles peut donner 

lieu l'application de la disposition en question, il convient de re­

lever, à titre d'exemple, la situation la plus courante et la plus 

représentative qui ressort de 1'examen du droit suisse. 

En 1'occurrence,il s'agit du cas des assurés en déplacement 

professionnel. 

D'ailleurs, la jurisprudence s clairement souligné que la lettre 

b de l'art. 67 al. 2 vise, à cet égard, "notamment les courses et 

voyages effectués hors de l'entreprise sur l'ordre de l'employeur" 

(1). 

Toutefois, en l'absence d'une pratique jurisprudentielle et ad­

ministrative détaillée, les termes utilisés par la jurisprudence don­

nent à croire que nous sommes, ici, en présence d'une notion englo­

bant aussi bien l'exercice de la mission même que les chemins parcou­

rus à cette fin (2). Ainsi, il serait possible d'admettre que l'assu­

ré déploie une activité dans l'intérêt direct de son entreprise en 

vertu de la lettre b, d'une part, pendant tout le temps qu'il exerce 

sa mission, par exemple lorsqu'il discute des affaires, qu'il conclut 

des contrats, qu'il répare des machines, qu'il procède à des montageB, 

etc., et, d'autre part, quand il effectue des trajets entre plusieurs 

clients ou sur le chemin d'aller ou retour de mission. 

Cependant, a notre avis, il ne conviendrait pas de réunir dans le 

cadre du déplacement professionnel indistinctement toutes ces activi­

tés sans avoir égard a l'existence de la lettre a de l'art. 67 al. 2, 

qui peut également toucher ce domaine. En effet, la lettre b ne doit 

pas empiéter sur la lettre a, mais elle doit en combler des lacunes 

(3). Pour cette raison, une distinction doit être faite entre IeB 

différents aspects que peut présenter un déplacement professionnel, 

bien que cela ne change rien en ce qui concerne l'obtention des 

prestations. 

(1) TF 27.3.1962, HD 88 II 38; TF 9.12.1969, RD 95 II 623. 

(2) EI0RGIQ-NABH0L2 partagent d'ailleurs cet avis, voir op.cit.• 
p. 124. 

(3) Voir supra, p. 137. 
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A - L a mission proprement dite n'entre 
pas dans le cadre de lettre b 

1B2) Lorsqu'il s'agit d'un déplacement professionnel habituel (re­

présentants, voyageurs de service, etc. ), il est plus convenable 

de traiter ce cas dans le cadre de la lettre a et d'attribuer le 

caractère professionnel en vertu de cette lettre aux accidents qui 

surviennent à ces assurés pendant toute la durée de leur tournée, 

y compris le trajet d'aller ou retour de mission (délai de route). 

En effet, la durée de déplacement se trouve entièrement compri­

se dans le temps ou l'amplitude du travail et elle est rémunérée 

comme telle. Par ailleurs, et ce qui est le plus important, c'est 

que pendant tout le déplacement il s'agit, comme la jurisprudence 

l'a elle-mÊme indiqué dans le texte cité ci-dessus, de l'exécution 

d'un travail sur l'ordre de l'employeur. Dans ce cas, le salarié en 

déplacement se trouve sous la subordination de son employeur tant 

qu'il n'interrompt pas sa mission pour un motif indépendant de 

l'emploi (1). 

183) En revanche, lorsqu'il s'agit d'une mission qui suppose un dé­

placement spécial (cas des salariés placés momentanément hors de 

leurs conditions habituelles de travail), il convient logiquement 

de distinguer le délai de route de l'exécution de la mission mSme. 

5i l'accident survient pendant le temps que s'exerce la mission 

proprement dite, cet accident doit entrer, comme avant, dans le ca­

dre de la lettre a, considérant qu'il s'agit de l'exécution même 

d'un travail sur l'ordre de l'employeur (ex: travaux de montage, 

livraison etc.) (2). 

* 
B - U n chemin ayant un lien avec l'entre­

prise doit Être parcouru 

184) Par contre, lorsqu'il s'agit du délai de route qui doit corres­

pondre au temps nécessaire pour effectuer le trajet aller et retour 

(1) Voir supra, p. 136. 

(2) Voir supre, p. 135. 
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de l'entreprise {ou du domicile) au lieu de la mission, c'est là. 

que la lettre b doit être appliquée, si un accident se produit dans 

cette phase. En effet, ici, le délai de route ne peut pas Être en­

globé, contrairement au cas d'un déplacement professionnel habi­

tuel, dans l'exercice même du travail usuel et il peut être d'ail­

leurs souvent en dehors du temps du travail. 11 s'agit donc d'une 

activité déployée dans l'intérêt de l'entreprise par excellence, 

avant ou après l'exécution du travail, sans qu'elle tombe ainsi 

sous le coup de la lettre a (1). 
i 

Les courses pour se rendre d'une partie de 1'entreprise à 

l'autre ou pour paaser d'un chantier à un autre entrent également 

dans ce contexte et tombent par conséquent sous le coup de la let­

tre b de l'art. 67 al. 2 (2). 

D'ailleurs, les rares arrêts rendus par les tribunaux relatifs 

a la lettre b concernent essentiellement ces sujets. A cet égard, 

l'arrêt le plus important, qui est d'ailleurs l'arrêt de principe 

en la matière, est constitué par l'arrêt Schwegler. 

En l'espèce, il s'agissait d'un transport d'ouvriers de Zurich 

à Berne organisé par l'employeur et effectué dans le but de remettre 

en état des sièges d'un.cinéma de Berne. En cours de route, la voi­

ture qui les transportait sortit de la chaussée et se renversa. 

Schwegler fut grièvement blessé et mourut 2 jours plus tard. Le tri­

bunal, en admettant l'existence d'une activité déployée dans l'inté­

rêt de l'entreprise, a souligné que, pendant le transport, les ou­

vriers se trouvaient sous la surveillance de l'employeur (3). 

IBS) Bien que cette notion de surveillance de l'employeur ne revien­

ne pas souvent d'une manière explicite dans les décisions juriepru-

dentielles, les tribunaux semblent cependant entendre caractériser 

le cas de salariés en déplacement professionnel par cette notion. 

En effet, aussi longtemps qu'un salarié accomplit un trajet en vue 

de l'exécution d'un travail suivant les directives de son employeur 

(1) TF 27.3.1962 (Schwegler), RO 8B II 38. 

(2) GIÛR&IO-NABHOLZ, op.cit. pp. 124 et s. 

(3) Arrêt Schwegler, précité. 
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ou qu'il est transporté par un moyen mis a sa disposition per son 

employeur et que, par conséquent, il n'est pas libre d'organiser 

son déplacement â sa guise, on peut considérer qu'il se trouve 

sous la surveillance de son employeur. 

En revanche, lors de déplacement, lorsque l'accident se produit 

au cours d'un détour qui n'est pes justifié par l'emploi ou lorsque 

l'assuré interrompt sa mission pour un motif qui n'a aucun rapport 

avec le travail qui devait être exécuté (1). les tribunaux parais-

f sent considérer tacitement que ces agissements sont propres à carac­

tériser la volonté de la victime de s'affranchir de la surveillance 

de l'employeur. Il en va de même, chaque fois qu'un employé doit se 

rendre sur le lieu de l'exécution du travail, est libre d'organiser 

son déplacement à sa guise par ses propres moyens et de disposer de 

son temps comme il l'entend. 

Dans tous ces cas, l'assuré recouvre sa pleine indépendance_en 

se soustrayant à la surveillance de son employeur • 

Cet aspect est clairement indiqué dans l'arrêt Weidmann, rendu 

en 1969. S'agissant des travailleurs qui étaient renvoyés sur le 

chantier pour y entreprendre des travaux, la jurisprudence a cru 

bon de refuser de reconnaître l'existence d'une activité déployée 

dans l'intérêt de l'entreprise, en constatant précisément que le 

chemin avait été interrompu volontairement par des actes indépen­

dants de l'emploi, et pour des motifs dictés par l'intérêt person­

nel, avant d'arriver sur le lieu du travail (2). 

C - L a lettre b n'englobe pas les accidents 
de trajet 

186) Avant de terminer l'examen relatif aux accidents survenus au 

cours des voyages et déplacements effectués hors de l'entreprise, 

il importe de rappeler, une fois de plus, que les accidents qui se 

produisent sur le parcours du domicile au lieu de travail et vice­

versa avant ou après l'heure de travail (accidents de trajet classi­

ti) EIORGIO-NABHQLZ, op.cit.. p. 125. 

(2) TF 9.12.1969 (Weidmann), RO 95 II 623. 
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ques) ne rentrent pas dans le cadre du concept d'activité déployée 

dans l'intérêt de l'entreprise. La jurisprudence a clairement indi­

qué que ces accidents demeurent en dehors de la lettre b de l'art. 

67 al. 2 (1), è moins qu'ils puissent tomber sous le coup des autres 

points prévus dans cette disposition. 

Ceci est valable, même si un assuré avant l'heure normale de tra­

vail quitte, avec l'autorisation de son employeur, le lieu du tra­

vail pour se rendre fi son domicile (2). 

Toutefois, le caractère professionnel d'un accident du trajet 

peut être exceptionnellement reconnu en vertu de la lettre b, si le 

transport est effectué, non par un véhicule personnel de l'assuré à 

sa guise, mais par un moyen de transport mis à la disposition des 

ouvriers par l'employeur et conduit par un membre de l'entreprise (3). 

Nous retrouvons ici aussi l'idée de surveillance de l'employeur 

à l'égard de ses travailleurs. 

S 3. Activité déployée dans l'intérêt indirect de l'entreprise 

A - Généralités 

187) Cette catégorie comprend toute autre activité qui ne peut pas 

rentrer dans le cadre des activités déployées dans l'intérêt di­

rect de l'entreprise, mais qui contribue à la maintenir en état, à 

la développer et à-lui faire atteindre son but. 

Par conséquent, les actee accomplis dans l'intérêt général de la 

société ne constituent pas des activités déployées dans l'intérêt in­

direct de l'entreprise. En effet, la jurisprudence n'a pas voulu 

étendre.la notion d'"intéret indirect" jusque-là et "a refusé d'ad­

mettre par exemple le caractère professionnel d'un accident surve­

nu ä un garde forestier appelé à comparaître comme témoin d'un dé­

lit forestier devant le juge d'instruction. En effet, le TFA a con­

ti) TFA 30.4.1934, ATFA 1934.18; TF 11.11.1941, RD 67 II 231. 

(2) TFA 31.12.1960 (Veglio), non pubi. 

(3) Arrêt Veglio, précité; MAURER, Recht und Praxis, op.cit., pp. 
27 et s. 
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sidéré qu'en espèce il s'agiBsait non de l'intérÊt de la commune 

dont il est employé, mais plutôt de l'intérêt d'une bonne admi­

nistration de la justice (1). 

B - Exemples 

.188) Cela dit, dans le domaine des activités déployées dans l'inté­

rêt indirect de l'entreprise au regard de la diversité des situa­

tions susceptibles de se présenter, il est possible de relever par­

mi les situations les plus courantes (2): 

- activités d'ouvriers de l'entreprise dans des travaux d'agran­

dissements et de réparations des bâtiments et des installations; 

- secours en cas d'accidents survenant dans l'entreprise et 

toute autre coopération aux mesures prises pour protéger les bâti­

ments et les installations contre les incendies, inondations, etc.; 

- service de garde dans l'entreprise, et inspections et exercices 

dans le but d'instruction; 

- conduite des visiteurs de l'entreprise; préparatifs pour des 

expositions et des fêtes. 11 convient à ce propos de signaler que 

les accidents survenus au cours des manifestations extra-profession­

nelles et des excursions devraient également être considérés comme 

professionnels, si la participation est obligatoire et leur durée 

comprise dans le temps du travail ou rémunérée comme tel. 

Enfin, les coups de main et autres travaux occasionnels et de 

complaisance peuvent constituer une autre activité déployée dana 

l'intérêt indirect de l'entreprise. Mais il faut que l'assentiment 

de l'employeur soit présumé et que les aptitudes personnelles de ce­

lui qui les exécute ne les rendent pas inexécutables par lui (3). 

(1) TFA 29.12.1930, ATFA 1930.95. 

(2) Ces exemples sont tirés d'une manière générale de l'ouvrage 
GIDRGIO-NABHOLZ, op.cit.. p. 129. 

(3) GIORGIO-NABHOLZ, ibid.. p. 124. 
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Section IV 

Art. 67 al. 2, lettre e de la LAMA 

109) Le troisième et dernier point prévu par l'article 67 al. 2 

concerne l'attribution du caractère professionnel aux accidents 

qui surviennent au cours d'une interruption de travail, de même 

qu'avant ou après le travail, si l'assuré se trouvait, sans faute 

de sa part, dans les locaux ou sur les chantiers ou dans Is zone 

dangereuse de l'entreprise. 

Le fait d'induire 1'imputabilité professionnelle d'une seule 

donnée matérielle, telle que la survenance de l'eccident sur ces 

lieux, nous amène inévitablement à déterminer, en premier lieu, 

ce qu'il faut entendre par locaux, chantiers et zone dangereuse 

de l'entreprise. 

S 1. L'accident doit survenir sur le lieu du travail 

190) Bien que dans ce domaine, le jurisprudence suisse ne nous four­

nisse pas des renseignements détaillés, sur la base de la doctrine 

et de certains arrêts rendus par le TFA, il est permis de considé­

rer que par ces termes on entend, dans son ensemble, l'entreprise 

et ses dépendances, qu'il s'agisse de lieux affectés à l'exécution 

du travail même ou â toute autre installation (1). 

Ce sont donc non seulement les bâtiments et les ateliers où 

s'exerce le travail, mais aussi les voies d'accès (2), et autres 

voies intérieures à l'entreprise conduisent au lieu de l'exécution 

du travail. Ce sont également les endroits de l'entreprise où les 

assurés sont admis è demeurer pendant la pause ou avant et après le 

travail, comme par exemple la cantine (3), les vestiaires, les dou­

ches, etc. (ci-après = lieu du travail). 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 26. 

(2) Arrêt Rûetschi cité par LAUBER, op.cit.. p. 118. 

(3) TfA 18.12.1952, ATFA 1952.157. 
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En revanchs, une place de parc publique, par exemple, même si 

elle est contigue à l'entreprise et utilisée dans sa majeure par­

tie par les voitures de.cette entreprise, ne saurait faire partie 

des lieux susmentionnés {!)• 

S 2. L'accident doit survenir avant ou après 
le travail ou pendant les interruptions 

191) L'octroi du caractère professionnel è un accident sur le base 

de la lettre c de l'art. 67 al. 2, suppose en deuxième lieu la sur-

venance de cet accident avant ou après le travail ou encore1 lors 

d'une interruption de travail. 

Les accidents qui se produisent pendant le temps et sur le lieu 

du travail n'entrent donc pas dans le cadre de la lettre c. 

En effet, ceux-ci peuvent être reconnus comme accidents du tra­

vail en vertu de la lettre a de l'art. 67 al. 2, vu qu'il s'agira, 

dans ce cas, en principe, de l'exécution du travail proprement dit, 

à moins que, bien entendu,' les agissements de la victime ne rompent 

le lien causal devant exister entre l'accident et l'activité de 

1'entreprise (2). 

Ces accidents peuvent également faire l'objet de la lettre b de 

l'art. 67 al. 2, lorsqu'il s'agit d'une activité accomplie dans l'in­

térêt de l'entreprise dans le temps et sur le lieu du travail. 

Ainsi, la lettre c traite uniquement les accidents survenus sur 

le lieu du travail, mais en dehors du temps du travail. 

Lors de l'examen de ce problème, en adoptant le schéma admis par 

le législateur, il est possible d'étudier les accidents survenus en 

dehors du temps du travail, mais sur le lieu du travail, dans deux 

catégories. 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit. , p. 26. 

(2) Voir supra, pp.134 et ss. 
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A .- Accidents avant le dëbut ou après 
la fin du travail 

192} Ce sont les accidents qui sont susceptibles de se produire 

alors que l'assuré se rend à son poste de travail ou en revient, 

et se trouve ainsi déjà ou encore sur le lieu du travail. 

De tels accidents peuvent donc survenir, par exemple, lorsque 

l'assuré pénètre dans l'entreprise par une voie d'accès (1), par­

court un chemin dans les dépendances de l'entreprise, change de 

vêtements, se nettoie en prenant une douche, touche son salaire, 

pointe sa carte, ou accomplit d'autres actes semblables (2). 

Par ailleurs ce qui importe ici, c'est l'accomplissement de 

ces actes immédiatement avant ou après le travail (2). 

B - Accidents pendant les 
interruptions du travail 

193) Ce sont des accidents qui surviennent pendant la pause de la 

mi-journée ou à l'occasion d'une autre interruption du travail au­

torisée par l'employeur. 

A cet égard, il s'agit en premier lieu des accidents se produi­

sant lors d'un repas pris dans la cantine ou dans le réfectoire (3). 

Il peut s'agir également de tout autre accident qui survient au 

cours d'une activité comme le repos et la sieste pendant la pause 

de midi qui servent, en principe, au rétablissement de la force de 

travail de l'ouvrier (4), Les activités sportives peuvent également 

faire l'objet de la disposition qui est ici en question (4). 

Les accidents frappant les assurés lors des déplacements autori­

sés à l'intérieur de l'entreprise pendant les interruptions de tra­

vail sont aussi qualifiés d'accidents du travail. 5i, par exemple, 

(1) Arrêt Rüetschi, cité par LAUBER, op.cit.. p. H B . 

(2) GIORGIO-NABHDLZ, PP.cit., p. 126. 

(3) TFA IS.6.1952, ATFA 1952.157. 

(4) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 26 note 44. 
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au cours d'un chemin parcouru par un assuré, afin de se rendre d'un 

endroit à l'autre de son entreprise lors de la pause de midi, un 

objet ou une machine tombe sur sa tête et lui cause une atteinte 

corporelle, l'accident du travail doit être admis. 

S 3. Le lien de l'accident avec la vie professionnelle 

A - L'assuré doit se trouver sur le lieu du 
travail en raison des obligations atta­
chées à sa qualité de travailleur 

194) Nous venons d'étudier les conditions matérielles servant de ba­

se à l'admission du caractère professionnel d'un accident en vertu 

de la lettre c de l'art. 67 al. 2. 

Toutefois, le fait d'induire valablement l'existence d'un acci­

dent du travail à partir de la saule constatation que l'accident se 

produit dans le cadre géographique de l'entreprise, comporte néces­

sairement des limites logiques faisant appel,au-delà des données 

matérielles, aux idées conceptuelles que nous avons eu l'occasion 

de voir au—début de ce chapitre [I). 

En d'autres termes, le fait de se trouver sur le lieu du travail 

ne peut conduire à l'octroi du caractère professionnel à un accident 

subi par la victime que si, au moment de 1'accident, il existe un 

lien de causalité interne entre ce fait et les impératifs attachés à 

la condition de salarié. En effet, l'assuré doit demeurer sur le liei 

du travail avant et après le travail ou pendant ses interruptions nor 

pour des raisons ressortissant de la vie privée, n'ayant aucun xappcn 

avec sa vie professionnelle (ex: un jour de congé, l'assuré rend vi» 

site è son ami dans l'entreprise), mais en raison des obligations 

liées à sa qualité de travailleur et de membre de l'entreprise. 

D'ailleurs, cette exigence, bien qu'en termes indirects et impli­

cites, BBt exprimée par le législateur en disant qu'au moment de 

l'accident, l'assuré doit se trouver sur le lieu "sans faute de sa 

part" (2). C'est-à-dire, le fait de demeurer dans l'entreprise dans 

(1) Voir supra, pp. 130 et ss. 

(2) Art. 67 al. 2, lettre c. 
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des conditions fixées par la loi doit avoir été toléré tacitement 

ou permis explicitement par l'employeur (1). Ainsi, par exemple, en 

pénétrant dans les dépendances de l'entreprise par une voie d'accès, 

en changeant des vêtements, en prenant ses repas dans la cantine, 

etc.» l'assuré accomplit des actes tolérés tacitement par l'em­

ployeur, ou, en étant autorisé a demeurer après sa journée de tra­

vail dans les ateliers ou encore dans des zones dangereuses de 

l'entreprise pendant une pause, il déploie des actes tolérés expli­

citement. 

Il semble permis de considérer que, par cette tolérance, l'em­

ployeur admet son devoir de surveillance sur ses travailleurs aussi 

longtemps que ces derniers demeurent "sans faute de leur part" sur 

le lieu du travail. Ce devoir a l'égard des éventuelles victimes 

d'accidents du travail naît dès que le travailleur franchît la par­

te de l'entreprise pour ne cesser que lorsque cette même porte a 

été franchie en sens inverse. 

B - Importance des agissements de l'assuré 

195) Lors de l'appréciation du caractère professionnel d'un accident 

sur la base de la disposition qui nous préoccupe ici, comme sur la 

base de celles qui précèdent, les aqiasements de la victime ont une 

influence a cet égard, dans la mesure où, si ce caractère profession­

nel implique le devoir de surveillance de la part de l'employeur, il 

comporte pour le travailleur l'obligation et le devoir de s'y sou­

mettre . 

Ici peuvent entrer en ligne de compte les agissements de la 

victime,, tels que les actes de la vie privée, les activités répondant 

uniquement à l'intérêt personnel et les actes contraires aux instruc­

tions de l'employeur et aux règlements, qui permettent à l'assuré de 

franchir les limites du devoir de surveillance de son employeur. 

Il peut s'agir des initiatives par lesquelles l'assuré rend non 

seulement inutile toute exécution de l'obligation de sécurité de 

l'employeur, mais encore par lesquelles il rompt ses relations parti­

culières avec l'entreprise. 

(1) GIORGIO-NASHPLZ, OP.cit.. p. 126. 
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1^6) a) Parmi les agissements de l'assuré susceptibles de rompre 

le lien causal établi entre le fait de se trouver sur le lieu du 

travail et l'entreprise, les actes de la vie privée ou d'intérêt 

personnelle de la victime occupent une place importante. 

Ainsi, par exemple, l'accident survenu su cours de la répara­

tion d'une voiture privée ou de l'utilisation des machines de l'u­

sine pour la fabrication d'un objet d'usage personnel ou pour un 

parent, etc., avant ou après le travail, ne sera pas un accident 

du travail, en dépit du fait que l'accident se produit sur le lieu 

du travail. 

197) b) Dans le domaine des agissements de Is victime, si l'on con­

sulte MAURER, on constate que l'auteur n'a pas manqué, pour illus­

trer l'idée présentée ci-dessus, de relever l'exemple classique 

d'un travailleur qui, se trouvant sur le lieu du travail avant le 

début de la journée, à la place de se préparer pour reprendre son 

travail, commet un vol et lors de cet acte subit un accident. 

A cet égard, on peut parler encore de tous les autres accidents 

survenus au cours d'un crime ou d'un délit, voire même de suicide. 

commis volontairement sur le lieu du travail sans que cela repré­

sente un lien avec le travail professionnel ( 1 ). 

Dans ce domaine, le fait qu'un assuré s'aventure dans une par­

tie de l'entreprise dont l'accès est interdit au personnel pendant 

les heures d'interruption (avant ou après le travail) et le fait de 

violer ainsi les règlements ou consignes de l'employeur peuvent éga­

lement supprimer le caractère professionnel à un accident survenu 

dens ces circonstances. 

(1) MAURER, Recht und Praxis, op.cit.. p. 26 note 42. 
Il ne faut pas oublier que le vol et d'autres actes semblables 
pouvant constituer un acte délictueux font perdre à l'accident 
non seulement son caractère professionnel, mais également la 
protection légale d'après l'art. 67 al. 3 en raison de l'exis­
tence d'un danger extraordinaire (voir supra, pp. 37 et ss.) 
Le suicide,avant d'être considéré comme une cause enlevant le 
caractère professionnel à un accident,entraîne déjè l'inexis­
tence de l'accident e£,partant ,la suppression des prestations 
(voir supra, pp.109 et as.). 
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Dans un domaine proche, toutefois, à l'occasion d'une rixe 

éclatée pendant le repas de midi dans le réfectoire, le TFA a ad­

mis le caractère professionnel de l'accident survenu au cours de 

cette rixe (1). Bien que MAURER (2) s'oppose à cette décision, 

considérant qu'en l'espèce l'accident était la suite d'une acti­

vité qui n'a rien à faire avec l'entreprise, le TFA a cru tout de 

même bon d'admettre l'accident du travail, constatant que cet acte 

n'était pas de nature à rompre les relations de l'assuré avec sa 

vie professionnelle pendant qu'il se trouvait sur le lieu de l'en­

treprise en raison des obligations liées è sa qualité de travail­

leur. 

Les accidents qui se produisent sur le lieu du travail, mais 

au cours d'une grève, peuvent aussi donner lieu à des différents 

points de vue quant à l'appréciation de leur caractère profession­

nel. A notre connaissance, le TFA et le TF ne se sont pas encore 

prononcés sur ce sujet. 

198) c) En ce qui concerne les réunions tenues par les travailleurs 

sur le lieu, mais en dehors du temps de travail, nous ne possédons 

pas non plus de décisions jurisprudentielles. 

La détermination du caractère professionnel de ce genre d'acci­

dents peut créer des difficultés. En effet, les réunions tenues 

dans un local appartenant à l'entreprise peuvent revêtir des aspects 

divers. Il peut s'agir par exemple des réunions des délégués du per­

sonnel et des comités d'entreprise, mais aussi des réunions syndi­

cales, voire même des divertissements collectifs organisés par 

1 * employeur, 

Ici aussi, des considérations tenant non pas au critère du lieu, 

mais à la nature et au but de ces réunions, seront, a notre avis, 

déterminantes pour la qualification d'accident du travail, si un 

accident survient au cours de celles-ci. 

(1) TFA 18.6.1952, ATFA 1952.157. 

(2) MAURER, Recht und Praxis, gp.cit. , p. 26 note 43. 
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Si l'on schématise, deux hypothèses principales sont à envisa­

ger: 

- S'agissant des réunions portant sur un sujet de discussion 

lié à un problème particulier de l'entreprise et touchant l'inté­

rêt direct de celle-ci, les accidents survenus au cours de ces réu­

nions peuvent être qualifiés de professionnelsen vertu de la lettre 

c de l'art, fi? al. 2. Cela d'autant plus, si l'employeur ou ses re­

présentants prennent encore part à ces réunions ou organisent eux-

mêmes des divertissements collectifs. 

Il est, en effet, possible de considérer que l'employeur conser­

ve la maîtrise des conditions dans lesquelles il assume son devoir 

de surveillance. 

- En revanche, l'accident survenu au cours des réunions tenues 

par les travailleurs, même dans un local appartenant à l'entreprise, 

ne sera pas un accident du travail, lorsqu'il s'agit d'une réunion 

à caractère purement privé ou bien ayant un lien très lointain et 

indirect avec l'activité professionnelle, comme par exemple la dis­

cussion entre les travailleurs des thèmes généraux de la vie profes­

sionnelle ou les réunions ordinaires des sections syndicales ou des 

délégués du personnel, etc. 

D'ailleurs, dans ce cas, les travailleurs seront libres de dis­

poser de leur temps, comme s'ils agissaient dans la vie privée sans 

être sous la surveillance de 1'employeur. 



T I T R E II 

TRAVAIL EN DROIT ALLEMAND 
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REMARQUE5 PRELIMINAIRES 

S 1. La définition de l'accident du travail 

199) Le fait d'attacher le bénéfice d'un statut particulier de ré­

paration & un événement qualifié d'accident du travail a conduit 

le droit allemand à développer un concept spécifique autour de ce 

risque particulier, afin de le distinguer des autres risques assu­

rés ou non assurés: 

-Si l'on consulte la loi* on constete que le législateur défi­

nit l'accident du travail (dit Arbeitsunfall) dans le S 548 al. 1 

RVQ dans les termes suivants: "Est un accident du travail tout 

accident survenu a un assuré au cours d'une des activités mention­

nées dans les 55 539, 540 et 543 à 545 RVO" (1). 

- Quant è la doctrine et à la jurisprudence, sur la base de 

cette définition légale, elles ont forgé une conception qui décrit 
9 

l'accident du travail comme suit: "Un événement de durée limitée et 

dommageable pour le santé humaine et qui se trouve dans un lien de 

cause à effet avec une des activités couvertes par l'assurance" (2). 

Vu que, par le biais des dispositions susmentionnées, le légis­

lateur vise comme activité à couvrir, en compagnie de certaines 

activités accessoires ou isolées, essentiellement 1'activité profes-

(1) Le texte allemand: "Arbeitsunfall ist ein Unfall, den ein 
Versicherter bei einer der in den SS 539, 540 und 543 bis 545 
genannten Tätigkeit erleidet". 

(2) La version allemande; "ein körperlich schädigendes, zeitlich 
eng begrenztes Ereignis, das mit einer versicherten Tätigkeit 
in ursächlichem Zusammenhang steht". 
- Doctrine: PDDZUN, Der Unfellsachbearbeiter. Berlin, 1963, 

p. 12; JÄGER, op.cit. . p. 105; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit.. 
p. 28; SCHÖNBERGER, op.cit., p. 156; PESCH, Der Ursachen-
begriff in der gesetzlichen Unfallversicherung und seine 
Funktion bei der Abgrenzung des versicherten Risikos. SGb., 
1959. p. 184; etc. 

- Jurisprudence: LSG.Stuttgart 25.5.1955, flreith.1955.1030; 
LSG.HeBS.10.7.196B, ßreith.1969-24 ; SG.Reutlingen 16.4.1969, 
Breith.1963.655; LSG.Nordrhein-Westfalen 25.11.1969, Breith. 
1970.571; etc. 
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sionnelle proprement dite (1), sur la base de la définition repro­

duite ci-dessus et de l'interprétation qu'on lui donne dans la 

pratique, il est possible d'affirmer qu'en droit allemand la na­

tion de l'accident du travail suppose; 

- tout d'abord( une lésion de l'organisme humain (atteinte 

dommageable), 

- ensuite, un fait de durée limitée, c'est-à-dire un événement 

soudain (accident) (chapitre premier), 

- enfin, un double rapport de causalité liant cet événement 

soudain au travail d'une part et à l'atteinte dommageable d'autre 

part (chapitre II). 

8 2. La notion de l'accident du travail suppose 
une atteinte dommageable 

200) Cela dit, avant d'examiner plus en détail ces différents élé­

ments gue met en cause la définition de l'accident du travail, il 

convient d'apporter immédiatement quelques précisions concernant le 

premier élément: c'est-à-dire l'atteinte dommageable portée au corps 

humain. 
\ 

Si l'atteinte dommageable figure parmi les éléments constitutifs 

de la notion de l'accident du travail, c'est parce qu'elle apparaît 

(1) Voir en particulier le S 539 al. 1, ch. 1. Pour les activités 
accessoires, etc. consulter les autres chiffres du S 539 et S 
540 RVO. 
Les SS 539, 540 et 543 a 545 servent principalement à détermi­
ner le cercle dee personnes assurées par l'assurance. Le fait de 
se référer aux mêmes dispositions par le biais du 5 546 al. 1 
pour délimiter les contours des risques à assurer, démontre que 
le législateur confond deux problèmes d'ordre différent. En 
effet, les données conceptuelles par lesquelles on résout le 
problème de 1'imputabilité professionnelle et la détermination 
du cercle des personnes assurées sont des choses différentes et 
ne doivent pas avoir nécessairement le même fondement. 
Cette confusion se traduit, avant tout, par la référence qui est 
faite à des occupations qui ne sauraient être considérées comme 
faisant l'objet de l'activité professionnelle (par ex: le fait 
de donner du sang, le témoignage, les actes de sauvetage, Is si­
tuation des enfants dans le jardin d'enfants, etc.) {voir le S 
539 al. 1 ch. 2-16) pour attribuer la qualification d'accident 
du travail, alors que cette qualification ne devrait être donnée, 
par définition, qu'à un accident qui est le fruit de l'activité 
professionnelle. 

Réciproquement, la référence faite par la voie du 5 539 al. 1, 
ch. 1 aux activités exercées sur la base d'un contrat de travail, 
d'apprentissage ou de louage de service devient un élément indis­
sociable de ladite qualification (voir infra, pp.195 et s.). 
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comme un élément logique et naturel de cette nation, étant donné 

qu'il ne peut y avoir d'accident du travail, lorsque l'événement 

incriminé n'a entraîné aucune lésion de l'organisme humain (1). 

Au cours de l'examen du droit suisse, nous nous sommes suffi­

samment expliqués sur la nécessité d'une atteinte dommageable pour 

la mise en oeuvre du processus de l'assurance et sur ce qu'il faut 

entendre par l'atteinte dommageable portée au corps humain. Nous 

avons également parlé des différents aspects que peut revêtir une 

atteinte dommageable au sens du droit, que ce soit en tant que lé­

sions anatomiquee ou des troubles psychiques (2). 

L'examen du droit allemand nous apprend que les principes admis 

en droit suisse dans ce domaine régissent également, dans leur en­

semble, le droit de ce pays (3). 

Pour cette raison, dans le cadre du droit allemand, nous nous 

abstiendrons d'examiner en détail l'élément d'"atteinte dommageable" 

en lui consacrant une rubrique spéciale et nous renvoyons simplement 

à cet égard aux considérations tenues dans le cadre du droit suisse. 

Cela étant, il nous faut cependant signaler, en passant, une 

particularité que présente le droit allemand dans ce domaine. 

201) Comme dans plusieurs autres pays, en Allemagne aussi, l'assuran­

ce couvre, par équité, non seulement des.lésions de l'organisme hu­

main, mais encore des appareils d'orthopédie et des prothèses desti­

nés à suppléer un membre ou une fonction du corps et rendus inutili­

sables par un accident. 

Mais, en droit allemand, ce principe (qui constitue, nous le sa­

vons, une exception à la règle), contrairement au droit suisse, 

n'est pas uniquement l'oeuvre de la jurisprudence; il a en premier 

(1) Voir 5 556 RVO qui subordonne en droit allemand l'octroi des 
prestations à l'existence d'une lésion corporelle causée par 
l'accident du travail. 

{2) Voir supra, pp. 71 et s. 
(3) Voir en particulier: HEINZ, Entsprechungen und Abwandlungen des 

privaten Unfall- und HaftpflichtversicherunqsrecMts in der ge­
setzlichen Unfallversicherung nach der RVQ, Berlin, 1973, pp. 
194 et ss: LDHMAR. Der Unfall als Ursache in der UV. nach der 
RVO. Thèse, Köln, I1JJb. nn. b et s.: HAUu. Wesen und Begriff des -
Betriebsunfalls in der Reichsunfallversicherunq. ThÈse , Tübingen, 
1933, p. 13. Dans ce pav3 aussi les atteintes psychiques sont 
considérées comme une atteinte à l'intégrité corporelle: voir par 
ex: LSG.Bayern 19.7.1968, Bxeith. 1969.475; LSG.Darmstadt 14.6. 
1955, Breith. 1956.3Q. 
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lieu une base légale. 

En effet, la RVQ, dans son 5 548 al. 2. déclare expressément que 

le dommage causé par un accident du travail à un appareil d'orthopé­

die ou è une prothèse est assimilé à une lésion corporelle au sens 

de la lai. 

Par ailleurs, dans la pratique, l'application de cette règle 

n'est pas soumise à des conditions aussi strictes que celles du droit 

suisse, et ainsi, par exemple, le jurisprudence allemande, pour pou­

voir admettre la réparation ou le remplacement d'un appareil endomma­

gé, n'exige"pas l'existence de lésions corporelles concomitantes au 

moment de la destruction ou de la détérioration d'une prothèse (1). 

S 3. L'atteinte dommageable comme la conséquence de l'accident. 
mais non comme un élément de celui-ci 

202) Il ressort de la définition de l'accident du travail reproduite 

ci-dessus et de !'enumeration de ses éléments spécifiques que, dans 

la conception allemande, bien que l'atteinte dommageable constitue 

une des conditions de l'admission d'un accident du travail, elle 

n'est pourtant pas introduite, comme c'est le cas en droit suisse, 

parmi les éléments constitutifs de la définition de l'accident pro­

prement dit. Elle est, en revanche, très logiquement et naturelle­

ment considérée comme la conséquence de l'événement soudain qui cons­

titue l'accident et qui est à son tour engendré par le travail (2}. 

Ainsi, en droit allemand, à la différence du droit suisse (3), on 

peut parler déjà de l'existence d'un accident en cas de constatation 

d'un fait répondant à l'exigence formulée par la jurisprudence et la 

doctrine (^événement soudain), sans que l'on se préoccupe du lien de 

causalité devant eixister entre ce fait et l'atteinte dommageable. 

Au sens du droit allemand, 1'accident, c'est donc l'événement, 
même sans tenir compte de l'atteinte dommageable. 5i l'on veut, ce 
que nous avons appelé "l'événement accidentel" dans le cadre du droit 
suisse. 

C'est par là que nous arrivons maintenant à l'examen de ce deu­

xième élément constitutif de la notion de l'accident du travail du 

droit allemand. 

(1) LSG.Nordrhein-Westfalen 25.12.1969, Breith. 1970.571. 
Cf. le droit suisse, supra, p.73. 

(2) Concernant le lien de causalité qui doit exister entre l'accident 
et l'atteinte voir infra, pp.210 et ss. 
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Chapitre premier 

ACCIDENT (=Evénement soudain) 

Section I 

Soudaineté, critère distinctif entre 
l'accident et le maladie 

203) Il est certain que le concept de l'accident du travail qui pré­

side à la mise en oeuvre de l'assurance obligatoire est caractérisé 

essentiellement par le lien causal qui relie l'atteinte dommageable 

subie par la victime au travail, et que l'accident du travail est 

avant tout un fait dommageable du travail. 

Mais il ne peut s'agir de n'importe quel fait dommageable d'ori­

gine professionnelle, à partir du moment où la législation de répa­

ration professionnelle s'attache elle-même à distinguer la maladie 

de l'accident. En effet, il doit y avoir un fait à forme acciden­

telle survenu pendant le travail, pour que l'on arrive à l'accident 

du travail. Ainsi, dans l'enchaînement causal allant de l'activité 

professionnelle à l'atteinte, un événement qualifié d'accident doit 

s'intercaler entre ces deux éléments. 

S 1. Rappel de la définition actuelle 

204) Quant è la question de savoir quel doit être cet événement qua-

lifiable d'accident, nous avons vu que le législateur a observé un 

silence, parlant simplement de l'accident sans le définir; et que 

la jurisprudence et la doctrine, dans leur définition de l'accident 

du travail, ont caractérisé l'accident comme étant un événement li­

mité dans le temps, comme un événement aoudain. 

Ainsi( dans la distinction proposée par le législateur, la sou­

daineté est apparue comme le seul critère permettant de distinguer 
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l'accident de la maladie (1). 

5 2, Absence des critères classiques 

205) Toutefois, il convient d'emblée de signaler que, lors de la 

mise en oeuvre initiale du régime de réparation des accidents du -

travail issu tout d'abord de la loi de 1884 et par la suite de la 

loi de 1911 (RVQ), le droit d'assurance-accidents obligatoire 

allemand, adoptant la définition de l'accident utilisée par le 

droit commun,a eu. pendant un certain temps, tendance è qualifier 

l'accident par des critères classiques comme "extériorité", "ca­

ractère involontaire", et entre-autre "soudaineté" (2 ). 

Il s'agissait donc de tracer une ligne de démarcation entre 

l'accident et la maladie, non seulement par la soudaineté, mais 

également par la voie d'autres critères permettant, tous ensemble, 

de procéder à une délimitation des risques suffisamment stricte et 

précise. 

Mais une telle définition, peut-être suffisante et satisfai­

sante pour faire face eux besoins de l'époque, a vu tomber successi­

vement, sous la pression des événements, le majorité de ses'éléments 

constitutifs au profit d'une définition plus large et plus souple de 

1'accident. 

Signalons, en passant, que les impératifs et le principe d'une 

garantie professionnelle plus étendue qui' régissent le domaine so­

cial, n'ayant pas la même place dans l'assurance privée, la défi­

nition privée de l'accident, issue de la même source, a pu toujours 

garder sa version initiale restant basée sur des critères tels que 

"extériorité", "soudaineté" , "caractère involontaire" (3 ), alors 

que, comme il a été dit, on recourt actuellement, en droit de 

l'assurance-accidents obligatoire, à la soudaineté seule poux dis­

tinguer l'accident de la maladie. 

(1) Voir PODZUN, op.cit.. p. 12, 203; HEINZ, op.cit., pp. 187 et aa. 
WEBER, Herzinfarkt und Unfallversicherung. NJW 1965, p. 199B. 
Voir également BSG.26.9.1961. SozH. RVO S 542 aF.no 46: LSG. 
Hess. 11.6.1969, Breith. 1970.23; LSG Nordrhein-Westfalen-

• 25.11.1969, Breith. 1970.571. 
(2) HAUG, op.cit.. p. 14 ; LOHHAR, op.cit.. pp. 6 et ss; WEBER, ibid., 
(3) WEBER, ibid., p. 1997; HEINZ, op.cit.• p. 187. p.1998. 

aF.no
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A - Extériorité 

206) En effet, bien que par nostalgie du passé le critère d'extério­

rité revienne de temps en temps dans des décisions jurisprudentiel-

les (1), le droit allemand, dans son ensemble, n'en a pas moins 

reconnu, et depuis longtemps déjà, la qualité d'accident du travail 

a des accidents dont la cause n'avait manifestement rien d'extérieur 

à la victime. Par exemple les atteintes comme les hernies, la lésion 

du ménisque et d'autres atteintes musculaires et articulaires résul­

tant des mouvements propres du corps, que ce soit en raison d'un 

mouvement incoordonné ou d'un effort excessif, ont pu être qualifiée! 

d'accidents du travail, malgré le fait qu'il s'avérait difficile, en 

ces cas, dE faire apparaître avec évidence l'intervention d'une cau­

se extérieure £2 ) . 

Il en est de même pour les affections cardiaques qui sont impu­

tables è l'excès du travail et à des efforts exagérés de la vie pro­

fessionnelle (3). 

Concernant l'abandon du critère d'extériorité dans la notion de 

l'accident, on peut signaler par ailleurs que la jurisprudence a 

qualifié, selon les cas, de maladies ou d'accidents du travail, des 

atteintes dues à des faits dont le caractère extérieur était identi­

que, tels que par exemple infections microbiennes (4), intoxication 

(5), etc. Dans ce cas, sans se référer à ce critère, les tribunaux, 

uniquement sur la base des critères constitutifs actuels de la na­

tion de l'accident du travail, ont conclu à l'admission ou au refus 

de l'existence d'un tel accident. 

C'est-à-dire que, dans la mesure où une atteinte provient d'un 

événement soudain dont le caractère professionnel est admis, il de-

(1) Voir par ex: L5G.Bayern, 19.7.1960, Breith. 1969.475; LSG Baden-
Württemberg, 17.5.1967. Breith. 1969.119; etc. 

(2) PQDZUN, op.cit. , p. 14 et la jurisprudence citée par l'auteur à 
la page 126, 142; 5CHDNBE.RGER, op.cit.. p. 160; WAGGANAT, Lehr; 
buch des Sozialversicherungsrechts. Tübingen, 1965, p. 328; 
BSG. 26.9.1961, SozR. RVO S 542 aF. no 46. 

(3) PODZUN, ibid. , pp. 94 et ss.; WEBER, op'.cit. . p. 1998, voir 
infra, p . 174" . 

(4) Cf. LSG.Celle 1.3.1955, SozR. RVO S 542 af. no 47; BSG. 26.9.1961 
SozR. RVO S 542 aF. no 46; LSG. Hess.10.7-196B, Breith.1969.24. 

(5) Cf. PODZUN, ibid., pp. 79 et la jurisprudence citée; L5G.Bayern 
11.10.1973, SGb. 1973.447. 
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vient inutile que l'on se rapporte en outre à un critère comme celui 

de la "cause extérieure" pour conclure à l'existence d'un accident 

du travail. 

Ce qui est d'ailleurs clairement indiqué par la jurisprudence 

qui, pour l'admission de l'accident du travail, met l'accent essen­

tiellement sur le lien causal qui va du travail à l'accident (1); et 

qui par ailleurs déclare qu'à partir du moment où le caractère pro­

fessionnel d'un préjudice n'est pas contesté, ^l n'est pas besoin 

que l'événement considéré soit un accident au sens courant du mot, 

il suffit qu'il présente un caractère soudain (2), 

Il faut ajouter que IB raison principale qui avait initialement 

justifié l'utilisation du critère de l'extériorité était, comme dans 

le cadre du droit suisse» le souci d'éliminer les effets d'un état 

pathologique interne de la victime de l'assurance-accidents, partant 

de l'idée que l'accident résulte d'un fait extérieur à celui qui le 

subit, alors que la maladie serait liée è un processus interne. 

11 est évident que, malgré l'abandon du critère de l'extériorité, 

l'idée de l'élimination de l'assurance des conséquences d'une cause 

interne demeure toujours le souci majeur du droit mis sur pied par 

le régime de la réparation des accidents du travail. Mais nous allons 

voir que cette élimination est actuellement opérée par la voie et au 

stade du contrôle de la'relation de causalité qui doit lier l'attein­

te subie par la victime au travail, en passant par l'accident. 

En effet, dans ce contexte, l'état pathologique interne de la 

victime apparaît comme une cause étrangère suscepiible de mettre è 

néant cette relation soit en vertu de la notion de "Unfall aus inne­

rer Ursache", soit en vertu de celle de "Gelegenheitsursache" (3). 

B - Involontaire 

206) Qn ne saurait pas davantage utilement se référer actuellement au 

(1) SG.Reutlingen 16.4.1969, Breith. 1969.655. 
{2) LSG.Beyern 28.7.1966, Breith. 1967.830. • 
(3) Pour ces notions voir infra, pp.223 et pp.224 et ss. 
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critère du "caractère involontaire" pour distinguer l'accident de 

la maladie. 

En effet, depuis longtemps déjà, ce critère est absent dans les 

décisions jurisprudentielles. En particulier dans un arrêt publié, 

à l'occasion d'un cas de suicide, par le LSG.Baden-Württemberg (1), 

la jurisprudence a expressément souligné que l'élément "involontai­

re" n'appartenait pas à la nation de l'accident au sens du droit de 

l'assurance-accidents obligatoire. Et il ressort de l'examen de la 

décision prise par le BSG concernant la même affaire (2) que le 

problème des actes volontaires n'est plus considéré comme un pro­

blème relatif à l'existence ou non d'un accident, mais qu'il est 

examiné, comme le problème de l'état pathologique interne, au stade 

et sous l'optique du lien de causalité devant exister entre le tra­

vail et l'accident (3). 

Signalons encore que cette manière de voir les choses est éga­

lement partagée par les auteurs (4), quand bien même une partie de 

la doctrine a encore tendance à subordonner l'admission d'un acci­

dent à l'existence d'un événement produit contre la volonté de la 

victime (5 ). 

209} Cela dit, il convient de signaler que. malgré une interpréta­

tion extensive de la notion de l'accident par l'abandon de certains 

de ses éléments, aux yeux de quelques auteurs cette notion apparaît 

tout de même encore vieille et antique (6). 

A cet égard, WEBER propose l'élimination même du critère de 

soudaineté, supprimant ainsi le dernier moyen de délimitation de 

l'accident par rapport à la maladie, et ceci dans le but d'introdui­

re dans l'assurance toute atteinte imputable au travail en consta­

tant l'absence d'un système complet des maladies professionnelles. 

Par cette attitude, WEBER vise essentiellement à faire entrer dans 

(1) LSG.Baden-Württemberg 17.5.1967, Breith. 1969.119. 
(2) B5G. 30.1.1970, Breith. 1970.722. 
(3) Voir infra, pp. 22B et ss. 
(4) HEINZ, op.cit.. p. 4B9; REIFF, op.cit.. p. 16. 
(5) Voir SCHNECK, Die Beweislastverteilung bei absichtlich verur­

sachten Arbeitsunfällen durch den Versicherten. SGb. 1972.4 69. 
(6) Voir en particulier WEBER, op.cit.. p. 199B. 
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l'assurance l'affection cardiaque résultant du stress continuel de 

la vie professionnelle moderne (Managertod), qui n'existait assuré­

ment pas à l'époque de l'entrée en vigueur de l'assurance-accidents 

U). 

Mais, quoi qu'il en soit, en droit allemand, la soudaineté de­

meure encore actuellement le critère distinctif fondamental per­

mettant de séparer les domaines respectifs du régime des accidents 

du travail et de celui des maladies professionnelles. 

Ce qui nous amène maintenant à l'examen du principe établi au­

tour de cet "événement soudain". 

5ection 1I 

Principe 

\ 

S 1. L'exigence de la soudaineté se rapport_e 
à l'action même de l'événement 

210) a) Lora de l'examen relatif à l'événement soudain, il apparaît, 

comme première constatation, que ce principe implique que c'est la 

manière d'agir de l'événement considéré sur l'intégrité corporelle 

(ou sur des appareils qui lui sont assimilés) qui doit être conforme 

à l'exigence de la soudaineté, mais non la manifestation du préjudi­

ce à la santé qui en résulte. 

Ainsi, en droit allemand, comme en droit suisse (2), la réalisa­

tion de l'atteinte sous l'effet d'un événement conforme au critère de 

la soudaineté suffit à satisfaire cette exigence, sans que la mani­

festation de cette atteinte par des signes extérieurs soit nécessai­

rement immédiate. 

Dès lors, lorsque l'action d'un événement aboutissant à la réali­

sation d'une atteinte est susceptible d'être considérée comme sou­

daine, malgré l'apparition tardive de l'atteinte, on ne peut pas 

-(1) L'auteur demande la prise en charge du "Managertad", au moina è 
titre de maladie professionnelle sur la base des connaissances 
nouvelles d'après le S 551 al. 2. 

(2) Voir supra, Pp.74 et s. 
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contester le droit de la victime aux prestations légales à titre 

d'accident (1). Hais il va sans dire que, dans ce cas, pour obte­

nir le bénéfice de la réparation légale, la victime doit prouver, 

d'une part, l'intervention d'un événement soudain au cours de l'exé­

cution du travail, et, d'autre part, le lien de causalité entre cet 

événement et l'atteinte dont elle demande la prise en charge. 

Ainsi, par exemple, la protection légale a été accordée, malgré 

l'apparition différée de l'atteinte, à des assurés victimes: 

- d'un suicide lors d'une dépression nerveuse survenue deux 

jours après un accident de grue au cours duquel un des collègues de 

travail de l'assuré avait perdu sa vie, engendrant chez lui un choc 

psychique aigu. En l'espèce, le tribunal, après avoir admis l'évolu­

tion soudaine de l'atteinte psychique sous l'effet de l'événement, a 

conclu a l'existence d'un accident du travail (2); 

- d'une pneumonie après avoir essuyé auparavant une tempête dans 

l'exercice de ses fonctions (3), DU après être tombé dans l'eau au 

cours du travail (d), etc. 

211) b) A l'opposé de cette situation, lorsque l'on se trouve en pré­

sence d'une atteinte qui se manifeste d'une manière soudaine et bru­

tale, mais qui résulte d'une affection à évolution lente et progres­

sive, les tribunaux refusent très justement la prise en charge de 

cette atteinte ô titre d'accident. 

Dans ce cas, il s'agit essentiellement des lésions à apparition 

soudaine (sous forme d'un malaise subit ou d'une douleur violente) 

caractérisant la brutale aggravation d'un état pathologique pré­

existant . 

Parmi les malaises les plus fréquemment retenus, pour lesquels 

la protection légale est dès lors refusée, on peut signaler en pre­

mier lieu les maladies d'origine cardio-vasculaire: 

- C'est le décès subit par infarctus d'un ouvrier qui-était déjà 

atteint par la maladie, après l'exécution d'un travail exigeant un 

(1) LOHMAR, op.cit., p. 7; HEINZ, op.cit. . p. 199. 
(2) LSG.Bayern 19.7.1966, ßreith. 1969.475. 
(3) Dberuersicherungsamt Freiburg 14.1.1953. 
(d) PDDZUN, op.cit.. pp. 76 et us. 
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effort particulier (1). 

- Ou encore le cas d'un assuré qui présentait également un état 

pathologique préexistant et décédé de l'infarctus après avoir accom­

pli pendant son travail des efforts pour pousser un wagon (2). 

Il en est de même des douleurs par lesquelles s'extériorisent 

certaines atteintes musculaires et articulaires préexistantes. Qn 

peut citer à cet égard: 

- uns vive douleur aux reins ressentie par un assuré en soule­

vant des tonneaux du purin (3), 

- une rupture du tendon d'achille de la jambe gauche survenue a 

un ouvrier qui avait accompli un effort exagéré pour pousser une ma­

chine pesant environ 1 tonne (4), 

- une rupture du tendon de biceps subie par un ouvrier voulant 

soulever un seau d'eau de 20 kg. (S)1 etc. 

§ 2. Critère de la "journée de travail" 

A - Principe 

212) Jusqu'à maintenant, nous avons parlé de l'"événment soudain", 

sans toutefois expliquer ce qu'il faut entendre précisément par ce 

terme au sens du droit allemand. 

a) Il est évident qu'exiger que l'accident soit un événement sou­

dain implique avant tout, ici aussi, camme en droit suisse (6),l'exis­

tence d'un fait qui se produit dans un court espace de temps. Il est 

passible de le localiser dans le temps et de fixer approximativement 

le moment auquel il est survenu. Cela ressort d'ailleurs, nous l'a­

vons vu, de la version de la jurisprudence allemande, qui définit 

l'accident du travail comme un fait "limité dans le temps" (7). 

b) Toutefois, le droit allemand ne voit pas dans cette idée de 

"limité dans le temps" un aspect strict et il admet la soudaineté 

(1) L5G.Hamburg 11.1.1955, Breith. 1955.1246. 
{2) B5G.29.2.1968, Breith. 1966.823. 
{3) SG.Reutlingen 16.4.1969, Breith. 1970.23. 

(4) LSG.Heas. 11.6.1969, Breith. 1970.23. 
(5) LSG.Bayern 28.7.1966, Breith. 1967.830. 
(6) Voir supra, pp. 75 et ss. 
(7) Voir supra, pp.l6l et s. 
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d'un événement, mgme s'il a duré une .journée de travail {eine Ar­

beitsschicht) . 

En effet, d'après le critère admis par la jurisprudence, par 

événement soudain, on entend non seulement un événement unique sur­

venant en un instant ou pendant un court laps de temps, mais aussi 

un événement dont la durée porte sur une journée de travail. Il 

n'est donc pas nécessaire de constater l'instant précis où l'événe­

ment s'est produit (1). Dr on considère que le prolongement de9 

effets d'un événement sur le corps humain pendant une journée de 

travail, au maximum, n'empêche pas l'admission du caractère sou­

dain, si au bout de cette journée de travail une atteinte s'est 

formée sous l'effet de cet événement, 

Même s'il s'agit d'une multitude de petits dommages dont l'en­

semble est susceptible de causer è l'assuré à la fin de se journée 

de travail une atteinte corporelle, le caractère soudain devrait 

être accepté. 

Ainsi, par exemple, lors de travaux exposant des travailleurs à 

l'effet de poussières, si au cours d'une journée de travail la péné­

tration de ces poussières dans les yeux (2) ou dans la bouche (3) 

des assurés a eu pour effet d'engendrer des dommages à ceux-ci, la 

qualification d'accident sera retenue. 

En revanche, ne seront pas considérés comme accidents, des 

actions répétées et étalées sur plusieurs journées de travail qui 

n'exercent pas de façon visible ou mesurable une atteinte dommagea­

ble dansle cadre d'une journée de travail (4). 

213) c) Par ailleurs, lors de l'application du critère de la "journée 

de travail", la jurisprudence allemande ne suit pas une ligne de con­

duite absolue qui reste liée strictement à l'horaire du travail au 

(1) PODZUN, op.cit.. p. 12;LAUTERBACH-PQDZUN, op.cit.. p. 28; 
SCHÖNBERGER, op.cit.. p. 159, etc. 85G. 26.9.1961, SozR. RVO 
§ 542 aF. no 46: B5G. 14.9.1955, SozR. RVO S 5d2 aF. no 6; LSG. 
Bayern 28.7.1966, Breith. 1967.830; LSG. Nordrhein-Westfalen 
25.11.1969, Breith. 1970.571; etc. 

( 2 ) PDDZUN, i b i d . . p . 1 2 . 
(3) LSG. Nordrhein-Westfa len 25.11.1969, B r e i t h . 1970.571. 
(4) Vo i r i n f r a , pp. 173 et ss , 
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sens propre du terme. Hais il suffit, plutôt, pour l'admission du 

caractère soudain d'un événement,que ses effets dommageables se fas­

sent sentir au cours d'une période de travail donnée et que l'on 

puisse assigner au préjudice qui en résulte une origine certaine (1). 

Voila pourquoi une hémorragie cérébrale subie par un ouvrier qui 

avait travaillé deux jours consécutifs en plein soleil sous une cha­

leur accablante a été admise comme un accident. En l'espèce, le tri­

bunal, partant de l'idée que les effets néfastes de la chaleur du 

premier jour avaient été déjà aptes à entraîner les troubles du sys­

tème cérébral et qu'ils avaient abouti, le deuxième jour, à l'hé­

morragie, n'a pas hésité à accorder la protection légale à cet évé­

nement (2). 

B - Cas d'application 

214) Dans la pratique, plusieurs cas peuvent se présenter en applica­

tion du principe de la soudaineté, sur la base du critère de la 

"journée (ou période ) de travail". 

Parmi les situations les plus courantes il est possible de rele­

ver: 

a) En premier lieu, les atteintes dues à l'effet de la tempéra­

ture . 

1. En ce qui concerne l'effet de la chaleur, lorsqu'il s'agit de 

1'insolation (Sonnenstich) la jurisprudence se montre favorablB à 

admettre le caractère soudain en considérant qu'une telle atteinte, 

par expérience, peut se former dans un espace de temps assez court 

et au maximum dans une journée de travail (3). 

(1) En effet, les tribunaux ont déclaré expressément que l'accident 
peut être admis même si l'action de l'événement sur le corps ne 
tombe pas exactement sur un jour déterminé (kalendermassig), il 
suffit qu'il s'agisse d'une période de travail déterminée; voir 
par ex: B5G.29.6.1961, SozR. RVO S 542 aF.no 46; L5G.Hess. IQ.7. 
I960, Breith. 1969.24; etc. 

(2) Jurisprudence citée par PDDZUN, op.cit.. p. 13; voir aussi LSG. 
Stuttgart 25.5.1955, Breith. 1955.1030. 

(3) PODZUN, ibid., p. 97; 5CHDNBERGER, op.cit.. p. 159. 
LSG.Stuttgart 25.5.1955, Breith. 1955.1030. 

aF.no
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En cas de coup de soleil (Sonnentarand) survenu graduellement 

par l'accumulation des effets des rayons solaires, dîaprès PODZUN, 

il conviendrait de refuser l'existence d'un accident, tant qu'il ne 

s'agit pas d'un cas qui se produit en l'espace d'une journée de tra­

vail déterminée (1). 

Mais il convient de dire que dans ce domaine, la jurisprudence 

est large et, comme nous venons de le voir, elle a même admis le 

caractère soudain d'une hémorragie cérébrale due è l'effet de la 

chaleur, dont la durée d'influence avait débordé les limites d'une 

journée de travail proprement dite. 

2. Le critère de la "journée de travail" est également appli­

cable en ce qui concerne les atteintes survenues par l'effet du 

froid. Et sur la base de ce critère les tribunaux ont souvent admis, 

comme résultant d'un accident, les atteintes qui sont dues soit au 

refroidissement, comme par exemple une pneumonie contractée dans 

l'exercice de la profession (2), soit aun gel d'un membre du corps, 

comme celui qui est subi par un conducteur d'un attelage au cours 

d'un trajet (3). 

215) b) En vertu du critère de la "journée de travail", il est éga­

lement possible, à titre exceptionnel (4), d'attribuer le caractère 

soudain et,partant,accidentel à des affections dues à une infection 

microbienne. 

Qr la jurisprudence a, en plusieurs occasions, clairement re­

connu qu'une maladie infectieuse, par exemple la tuberculose pulmo­

naire, peut être considérée comme la conséquence d'un accident du 

travail, s'il est établi avec une vraisemblance suffisante que l'in­

trusion des microbes dans le corps qui ont engendré la maladie en­

ti) PDDZUN, op.cit.. p. 97. 

(2) PODZUN, ibid., pp. 76 et ss.; voir pax ailleurs supra, p.167 ; 
voir aussi L-S G. Mainz 4.11.1955, SozR. RVD S 542 af. no 103. 

(3) LAUTEHBACH-PODZUN, op.cit.. p. 29; voir également LOHMAR, op.cit., 
p. 7 concernant le gel d'un doigt au cours d'un travail qui a du­
ré B heures consécutives. 

(4) Pour de plus amples détails sur l'infection microbienne qui re­
lève essentiellement du domaine de la maladie, voir la section 
suivante, relative aux limites du principe examiné. 
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visagée a eu lieu dans une période de travail bien déterminée, et 

que pendant cette période la situation de la victime s'est radica­

lement transformée pour se manifester après un délai d'incubation 

normal (1). 

Ainsi, par exemple, une tuberculose pulmonaire contractée en 

service dans une clinique universitaire par un membre du personnel 

en l'espace d'une journée de travail a été retenue comme un accident 

du travail (2). 

La jurisprudence s'est également montrée favorable à accorder la 

protection légale, en vertu du principe en question, à une ostéo­

myélite contractée dans une durée de 'temps très courte et qui s'est 

déclarée aux termes d'une période d'incubation ordinaire (3). 

216) c) Etant liée au sujet précédant, l'infection du tissu cellulaire 

peut aussi faire l'objet du principe de la soudaineté et peut ainsi 

être considérée comme accidentelle, si elle est réalisée sous 1'effet 

d'un événement répondant à l'exigence de la jurisprudence^ ). 

Dans ce domaine, l'infection d'une plaie, par exemple, est tenue 

pour résultant d'un accident du travail, lorsqu'il est établi {5): 

- soit que la plaie qui avait été déjà engendrée par un accident 

du travail est infectée à l'occasion d'un fait quelconque, 

- soit qu'une blessure survenue en dehors de 1'activité profes­

sionnelle est contaminée au cours de l'activité professionnelle lors 

d'une journée de travail. 

(1) LSG.Baden-Württemberg, Breith. 1958.316; B5G .26.9.1961, SozR. 
RVO § 542 aF. no 46; LSG.Hess. 10.7.196B, Breith. 1969.24. 

(2) Voir PGDZUN, op.cit., p. 99. Concernant la possibilité de cou­
vrir une telle affection à titre de maladie professionnelle 
voir' infra, pp. 175 et s. 

(3) LSG.Celle 1.3.1955, SozR. RVO S 542 aF. no 47. 

(4) SCHONBEFGER, op.cit.. p. 159; PODZUN, ibid.. p. 200. 

(5) PODZUN, ibid.. pp. 200 et ss.; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit.. p. 29. 
Constatons la grande ressemblance avec le droit suisse, voir 
supra, p. 8D. 
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5ection III 

Limites 

217) Le principe évoqué ci-dessus, selon lequel, pour obtenir le 

prise en charge d'une atteinte réalisée dans l'exercice de la pro­

fession, la victime doit apporter la preuve que cette atteinte 

trouve sa ceuse dans un événement limité dans le temps ou survenu 

au maximum au cours d'une journée de travail,a pour effet d'ex­

clure de l'assurance le préjudice qui serait seulement la consé­

quence de l'évolution lente et progressive d'une affection, à 

moins qu'il s'agisse d'une maladie professionnelle. 

D'ailleurs, la jurisprudence e clairement indiqué qu'il ne fau­

drait pBS considérer comme résultant d'un accident des atteintes 

réalisées graduellement par des actions lentes et constantes ou par 

l'action globale des influences répétées qui n'exercent pas de fa­

çon visible ou mesurable un effet dommageable sur la santé en l'es­

pace d'une période de travail (l). 

11 s'agit donc d'une situation où l'atteinte survient par des 

influences s'étendant sur plusieurs journées de travail, dont cha­

cune ne saurait en elle-même produire un dommage notable (2). A 

cet égard, on peut parler non seulement des affections résultant 

simplement de l'effet durable du travail, mais aussi d'un préjudice 

qui est la conséquence de l'évolution lente et progressive d'une 

affection de nature purement pathologique. 

Nous n'en voudrions prendre pour témoins que les exemples sui­

vants: 

(1) BSG. 26.9.1961, 5D2R. RVO S 542 aF. no 46; LSG.Hess. ID.7.1968, 
Braith. 1969.24; BSG. 31.ID.1969, SozR. RVD S 548 no 14; LBG. 
Niedersachsen 13.12.1973, Breith. 1974.57B; etc. 

(2) SCHDNBERGER, pp_._cit. . p. 159; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit., p. 29. 
Voir aussi B5G. 31.10.1969, SozR. RVO S 546 no 14. 
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S 1. Infarctus 

218) Cette affection est considérée essentiellement comme relevant 

du domaine de la maladie en raison non seulement de son origine 

pathologique, mais aussi de son évolution lente et progressive (1). 

Cela est valable, comme nous avons eu l'occasion de le voir, même 

si cette affection est contractée dans l'exercice de l'activité 

professionnelle et même si son apparition revêt un caractère sou­

dain (Z). 

Ainsi, dans la mesure où il ne peut pas s'agir d'un cas qui 

pourrait être couvert par les caisses à titre de maladie profes­

sionnelle à la lumière de connaissance nouvelles en vertu du S 551 

al. 2 RVO (ce qui est revendiqué d'ailleurs par WEBER pour le 

"Managertod") (3), la victime ou ses survivants perdront leur droit 

aux prestations légales accordées par l'assurance-accidents obliga­

toire. 

Il s'avère toutefois que l'infarctus peut être pris en charge 

par les caisses en tant que résultant d'un accident du travail. 

Mais ceci est subordonné à la preuve fournie par la victime ou par 

ses ayants droit d'un traumatisme spontané survenu au cours de 

l'activité professionnelle en raison de l'exercice d'un travail 

particulièrement pénible ou d'un effort exceptionnel. Il en est de 

même pour les événements brusques et subits comme la frayeur, le 

choc, etc. soumettant le travailleur à une tension nerveuse parti­

culièrement éprouvante au cours du travail (4). 

S 2. Inf-ection microbienne 

219) a) Une deuxième catégorie de cas qui doit demeurer en dehors dei 

limites imparties au principe de la soudaineté concerne les affectit 

(1) PODZUN, op.cit., p. 94. 
(2) Voir supra, p. 167. 
(3) Voir supra, p.166 • Pour le 5 551 al. 2, voir supra, p. 29. 

(4) PODZUN, ibid., p. 9S et la jurisprudence citée par l'auteur. 
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dues à une infection microbienne. 

Ur, ces affections également ne suscitent en principe pas de 

difficulté quant à leur caractère purement pathologique. Pour elles 

aussi, le début clinique, c'est-à-dire l'apparition de l'atteinte, 

est brutal, mais en ce qui concerne la phase décisive pour la prise 

en charge, à savoir la réalisation de l'atteinte, la maladie com­

mence à se former dès l'inoculation du germe et progresse lentement. 

Par ailleurs, le fait de prévoir expressément dans l'ordonnance 

sur les maladies professionnelles (BKVQ) que les maladies infectieu­

ses contractées au cours de certains travaux pourront faire l'objet 

de la réparation légale à titre de maladies professionnelles, dé­

montre leur appartenance au domaine de la maladie (1). 

220) b) Dans Is domaine d'infection microbienne, c'est surtout la 

tuberculose pulmonaire qui a donné à la jurisprudence l'occasion de 

se prononcer; à cet égard, dans plus d'un cas, la prise en charge à 

titre d'accidents a été refusée en raison de l'absence d'un événe­

ment soudain (2). 

Dans une affaire intéressante concernant un employé des PTT qui 

prétendait avoir contracté une tuberculose pulmonaire par l'aspira­

tion de microbes lors du nettoyage d'appareils téléphoniques, le 

tribunal a nié l'existence d'un accident, constatant qu'il ne s'agis­

sait pas d'un événement soudain qui aurait dû durer au maximum une 

journée de travail. Ce cas n'est même pas pris en charge à titre de 

maladie professionnelle, puisque non seulement le travail de l'assu­

ré ne pouvait pas fsire l'objet du no 37 de l'ordonnance sur les ma­

ladies professionnelles couvrant les maladies infectieuses, mais 

aussi, en 1'occurrence, il ne s'agissait pas de connaissances nou­

velles qui pourraient exceptionnellement mettre en marche la pro­

tection légale en vertu du 5 551 al. 2 RVD en faveur de l'assuré (3). 

Toutefois, dans un cas semblable, s'agissant d'une employée de 

guichet qui était en contact journalier avec plusieurs personnes ma­

lades et qui avait été également victime d'une tuberculose pulmonaire, 

(1) Voir 7. BKVO du 20.6.196Q, no 37. 

(2) Voir en particulier BSG. 26-9.1961, SozR. RVO S 542 aP. no 46. 
(3) l_5G.Hess. 10.7.1968, Breith. 1969.24. 



- 176 -

la protection légale a été accordée sur la base du S 551 al. 1, en 

vertu du no 37 de l'ordonnance précitée, tenant compte du fait 

qu'en raison de son travail cette assurée était exposée à la mala­

die dans une mesure notablement plus forte qu'un cas normal (1). 

Par ailleurs, d'après la même disposition, bien qu'il ne s'agît 

pas en l'espèce de la tuberculose pulmonaire, une hépatite dont 

avait été victime une infirmière de l'hôpital a été aussi reconnue 

comme une maladie professionnelle (2). 

221} c) Cela étant, noua avons vu cependant que la tuberculose pul­

monaire peut tout de même être, à titre exceptionnel, considérée 

comme accidentelle et être couverte comme telle, lorsque l'intro­

duction des germes dans le corps et, sous leurs effets, la trans­

formation radicale de la situation de la victime ont lieu dans une 

période susceptible d'être qualifiée de soudaine au sens du droit 

allemand (3). 

Nous avons par ailleurs constaté que, dans les mêmes conditions, 

l'infection d'une plaie peut aussi être reconnue comme résultant 

d'un accident du travail (3). 

Toutefois, vu qu'il s'agit toujours de cas constituant des 

exceptions à la règle, la jurisprudence a cru bon de refuser le ca­

ractère d'accident du travail, par exemple, à un tétanos subi par 

un ouvrier travaillant dans les ÒDÌS, en tenant compte de 1'absence 

de la preuve d'une plaie apparente et de son infection spontanée au 

cours du travail (4). 

S 3. Affections diverses 

222) Dans cette rubrique nous pouvons réunir tout autre cas qui peut 

se présenter sous forme d'une affection résultant progressivement de 

(1} LSG. Baden-Württemberg 7.12.197D, Breith. 1972.916. 
(2) LSG. Baden-Württemberg 17.5.1966, Breith. 1967.27. Cf. avec le 

cas précité d'une tuberculose pulmonaire considérée comme résul­
tant d'un accident qui était également contractée dans un hôpi­
tal; voir supra, p. 172. 

(3) Voir supra, pp.171 et s. 

(4) Voir PDDZUN, op.cit., p. 167. 
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.t • exercice habituel de la profession dans une période prolongée. 

Il peut s'agir non seulement des effets de l'usure, mais égale­

ment de la soumission de la victime à une succession de petites 

actions journalières, dont seule la répétition a pu provoquer l'at­

teinte subie par le victime. 

A cet égard, nous pouvons citer, à titre d'exemples, les cas 

suivants pour lesquels le caractère accidentel et,partant,la protec­

tion légale sont refusés: 

- une inflammation de la peau entre les doigts d'un coiffeur par 

1'effet de 1'usure (1), 

- une verrue de tissu cellulaire qui s'est produite au cours 

d'une longue période de travail et qui s'est transformée à la fin 

en une tumeur cancéreuse (2), 

- une lésion de la colonne vertébrale subie par un conducteur 

de tracteur et survenue en raison des vibrations continuelles pro­

voquées par la raideur du siège du tracteur (3). 

Signalons en passant que ce dernier cas, contrairement è la 
prétention de l'assuré, ne peut pas être pris en charge comme une 

maladie professionnelle sur la base des connaissances nouvelles en 

vertu du S 551 al. 2, qui, nous le savons (4), permet de couvrir 

certaines affections qui ne sont pas mentionnées dans la liste des 

maladies professionnelles. 

En revanche, une maladie allergique des voies respiratoires sur­

venue en raison de contacts continuels avec Uesmodur T, et qui n'est 

évidemment pas un accident du travail, est reconnue comme une maladie 

professionnelle, conformément è la même disposition accordant ainsi. 
à la victime, contrairement au cas précédent, la protection légale 

(5). 

Cela dit, nous voulons conclure les observations relatives à ce 

chapitre en tenant les considérations que nous avons déjà faites 

dans le cadre du droit suisse (6): l'élargissement progressif des 

listes des maladies professionnelles allant dans la direction de 

l'adoption du "système mixte" permettra non seulement de poursuivre 

une politique sociale plus efficace, mais aussi de rendre à le notion 

de l'accident ses véritables dimensions. 

(1) LSG.Niedersachsen, Breith. 1963.309 cité par PQDZUN, pp.cit.. 
p. 13. 

(2) B5G. 31.10.1969, SozR. RVO S 546 no 14. 
(3) LSG. Niedersachsen 13.12.1973, Breith. 1974.576. 

(4) Voir supra, p. 29. 

(5} L5G. Rheinland-Pfalz 5.7.1972, Breith. 1973.169. 

(6) Voir supra, p. 62. 
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Chapitre II 

^Ii|NÇ|=DiyN_DgyBLE_LIi|N=DE_CAUSALIT| 

(Accident-Travail, Accident-Atteinte) 

Section I 

Principe 

223) UnB fois que la matérialité de l'accident, c'est-a-dire l'exis­

tence d'un événement eoudain est prouvé, pour l'admission d'un acci­

dent du travail on doit encore établir qu'il existe un lien de cau­

salité entre cet accident et l'activité professionnelle de la vic­

time. 

En d'autres termes, après avoir constaté, en premier lieu 

l'existence d'un événement considéré comme accident, on doit démon­

trer, en deuxième lieu le caractère professionnel de cet accident 

en prouvant son lien avec le travail (Sous-5ection II). 

Par ailleurs, la conception de 1'accident du travail suppose 

encore la nécessité d'un autre rapport de ceusalité qui doit être 

établi cette fois-ci entre l'accident et l'atteinte subie par la 

victime. 

Comme tout régime d'indemnisation, il est en effet exigé, nous 

l'avons dit, une relation de cause à effet entre le fait dommageable 

(l'événement soudain) et le préjudice qui en résulte (l'atteinte) 

(Sous-Section III). 

Ainsi, suivant le schéma qui est d'ailleurs conforme à l'esprit 

du droit commun de la responsabilité (1), on parle habituellement, 

dans le droit allemand de 1'assurance-accidents obligatoire, de 

l'exigence d'un double lien de causalité, par lequel 

(1) WATERHANN, Kausalität und Finalität im Recht der gesetzlichen 
Unfallversicherung in "FeatBchrift für H. Lauterbach". p. 134. 
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l'accident doit être attaché au travail d'une paît, à l'atteinte 

d'autre part (I)-

Ceci dit, avant d'entrer en détail sur les caractéristiques de 

ce double lien de causalité, il convient de toucher un sujet qui 

concerne le problème examiné ici dans son ensemble: c'est la théo­

rie de causalité applicable en la matière (Sous-Section 1), 

5ous-Section I 

Théorie de la causalité applicable: 
(Wesentliche Ursache ) = "Cause essentielle" 

224) Confrontée aux questions nées de l'appréciation du lien de cau­

salité dans ses deux aspects, la jurisprudence allemande s'est vue 

obligée de développer, dès le début de ce siècle, une théorie de 

causalité propre è l'assurance-accidents, afin de résoudre ce déli­

cat problème qui régit la matière avant tout autre principe. 

Bien que le droit des accidents du travail soit issu du droit 

de la responsabilité civile et qu'ainsi les solutions dégagées par 

ce dernier puissent constituer, dans la matière qui nous intéresse, 

une précieuse référence, l'autonomie que conserve le droit des acci­

dents du travail, ses impératifs et son objet social sont apparus 

comme des raisons justifiant dans ce domaine l'adoption d'une théo­

rie de le causalité distincte de celle du droit commun (2). 

Forgée, tout d'abord, sous l'empire du Reichsversicherunqssmt 

(RVA) {Office d'assurance du Reich)(3) et reprise ensuite par le 

Bundessozialgericht (BSE) (Tribunal fédéral de droit social) et par 

la juridiction soumise à son contrôle (4), cette théorie est appelée 

(1) Pour la doctrine voir en particulier: WAJERMANN, op.cit.. pp• 
13B et ss.; WAGGANAT, op.cit.. p. 329; JAGER, op.cit.. p. 106; 
PODZUN, op.cit.. p. 14; HEINZ, op.cit. , p. 197; REIFF, op.cit. 
pp. S et ss. 
Pour la jurisprudence: BSG. 29.2.1968, SozR. RVO S 548 no 10{ 
LSG.Baden-Württemberg 25.4.1967, Breith. 1967.100S; BSG. 30.7. 
1971, Breith. 1972.117; etc. 

(2) WATERMANN, Jb-Jd1. , pp. 129 et as. En droit civil, bien qu'actuel­
lement contestée, c'est la théorie de la causalité adéquate qui 
est applicable. 

(3) HDQS, Die Betriebstätigkeit in der gewerblichen Unfallversiche­
rung . Thèse, Heidelberg, 15*41, pp. 49 et ss. 

(4) WATERMANN, ibid., p. 134; WAGGANAT, ibid: . p. 327; etc. BSG. 30. 
7.1966, SozR. RVO S 548 no 11: B5G. 29.4.1970, Breith. 1970.747; 
LSG. Baden-Württemberg 26.9.1967, Breith. 1968.19; etc. 
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la théorie de la "wesentliche Ursache". que l'on peut traduire en 

françeis comme le théorie de la "cause essentielle" (1). 

A - Principe de la "Cause essentielle" 

225} Comme son nom l'indique, d'après la théorie de la "wesentliche 

Ursache" (cause essentielle), poux qu'un lien entre un fait domma­

geable et le préjudice puisse être considéré valablement comme un 

lien de causalité juridique au sens du droit allemand de l'assu­

rance-accidents, il faut qu'il présente le caractère d'un rapport 

de causalité "essentielle". 

La constatation d'un tel rapport en vertu de la théorie de 

"wesentliche Ursache", camme dans toute autre théorie de la causa­

lité, est une question de droit. Elle se présente comme une cons­

truction de l'esprit caractérisée par un choix entre plusieurs 

causes qui, d'après le rapport naturel de causalité, apparaissent 

comme des causes possibles du résultat en question. 

5uivons le chemin adopté par le droit allemand: 

Pour établir l'existence d'une "cause essentielle", la jurispru­

dence doit partir taut d'abord de la causalité naturelle. C'est-à-

dire que l'on doit établir, d'après les lais de la nature et les 

règles de la logique, quels sont les faits qui constituent les an­

neaux de l'enchaînement causal qui ont amené le résultat final (2). 

Une fois que l'existence du rapport de la causalité naturelle 

est établi, la notion de la "wesentliche Ursache" intervient comme 

un moyen de sélection, comme un filtre (3), pour distinguer, parmi 

les causes possibles du résultat final, celle qui peut être consi­

dérée comme la "cause essentielle", donc comme juridiquement détermi-

(1) En allemand on appelle cette théorie: Die Kausalitättheorie der 
wesentlichen Ursache. Voir en particulier WATLHMANN, op.cit.. p. 
134. Elle est désignée en outre souvent par le terme "wesentliche 
Bedingung": voir en particulier WAGGANAT, op.cit., p. 327; PESCH, 
op.cit.. pp. 103 et ss. Bien que le terme de "cause essentielle", 
pris dans sa signification générale, ne puisse pas être considéré 
comme un équivalent précis du sens que l'on donne a cette théorie 
en droit allemand, son utilisation est cependant la plus opportune 
pour la compréhension du problème examiné ici. 

(2) WATERMANN, ibid•. p. 134; WAGNER, Der Arbeitsunfall, Wiesbaden, 
1973, p. 8/4B-11LSG. Baden-Württemberg 26.<J.1967, Breith. 1968.18. 

(3) Voir WAGNER, ibid. 
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nante, de celles qui ne peuvent pas l'être (rechtlich unerhebliche 

Ursachen) (1). 

Pour ce faire, tous les facteurs qui, d'après le rapport de la 

causalité naturelle« constituent les causes du résultat sont sou­

mis â un examen critique qui leur attribue dBS valeurs différentes, 

dont l'une est nécessairement la valeur de "cause essentielle" (2). 

LB qualification de "cause essentielle" n'est attribuée qu'au 

facteur qui, dans cet examen, "compte tenu de sa relation particu­

lière avec le résultat obtenu, apparaît comme celui qui l'a causé 

ou qui a contribué ou concouru de façon essentielle è sa survenan-

ce" (3). 

Il est considéré par ailleurs à cet égard que, par "wesentli­

che Ursache". il faut entendre une condition sens la participation 

de laquelle le dommage subi ne serait pas survenu ou ne se serait 

produit que dans un temps et dans une portée sensiblement diffé­

rents (4). 

B - Appréciation de la "Cause essentielle" 

226) Vueaous cet aspect, il est permis de dire que la théorie de la 

"wesentliche Ursache" fait appel en premier lieu, conformément a la 

signification générale que l'on peut attribuer à la notion de cause 

essentielle {5), è l'intensité causale et au potentiel des diffé­

rents facteurs dans la réalisation d'un résultat donné. 

Toutefois, ici, l'idée de l'intensité causale, du point de vue 

du rapport de causalité naturelle, n'est pes seule décisive (6). 

En effet, en droit d'assurance obligatoire, lors de l'examen 

critique dont nous avons parlé ci-dessus, la constatation de la 

(1) LSG. Hess. 25.6.1969, flreith. 1970.26. 
(2) WAGGANAT, op.cit.. p. 327. 
(3) Voir en particulier WATERMANN, op.cit.. p. 134:"lm Unfallversi-

chemngsrecht werden nur diejenigen Ursachen als rechtserheblich 
angesehen, die wegen ihrer besonderen Beziehung zum Erfolg zu 
dessen Lintritt wesentlich mitgewirkt haben". Voir également 
BSG. 30.7.1968, Sozfl . RVD 5 548 no 11; LSG. Baden-Württemberg 
26.4.1967, Breith. 1967.1006Î etc. 

(4) WAGNER, OP.cit.. p. ß/5. 
(5 ) GIOVANNCINI, O P . c i t . . p . 256 . 
( 6 ) BSG. 1 1 . 1 2 . 1 9 6 3 , SozR. RVO S 542 no 6 9 ; LSG. 'Baden-Würt temberg 

2 6 . 9 . 1 9 6 7 , B r e i t h . 196B.18 . 
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"cause essentielle", comme il s été dit, fait l'objet d'un jugement 

de valeur {der Begriff der wesentlichen Ursache ist ein Wertbegriff) 

(1). Dans ce jugement de valeur, pour retenir la "cause essentielle", 

le juge ne se contentera pas uniquement d'examiner chaque facteur 

selon son efficacité et selon son importance quantitative dans la 

réalisation du résultat final. Mais son jugement sera aussi influen­

cé par dea considérations propres à 1'assurance-accidents obligatoi­

re. Le juge tiendra compte de la situation particulière de chaque 

ces individuel (2). 

227) a) En tête de ces considérations vient l'idée d'accorder aux 

assurées la plus large protection possible, allant jusqu'à la cou­

verture complète des risques professionnels. 

Cette idée est elle-même inspirée du concept appelé "Schutz-

zwecklehre" ou "Normzwecklehre", qui considère 1'imputabilité deB 

conséquences dommageables comme une question normative et essaie de 

déterminer s'il est juste d'imputer les effets produits à un fait 

en tenant compte du but de protection de la norme qui l'institue (3). 

"Chaque réflexion juridique sur le rapport de causalité B'oriente 

téléolagiquement et ouvre par-là la possibilité d'opérer un choix de 

valeur parmi les causes, en considération du but de la norme insti­

tuée" (4). 

(1) WAGNER, op.cit.. p. 8/5; PESCH, op.cit., p. IBd; etc. 
(2) Voir WAGNER, ibid., p. fl/5; WAGGANAT, op.cit.. p. 335. 

Ici, contrairement à la théorie de la causalité adéquate, 
l'appréciation du juge n'est pas une opération de généralisa­
tion qui admet comme cause juridiquement retenable celle qui, 
"selon le cours ordinaire des choses et selon l'expérience de 
la vie dans les même circonstances aurait amené au même résul­
tat". Par contre, dans le cadre de la théorie de la "wesentli­
che Ursache", l'attribution du jugement de valeur se fonde sur 
une opération d'individualisation de chaque cas et il s'agit de 
chercher ai une cause donnée, en raison de sa relation particu­
lière avec le résultat final, a contribué essentiellement à la 
réalisation de ce dernier. 

(3) GITTER, Schadensausqleich im Arbeitaunfallrecht. Tübingen, 19É9, 
pp. 136 et ss., pp. 119 et ss.; PESCH1 ibid.. pp. 1B3 et ss. 

(4) ".... jede juristische Kausalitätsbetrachtung teleologisch ausge­
richtet und eröffnet damit die Möglichkeit einer bewertenden Aus­
wahl der Bedingungen unter Berücksichtigung des Normzwecks", 
GITTER, ibid.. p. 126. 
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Ainai, par exemple, en droit civil, la théorie de la cauaalité 

adéquate ne sert principalement qu'à déterminer si l'on peut rai­

sonnablement exiger de l'auteur la réparation des conséquences de 

son acte et quelle doit être l'étendue de sa responsabilité dans 

la réparation du dommage (1). 

Cn revanche, en droit d'assurance-accidents obligatoire, l'em-

. preinte de son objet social est très marquée. L'individu considéré 

comme méritant une protection et une aide (Schutz- und Hilfsbedürf­

tige) organisées par l'Etat constitue la pierre angulaire du systè­

me (2). Le but du législateur est avant tout d'instaurer un régime 

de garantie efficace en sa faveur, afin de le protéger contre les 

effets d'un fait particulier {Sondertatbestand} (3), qui est 

l'accident du travail. 

A cet égard, la théorie de la "wesentliche Ursache". en sa quali­

té de construction juridique, apparaît comme un moyen (Hilfsmittel) 

servant è la réalisation de cet objectif du législateur. Ainsi, "le 

but et la ratio legis de la loi doivent être recherchés lors du 

jugement de valeur qui caractérise cette théorie" (Haftunqserweite-

runq) (d). 

228) b) Le concept de "Schutzzweck" sert également de base à une deu­

xième catégorie de considérations qui influencent, elles aussi, 

l'appréciation de la qualité de "cause essentielle" en vertu de la 

théorie de la "wpsentliche Ursache". 

En !'occurence, à l'opposé des considérations précédentes, il 

s'agit du souci de préserver le domaine d'application propre è l'eesu 

rance-accidents obligatoire par rapport aux risques à exclure par la 

délimitation des risques è mettre è la charge de l'assurance (5). 

Si le but du législateur est d'instaurer un système de protection 

particulier autour d'un risque particulier, le champ d'application de 

ce système doit être délimité par l'exclusion des facteurs étrangers 

(Haftunqsbeqrenzunq ) (6). 

(1) GITTER, DP.cit., p. 119. 
(2) GITTER, ibid.. p. 119, 142. 
(3) WATERMANN, op.cit.. p. 129. 
(4) GITTER, ibid., p. 137; L5G.Baden-Württemberg 26.9.1967, Sreith. 

1966.19. 
(5) GITTER, ibid., p. 137. Constatons ici l'existence des mSmes 

considérations qui ont prévalu en droit suisse. 
(6) WATERMANN, op.cit.. p. 129; GITTER, ibid.. p. 121; SCHNECK, 

op.cit.. pp. 471 et s. 
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Le caractère protecteur de l'assurance ne doit paB empêcher que 

l'on refuse la protection légale lorsque l'on sort du domaine pro­

pre èia législation des accidents du travail (1). 

En effet, s'il est concevable d'accorder à l'assuré une garan­

tie toujours plus efficace contre les risques auxquels il est expo­

sé du fait du travail, cette garantie n'est pourtant pas un cadeau 

(2) et on ne saurait l'étendre aux dangers supplémentaires nés d'un 

facteur extérieur au risque du travail (3). 

C - Portée de la "Cause essentielle" 

229) Appréciée en tenant compte des facteurs que nous venons d'évo­

quer, l'attribution de Is qualité de "cause essentielle" à un fait 

donné ne suppose pas nécessairement que celle-ci soit la cause uni­

que (elleinige Ursache} ou du moins la cause prépondérante (überwie­

gende Ursache) du résultat final du point de vue du rapport de la 

causalité naturelle (4). 

Elle ne suppose pas, en effet, que cette cause soit la causa 

unique; parce que la théorie de la "wesentliche Ursache" part elle-

même, nous l'avons vu, de l'idée de l'existence de causes multiples 

et elle Bert a en retenir une comme juridiquement valable. Par ail­

leurs cette théorie admet qu'un facteur qui n'a que concouru à la 

réalisation du résultat final peut aussi être retenu comme "cauBe 

essentielle". Il suffit que son concours puisse être considéré comme 

"essentiel" lors du jugement de valeur susmentionné. 

Ainsi, parmi plusieurs causes concomitantes situées au même de­

gré de causalité (annähernd gleichwertig) (5) dans le processus na­

turel du déroulement des événements, une cause peut être qualifiée 

de "cause essentielle" au détriment des autres qui perdront ainsi 

(1) GITTER, op.cit., p. 139, 142. 
(2} WATERHANN, op.cit.. p. 151. 

(3) GITTER, ibid. . p. 89, pp. 120 et ss. Pour les risques étrangers 
au travail, voir infra, pp. 22G et ss. 

(4) WAGNER, op.cit.. p. S/5; REIFF, op.cit.. p. 14; LAUTERBACH-
PODZUN, op.cit. . p. 30. 

(5) WAGNER, ibid.. p. 8/5. 
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leur chance d'être retenues comme cause valable (wesentliche Hitur­

sache) (1). 

Dans certains cas même, malgré l'existence d'un facteur prépon­

dérant dans la causalité naturelle, une autre cause peut être rete­

nue comme "essentielle" sur la basa de la théorie de la "wesentliche 

Ursache". 

C'est d'abord, lorsque l'adjonction des effets de cette cause à 

ceux d'autres causes peut paraître au juge comme une contribution 

"essentielle" è la réalisation du résultat final, compte tenu de sa 

relation particulière avec ce dernier (2). 

Ou encore, il arrive que la cause prépondérante en question cons­

titue un facteur qui, par sa nature, ne peut être pris en considé­

ration dans le domaine particulier de l'assurance-accidents, ni comme 

un risque à protéger, ni comme un risque à exclure, de sorte que cett 

cause prépondérante n'est pas soumise è l'examen du juge lors de 

l'opération du choix (3). Ainsi, par exemple, lorsqu'un assuré, au 

cours de son déplacement professionnel, est poignardé dans l'obscu­

rité par un gitan qui, par mégarde, avait confondu l'assuré avec son 

rival qu'il voulait tuer (4), malgré l'existence d'une cause pré­

pondérante dans cette affaire, qui est la faute d'un tiers, le tra-

vail de l'assuré peut être admis comme "cause essentielle" pour le 

résultat, étant.'donnê que la faute du tiers n'est pas un facteur à 

prendre en considération dans les droits d'assurance-accidents 

actuels (5). 

Nous venons de voir la théorie de la causalité applicable en ma­

tière d'assurance-accidents obligatoire allemande. Il est temps main­

tenant d'étudier plus en détail, en application de cette théorie, 

comment se concrétise dans la pratique le double lien de causalité 

dont nous avons parlé ci-dessous, entre l'accident et le travail, 

d'une part, et l'atteinte, d'autre part. 

(1) BSG. 30.7.1971, Breith. 1972.IIB; LSG.Hess. 25.6.1969, Breith. 
1970.26; L5G.Hess. 11.6.1969, Breith. 1970.23; LSG. Bayern 
28.7.1966, Breith. 1967.B3D. 

(2) B5G. 11.12.1963, S02R. HVO S 542 aF. no 69. 
(3) HATERMANN, op.cit., p. 135. 
(4) Exemple cité par GITTER, op.cit., p. 113. 
(5 ) Voir supra, pp. 10, 17. 
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Sous-Section II 

Lien de causalité entre le travail et l'accident 
(•Haftungsbegründende Kausalität) 

230) Le premier élément de ce double lien de causalité est consti­

tué par le lien qui doit exister entre l'accident et le travail. 

En droit allemand, il est coutume de désigner ce lien par l'ex­

pression "haftungsbegrundende Kausalität" (1), qui fait appel à la 

fonction constitutive de responsabilité d'un lien de causalité, En 

d'autres termes, la vérification de l'existence de la "haftungsbe­

gründende Kausalität" sert à déterminer si l'accident dont 1''assuré 

est victime doit être imputé au domaine professionnel couvert par 

les prestations des caisses ou è la sphère privée de l'assuré. 

231) Nous avons vu, au début de nos recherches relatives au droit 

allemand, que la lai, dans sa définition légale (S 546 al. 1 RVO), 

exige simplement» pour l'admission de l'accident du travail (Ar­

beitsunfall), que l'accident suvienne au cours d'une activité cou­

verte par l'assurance, en utilisant en allemand les termes: "Ar­

beitsunfall ist ein Unfall den ein Versicherter bei einer versi­

cherten Tätigkeit erleidet"(2). La loi, par ce terme "bei". donne 

à croire, à première vue, que tout accident survenu, mime tout à 

fait occasionnellement, lors d'une activité assurée pourrait être 

imputé à Is sphère professionnelle de l'assuré. 

Mais il ressort de l'examen du droit allemand qu'en vertu de 

l'interprétation donnée au texte légal par la jurisprudence et la 

doctrine : 

- ce terme "bei" ne signifie pas qu'un simple lien externe, à 

savoir un lien purement fortuit, local et chronologique, avec 

l'activité professionnelle suffise pour l'admission d'un accident 

du travail (S 1), 

- bien au contraire, il est nécessaire qu'au delà de ce lien 

externe, un lien de causalité interne soit établi entre l'accident 

et l'activité professionnelle de l'assuré (S 2). 

(1) WAGGANAT, op.cit., p. 329; WATERMANN, op.cit.. p. 138; HEINZ, 
OP.cit.. p. iy/; GITTER, op-.cit.. p. IZl; etc. 

(2) Voir supra, p.157, 
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S 1. Insuffisance de la localisation de l'accident 
dans le temps et dans l'espace 

232) Rechercher la cause de l'accidBnt ou, plus exactement, vérifier 

que l'exécution de l'activité de l'assuré a pu le créer, implique 

une première démarche intellectuelle qui consiste à situer la sui­

ve nan ce de 1'accident dans le temps et dans 1'espace. 

Mais l'insuffisance de critères matériels comme ceux de temps 

et lieu de travail pour l'admission d'un lien de causalité juridi­

quement valable (c'est-à-dire d'un lien de causalité "essentielle") 

es.t signalée dans .chaque occasion, que ce soit par les tribunaux ou 

par la doctrine: 

"La survenance purement fortuite d'un accident sur le lieu et 

dane le temps du travail, sans qu'il y ait une raison qui le lie au 

travail, na suffit pas è justifier son imputabilité au domaine pro­

fessionnel" ( 1 ). 

Il convient de préciser que, par le lieu du travail, il faut 

entendre ici une notion qui correspond, d'une manière générale, è 

sa définition donnée dans le cadre du droit suisse, englobant essen­

tiellement l'entreprise elle-même et ses dépendances, etc. (2). De 

son côté le temps du travail coïncide, en principe, avec l'horaire 

en vigueur dans l'entreprise. 

Il est évident toutefois que, comme il a été dit dans le cadre 

du droit suisse, ici aussi, les indications de temps et de lieu du 

travail sont utiles et contiennent un degré de probabilité non né­

gligeable pour l'admission de l'existence d'un lien de causalité in­

terne entre l'accident et le travail, si l'on considère que, lorsque 

l'assuré se trouve sur le lieu et dans le temps du travail, il est 

supposi, en principe, exercer son activité professionnelle et il est 

soumis aux différents risques de son emploi. 

(1) Voir en particulier: BSG. 28.7.1961, SozR. RVO S 542 aF. no 42; 
LSG. Rheinland-Pfalz 2S.2.1970, Breith. 1970.573; BSE. 30.7. 
196B, SozR. RVO S 54B no 11; HEINZ, DP.cit.. p. 197; P0D2UN, 
op.cit.. p. 15, 52; WATERMANN, op.cit.. p. 130; etc. 

(2) Voir supra, pp. 146 et s. 
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LBS faits mêmes de l'exemple qui suit ne laissent pas de doute 

sur l'utilité et l'importance de ces critères: la victime avait 

été empoisonné à son poste de travail dans une fonderie, après 

avoir avalé par mégarde un liquide toxique (Formlack) à la place 

de la bière dont la consommation avait été autorisée en raison du 

travail pénible et poussiéreux de l'assuré (1). 

Mais il existe une multitude de situations è propos desquelles 

la seule constatation de l'heure et du lieu de travail est sans 

intérêt pour apprécier le caractère professionnel d'un accident. 

A - Prise en charge indépendamment des circonstances 
de temps et de lieu du travail 

233} Dans cet ordre d'idée, tout d'abord, il convient de souligner 

que, pour l'admission d'un accident du travail, la référence que 

l'an peut faire aux circonstances de temps et de lieu du travail 

n'a pas une importance décisive et est loin de rendre compte du 

véritable aspect de l'imputabilité professionnelle. 

A cet égard, ce sont les exemples jurisprudentiels que nous 

allons voir dans la rubrique suivante (5 2) qui nous serviront de 

meilleure illustration. Mais, il importe ici d'en signaler d'ores 

et déjè quelques uns pour la meilleure compréhension du problème 

examiné. 

5'sgissant d'une commerçante qui avait été victime à 5h.3G du 

matin d'une fracture du col de fémur au cours d'un accident survenu 

dans l'escalier, alors qu'elle portait la caisse contenant la recet­

te de la journée précédente pour la déposer dans un endroit sûr, le 

Tribunal* fédéral de droit social (BSE) a admis le caractère profes­

sionnel de l'accident, bien que celui-ci se soit produit hors de 

l'horaire normal du travail. Le tribunal a constaté qu'au moment de 

l'accident, l'assurée agissait bien pour la compte de son commerce 

et que le fait de garder l'argent dans un endroit sûr servait essen­

tiellement l'intérêt de son entreprise (2). 

(1) BSG. 16.12.1970, SozR. RVQ S 54B no 21. 
(2) BSG. 3D.11.1972, Breith. 1973.360. 
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De son cflté, l'inutilité du critère de lieu du travail ou du 

moins son importance secondaire au regard de l'admission d'un acci­

dent du travail a été démontrée par des motifs très voisins: "pour 

accorder la garantie professionnelle, il ne faudrait pas recourir 

aux critères d'ordre territorial. Il importe peu de savoir où se 

trouve l'assuré au moment de l'accident, mais il faut et il suffit 

que l'accident survienne lorsque l'assuré agit dans l'intérêt de 

l'entreprise et que l'on puisse établir un lien de causalité "essen­

tielle" entre l'accident et son activité professionnelle" (1). 

B - Refus possible de la prise en charge malgré la surve-
nance de l'accident au temps et au lieu du travail 

234) Inversement, dans certaines situations, 1'imputabilité profes­

sionnelle peut être écartée en dépit du- fsit que l'accident se pro­

duit sur le lieu et dans le temps du travail. 

En pareils cas* la constatation de la survenance de l'accident 

dans l'enceinte territoriale de l'entreprise ou d'autres lieux et 

pendant l'horaire normal du travail n'est d'aucune utilité, le motif 

retenu pour dire que l'accident est survenu dans ces circonstances 

ne satisfaiaant pas l'exigence d'un lien de causalité interne. 

Cette affirmation est étayée, dans la pratique, par deux ordres 

de considérations dont l'un a trait è la preuve de l'existence du 

lien de causalité et l'autre résulte directement du fondement même 

du droit a prouver. 

1. Le doute ne profite pas à l'assuré 

235) Le fait d'exiger qu'un lien de causalité interne soit établi 

entre l'accident et le travail (S 2) implique logiquement la preuve 

dB l'existence d'un tel lien, Or, il ne suffit pas d'être victime 

d'un accident du travail, mais il faut encore le prouver. 

Certes, dans une matière qui ressortit au droit social, à la 

différence du droit commun, la preuvB du lien de causalité n'est 

(1) Cité par GUNKEL, Unfallversicherung auf Hegen und Reisen. Bad 
Godesberg, 1962, p. 23. 
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pas laissée à la charge exclusive de la victime. L'administration 

de celle-ci peut Être faite par tous les moyens et le juge doit 

chercher d'office tous les indices possibles de nature à influen­

cer sa conviction sur la question de savoir si l'on peut attacher 

l'accident au travail d'une manière "essentielle" (1). 

Et, par ailleurs, la conviction du juge repose« dans ce domai­

ne, sur une vraisemblance . (Wahrscheinlichkeit) suffisante, plutôt 

que sur une vérité formelle et certaine (2). 

Hais il arrive que, malgré l'épuisement de tous les moyens de 

preuve, il subsiste une incertitude concernant l'existence d'un lien 

de "causalité essentielle'' entre l'accident et le travail et le ju­

ge se trouve alors dans l'impossibilité d'établir avec un degré de 

vraisemblance suffisante la cause de l'accident dont l'assuré est 

victime. 

Dans ce cas, même si au moment de l'accident, l'assuré se trouve 

Sur la lieu et dans le temps du travail, en vertu du principe du 

"fardeau de la preuve objective" (Grundsatz der objektiven Beweis­

last). (3) applicable en la matière, le "doute" sur l'existence d'un 

lien de causalité entre l'accident et le travail nuit à la victime 

au a aes ayants droit. 

En effet, ils ne peuvent pas faire prévaloir la qualification de 

l'accident du travail, aussi longtemps qu'un doute subsiste quant à 

la réalité du lien de cause à effet exigé. 

• A ce titre, il est permis de dire qu'en droit allemand il n'exis­

te pas une présomption en faveur de la victime admettant l'existence 

d'un accident du travail en cas de simple survenance de l'accident 

dans le temps et sur le lieu du travail (4). 

Ainai, par exemple, concernant un steward de 53 ans trouvé mort 

dans sa cabine au cours d'un voyage à destination des Etats-Unis,le 

tribunal a refusé d'admettre l'existence d'un accident du travail, 

(1) JÄGER, op.cit.. p. 107; WAGNER, op.cit.. p. 8/14; BSG. 30.7.1971, 
Breith. 1972.117. 

(2) PODZUN, op.cit.. pp. 16 et ss., pp. 190 et ss.; WAGGANAT, op.cit.. 
p. 33Oi WAGNER, ibid.. p. 6/13. 

(3) BSG. 30.7.1971, Breith. 1972.117; LSG. Baden-Württemberg 26.4.1967, 
Breith. 1967.1006. 

(4) Voir h cet égard: PODZUN, ibid.. pp. 190 et ss.; B5G. 29.3.1963, 
SozR. RVO S 542 aF. no 62; LSG.Baden-Württemberg 26.4.1967, Breith. 
1967.1006. 
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constatant que le doute planait sur la cause de sa mort, parce qu'il 

n'y avait pas à bord un médecin et que le cadavre avait, d'après la 

tradition, été rendu à la mer (1). 

S'ogissant également d'un accident survenu dans le temps et sur 

le lieu du travail, pendant que l'assuré se trouvait dans les toi­

lettes, mais aussi dans des circonstances qui n'ont pas pu être 

élucidées, le BSG. a cru bon d'écarter la qualification d'accident 

du travail en soulignant clairement qu'en droit d'assurance obli­

gatoire il n'y a pas une présomption permettant d'admettre l'exis­

tence d'un accident du travail, lorsqu'un assuré est accidenté sur 

le lieu du travail et qu'un doute subsiste sur le cause de cet acci­

dent (2>. 

2. Existence de causes étrangères au travail 

236) Par ailleurs, malgré la survenance de l'accident dans le temps 

et sur le lieu du travail, la constatation de l'existence de facteurs 

d'accident étrangers au travail, empêche également 1'admission du 

caractère professionnel de cet accident. 

Concernant les causes étrangères à prendre en considération, il 

convient d'ores et déjà de signaler qu'il ne s'agit que du fait de 

la victime (ses agissements ou son état passif) et que nous nous en 

tiendrons ici au rappel des notions fondamentales pour apprécier la 

portée du point examiné, étant entendu que l'examen de ces causes 

est réservé à la rubrique relative aux limites du lien de causalité 

(3). 

237) a) Urie première cause étrangère au travail liée è la personne 

de la victime, c'est son état pathologique préexistent, qui peut se 

manifester sur le lieu et dans le temps du travail, favorisant la 

survenance des accidents, comme dans le cas d'une attaque d'épilepsie 

ou d'une attaque d'apoplexie qui entreinent la chute de l'assuré (4). 

(1) Voir PODZUN, op.cit., p. 191. 
(2) BSG. 3D.7.1971, Breith. 1972.117. 
(3 ) Voir infra, pp.219 et as. 
(4) Voir infra, p.223 "Unfälle aus innerer Ursache". 
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b) Dans une deuxième catégorie, il est passible de réunir lee 

actes étrangers au travail accomplis par la victime au cours et 

sur le lieu du travail. 

1. A cet égard, tout d'abord les accidents résultant des actea 

volontaires de la victime entrent en considération: si l'assuré, en 

cessant l'exécution de son activité professionnelle, entreprend un 

acte de suicide ou de tentative de suicide, le qualification d'acci­

dent du travail doit être refusée (1). 

2. Par ailleurs, les accidents consécutifs, d'une part, aux 

actes de la victime contraires aux conditions normales du travail et, 

d'autre part, aux actes d'intérêt personnel peuvent subir également 

le même sort: 

Lorsque l'assuré, au cours de sa journée du travail, au lieu de 

travailler, se voue à une activité appartenant è sa sphère privée ou 

relevant de son intérêt personnel (aiguiser son couteau personnel 

sur la pierre à aiguiser de l'atelier ou remplir son briquet au ré­

servoir à essence appartenant à l'entreprise), l'admission du ca­

ractère professionnel de l'accident qui lui est survenu à cet occa­

sion doit être rejetée (2). 

Il en sera de même lorsque l'assuré interrompt son travail ou 

entreprend d'autres actes en contradiction avec les conditions nor­

males de l'exercice de son activité (3). 

Ainsi, par exemple, l'existence du lien de causalité '!essentiel­

le" n'a pas été admise entre le travail et un accident survenu dans 

un local de nuit à un musicien qui se trouvait en état d'ivresse et 

n'était pas en mesure d'exécuter son travail (4). 

Pour les mêmes motifs, le caractère professionnel a également 

été refusé à un accident qui s'est produit su cours d'une bagarre 

éclatée sur le lieu et dans le temps du travail, après des échanges 

d'injures entre des travailleurs hostiles (S). 

(1) BSG. 30.1.1970, Breith. 1970.722. 
(2) P0D2UN, op.cit. . pp. 16, 52, 67; WATERMANN, op.cit., p. 151. 
(3} Voir infra, pp. 231 et ss.' 
(4) Exemple cité par LAUTERBACH-PODZUN, op.cit., p. 36; voir aussi 

5CH0NBERGER, op.cit.. p. 102. 
(5) BSE. 30.7.1968, SozR. RVO S 546 no il. 
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S 2. Nécessité de l'existence d'un lien de causalité interne 

A - Principe 

238) Les observations qui précèdent nous démontrent que, pour l'ad­

mission de l'existence d'une "haftunqsbeqründende Kausalität". en 

d'autres ternes, pour pouvoir dire que l'accident est imputable au 

domaine professionnel de l'assuré et non à sa sphère privée, les 

critères matériels de temps et de lieu du travail sont, à eux seuls, 

dénués d'une valeur objective suffisante, 

Ils ne peuvent intervenir qu'à titre d'éléments de support pour 

l'admission du caractère professionnel d'un accident, à condition 

d'être étayés par des considérations tenant à la nature des rapports 

qui existent entra la victime et son activité professionnelle au mo­

ment de l'accident. 

Or, la véritable imputabilité professionnelle, qui est justifiée, 

indépendamment des considérations de temps et de lieu du travail, par 

1'existence d'un lien de causalité interne entre l'accident et le 

travail, implique, en réalité, que 1'on vérifie la nature des rela­

tions existant entre la victime et son activité professionnelle au 

moment de l'accident. 

Le juge, loxs de l'examen critique qu'il entreprend sur la base 

de la théorie de la "wesentliche Ursache", compte tenu de la nature 

de ces relations, doit pouvoir constater, comme nous l'avons dit, 

avec un degré de vraisemblance suffisante, l'existence d'un rapport 

"essentiel" de cause à effet entre 1'activité professionnelle de 

l'assuré et l'accident (1). 

239) Pour l'admission de ce lien, il faut constater que "les circon­

stances liées à l'activité professionnelle de l'assuré ont contri­

bué de façon essentielle à placer la victime dans une situation dans 

laquelle un événement dommageable (accident) a déployé ses offets(2). 

Mais, il convient d'emblée de signaler que pour cela, contraire-

(1) Voir supra, pp. 189-- et ss. 

(2) SCHONBERGER, op .cit. . pp. 161 et s.; voir également LSG. Baden-
Württemberg 26.1.1967, Breith. 1967.1005. 
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ment à ce qui était exigé par l'ancienne conception (1) il n'y a 

pas besoin que l'activité exercée par la victime, au moment de 

l'accident, représente le caractère d'un danger spécifique à l'entre­

prise (dem Betriebe eigentümliche Unfallgefahr) ou qu'il s'agisse 

d'un risque auquel l'assuré est exposé dans une mesure plus forte 

(in erhöhtem Masse) que le reste de la population en raison de son 

travail (2). 

Un risque de la vie journalière (Gefahr des täglichen Lebens), 

c'est-à-dire un risque qui est susceptible de survenir, de la même 

façon, aussi bien à l'assuré qu'à d'autres personnes en dehors du 

travail, peut aussi constituer un accident du travail, pourvu qu'il 

s'agisse d'un fait auquel l'assuré est exposé en raison de l'exer­

cice de son activité professionnelle ou des impératifs qui y sont 

attachés (3 ). 

Rappelons, à ce propos, le ces de l'assuré poignardé par erreur 

(4), au cours de son déplacement professionnel, par un tiers qui 

avait confondu l'assuré avec son rival (5). 

Prenons encore l'exemple d'un assuré mordu par son propre chien 

de garde dans le hangar de son entreprise où il s'était rendu pour 

chercher le matériel nécessaire pour son magasin de peinture. 

En l'espèce, le tribunal, en constatant qu'au moment où l'assuré 

était mordu, il se trouvait dans le hangar non pas par hasard, mais 

au contraire pour une raison commandée par l'exigence de son entre­

prise, a admis l'existence du lien de causalité interne (wesentlich 

innerer Zusammenhang) (6). 

Il est permis de dire qu'en réalité, 1'imputabilité profession­

nelle suppose l'existence d'un lien de ceusalité entre l'accident et 

n'importe quel fait susceptible d'Être attaché à l'exercice de 

(1) Voir Bupra, p. 21. 
(2) Voir note (2) p. 193; PODZUN, op.cit.. p. 14 et s. WATERHANN, 

op.cit., p. 140. 
(3) LAUTERBACH-PODZUN, op.cit., p. 30; LSG. Baden-Württemberg 

26.4.1967, Breith. 1967.1006. 
(4) Notons que même sans cette erreur, la qualification d'accident 

du travail aurait été retenue. 
(5) Voir supra, p. 185. 
(6) LSG. Rheinland-Pfelz 25.2.1970, Breith. 1970.573. 
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l'activité professionnelle sous ses aspects les plus divers. En 

d'autres termes, cette imputabilité correspond aux risques divers 

auxquels l'exercice de leur activité professionnelle expose les 

assurés (1 ). 

B - Critères d'appréciations 

240) a) Cette idée directrice étant énoncée, si l'on désire savoir 

quels sont les indices qui peuvent servir de supports è la mise en 

oeuvre de 1'imputabilité professionnelle, on peut signaler, en pre­

mier lieu, que l'existence d'un lien de subordination entre l'assu­

ré et son employeur, au moment de l'accident, constitue un critère 

essentiel de lsdite imputabilité. 

D'ailleurs, le législateur a lui-même introduit implicitement 

cette notion du lien de subordination pour justifier l'admission du 

caractère professionnel d'un accident. En effet, comme nous l'avons 

vu (2), la loi, dans son § 548 al. 1, ert définissant l'accident du 

travail, se réfère aux accidents survenus au cours des activités 

exercées sur la base d'un contrat de travail, d'apprentissage ou de 

louage de service et qui sont prévues dans le 5 539 al. 1, en, 1 

RVD. Dr, toutes ces activités sont caractérisées par le lien de 

subordination ou de dépendance (Abhängigkeitsverhältnis) de 1'em­

ployé è l'employeur qui résulte de ces contrats (3). 

Mais il importe de signaler que, bien que le lien de subordina­

tion découle des contrats susmentionnés, son existence, au sens du 

droit d'assurance obligatoire, ne s'apprécie pas simplement en fonc­

tion des conditions juridiques d'exécution de ces contrats, mais 

plutôt, dans chaque cas d'espèce, compte tenu des relations de dé­

pendance effectives entre l'employé et l'employeur. 

241) b) Recourir à la notion de subordination à titre de critère 

pour appuyer l'imputabilité d'un accident au domaine professionnel 

(1) WATERMANN, op.cit., p. 140. 

(2) Voir supra, p. 158, note 1. Rappelons, à cet égard, la confusion 

créée par le législateur entre le problème d'BSSUjetissement et 
celui du caractère professionnel de l'accident. 

(3), LAUTER8ACH-PDDZUN, op.cit.. p. 16. 
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constitue une démarche classique. 

Toutefois, cette notion seule est actuellement loin de pou­

voir .refléter la véritable portée de 1'imputabilité professionnel­

le dans le sens énoncé ci-dessus. 

En effet, tout d'abord, les accidents survenus pendant que 

l'assuré se trouvait sous la subordination de son employeur ne re­

couvrent pas toutes les réalités susceptibles de s'accomader avec 

l'idée de "risques divers auxquels l'exercice de leur activité pro­

fessionnelle expose les assurés", par laquelle s'identifie 1'impu­

tabilité professionnelle, même s'il s'agit uniquement des assurés 

dépendants, comme il est prévu dans le S 539 al. 1, ch. 1 RVD. 

Par ailleurs, vu que l'assurance couvre non seulement les dé­

pendants, mais aussi plusieurs catégories de personnes de condi­

tion indépendante (voir les SS 539, 543-545 RVG), la notion du 

lien de subordination de l'employé à l'employeur est inutilisable 

pour justifier l'attribution du caractère professionnel à un acci­

dent survenu lors de l'exercice d'une activité professionnelle in­

dépendante. 

242) Pour cette raison, la jurisprudence recourt à un autre indice 

qui est plus décisif encore que le précédent: c'est le critère 

d'activité fournie dans l'intérêt de l'entreprise. 

Ce qui conduit à admettre qu'il y a accident du travail lors­

que l'accident est survenu dans l'exécution d'un acte répondant aux 

nécessités de l'entreprise et commandé par le besoin et par l'inté­

rêt de cette dernière. 

Il est intéressant, à cet égard, de constater, dans les consi­

dérants des arrêts, l'utilisation d'expressions telles que "Inte­

resse des Unternehmens" (intérêt de l'entreprise) (1) ou "betrieb­

liche Zwecke" (buts professionnels) (2), etc. pour la mise en oeuvre 

de 1'imputabilité professionnelle, qu'il s'agisse d'un accident sur­

venu dans le cadre d'une activité déployée par des dépendants (3) ou 

(1) BSG. 28.10.1966, Breith. 1966.201; WATERMANN utilise le terme de 
"betriebliche Interesse", op.cit.• p. 14 9. 

(2) LSG. Rheinland-Pfalz 25.2.19T0, Breith. 1970.573. 
(3) BSG. 2B.10.1966, Breith. 1966.201; LSG. Celle 20.6.1967, Breith. 

1966.201. 
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par des indépendants (1). 

Le critère de l'activité fournie dans l'intérêt de l'entreprise 

réapparaît souvent à propos d'actes de sauvetage et de dévouement 

(2). Il est, de même, nettement marqué dans le cas signalé ci-dessus 

concernant un entrepreneur mordu par son propre chien dans le hangar 

de son entreprise pendant qu'il voulait y chercher du matériel (3). 

243} Ceci dit, dans l'état actuel de la jurisprudence, il est permis 

de dire que la distinction (intérêt de l'entreprise - intérêt per­

sonnel ) devient le véritable principe sur lequel repose la délimita­

tion des accidents du travail des accidents non professionnels, que 

ce soit principalement pour les accidents qui se produisent en de­

hors de l'entreprise ou pour les accidents survenus dans l'entrepri­

se. 

Il faut encore signaler que l'appréciation de la relation entre 

l'acte entrepris et l'intérêt de l'entreprise laisse place è des so­

lutions de fait très diverses témoignant, comme nous allons le voir 

ci-après, non seulement du très large pouvoir d'appréciation dont 

disposent les juges, mais aussi de l'utilisation d'une terminologie 

diversifiée pour motiver cette appréciation. 

C - Cas d'application 

244) Après ces considérations générales relatives au lien de causali­

té "essentielle11 qui doit exister entre l'accident et le travail, il 

convient de voir maintenant comment se dessine, dans la pratique, ce 

lien qui s'identifie, nous le savons, indépendamment des critères de 

temps et de lieu du travail, par l'idée de "risques divers auxquels 

l'exercice de leur activité professionnelle expose les assurés". 

Constatant la diversité des situations susceptibles de se pré­

senter dans le cadre de cette idée, nous allons évoquer les plus 

fréquentes qui peuvent être réparties en trois catégories. 

(1) B5G. 30.11.1972, Breith. 1973.359; LSG. Baden-Württemberg IG. 
4.1967, Breith. 1966.1002; L5G. Rheinland-Pfalz 25.2.1970, 
Breith. 1970.573. 

(2) LSG. Baden-Württemberg 10.4.1967, Bxeith. 1967.1002. 

(3 ) Voir supra, p.194 . 
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1. Accidents sur le lieu du travail, mais 
en dehors du temps de travail 

245) a) A ce propos, nous pouvons réunir, en un premier groupe, les 

accidents qui peuvent se produire avant le début ou après la fin du 

travail proprement dit, pendant que l'assuré se rend a son poste ou 

en revient, tout en se trouvant dans l'enceinte de l'entreprise. 

Vu que la possibilité de la qualification d'accident de trajet 

prend fin une fois que l'assuré pénètre dans cette enceinte et 

qu'elle ne recommence que lorsqu'il en ressort, les accidents sur­

venus pendant que l'assuré circule dans les dépendances de l'entre­

prise, comme dans 1'eventualité examinée, ne peuvent Être que des 

accidents du travail (1). 

La jurisprudence admet toutefois, exceptionnellement, que l'on 

peut qualifier d'accidents de trajet des accidents survenus dans 

une entreprise de grande taille contenant plusieurs bâtiments et 

des terrains, è un assuré qui, se trouvant avant ou après le travail 

en dehors de l'établissement proprement dit de son travail, circu­

lait encore dans l'enceinte de l'entreprise (2). 

On peut signaler à' cet égard que les accidents survenus pendant 

que l'assuré se prépare pour reprendre son travail ou pour retourner 

è son domicile, comme par exemple au cours du changement de vêtements 

et de souliers, peuvent être considérés comme accidents du travail, 

mais à la condition que l'activité exercée par l'assuré nécessite 

l'utilisation d'un habit spécial ou que dans l'entreprise le port 

d'un habit de travail soit d'usage (3). 

Le fait dB se laver ou de se nettoyer après le travail peut éga­

lement être imputé à la sphère professionnelle de l'assuré, ai la 

nécessité d'un nettoyage corporel résulte de la nature du travail et 

si, en plus, cet acte est accompli immédiatement après le travail 

dans des installations affectées à cet effet (4). 

(1) GUNKEL, Unfallvers. auf Wegen und Reisen, op.cit., pp. 12 et ss. 
(2) LSG. Hess. 28.1.1970, Breith. 1970-913. 
(3) PODZUN, op.cit.. pp. 38 et ss.; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit.. p. 34. 
(4) WILDFEUER, Unfallversicherunqsschutz beim Baden, Soz.Ver., 1968. 

279 et la jurisprudence y citée; POOZUN, op.cit.. pp. 43 et se. 
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246) b} Comme deuxième groupe, on peut parler des accidents qui sur­

viennent pendant la pause de la mi-journée. 

Ce sont les accidents susceptibles de se produire : 

- Tout d'abord, au cours d'un repas pris pendant la pause de mi­

di. 

Bien que, d'après la conception de la jurisprudence, la consomma­

tion de nourriture et de boisson soit considérée, d'une manière géné­

rale, comme un acte appartenant à la sphère privée de l'assuré, le 

lien de causalité interne entre cet acte et le travail peut être ad­

mis, lorsque l'assuré prend son repas dans la cantine ou dans le ré­

fectoire de l'entreprise pendant la pause réglementaire (1). 

La jurisprudence a aussi admis le caractère professionnel d'un 

accident subi par un chef de vente qui, pendant la courte pause de 

midi, en mangeant hâtivement la roulade de viBnde préparée par l'en­

treprise, avait avalé les baguettes en bais que contenait cette rou­

lade (2). 

Toutefois, dans ce domaine, la jurisprudence est stricte et elle 

exige un lien assez marqué avec l'entreprise. 

Elle a, par exemple, refusé de reconnaître le caractère d'acci­

dents du travail à des accidents survenus dans la cantine lors de 

l'ouverture d'une boîte de nourriture {3) ou d'une bouteille de bois­

son (4) apportées per les assurés eux-mêmes. 

- Ensuite, les accidents qui peuvent survenir au cours du repos 

ou pendant que l'assuré dormait à l'entreprise lors de pause de la 

mi-journée. 

L'argument principal employé pour justifier l'admission du ca­

ractère professionnel de tels accidents consiste à dire que le re­

pos et le sommeil servent essentiellement à le conservation et au 

renforcement des forces de trevail (5). 

(1) PODZUN, op.cit.. pp. 79 et es. BSG. 7.3.1969, Breith. 1969.755; 
LSG. Baden-Württemberg 14.ID.1968, Breith. 1970.21. 

(2) BSG. 7.3.1969, Breith. 1969.755; voir dans le même sens LSG. Hess 
10.B.1966, Breith. 1967.563. 

(3) LSG. Baden-Württemberg 14.10.1968, Breith. 1970.21. 
(4) Cité par LAUTERBACH-PDDZUN, oo.cit.. pp. 33 et ss. 

(5) PODZUN, ibid.. p. 153. 
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- Le même argument avait été utilisé pour motiver la prise en 

charge à titre d'accidents du travail des accidents qui s'étaient 

produits dans la pause de midi, pendant qu'un assuré réchauffait 

le lait dans un four appartenant à l'entreprise (1} ou pendent 

qu'un autre assuré allait chercher des cigarettes nécessaires pour 

l'augmentation de sa capacité de travail (2 ) ! 

- Il faut encore signaler que les accidents survenus au cours 

de jeux auxquels se livraient les jeunes travailleurs de moins de 

18 ans en attendant la reprise du travail, vu leur âge et le de­

voir de surveillance de l'employeur, sont souvent admis comme acci­

dents du travail (3). 

247) c) Les accidents qui se produisent à l'occasion d'une interrup­

tion du travail forment le troisième groupe d'accidents pouvant 

entrer dans la catégorie examinée ici. Il s'agit, par exemple, de 

l'accident subi par un ouvrier qui, avec l'autorisation de son chef 

d'équipe, était allé se baigner dans l'eau voisine è la suite d'un 

travail particulièrement pénible (4), ou de celui qui est survenu à 

un assuré alois qu'il allait chercher des tablettes contre le mal de 

tête dans la pharmacie de l'entreprise pour augmenter sa force de 

travail (5), etc . 

24B) d) Concernant les accidents survenus sur le lieu, mais en dehors 

du temps de travail, il convient de parler, en dernier lieu, du cas 

des assurés qui ont leur domicile dans le bâtiment Qu'ils travaillent. 

Dans ce cas, il s'agit plutfit des propriétaires de petites entre­

prises ou des aubergistes, etc., ou encore du cas des salariés logés 

par l'entreprise (6 ). 

Or,. l'appartenance au domaine de la vie professionnelle ou a celui 

de la vie privée des accidents qui sont survenus à ces assurés en de­

hors du temps normal du travail à l'intérieur du bâtiment (par ex: 

(1) LSG. Rheinland-Pfalz 28.6.1972, Breith. 1973.24. 
(2) LSG. Niedersachsen 9.4.196B, Breith. 196B.917. 
(3) PODZUN, op.cit.. pp. 159 et ss. L5G. Saarland 22.11.1966, Breith. 

1967.6557e 

(4) BSG. 28.2.1962, 5ozR. RvTJ S 542 aF. no 50. 
(5) BSG. 27.10.1965, SozR. RVO S 54B no 1. 
(6) Voir GUNKEL1 Unfallvers, auf Wegen und Reisen, op.cit.• p. 15; 

pour les salariés logés par l'entreprise, voir 5CHDNBERGER, op.cit 
p. 165 et LSG. RhBinland-Pfalz 17.5.1973, Breith. 1974.203. 
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dans les escaliers, dans la cuisine ou dans un autre endroit) 

suscite quelques difficultés dans la pratique. 

Ici, du fait que le lieu du travail se confond avec celui de la 

vie privée, la preuve du lieu de l'accident n'apporte aucun élément 

d'identification suffisante. 

D'après la jurisprudence, ce qui importe, ici, pour la prise en 

charge, c'est de savoir quel est le but poursuivi par l'assuré lors 

de l'accomplissement des actes qui ont entraîné l'accident pendant 

qu'il se trouvait dans le bâtiment. 

Est-ce un but propre à l'intérêt de l'entreprise (Gaschëfts-

zweek ) (1) ou propre à l'intérêt personnel de l'assuré (persönliche 

Zwecke) (2)? 

Dans le premier cas il y aura un accident du travail, dans le 

deuxième un accident non professionnel. 

A cet égard, les accidents survenus dans les escaliers du bâti­

ment conduisant du magasin (ou du restaurant) au logement de l'assu­

ré ou vice-versa, pendant que la victime partait une caisse renfer­

mant l'argent de l'entreprise, ont donné lieu à une jurisprudence 

abondante. 

* 
Il faut signaler que, comme dans le cas d'une commerçante victi­

me d'une fracture du col du fémur, que nous avons déjà cité (3), 

dans plusieurs cas semblables, la jurisprudence admet, d'une façon 

générale, que cet acte sert essentiellement l'intérêt de l'entrepri­

se et accorde ainsi le caractère professionnel à des accidents sur­

venus à cette occasion (4). 

Toutefois dans un cas identique: c'est-à-dire pour un accident 

survenu également pendant que l'assuré, après la fermeture de son 

restaurant, amenait la caisse de la journée dans sa chambre qui se 
trouve au 2e étage, la jurisprudence a refusé d'accorder la protec­
tion légale en arguant qu'en 1'espèce, face à 1'intérêt personnel, 
l'intérêt de l'entreprise ne lui paraissait pas essentiel (5). 

(1) BSG. 30.12.1972, flreith. 1973.360. 
(2) LSG. BBden-Wurttemberg 6.3.1968, B r e i t h . 1969.23. 
{3) Vo i r supra, p. 180. 
(4) LSG. flheinland-Pfalz 2D.10.1971, B r e i t h . 1972.285; L5G. Baden-

Württemberg 6.3.1968, B r e i t h . 1969.33; L5G. Cel le 20.6.1967, 
B r e i t h . 1968.201. 

(5) L5G. Bayern 24.1.1968, B r e i t h . 1968.478. 



- 202 -

2. Accidents pendant le temps du travail, 
mais en dehors du lieu du travail 

249) L'attribution du caractère professionnel à une catégorie d'acci­

dents qui surviennent dans le cadre de l'éventualité que nous exami­

nons maintenant, met en évidence, encore une fois, que le lien de 

causalité "essentielle" se satisfait d'autres conditions que celles 

qui tiennent aux seules circonstances de temps et de lieu dans les­

quelles l'accident se produit. 

Compte tenu de la diversité des situations susceptibles de se 

présenter conformément à cette éventualité, nous en prenons seule­

ment quelques unes comme témoins. 

- Ainsi, par exemple, la jurisprudence a admis le caractère pro­

fessionnel d'un accident survenu è une assurée, dans le temps du tra­

vail, pendant qu'elle se trouvait en ville sur un chemin emprunté 

pour acheter une blouse de travail. En l'espèce, l'admission du lien 

de causalité "essentielle" a été justifiée par l'argument que le port 

d'une blouse de treveil dans le métier de l'assurée (vendeuse dans le 

magasin d'alimentation familial) était d/usage (üblich) et que l'a­

chat d'un tel instrument de travail servait essentiellement le but et 

la bonne présentation de l'entreprise plutôt que l'intérêt de l'assu­

rée (1). 

- L'accident du travail a été également admis dans le cas d'un 

assuré qui avait été blessé, pendant la journée de travail, alors 

qu'il effectuait un trajet l'amenant au tribunal où il était con­

voqué pour témoioner sur les motifs de résiliation du contrat de 

travail d'un camarade (2). 

- Les accidents survenus sur un parcours effectué pour se rendre 

chez le médecin ou en revenir, lors de la journée de travail, cons­

tituent également un cas d'application principal. 

Nous avons déjà vu que les accidents survenus au cours d'un 

déplacement motivé par le traitement d'une atteinte consécutive à un 

(1) B5G. 31.1.1969, Breith. 1969.B35. 

(2) Voir PDDZUN, op.cit. . p. 89. 
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précédent accident du travail sont expressément assimilée par le 

législateur aux accidents du travail proprement dits et couverts 

à ce titre (1). 

Mais le droit allemand admet encore exceptionnellement le lien 

de causalité "essentielle" entre le travail et l'accident survenu 

lors d'un déplacement exigé par le traitement mime d'un accident 

non professionnel précédent, lorsque l'intérêt de l'entreprise né­

cessite une guérisan et une reprise du travail immédiate (2). 

Par ailleurs, ce lien est également tenu pour existant, larsqu'-

il s'agit des déplacements effectués sur l'ordre et'avec l'autorisa­

tion de l'employeur, afin de subir des visites médicales ou des 

vaccinations réglementaires (3). 

- En dernier lieu, nous pouvons signaler les accidents surve­

nus lors d'un déplacement effectué vers un établissement financier 

{banque, caisse d'épargne) afin d'y toucher le salaire dont l'em­

ployeur a versé ou viré le montant. L'admission du caractère pro­

fessionnel de tels accidents est prévue expressément par le légis­

lateur dans le S 54 B al. 1. in fine.Toute fois cette admission n'est 

possible que lorsque l'assuré va prélever 1'argent pour la première 

fois dans une période de salaire (4). 

3.Accidents survenus en dehors du temps 
et du lieu du travail 

250) a) Dans cette troisième catégorie, il convient de signaler en 

premier lieu les accidents qui surviennent aux assurés lors d'un 

déplacement professionnel qui constituent le groupe le plus impor­

tant de cette catégorie. 

Il importe d'ores et déjà de préciser que dans ce domaine, le 

droit allemand ne fait pas une distinction entre les déplacements 

professionnels habituels (cas de représentants, voyageurs de com­

merce, etc.) et les missions supposant un déplacement profession-

(1) Voir RVQ S 555 et supra, p. 27. 
(2) PODZUN, op.cit.. p. 34; GUNKEL, Unfallvers, auf Wegen und Reisen, 

op.CJt-1 . pp. 55 et s.. 
{3) Voir les références précédentes et aussi PODZUN, ibid. . p. 185. 
(4) Voir PODZUN, ibid. . pp. 126 et ss. 
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nel spécial, qui placent les salariés sédentaires momentanément 

hors de leurs conditions habituelles du travail, et il soumet par 

conséquent ces deux sortes de déplacements aux mêmes principes. 

Par ailleurs, le droit allemand n'entend pas distinguer non 

plus les accidents qui se produisent dans un temps nécessaire pour 

effectuer le trajet aller et retour de l'entreprise (ou du domi­

cile} au lieu de la mission (délai rie route ) , des accidents qui 

sont survenus lors de l'exécution de la mission proprement dite 

(1). Il applique par conséquent à tous ces accidents les mêmes 

règles qui régissent dans son ensemble les déplacements profession­

nels (Betriebs-. Geschäfts-, Dienstreisen) (2). 

51) Ceci étant, il faut dire que les conditions matérielles dans 

lesquelles se situe l'exercice de l'activité professionnelle en de­

hors de l'entreprise sont souvent mal définies et rendent mal aisée 

la distinction entre les circonstances qui ressortissent à l'acti­

vité professionnelle et celles qui sont du domaine de la vie privée. 

Vu que les arguments tirés de la localisation de l'accident dans 

le temps et dans l'espace sont inutilisables dans ce cas, la mise en 

oeuvre de 1'imputabilité professionnelle, conformément au principe 

énoncé, dépend nécessairement de l'examen de la nature des relations 

existant au moment de l'accident entre l'assuré et son activité pro­

fessionnelle (3). 

Lors de l'appréciation de l'existence du lien de causalité 

"essentielle" entre le travail et un accident survenu au cours d'un 

déplacement, ce qui importe pour le droit allemand, c'est de savoir 

quel but (welchen Zweck ) (4) poursuivait concrètement la victime par 

l'acte qui a entraîné l'accident. 

S'agit-il d'une activité déployée essentiellement dans 1'intérêt 

de l'entreprise ou d'un acte de la vie privée servant 1'intérêt 

personnel de l'assuré? 

(1) Voir cependant GUNKEL, Unfallvers, auf Wegen und Reisen, op.cit.. 
p. 20. 

(2) GUNKEL, ibid.. p. 20; JAGEB, ùp.cit.. p. 108; 5CH0NBERGER, op.cit, 
p. 163. 

(3) Voir supra, pp.193 et ss. 
(4) BSG. 29.10.1968, SozR. RVO S 542 aF. no 7; SCHDNBERGER, ibid.. 

p. 164; GUNKEL, ibid.. p. 23. 
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1. Il ressort de l'examen du droit allemand que l'intérêt de 

l'entreprise peut être admis et, partent, le salarié en déplacement 

professionnel a le droit à la protection légale pendant tout le 

temps qu'il exerce sa mission ou entreprend tout autre acte comman­

dé et nécessité par l'exécution de cette mission. 

Ainsi, par exemple, le lien de causalité "essentielle" est te­

nu pour existant entre l'accident et l'activité professionnelle 

dans les cas : 

- d'une secrétaire blessée dans l'escalier de l'hStel où elle 

se trouvait pour participer à une conférence, pendant qu'elle se 

rendait, le matin, les dossiers sous les bras, de la salle à manger 

à la salle de conférence (1); 

- d'un envoyé en mission obligé également de passer le nuit 

dans une auberge, et accidenté au moment où il transportait ses ba­

gages (2)t 

- d'un assuré qui, lors du retour de son voyage d'affaires, en 

train, avait subi un accident en ouvrant par erreur la porte du wa­

gon à la place de celle des toilettes (3); 

- d'une coiffeuse blessée dans un accident de circulation pen­

dant qu'elle était transportée par son employeur, à 18.40, dans le 

but de préparer l'ouverture d'un deuxième salon de coiffure dans 

les prochains jours (4); etc• 

252) 2. Dn peut multiplier ces exemples témoignant de la protection 

large dont bénéficient les assurés allemands lors de leur déplace­

ment professionnel. 

Néanmoins, comme nous venons de le signaler, l'assuré en dépla­

cement professionnel n'est pas couvert, sans exception, par l'assu­

rance aussi longtemps qu'il se trouve en mission en dehors de son 

entreprise. 

- En effet, lorsqu'au cours de son déplacement l'assuré accomplit 

des actes ressortissant à sa sphère privée {5) ou servant purement 

(1) B5G. 29.10.1950, SozR. RVO S 542 aF. no 17. 

(2) BSG. 30.8.1962, SozR. RVO § 542 aF. no 57. 
(3) BSG. 25.10.1966, Breith. 1967.742. 
(4) BSG. 29.10.196B, SGb, 1970.34. 
(5) LSG. Bayern 11.10.1973, SGb. 1973.447. 
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son intérêt personnel (1), la protection légale lui sera refusée. 

Ainsi, par exemple, si un salarié en mission, après sa journée 

de travail. IB soir, va au cinéma ou au théâtre ou encore rend vi­

site à un de ses amis, les accidents survenus à ces occasions ne 

seront pas des accidents du travail (2). 

D'après la jurisprudence, il en est de mime lorsque l'assuré 

prend ses repas, se repose ou dort dans un hBtel ou dans une au­

berge. Ces actes appartiennent à la sphère privée de l'assuré (3). 

Toutefois, la prise de repas ou celle de boissons peuvent être 

exceptionnellement considérées comme des activités occasionnées 

par la vie professionnelle, s'il est établi qu'elles servent essen­

tiellement l'intérêt de l'entreprise (dîners d'affaires, repas pour 

la récupération de la force de travail, etc.) (4). 

D'ailleurs, la jurisprudence admet, par principe, la prise en 

charge, è titre d'accidents du travail, des accidents qui survien­

nent aux conducteurs de poids lourds à l'occasion de la prise d'un 

repas en cours-de route (5). 

— L'assuré qui se trouve en déplacement professionnel perd, par 

ailleurs, la protection légale, lorsqu'il interrompt sa mission ou 

fait un détour pour des motifs indépendants de l'emploi, comme dans 

le cas par exemple d'un homme d'affaires qui, au cours de sa mission, 

voulut rendre visite à des amis habitant dans une ville voisine et 

fut accidenté lors de ce détour (6). 

253) b) Les accidents survenus au cours des réunions syndicales ou 

des réunions des délégués du_personnel et des comités d'entreprise 

tenues on dehors du temps et du lieu du travail suscitent également, 

dans là pratique, des controverses quant è leur caractère profession­

nel. 

{1} LSG. Stuttgart 25.5.1955, Breith. 1955.1147. 

(2) GUNKEL, Unfallvers, auf Wegen und Reisen, op.cit. . pp. 20 et ss. 

(3) ArrÊt précité de L5G . Stuttgart. 

(4) GUHKEL, ibid.. p. 21. 
(5) BSG. 7.3.1969, Breith. 1969.755; LSG. Hess. 26.11.1969, BrBith. 

1970.749. 
(6) BSG. 29.6.1971, SozR. RVO 5 548 no 27. 
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Il est à signaler que la jurisprudence créée initialement sous 

l'empire du RVA soumettait l'admission du lien de causalité "essen­

tielle" entre le travail et un accident survenu à l'occasion de tel­

les réunions è des conditions assez strictes (1). 

Pour que ce lien soit admis, il fallait soit que la réunion ait 

pour sujet de discussion un problème particulier qui concerne l'en­

treprise, soit que, lors de la réunion, on dût s'occuper des mesures 

à prendre et des activités à envisager. Donc, dans tous les cas, il 

devait s'agir des réunions touchant l'intérêt direct de l'entreprise. 

La discussion sur un thème général d'ordre professionnel ne suffisait 

pas (1). 

Toutefois, Is fédération des caisses professionnelles, dans une 

circulaire publiée le 26.7.1952 (VB 101/52) (2), a recommandé à ses 

membres de suivre une ligne de conduite plus souple à cet égard et 

d'accorder la protection légale aux accidents qui sont survenus à 

l'occasion de la participation à une réunion syndicale ayant pour 

but de porter à la connaissance des assurés des mesures et des ins­

tructions qui seront applicables dans l'entreprise. 

Ceci étant, il ressort de l'examen de la jurisprudence du BSG 

que, depuis lors, cette recommandation n'a pas été entièrement sui­

vie par ce tribunal; et il est permis de dire qu'actuellement en­

core l'admission du lien de causalité "essentielle" entre le travail 

et un accident survenu lors d'une réunion ou sur le chemin pour y 

aller ou pour en revenir dépend essentiellement du sujet de discus­

sion sur lequel porte la réunion. 

Ainsi, par exemple, dans un accident survenu sur le chemin de 

retour d'une réunion syndicale, la jurisprudence a admis le caractè­

re professionnel de l'accident, en constatant que la réunion avait 

pour but d'informer les travailleurs "sur l'étendue et les limites 

de leur prétention de salaire et sur leur situation juridique è 

l'égard de l'employeur (3). 

(1) PDDZUM, op. cit., pp. 101 et ss.; GUNKEL, op.cit.. Unfallvers. 
auf Wegen und RBisen, p. 33. 

(2) PODZUN, ibid.. p. 101. 
(3) BSG. 29.1.1971, SozR. RVO S 548 no 23. 
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En revanche, le lien de causalité n'a pas été admis, ni dans le 

cas d'un accident survenu à l'occasion de la participation è une 

conférence syndicale qui traitait le problème de "l'exécution ré­

glementaire de l'examen et la formation professionnelle des appren­

tis" (1), ni dans le cas d'une conférence ayant pour sujet "les 

allégements fiscaux" {2). 

254) c) Dans cette catégorie, nous pouvons encore parler des acci­

dents survenus à l'occasion des manifestations extra-professionnel­

les, telles que les divertissements collectifs, les randonnées, les 

fêtes, etc. organisées en dehors du temps et du lieu de travail. 

Bien que relevant essentiellement de la sphère privée des assu­

rés, ces accidents, sous certaines conditions, peuvent être excep­

tionnellement admis comme accidents du travail (3). 

En effet, le droit allemand est favorable à l'admission de 

l'existence de ce fameux lien de causalité "essentielle" en cas 

d'accidents survenus dans le cadre des manifestations servant l'en­

couragement de la solidarité, le développement de l'esprit de com­

munauté, l'esprit d'équipe et de l'amitié entre les membres de 

1'entreprise. 

Mais il faut par ailleurs que la manifestation en cause soit 

organisée ou, du moins, autorisée par l'employeur (4), 

255') d) Des motifs semblables sont également utilisés pour appuyer 

l'admission du caractère professionnel des accidents qui sont sur­

venus au cours de la pratique des activités sportives mises sur pied 

par l'entreprise DU par une organisation professionnelle à l'inten­

tion de leurs membres (Betriebssport) { 5). 

Toutefois, ici, 1'admission du lien de causalité "essentielle" 

( 1 ) BSu. 2 9 . 1 . 1 9 7 1 , SozR. RVD S 548 no 2 6 . 

( 2 ) C i t é pa r P0D2UN, o p . c i t . , p . 1 0 3 . 
( 3 ) V o i r pa r e x : B5G. 3 D . B . 1 9 6 2 , 5ozR. RVO S 542 a F . no 5 6 , ( s o r t i e 

p o u r a l l e r au t h é â t r e ) . 

( 4 ) P0D2UN, i b i d . . p p . 47 e t s s . e t l a j u r i s p r u d e n c e y c i t é e ; SCHON-
BERGER, o p . c i t . . p . 1 6 5 , 

( 5 ) LAUTERBACH-PODZUN, O D . c i t . . p . 3 7 ; PODZUN, i b i d . . p . 5 5 ; SCHDN-
BERGER, i b i d . . p . 1 6 5 ; v o i r a u s s i 5G. S t u t t g a r t 2 B . 3 . 1 9 6 7 , 
B r e i t h . 1 9 6 7 . 6 5 0 . 
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entre la vie professionnelle et un accident survenu à l'occasion de 

l'exercice d'une telle activité est soumise encore à une condition 

supplémentaire: il faut que le sport pratiqué serve à compenser 

la charge du travail qui pèse sur les travailleurs et qu'il contri­

bue au développement de leur endurance corporelle {1}. 

Ainsi, par exemple, conformément è ces conditions, la jurispru­

dence a cru bon d'accorder la protection légale à un accident qui 

est survenu au cours d'un entraînement d'équitation organisé et di­

rigé par l'organisation sportive de l'entreprise (2). 

4. Cas d'application expressément prévu 
par la loi (Unfall mit Arbeitsgerät) 

256) Après s'être efforcé d'examiner, dans trois catégories principa­

les, las cas les plus .fréquents de 1'imputabilité professionnelle 

admis par la jurisprudence allemande, il importe de parler, en der­

nier lieu, d'une situation explicitement prévue par la loi, dans 

laquelle également l'existence de l'accident du travail est admise. 

Qr, la RVO, dans son S 549. considère aussi comme des accidents 

du travail, les accidents survenus au cours de la réparation, de la 

garde, du transport et de l'entretien des instruments de travail 

{Unfall mit Arbeitsgerät). 

11 faut préciser, qu'ici, pour l'admission du caractère profes­

sionnel, peu importe que l'instrument appartienne â l'entreprise ou 

à l'assuré lui-même (S 549 in fine), il faut et il suffit qu'il 

s'agisse d'un instrument utilisé par l'assuré dans le cadre de son 

activité professionnelle et qu'avant ou après son utilisation, 

l'assuré accomplisse une des activités mentionnées ci-dessus (3). 

Ainsi, par exemple, la jurisprudence a accordé la protection 

(1) LAUIERBACH-PDDZUN, op.cit.. p. 37; PÜDZUN, op.cit.. p. 55; 
SCHOMBERGER, op.cit.. p. 165; voir aussi SG. Stuttgart 28.3.1967, 
Breith. 1967.658. 

(2) LSG. Hamburg 15.11.1973, Breith. 1974.671; voir aussi les acci­
dents survenus dans les matchs de football: PODZUN, ibid. . p. 
55 et ss. 

(3) PODZUN, ibid... p. 19 ; SCHOMBERGER, op.cit.. p. 169. 
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légale sur la base du S 549 RVQ è un accident subi par un ouvrier 

travaillant dans la construction qui, une fois le travail terminé, 

était venu chercher ses propres outils {truelle, niveau, marteau, 

etc.) sur le chantier (1). 

Sous-Section III 

Lien de causalité entre l'accident et l'atteinte 
(Haftungsausfüllende Kausalität ) 

S 1. Généralités 

257) Lorsque le caractère professionnel d'un accident est admis con­

formément aux principes que nous venons d'examiner, en d'autres ter­

mes, une fois que l'existence du lien de causalité entre l'accident 

et le travail (haftungsbegründende Kausalität) (qui est une question 

préjudicielle = Vorfrage ) (2 ) est établie, il est encore nécessaire 

de vérifier, en vertu de l'exigence du double lien de causalité, s'il 

existe bien un lien de causalité entre cet accident et l'atteinte su­

bie par la victime (3). 

Dans cette deuxième étape, il s'agit donc de savoir si cette 

atteinte a pour cause l'accident dont le caractère professionnel 

n'est pas contesté ou au contraire un facteur étranger à cet acci­

dent {Unfallfremder Faktor) (4). 

Ceci nous amène, dans la matière qui nous préoccupe ici, inévi­

tablement è considérer le rSle de l'état pathologique de la victime 

dans la réalisation de l'atteinte. 

Dr, il eat fréquent, pour ne pas dire quotidien, que les problè­

mes Oe- causalité soumis aux tribunaux mettent en cause l'intervention 

d'un état pethologique déficient de la victime antérieur à la réali­

sation de l'atteinte(5). 

(1) Cité par PODZUN, op.cit. . pp. 19 et s. 

(2) WATERHANN, op.cit.. p. 141. 
(3) Voir supra, pp. 179 et ss. 
(4) GITTER, op.cit.. p. -12B, 115. 
(5) Pour les situations qui peuvent constituer les états pathologi­

ques préexistants, voir dans le cadre du droit suisse, supra, 
pp. 99 et Bs. 
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A - Principe de "l'indivisibilité de la responsa­
bilité" ou principe du "tout ou rien" 

. 258) Ceci dit, il importe de signaler avant tout qu'en droit d'asau-

rance-obligatoire allemand on désigne habituellement, sous l'influen­

ce du droit commun, le lien de causalité qui doit exister entre ' 

l'accident et l'atteinte par l'expression "haftungsausfüllende Kau­

salität" (1). 

Vu qu'en la matière la théorie de la "wesentliche Ursache" est 

applicable, pour admettre l'existence de ce lien de causalité, il 

est nécessaire que l'accident puisse Être considéré comme une "cau­

se essentielle" de l'atteinte subie par la victime. 

L'expression "haftungsaus füllende Kausalität" , dans son utilisa­

tion en droit commun de le responsabilité, fait appel à le fonction 

d'un lien de causalité juridique permettant de fixer l'étendue du 

dommage et une limitation raisonnable de la responsabilité. C'est 

dire que, dans le cas de l'existence de causes concomitantes, par 

un partage de causalité, on limite la réparation à la seule part du 

préjudice résultent d'une cause donnée, à l'exclusion de celui qui 

peut Être rattaché à une autre cause (2). 

Toutefois, malgré l'emploi du mime terme dans le domaine social, 

l'idée de la "haftungsausfüllende Kausalität" ne présente pas 

ici la même image qu'elle a eu en droit commun. 

En effet, dans ce domaine, la jurisprudence, en raison de la na­

ture de la théorie de la "wesentliche Ursache", ne peut pas admettre 

le partage de causalité et, partant, la réduction de l'indemnisation; 

elle adhère par conséquent au principe de !'"indivisibilité de la 

responsabilité" (ungeteilte Haftung) ou au principe du "tout ou rien" 

(Alleg-oder-Nichts-Prinzip) (3). 

Dr, d'après cette théorie, une fois que l'accident est retenu 

(1) WATERMANN, op.cit.. p. 141; HEINZ, op.cit.. p. 97, 201; HAGGANAT, 
op.cit.. p. 329; B5G. 29.2.1968, SozR. RVO S 548 no 10. 

(2) HEINZ, ibid.. p. 201; GITTER, op.cit.. pp. 127 et ss. 

(3) HEINZ, ibid.. p. 201. 
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comme la "cause essentielle" parmi les facteurs qui constituent, 

d'après le rapport de la causalité naturelle, les causes possibles 

de l'atteinte, les autres causes tombent et la totalité de l'inca­

pacité de travail va à la charge de l'accident. 

Ainsi, par exemple, lorsque l'accident entraîne l'aggravation 

d'un état pathologique préexistant, la totalité de l'incapacité en 

résultant doit être prise en charge par les caisses, alors même que 

le résultat final (atteinte) n'est dû qu'en partie à l'accident (1). 

Dans le cas contraire, c'est-à-dire lorsque l'accident ne peut 

être considéré comme la "cause essentielle" pour l'atteinte, la 

victime ou ses ayants droit perdent tout leur droit à la protection 

légale, en dépit d'un rôle certain de l'accident dans le processus 

causal. 

Ainsi, par le principe -du "tout ou rienr, le droit allemand 

s'écarte fondamentalement du système adopté par le droit suisse 

(qui prévoit, en vertu de l'art. 91 de la LAMA, une réduction pro­

portionnelle en cas d'existence de causes concomitantes)(2), en rai­

son de la nature de la théorie de la "wesentliche Ursache", qui tend, 

nous le savons, à trouver une cause unique è chaque dommage. 

Signalons, en passant, que le principe du "tout ou rien" a été 

critiqué par la doctrine allemande pour avoir amené à des résultats 

extrêmes (ou bien l'assuré reçoit la pleine indemnité ou bien il ne 

reçoit rien) dans des cas qui diffèrent peu, compte tenu de leur im­

portance causale; et ceci surtout lorsqu'il s'agit de l'intervention 

d'un état pathologique préexistant dans le processus causal (3). A 

cet égard, l'adoption d'un système semblable à celui du droit suisse 

a même été préconisé (3), sans toutefois, à notre connaissance, que 

cette proposition ait été accueillie jusqu'à maintenant par la ju­

risprudence en matière sociale. 

(1) WAGNER, op.cit. , p. S/IG. 

(2) Voir supra, pp.102 et s. 

(3) GITTER, op.cit.. p. 12B, 135. 
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B - Aggravation et principe de la non-admission 
de la cause occasionnelle 

259} a) Ceci acquis, lorsque l'on passe à la question de savoir dans 

quelle mesure l'accident survenu au cours du travail est susceptible 

de valoir "cause essentielle" pour l'atteinte subie par la victime, 

il faut dire en premier lieu que, conformément à la théorie de la 

"wesentliche Ursache", comme nous l'avons déjà vu, l'accident n'a 

pas besoin d'Être la cause unique de l'atteinte dans le rapport na­

turel de la causalité (1). 

C'est-à-dire qu'il n'est pas nécessaire que l'atteinte soit cau­

sée entièrement {Entstehung) (2) par l'accident, excluant toute éven­

tualité de participation d'un état pathologique antérieur dans la 

réalisation de l'atteinte. 

Qr, l'exigence de la "cause essentielle" peut aussi Être satis­

faite lorsque l'accident entraîne seulement l'aggravation (Ver­

schlimmerung) (3) des effets d'un état pathologique déjà existant 

chez la victime. L'aggravation prise dans ce sens n'est pas une 

autre chose que la contribution "essentielle" de l'accident dans la 

réalisation de l'atteinte dont nous avons parlé dans le cadre de la 

définition de la "cause essentielle" {wesentliche Mitursache) (4). 

En vertu d'un critère qui est solidement établi (5) et confirmé 

définitivement par la jurisprudence par l'arrêt du 11.12.1963 du B5G 

(6), en droit allemand, l'aggravation d'un état pathologique pré-

existantpar l'accident et, partant, la reconnaissance de l'accident 

comme "cause essentielle" peuvent être d'ores et déjà admises lors­

que la survenance de l'accident a avancé la mort de l'assuré au moins 

d'une année environ (die Einîahresfrist) (7 ). C'est-à-dire que, s'il 

(1) Voir supra, p. 164. 
(2) WAGNER, op.cit.. p. 8/8; GITTER, op.cit.. p. 116. 

(3) GITTER, ibid.. p. 116; PODZUN1 op.cit.. pp. 192 et ss.; WAGNER, 
ibid. . p. 8/9. 

(4) Voir supra, p. IBl , p. 185. 
(5) WAGNER, jbjd•, p, 8/6 et la jurisprudence y citée. Voir par ail­

leurs BSG. 14.3.1958, SozR. RVO S 542 BF. no 10 et WATERMANN, 
op.cit., p. 142; WAGGANAT, op.cit. . p. 329. 

(6) SozR. RVO S 542 aF. no 69. 
(7) WAGNER, ibid.. p. B/6. 
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n'y avait pas eu la contribution de l'accident dans le processus cau­

sal, l'assuré aurait vécu au minimum encore une année de plus {1}. 

A cet égard, on peut prendre comme exemple la situation faisant 

l'objet de l'arrêt sus-mentionné, qui, bien que rendu en matière de 

maladie professionnelle, s'inscrit dans le même contexte et consti­

tue la base du problème de causalité examiné ici. 

S'agissent du concours des effets d'un risque couvert par l'assu­

rance (en l'espèce silicose ) avec ceux d'un risque non couvert (can­

cer) qui ont entraîné ensemble la mort de l'assuré, le tribunal a 

reconnu l'existence d'une "cause essentielle" en faveur du premier 

(silicose), constatant que celui-ci, par son intervention partielle, 

avait avancé au minimum d'une année la mort de l'assuré. Cela a suffi 

pour faire accepter la contribution "essentielle" du facteur en ques­

tion dans la réalisation de l'atteinte, alors même que celle-ci se 

situeit'Bu même degré de causalité (annähernd gleichwertig ) (2) que 

l'autre cause concomitante, dans le rapport naturel de la causalité. 

Par ailleurs, il faut signaler que le tribunal, dans le même 

arrêt, en développant son ancienne jurisprudence (3), s'est montré 

également favorable è l'admission de l'existence d'une aggravation 

juridiquement retenable, lorsque, en cas d'existence de causes con­

comitantes, il-est établi que, parmi celles-ci, l'accident, à lui 

seul, aurait entraîné la mort de l'assuré au plus tard dans un délai 

d'une année; et ceci même si, durant cette période, la victime aurait 

de toute façon perdu la vie, sana le concours de l'accident, sous 

l'effet de l'état pathologique (überholende Kausalität) (4). 

Cette dernière situation offre un très bon exemple pour la 

compréhension de l'idée que nous avons rappelée dans IB cadre de la 

théorie de la "wesentliche Ursache", d'après laquelle, malgré l'exis­

tence des causes prépondérantes dans le processus causal, l'accident 

(1) WATERMANN, op.cit.. pp. 142 et ss.; WAEGANAT, op.cit.. p. 29. 
Signalons que, lors de la détermination de cette durée, le juge 
se base également sur une vraisemblance' suffisante plutôt que Bur 
une certitude absolue. 

(2) Voir la théorie de la !'wesentliche Ursache" supra, p.lB4. 
(3) Voir les considérants dudit arrêt. 
(4) Termes utilisés par: WAGNER, op.cit., p. 6/12; GITTER, op.cit.. 

P- 117. 
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peut être considéré comme "cause essentielle" (1). 

Ceci dit, concernant le critère d'une année. BITTER ne dissimuli 

pas que l'utilisation d'un tel critère temporel peut aboutir parfois 

à des résultats arbitraires, mais•il admet que ce critère est pres­

que toujours favorable aux assurés et facilite le maniement d'un 

problème difficile, qui est celui de la causalité (2). 

260) b) Ce qui précède met en évidence que, laxs de l'appréciation de 

la "cause essentielle" dans le cadre de la "haftungsausfüllende Kau­

salität", la constatation de l'intervention d'un phénomène patholo­

gique propre à la victime ne permet nullement de dénier l'existence 

d'un lien de causalité. 

Toutefois, il ressort de l'examen du droit allemand que, lors­

qu'il s'agit de l'intervention d'un état pathologique préexistant, 

les tribunaux ne permettent pas que l'accident, face au processus 

interne, se réduise à une cause occasionnelle (Gelegenheitsurseche) 

(3) révélant uniquement l'existence d'une atteinte sans contribuer 

à sa réalisation. 

D'après le droit allemand, l'accident est considéré comme une 

cause occasionnelle (Gelegenheitsursache), donc comme une cause ju­

ridiquement non déterminante lorsqu'il n'a joué aucun rfîle dans la 

réalisation de l'atteinte qui serait survenue dans le même moment 

(in gleichem Zeitraum) (4) et avec la mime portée (in gleichem Um­

fang ) (4) dans des circonstances tout autre; ou encore, lorsqu'il 

n'a même pas Bggravé les conséquences d'un état pathologique conformi 

ment au critère d'"une année" (5). 

Cela peut arriver, par exemple, comme nous allons le voir plus 

loin, en cas de lésions musculaires et articulaires (lésion du mé­

nisque, rupture du tendon d'Achille, hernies, etc•), d'affections 

(1) Voir supra, p. 164. 
(2) GITTER, op.cit., p. 116. 

(3) WAGGANAT, op.cit.. p. 331; WAGNEH, op.cit. . p. 8/7. 
(4) Voir LSG. Bayern 26.7.1966, Breith. 1967.B31; voir aussi 

WATERMANN, op.cit.. p. 140. 
(5) B5G. 11.12.1963, SozR. RVO 5 542 sF. no 61 p.Aa 67; voir aussi 

WAGNER, ibid., p. B/7. 
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cardiaques et d'hémorragies, etc. (1). Dans ces cas. en raison de 

l'État dégénlratif d'un organe du corps, le fait accidentel du 

travail ne fait que déclancher (auslosen ) (2) le processus mala­

dif, sans y contribuer d'une façon "essentielle". 

S 2. 5uites médiates de l'accident 

(Mittelbare Unfallfolgen ) 

261} Le lien de causalité "essentielle" qui doit exister entre 

l'accident et l'atteinte subie par la victime n'est pas admis 

seulement lorsque l'accident constitue la cause immédiate de l'at­

teinte, comme nous venons de le voir, que ce soit en agissant comme 

une cause unique ou bien comme une cause partielle; mais, d'après le 

droit allemand, l'Bxigence de "cause essentielle" peut aussi se sa­

tisfaire d'une cause médiate. 

C'est-à-dire que les suites médiates d'un accident peuvent être 

couvertes par l'assurance en vertu de la théorie de la "wesentliche 

Ursache" (3). 

Dans ce cas, il s'agit de la manifestation de nouveaux troubles 

après la consolidation de l'accident initial DU après la reprise du 

travail. 

Pour la prise en charge de ces nouveaux troubles, la victime va 

être tentée de les rattacher à un accident du travail antérieur en 

prouvant l'existence d'un lien de causalité "essentielle". Signa­

lons que le critère d'"une année" (4), ainsi que les autres prin­

cipes rappelés ci-dessus, sont également valables et applicables en 

matière des suites médiates de l'accident. 

262) Afin de faire admettre l'existence de ce lien de causalité, la 

victime peut: 

(1) Voir infra, pp.224 et ss. 
(2) LSG. Hess. 25.6.1969, Breith. 1970.26; voir aussi BSG. 26.9.1961, 

SozR. RVO % 542 aF. no 47. 
(3) WAGNER, op.cit.. pp. 8/1D et s.; PODZUN, op.cit. . pp. 132 et ss.; 

WAGGANAT, op.cit.. p. 331 et ss. 
(4) LSG. Rheinland-Pfalz 24.11.1971, Breith. 1972.2Bl. 
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a) établir en premier lieu que l'atteinte subie par elle: 

- ou bien constitue un état de rechute de le blessure initiale, 

ce qui implique la constatation de troubles nouveaux ayant obligé 

la victime à interrompre le travail, 

-ou bien est due a l'état de moindre résistance consécutif à un 

accident du travail antérieur, comme dans le cas des blessures con­

sécutives à une chute reconnue imputable aux difficultés de marche 

éprouvées par l'intéressé du fait d'un précédent accident du travail 

(1) ou des lésions survenues à un agriculteur également au cours 

d'une chute qu'il n'a pas pu suffisamment amortir en raison de 

l'amputation d'un doigt occasionnée récemment par un accident du 

travail (2 ). 

263) b) Etablir en deuxième lieu que, dans son cas, il s'agit d'une 

aggravation ultérieure de l'état déficient laissé par un précédent 

accident du travail ou d'autres complications créées par ce dernier. 

Cette voie est, sans doute, la plus fréquemment suivie par les 

assurés et elle se concrétise dans la pratique: 

1. en cas de lésions survenues au cours du traitement des con­

séquences d'un accident du travail. 

Ainsi, le droit allemand admet, par exemple, que les maladies 

contagieuses contractées dans un hôpital par un assuré qui s'y trou­

vait en raison du traitement nécessité par l'accident du travail peu­

vent être couvertes par l'assurance comme les suites médiates de cet 

Bccident. Il en est de même pour une aggravation engendrée par 

l'erreur médicale au cours d'une opération ou d'autres traitements 

U). 

D'après WAGNER (4), la mort d'un assuré empoisonné par jalousie 

par une infirmière pendant qu'il séjournait dans un hôpital en rai-

sandu traitement d'un accident du travail doit même être couverte par 

l'assurance. 

(1) WAGGANAT, op.cit. . p. 333; WAGNER, op.cit. . p. 8/11. 
(2) WAGNER, ibid. ; PDDZUN, op.cit.. p. 134. 
(3) PODZUN, ibid. . p. 133 et ss.; WAGGANAT, ibid., p. 333; voir 

aussi L5G. Niedersachsen 6.6.1967, Breith. 1967.1010. 
U ) pp.cit., p. 6/11. 
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Ceci dit, toujours dans le même domaine, il convient de signalei 

un arrêt intéressant du LSG Rheinland-Pfalz du 24.11.1971 (1): 

en l'espèce, il s'agissait d'un assuré qui avait subi auparavant 

au cours d'un accident du travail une contusion au thorax, ainsi que 

d'autres blessures. Ces lésions ont empêché de découvrir à temps 

chez l'assuré l'existence d'une tumeur cancéreuse qui se trouvait en 

état latent et ont trompé ainsi les médecins dans leur diagnostic. 

Le tribunal, dans ce cas, a admis l'accident antérieur comme une 

cause médiate dB la mort de l'assuré suffisant à .satisfaire l'exi­

gence de la "cause essentielle", en constatant que, si les séquelles 

de l'accident n'avaient pas existé, les médecins auraient découvert 

la tumeur, ce qui aurait prolongé la vie de l'assuré au moins d'une 

année. 

2. Par ailleurs, les cas de suicide survenant à la suite d'un 

accident du travail entrent aussi dans le cadre de cette rubrique. 

Dans ce cas, la jurisprudence admet que le décès consécutif à 

un suicide provoqué par un état dépressif grave (eine im Zustand 

schwerer Depression verübte 5elbsttötung) peut être couvert à titre 

de suite médiate de l'accident du travail, lorsque ce dernier a dé-

clanché ou aggravé le processus mental ayant entraîné le suicide (2). 

Il ressort de l'examen du droit allemand que cette jurisprudence 

est assez large par rapport à celle qui avait été établie sous l'em­

pire du RVA, qui soumettait l'admission de l'existence du lien de 

causalité entre un suicide et l'accident antérieur à la suppression 

totale de la libre volonté (Ausschluss der freien Willensbestimmung) 

de la victime sous l'effet de cet accident (3). 

La Jurisprudence actuelle, grâce à l'abandon de cette ancienne 

pratique, s'est permis d'admettre l'existence de ce lien de causa­

lité et, partant, la prise en charge à titre de suites médiates de 

l'accident dans les cas de suicide, comme par exemple: 

- celui d'un chauffeur de taxi, en état dépressif grave, qui 

(1) S r e i t h . 1972.291. 

( 2 ) PODZUN, o p . c i t . . p . 1 5 5 ; LAUTERBACH-PDDZUN, o p . c i t . , p . 3 6 ; 
LSE. Hess . 1 4 . 6 . 1 9 5 5 , B r e i t h . 1 9 5 6 . 3 0 . 

( 3 ) I b i d . ; v o i x a u s s i BS&. 2 4 . 2 . 1 9 6 7 , 5Gb. 1 9 6 7 . 5 4 2 . 
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s"'est pendu dans sa cuisine après avoir eu un mois auparavant une 

collision avec un poids lourd dont il était sorti apparemment in­

demne, mais qui, d'après les dires de sa femme, est rentré chez 

lui en tremblant et depuis cette date ne parlait plus, ne mangeait 

plus, ne dormait plus et regardait toujours un endroit fixe (1); 

- celui d'un conducteur de grue qui s'est donné la mort au 

cours d'une dépression nerveuse deux jours après avoir vécu un 

accident de grue au cours duquel un de ses collègues avait perdu 

sa vie (2 ). 

Section II 

Limites 

S 1. Généralités 

265) a) Nous venons d'étudier les caractéristiques du double lien de 

causalité "essentielle" dont l'existence est nécessaire pour l'ad­

mission d'un accident du travail. 

Ceci étant vu, il arrive que, dans la pratique, l'un des élé­

ments de ce double lien de causalité, que ce soit la "haftunqsbe-

qründendB Kausalität" ou la "haftunqsausfüllende Kausalität". fasse 

défaut en raison de l'intervention de causes étrangères. 

En ce cas, dans le langage jurisprudential, on parle habituel­

lement de l'interruption (Unterbrechung) du lien de causalité (3). 

C'est dire qu'après l'établissement d'un lien de causalité 

"essentielle", une nouvelle cause survient dans le processus causal 

et elle apparaît à tel point prépondérante qu'elle relègue la cause 

initialement retenue à l'arrière plan, de sorte que celle-ci ne peut 

plus être admise comme "cause essentielle". 

Pour WAGEANAT, en cas d'intervention de causes étrangères dans 

le processus causal, il ne convient pas de parler de l'interruption 

(1) LSG. Hess. 14.6.1955, Breith. 1956.30. 

(2) L5G. Bayern,19.7.1968, Breith. 1969.475. 
(3) BSG. 9.2.1968, SozR. RVG S 54B no 10; BSG. 29.1.1970, Breith. 

197D.747. 
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de la causalité, mais il faut plutôt considérer qu'après l'examen 

critique de toutes les causes, en vertu de la théorie de la "we­

sentliche Ursache", ou bien le lien de causalité "essentielle" eßt 

tenu pour existant ou bien ce lien manque ("entweder besteht er 

ader er besteht nicht") (1). 

Ce point de vue est, en soi, plus conforme è l'esprit de la 

théorie de la "wesentliche Ursache", si l'on se rappelle que, 

d'après cette théorie, lorsque dans un enchaînement causal plusieurs 

causes se rencontrent simultanément {ex: accident-état pathologique 

préexistant (a} ou travail-actes de la vie privée (b)), parmi ces 

causes les tribunaux retiennent au non l'accident ou le travail 

comme "cause essentielle" respectivement pour l'atteinte (a) ou 

pour l'accident (b). 

Toutefois, l'utilisation de l'expression d'interruption de la 

causalité n'est pas non plus erronée dans la mesure où elle expli­

que, comme nous venons de le dire, comment une "cause essentielle", 

en soi, peut apparaître "non-essentielle" (unwesentlich) après 

l'intervention d'une autre cause postérieure à celle-ci. 

266) b) Ceci dit, quels que soient les termes utilisés pour carac­

tériser la mise en échec de l'un des éléments du double lien de 

causalité "essentielle", pour ce qui nous intéresse dans cette 

rubrique, c'est-à-dire sur le terrain de la cause étrangère à 

prendre en considération, il apparaît que le droit des accidents 

du travail se distingue plus particulièrement du droit commun de 

la responsabilité civile lorsque celui-ci se préoccupe également 

du' mime problème. 

Alors que le droit de la responsabilité civile tient compte a 

titre de cause étrangère, tout à la fois, du fait de la victime, 

du fait d'un tiers, de la force majeure ou du cas fortuit, le con­

tenu de la cause étrangère dans le droit des accidents du travail 

se trouve limité au seul fait de la victime. 

Or, comme nous l'avons signalé au début de cette étude, l'exis­

tence de la force majeure ou du cas fortuit, de la faute du tiers 

ou même de la faute grave de la victime ne supprimant pas la respon-

(1) WAGGANAT, op.cit.. p. 333. 
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sabilité des caisses (1), le fait de la victime demeure, en défi­

nitive, la seule cause susceptible de mettre à néant le lien de 

causalité "essentielle", sous réserve, bien entendu, qu'il s'agisse 

d'un fait pouvant valoir une cause étrangère, 

Le droit d'assurance-accidents obligatoire trouve ici l'une de 

ses caractéristiques essentielles propres à le distinguer du droit 

de la responsabilité civile (2). 

En effet, aussi bien la limitation de l'objet de cause étran­

gère au aeul fait de la victime que le problème d'appréciation du 

caractère d'un fait comme causeétrangère, ne peuvent s'expliquer 

qu'à la lumière des considérations propres à l'assurance-accidents 

obligatoire. 

A cet égard, nous nous sommes suffisamment expliqués dans le 

cadre du concept de la "Schutzzwecklehre" {3). Sans revenir encore 

une fois sur ces considérations d'une manière détaillée, il convient 

tout simplement de dire qu'ici, sous l'influence de ce concept et par 

la pression des idées sociales, s'il est logique d'admettre que-l'on 

accorde aux assurés la plus large protection possible (umfassender 

Schutz) (4), allant jusqu'à la couverture de la totalité des risques 

auxquels 1'exercice de leur activité expose ces assurés (5 ), l'on ne 

saurait pour autant étendre cette protection au risque supplémentai­

re né du seul comportement de la victime qui ne serait pas commandé 

par les nécessités de l'activité professionnelle (6). 

L'impératif de prévention qui est à la base du droit des acci­

dents du travail trouve ici également son terrain d'influence. 

267) c) Il ressort de l'examen du droit allemand que le fait de la 

victime susceptible de valoir cause étrangère peut être constitué 

soit par les agissements de la victime (= actes étrangers au travail), 

soit par son état passif (= état pathologique). 

(1) Voir supra, p. 10. 

(2) GITTER, op.cit.. pp. 89 et ss., 120. 

{3) Voir supra, pp.lB2 et s-
{4) GITTER, ibid.. p. 120. 

(5) Voir supra, p.195. 
(6) GITTER, ibid.. p. 89. 
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Ceci rappelé, avant d'examiner comment se concrétisent dans la 

pratique CES deux aspects du fait de la victime valant cause 

étrangère, il convient de signaler que la valeur libératoire re­

connue au fait de la victime, dès lors qu'il est étranger au tra­

vail, lui confère le caractère de correctif (1) principal dans la 

détermination des limitesimparties à la législation sur les acci­

dents du travail. En d'autres termes, lors de la délimitation des 

risques è mettre à la charge de l'assurance, c'est lui qui joue le 

rôle le plus important pour préserver le domaine d'application pro­

pre à l'assurance-accidents obligatoire. 

Or, dans le droit des accidents du travail, avec la dispari­

tion de la notion de la faute et, à la différence de l'assurance 

privée, l'inexistence des clauses spéciales d'exclusion, la notion 

de causalité est apparue au premier plan comme un moyen de délimi­

tation des risques. Ainsi le fait de la victime valant cause étran­

gère, par la voie du contrôle de causalité, est, à son tour, apparu 

comme l'expression des limites principales, surtout si l'on pense 

que l'abandon des critères classiques (sauf la soudaineté) (2) dans 

la notion de l'accident, a diminué le rôle de la notion de l'acci­

dent dans l'opération de sélection des risques. 

Ceci étant posé, nous pouvons passer maintenant à l'examen des 

deux aspects du fait de la victime susceptible de valoir de cause 

étrangère. 

5 2. Etat pathologique de la victime 

260) L'état pathologique déficient de la victime vienten tête des 

causes étrangères liées à la personne de la victime à prendre en 

considération. 

Il convient d'ores et déjà de signaler que nous sommes en pré­

sence d'une cause qui est apte à mettre à néant aussi bien le lien 

de causalité entre l'accident et le travail (haftungsbegrundende 

(1) GITTER, op.cit. . p. 111, l'auteur utilise le terme "stärkeres 
Korrektiv". 

(2) Voir supra, pp. 161 et ss. 
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Kausalität) que le lien de causalité entre l'accident et l'attein­

te (haftungsausfüllende Kausalität), dans la mesure où elle s'oppo­

se à l'établissement d'un lien de causalité "essentielle" ou, si 

l'on veut, interrompt un tel lien déjà établi. 

Or, une cause interne, en se manifestant au cours du travail, 

entraîne ou influence non seulement la survenance des accidents 

(lettre A), mais aussi elle peut engendrer elle-même des atteintes 

ou jouer un rôle sur la gravité des suites de l'accident (lettre B) 

(D. 

A - Accidents causés par une cause interne 
(Unfälle aus innerer Ursache) 

269) Dans le premier cas, en droit allemand, on utilise le terme 

d'"Unfällg aus innerer Ursache" pour désigner les accidents surve­

nus ou favorisés par l'intervention des vices ou des maladies cons­

titutionnelles de la victime (2). 

Ici, il s'agit d'une cause interne qui, par son intervention, 

sans engendrer elle-même une atteinte, ne fait que rendre possible 

la survenence des accidents au cours du travail et interrompt ainsi 

le lien causal qui doit exister entre le travail et cet accident. 

Dans ce cas, on peut parler par exemple des accidents comme 

chutas, noyades, suicides ou d'autres faits dommageables provoqués 

par une attaque d'épilepsie, par un malaise au par une défaillance 

mentale, etc. dont souffrait la victime auparavant (3). 

La jurisprudence a également refusé d'admettre le lien de cau­

salité "essentielle" entre le travail et l'accident, dans le cas 

d'une chute qui avait engendré par la suite la mort de l'assuré, en 

constatant que la chute avait été provoquée non par le travail, mais 

par une attaque d'apoplexie (4). 

(1) LSG. Baden-Württemberg 26.4.1967, Breith. 1967.1006. 

(2) PODZUN, op.cit.. p. 99; LAUTERBACH-PQDZUN, OP.cit.. p. 32. 

(3) A cet égard voir les explications données dans le cadre du 
droit suisse; mais comparer aussi lea solutions, supra pp.95 
et ss. 

(4) PODZUN, ibid.. p. IDl. 
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270) Toutefois, dans certains cas, bien que l'accident soit en­

traîné par une cause interne, le droit allemand admet l'existence 

d'un lien de causalité entre cet accident et le travail, lorsque 

les circonstances de travail dans lesquelles cet accident est sur­

venu sont telles qu'elles contribuent de façon essentielle à la 

gravité de l'accident. Comme par'exemple dans le cas d'un chau­

dronnier qui, au cours d'une crise épileptique, tombe contre la 

porte du-fourneau et stbit des brûlures (1). La jurisprudence s'est 

aussi montrée favorable à admettre l'existence d'un accident du . 

travail, compte tenu également des circonstances de travail, dans 

le cas d'un assuré qui, lors de son déplacement professionnel, 

était tombé, au cours d'une crise épileptique, dans 1'eau en tra­

versant un pont (2). 

B - Cause occasionnelle 
(Gelegenheitsursache) 

271) Comme il a été dit, l'état pathologique de la victime, en sa 

qualité de cause étrangère, influence non seulement le lien de cau­

salité devant exister entre le travail et l'accident, mais il cons­

titue aussi un facteur empêchant l'établissement du rapport de cau­

salité entre l'accident et l'atteinte (haftungsausfüllende Kausali­

tät). 

Or, dans la pratique, on constate souvent la survenance, pendant 

le travail ou à l'occasion de celui-ci, d'une lésion qui n'est que 

l'extériorisation d'une affection dont l'assuré était atteint aupa­

ravant, sens que l'accident d'origine professionnelle, à un moment 

déterminé, ait pu avoir une influence sur l'évolution de celle-ci (3). 

Nous avons vu plus haut, en effet, qu'en vertu du principe admis 

en droit allemand, la jurisprudence, pour retenir l'accident comme 

une cause valable, ne permet pas qu'il se réduise, face à l'état pa­

thologique, au niveau d'une "cause occasionnelle" (Gelegenheitsur-

(1) PODZUN, op.cit.. p. 99. 
(2) HOOS, op.cit.. p. 52; voir également LAUTERBACH-PODZUN, op.cit. 

p. 32. 
(3) Voir supra, p. 167 les exemples et les considérations conser-

nant la Soudaineté. 
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sache) et elle arrête par conséquent les limites de la causalité 

admissible là où la "cause C-CCaSiOnDeIIe11 commence {1 ). 

Ici, l'élément déterminant, c'est donc d'établir que l'acci­

dent n'a joué aucun râle dans la réalisation de l'atteinte qui au­

rait pu se produire dans le même moment et avec la même intensité 

en dehors du travail également, ou encore qu'il n'a même pas pu 

aggraver les conséquences de l'état pathologique préexistant (2). 

Dr, sous l'influence de l'état pathologique, l'organe lésé était 

dégénéré de telle sorte que» mime sans la contribution du fait du 

travail, l'atteinte serait survenue dans des circonstances tout 

autres (3). 

Signalons encore que la distinction entre acte normal et acte 

anormal accompli lors de l'exécution du travail constitue ici l'un 

des critères fondamentaux. Or, dans la majeure partie des décisions 

rendues à cet égard, le constatation du fait que les conditions du 

travail effectué au moment de l'accident étaient normales, apparaît 

comme un argument pour justifier l'absence de relation entre l'acci­

dent et la survenance de l'atteinte. 

Ainsi, par exemple, l'accident du travail a été refusé dans le 

cas: 

- d'une rupture du tendon du biceps survenue, au cours de l'exé­

cution normale d'un travail (soulever un seeu d'eau de 20 kg.), à un 

ouvrier qui présentait déjà un état dégénératif avancé dans le ten­

don du biceps [à); 

- d'une rupture du tendon d'Achille qui est également survenue 

en raison de l'état dégénératif du tendon au cours de travaux exé­

cutés pour pousser une machine (5); 

- d'une lésion de la colonne vertébrale survenue à un travailleur 

pendant qu'il faisait un effort normal pour soulever des tonneaux du 

purin (6); 

(1) Voir supra, pp.215 et s. 
(2) Voir supra, pp.215 et s. 
(3) BSG. 19.2.1968, Breith. 1968.823; L5G. Bayern 28.7.1966, Breith. 

1967.B30. 
M ) LSG. Bayern 28.7.1966, Breith. 1967.830. 
(5) LSG. Hess. 11.6.1969, Breith. 1970.23. 
(6) SG.Reutlingen 16.4.1969, Breith. 1969.655. 
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- d'une hémorragie interne dont a été victime un outilleur alors 

qu'il effectuait son travail dans des conditions tout à fait norma­

les sans accomplir un effort dépassant la norme habituelle de son 

travail (1). 

S 3. Actes de la victime étrangers au travail 

(Lösung vom Betrieb) 

272) Après l'examen de l'état pathologique de la victime, il convient 

de parler maintenant du deuxième aspect du fait de la victime pouvant 

valoir cause étrangère. 

Cette fois-ci, il ne s'agit plus d'un état passif, mais, au con­

traire, il est question des agissements de la victime qui sont consi­

dérés comme dee actes étrangers au travail (betriebsfremde Betätigung) 

(2) par lesquels la victime rompt le lien de causalité entre le tra­

vail et l'accident (haftungsbegründende Kausalität). 

En droit allemand, dans ce cas, on utilise l'expression "Lösung 

vom Betrieb" (3), qui caractérise la dissolution de cette fameuse 

"haftunqsbegründende Kausalität" établie entre l'activité profession­

nelle delavictime et l'accident. Qn ne parle donc de "Losung vom Be­

trieb" que lorsque l'on considère que, face à l'intervention des 

actes de la victime étrangers au travail, l'activité professionnelle 

a une influence si insignifiante que l'on ne peut plus la considérer 

comme "cause essentielle" pour l'accident (4). 

(1} LSG. Hess. 25.6.1961, Breith. 197D.26. 

(2) WAGGANAT, op.cit.. p. 334. 

(3) REIFF, op.cit.. passim; WATERMANN, op.cit.. p. 148; HOQS, op.cit., 
p. 31; 5CHDNBERGER, op.cit.. pp. 160 et ss. 

(4) REIFF, ibid.. p. 18, 45. L'expression de "Losung vom Betrieb" 
avait déjà été adoptée par le droit allemand à l'époque où on ne 
couvrait plus que les accidents d'entreprise (Betriebsunfälle) 
(voir supra, pp. 22 et s.) pour désigner la dissolution du lien 
entre l'entreprise et l'accident. Malgré le fait qu'après la ré­
forme de 1942, l'accident d'entreprise soit devenu accident du 
travail (Arbeitsunfall}, l'expression de "Lösung vom Betrieb" a 
été tout de même maintenue vu qu'elle avait été entre-temps soli­
dement ancrée dans le langage juridique; mais elle caractérise 
actuellement, bien entendu, la rupture du lien de causalité entrB 
l'accident et l'activité professionnelle. 
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A - Actes volontaires de le victime ' 

273} s) Dans le cadre des agissements de la victime susceptibles de 

valoir actes étrangers au travail» il convient de parler, en pre­

mier lieu, des actes que la victime accomplit volontairement sur 

elle-même. 

Il importB d'emblée de signaler que, dans ce domaine, le fautB 

intentionnelle de la victime, vu sa gravité extrême, occupe une pla­

ce impartante et qu'elle fait l'objet, comme dans les autres pays, 

d'une disposition spéciale (S 553 RVQ). 

L'examen du droit allemand nous'révèle que les cas de suicide 

(ou de tentatives de suicide) et les cas de mutilation volontaire 

constituent les cas d'application principaux dans cette matière (1). 

Pour pouvoir exclure ces actes volontaires en vertu du S 553 

RVD, le droit allemand exige de la part de la victime l'existence 

d'un dol qualifié (dolus directus) dont la notion est empruntée au 

droit commun (2). 

Le dol simple (dolus eventualis)du droit commun ne suffit pas. 

Il est insuffisant que l'assuré ait délibérément entrepris un acte 

malgré le très grand risque d'accidents existant, sans rechercher 

toutefois le résultat illicite en se tuant ou en se blessent (2). 

Il faut donc que la victime ait agi dans l'intention dB se cau­

ser un accident tout en étant consciente, connaissant et recherchant 

les conséquences de son sete. 

Toutefois, une intention frauduleuse (betrügerische Absicht) 

vis-à-vis des caisses pour obtenir des prestations indues n'est pes 

une condition nécessaire pour cette exclusion. 

Après l'examen de la jurisprudence et de la doctrine, il semble 

permis de constater que les principes établis sur le plan de l'acte 

volontaire â exclure, en droit allemand, sont semblables à ceux qui 

(1) PODZUN, op.cit.. pp. 155 et ss.; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit. p. 36 

(2) REIN, op.cit.. p. 277Î HEINZ, op.cit.. pp. 193 et ss.; GITTER, 
op.cit. . p. BD, 92. 
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ont été créés en droit suisse autour du suicide et de la mutilation 

volontaire et que, par conséquent, pour de plus amples renseigne­

ments è cet égard, il convient de se référer au droit suisse (1). 

274) b) Ceci étant, il importe toutefois de signaler qu'au cours de 

la décennie précédente une bonne partie de la jurisprudence, mais 

surtout celle du BSG (Tribunal fédéral de droit social), a renoncé 

à sanctionner les actes volontaires de la victime en raisonnant en 

termes de faute intentionnelle, mais a commencé à examiner et ré­

soudre cette question au stade de la recherche du lien de causalité 

devant exister entre le travail et l'accident {haftungsbegründende 

Kausalität), Ainsi, la constatation d'une faute intentionnelle est 

apparue comme une cause de rupture du lien de causalité (Losung vom 

Betrieb) avant que l'on se préoccupe de la déchéance des prestations 

sur la base du S 553 RVO (2). 

D'ailleurs, cette manière de voix les choses est plus conforme à 

l'esprit du droit allemand, d'après lequel la vérification de la 

"haftungsbegründende Kausalität" est une question préjudicielle per 

rapport au problème d'exclusion des fautes intentionnelles par une 

disposition spéciale. 

Si l'on schématise, on peut dire que, d'après cette optique, 

quand il y a la faute intentionnelle, un accident peut exister (3), 

mais pas un accident du travail, étant donné que l'acte de la victi­

me a dissout (gelöst) (4) le lien causal entre l'accident et le tra­

vail, bien avant qu'elle entraîne la déchéance des prestations en 

vertu du S 553 RVG. 

Certes, on peut prétendre que, dans cette dualité de solutions, 

en cas de faute intentionnelle, que l'on refuse d'admettre le lien 

avec le travail ou que l'on exclue cette faute par une clause spé­

ciale, le résultat est le même (= suppression des prestations). Et 

par conséquent, cela ne doit pas présenter un intérêt pratique pour 

les parties intéressées. 

(1) Voir supra, pp. 115 et ss. 
(2) REIFF, op.cit., p. 47; 5CHNECK, op.cit.. pp. 469 et ss. Pour la 

jurisprudence voir en particulier B5G. 3Q.1.197G, Breith. 1970. 
722; BSG. 29.4.1970, cité par WAGNER, op.cit., p. B/5. 

(3) Voir supra, pp. 164 et s. 
(4) Terme utilisé par le B5G . dans son arrêt du 30.1.1970, précité. 
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Maia la question a toute son importance, du moins, en ce qui 

concerne Xe fardeau de la preuve, lorsqu'il y a doute sur la cau­

se de l'accident ayant entraîné la mort de l'assuré: 

275) 1. Ainsi, par exemple, si, dans une situation donnée, malgré 

l'épuisement de tous les moyens de preuve, il subsiste encore une 

incertitude concernant la cause de la mort (acte volontaire ou fait 

du travail?) survenu à un assuré au travail, ce doute ne profite 

pas à la victime ou à ses ayants droit, lorsque l'on considère que 

l'acte intentionnel est une cause de rupture du lien de causalité. 

Parce que, nous l'avons vu, l'assuré ou ses survivants doivent 

prouver le lien causal entre l'accident et le travail pour obtenir 

des prestations d'assurance et que les assurés allemands ne bénéfi­

cient pas, en cas de doute, contrairement aux suisses (1), d'une 

présomption qui les déchargerait de l'obligation de prouver que le 

décès est dû à un accident du travail. Ils sont donc obligés, en 

vertu du principe de !'"objektive Beweislast" (2), de supporter les 

conséquences d'une non-constatabilité du lien de causalité entre 

l'accident et le travail. 

Ce qui signifie qu'ils ne peuvent pas faire prévaloir la quali­

fication d'accident du travail aussi longtemps qu'un doute subsiste 

quant à l'existence d'un lien causal. 

A cet égard, il est intéressant de citer comme exemple les faits 

de l'arrêt du BSG du 30.1.1970, qui est l'arrêt de base en la matière 

(3); 

S'agissent d'un chauffeur d'une blanchisserie qui, au cours 
de son déplacement professionnel, avait arrêté son véhicule 
à la droite de le chaussée et voulait traverser hâtivement 
la rue en quittant son véhicule du côté de la porte du 
chauffeur, avait été écrasé et traîné par les roues arrières 
d'un camion qui venait en senB inverse. 
En l'espèce, les circonstances de l'accident ne pouvaient pas 
être élucidées, vu qu'il était impossible de déterminer si 
l'assuré s'était jeté volontairement sous les roues du cemion 
ou bien s'il était tombé ou avait glissé involontairement en 
quittant son véhicule. 

(1) Voir supra, p.116. 
(2) Voir supre, p.190. 
(3) Breith. 197D.722. 
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Dans cet arrêt, le tribunal suprême, constatant l'existence du 

doute sur la cause de l'accident, a clairement indiqué que les sur­

vivants de l'assuré devraient supporter les conséquences de cette 

incertitude, étant donné que ce sont eux qui ont la charge de la 

preuve de ce lien de causalité, lorsqu'ils l'allèguent poux en dé­

duire leur droit aux prestations légales (1). 

Ï76) 2. Constatant qu'une partie de la jurisprudence, et surtout le 

tribunal suprême, raisonnent, dans le cas de suicide, en termes de 

causalité et que,partant,ils renversent en cas de .doute le fardeau 

de la preuve en faveur des caisses, certains auteurs ont déclaré 

que, dans cette situation, le 5 553 RVO ne présente qu'un caractère 

déclaratoire (deklatorischer Charakter) (2) et occupe sa place dans 

la loi uniquement en tant que réalité historique et sociologique. 

Toutefois, une partie de la doctrine ne partage pas cet avis et 

déclare que le S 553 RVO conserve encore son utilité pratique. 

En effet, d'autres auteurs considèrent que cette disposition sert 

à renverser, en cas de doute, le fardeau de la preuve en faveur de 

l'assuré ou de ses ayants droit (3). 

Cette idée est appuyée, en outre, par une partie de la jurispru­

dence, qui met également è la charge des caisses le fardeau de la 

preuve lorsqu'il s'agit d'un doute subsistant sur le caractère vo­

lontaire de l'acte commis par la victime (4). 

Dr, on considère que, dans le cas du S 553 RVO, il s'agit d'une 

disposition exceptionnelle (Ausnahmevorschrift) (4) grâce à laquelle 

les caisses peuvent se libérer de l'obligation d'allouer des presta­

tions. Mais, pour cela, elles doivent prouver que l'accident n'était 

que le fruit d'un acte intentionnel de la victime. 

En effet, la probatio negativa (Beweis für Negativa) (5) qui est 

(1) Arrêt précite, p. 723. 
(2) Voir la doctrine citée par SCHNECK, op.cit.. p. 470 et par DRE-

FAHL, Die Beweislast beim Selbstmord in der gesetzlichen Unfall­
versicherung, 5Gb. 1970,p. 4B5. 

(3) Voir en particulier DREFAHL, ibid.. . p. 486;. HEINZ, op. cit.. pp. 
192 et sa.; voir aussi la doctrine citée par SCHNECK, ibjcT., 
p. 469, surtout note 2. 

(4) Voir SCHNECK, ibid. ; LSG. Beden-Württemberg 17.5.1967, Breith. 
1969.119; DREFAHL. ibid.. p. 466, le terme (Ausnahmenorm). 

(5) SCHNECK, ibid.. p. 473. 
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imposée a la victime, en vertu de la nouvelle optique, de prouver 

le caractère non intentionnel de l'acte en ces de doute, n'est pas 

jugée compatible avec les considérations sociales qui régnent en 

la matière, d'autant plus que même en assurance privée ce sont tou­

jours les assureurs qui portent le fardeau de la preuve (1). 

A cet égard, il faudrait encore signaler la remarquable résis­

tance des tribunaux du droit social de certains Länder (LSG) (2) 

face è la nouvelle optique du tribunal fédéral du droit social (QSG), 

qui défavorise, nous le savons, les assurés par rapport aux caisses. 

Cela témoigne de la divergence essentielle qui sépare les deux con­

ceptions examinées ici et qui doit être aplanie sous peine d'accen­

tuer encore l'insécurité juridique. 

B - Actes de la victime contraires aux 
conditions normales du travail 

277) Après les observations concernant ce' qu'il faut entendre par 

l'acte volontaire de la victime, qui représente le plus haut degré 

de gravité que puisse atteindre un comportement humain dans la vio­

lation des obligations nées de l'exercice normal de l'activité pro­

fessionnelle, il convient d'examiner maintenant d'autres agisse­

ments de la victime, dans l'exécution du travail proprement dit, 

peut-être moins fautifs, mais susceptibles de valoir acte étranger 

au travail, c'est-à-dire d'être une cause de "Lösung vom Betrieb". 

Ce sont, tout d'abord, les actes de la victime contraires aux 

conditions normales de l'exercice de l'activité professionnelle. 

27B) Or, comme nous l'avons vu, la recherche du lien de causalité 

entre l'accident et le travail nécessita de vérifier au préalable 

la nature des rapports existant entre la victime et son activité 

professionnelle au moment de l'accident. 

Dans ce cas, s'agissant d'apprécier la cause de l'accident et, 

en quelque sorte, de mesurer le risque de l'exécution du travail, 

l'attitude de la victime au regard des obligations nées de l'exer-

(1) Voir note (2) p. 230. 
(2) Voir en particulier: LSG. Baden-Württemberg 17.5.1967, Breith. 

1969.119; LSG. Baden-Württemberg IB.2.1970, Breith. 1970.1D52. 
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cice normal de son activité professionnelle devient déterminant. 

En effet, même si le garantie de l'assurance couvre les feutes 

professionnelles, elle ne saurait pour autant être étendue au ris­

que créé par le seul fait d'un comportement humain demeuré indépen­

dant des conditions d'exercice de l'activité professionnelle (1). 

Cette remarque d'ordre générale étant faite, il convient de 

signaler que, dans ce domaine, seul l'examen du droit positif peut 

donner la mesure de la diversité des situations susceptibles de se 

présenter. 

Parmi ces situations il est possible de relever les plus cou­

rantes : 

1. Plaisanteries et bagarres 

279) a) D'après la jurisprudence constante établie dans ce domaine, 

on considère que les accidents survenus au cours d'une bagarre 

(Streit), d'une taquinerie (Neckerei) ou de plaisanteries (Scherz) 

relèvent essentiellement de la sphère privée de l'assuré, mËme s'il 

s'agit d'un accident survenu dans le temps et sur le lieu du tra­

vail (2). 

- Ainsi, par exemple, le caractère professionnel a été refusé 

à un accident qui s'est produit dans une querelle, au cours du tra­

vail, entre les travailleurs rivaux, après avoir été précédée par 

des échangea d'injures (3). 

- Il en est de même pour un autre accident (décès) survenu dans 

le domaine agricole è la suite d'une attaque à main armée d'une ban­

de hostile à l'employeur (4). 

- Il en est également de même pour un accident qui s'est produit 

au cours d'une taquinerie sur le lieu du travail (5). 

(1) REIFF, op.cit.. p. 17-18. 
(2) Sind Unfälle bei Streit bzw. Überfall versichert?, Soz. Ver. 

1970, p. 129: PODZUN, op.cit.. pp. 136 et ss. 
(3) BSG. 3D.7.196B, SozR. RVO S 548 no 11. 
(4) LSG. München 21,2.1956, SozR. RVO 5 542 aF. p.Ab. 13 no 109. 
(5) BSG. 29.7.1967, BG. 196B.80. 



- 233 -

2Ü0) 'Toutefois, en droit allemand, il est admis exceptionnellement 

que les bagarres et las taquineries, etc. n'empêchent pas l'admis­

sion de l'accident du travail, si l'on constate que ces actes, qui 

ont donné lieu à la survenance de l'accident, avaient été provoqués 

par des motifs appartenant à la vie professionnelle de la victime, 

mais non à sa vie personnelle. Par exemple, dans le cas d'une bagar­

re provoquée par un ouvrier qui se croyait "mal traité" par ses su­

périeurs, ou encore d'une querelle survenue entre des travailleurs 

au sujet du partage des outils et des tâches, etc-(l). 

2Ul) b) Etant lié à ce sujet, il convient de parler encore, ici, des 

accidents survenus lors de Ig commission par la victime d'un acte 

délictueux au cours du travail. 

En règle générale, l'existence des actes délictueux n'empêche 

pas l'admission du caractère professionnel de l'accident (2). 

Mais le législateur prévoit expressément (S 554 RVO al. 1) qu'en 

cas de condamnation pénale consécutive à un crime ou un délit 

(strafbare Handlung) (3), lorsqu'il y a accident du travail, les 

prestations d'assurance seront supprimées ou réduites. 

Cela peut être le cas, par exemple, d'un assuré accidenté alors 

qu'il volait du bois pour l'utiliser au profit de la scierie de son 

employeur, ou encore d'un autre assuré qui conduisait le véhicule de 

son entreprise sans permis de conduire (3). 

Il importe,à cet égard, de signaler que le S 554 RVO al. 1, n'est 

plus une disposition fréquemment utilisée en matière d'accidents du 

travail, 

En effet, actuellement, en cas de commission par la victime d'un 

acte délictueux, avant l'application de cette disposition, le même 

acte peut constituer une cause de dissolution du lien de causalité 

(accident - travail) = "Lösung vom Betrieb", dans la mesure où il 

(1) LAUTERBACH-P0D2UN, op.cit., p. 35; PQDZUN, op.cit. . p. 138; voir 
aussi BSG. 25.8.1961, SozR. RVO § 542 aF. no 44. 

(2) Voir supra, p. 18. 
(3) P0D2UN, ibid.. pp. 162 et ss.; LAUTERBACH-PODZUN, ibid., pp. 

37 et ss. 
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est considéré comme un comportement demeuré indépendant des condi­

tions normales d'exercice de son activité professionnelle (1). 

2. Abandon de poste 

262) - C'est le cas de l'assuré qui, au cours de son activité pro­

fessionnelle, prend l'initiative d'aller chercher des médicaments 

antigrippe dans l'infirmerie de son entreprise et subit par la sui­

te de graves atteintes (2). 

En l'espèce, la qualification d'accident du travail a été refu­

sée par le tribunal, malgré l'admission du fait que la prise de mé­

dicaments sert, d'une manière générale, à la conservation de la for­

ce de travail, qui est dans l'intérêt de l'entreprise (3). 

- Ou bien celui d'une assurée de l'industrie hôtelière qui avait 

été accidentée au cours de la période où elle avait quitté son lieu 

du travail pour faire soigner ses cheveux (4). 

Ici également, le fait de considérer que, dans le cas d'une em­

ployée de ce genre, la bonne présentation eat nécessaire pour l'inté­

rêt de l'entreprise, n'a pas suffi à faire prévaloir la qualification 

de l'accident du travail. 

Notons cependant que la jurisprudence est tout de même assez 

souple et admet par exemple le caractère professionnel des accidents 

qui se produisent pendant une interruption momentanée (geringfügige 

Unterbrechuno ) conforme aux usages de l'établissement et aux néces­

sités de la vie courante, notamment pour se désaltérer {5 ), pour se 

rafraîchir (6) ou satisfaire un besoin (7). 

(1) PDDZUN, op.cit.. pp. 162 et ss.; LAUTERBACH-PODZUN, op.cit.. 
pp. 37 et ss. 

(2) BSG.28.10.1966, Breith. 1966.201. 

(3) Cf. BSG. 27.10.1965, SozR. RVO S 546 no 1. 
(4) LSG. Rheinland-Pfalz 15.9.1971, Breith. 1972.119. 
(5) BSG. 30.6.1961, SozR. RVO 5 542 aF. no 41. 

(6) BSG. 28.2.1962, SozR. RVO i 542 aF. no 50. 

(7) BSG. 29.2.1972, SozR. RVO S 548 no 31; LSG. Hess. 6.3.1968, 
Breith. 1968.913. 
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3. Actes de désobéissance ou dangereux 
indépendants de l'emploi 

2B3) Tel pourrait être le cas lorsqu'un assuré s'aventure dans la dé­

pendance de l'entreprise dont l'accès est interdit au personnel, ou 

lorsque, par des actes qui ne sont pas commandés par les nécessités 

de l'activité professionnelle, l'assuré se met dans une situation 

de danger (1). 

Dans ce cas, en droit allemand, on utilise habituellement l'ex­

pression "selbstgeschaffene Gefahrenlaqe" (1) (ou "selbstgeschaffe-

ne Gefahr")(2) afin de désigner le refus de prise en charge à 

l'égard d'un accident qui est né du seul comportement dangereux de 

1'assuré. 

A cet égard, il suffit de citer le cas d'un assuré victime d'une 

explosion alors qu'il manipulait une grenade avec une perceuse 

électrique à l'intérieur de l'entreprise (1), ou encore d'un autre 

assuré qui se laissait conduire sans précaution par un motocycliste, 

alors qu'il savait qu'il était inapte à conduire en raison de,son 

ivresse et qu'il était déjà condamné pour cette raison (2). 

4. Ivresse 

264) Il ressort de l'examen du droit allemand que 1'ivresse (Trunken­

heit) de l'assuré constitue aussi très souvent une raison de rupture 

du lien de causalité entre l'accident et le travail, c'est-à-dire 

une cause de "Lösung vom Betrieb". 

Mais, pour que l'ivresse de l'assuré puisse Être considérée com­

me une cause étrangère au travail, il faut qu'en raison de la jouis­

sance de l'alcool, l'assuré soit placé dans un tel état qu'il ne soit 

plus capable d'exécuter normalement les obligations nées de l'exerci-

cice de son activité professionnelle (Arbeitsunfähigkeit) (3). 

(1) REIFF, op.cit.. p. 21. 
(2) PDDZUN, op.cit.. p. 154. 
(3) HEINZ, op.cit. . p. 205; REITF, ibid.. pp. 21 et s. 
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A cet égard, nous pouvons rappeler le cas d'un musicien ivre 

qui n'était pas en mesure d'exécuter son travail dans un local de 

nuit (1). 

Si1 malgré la consommation de l'alcool, l'assuré se trouve en­

core apte à remplir normalement ses fonctions, on ne peut cependant 

parler de la rupture dj lien de causalité. Or, en raison de l'al­

cool, une simple diminution de la force de travail (Leistungsabfall) 

n'entravant pas 1*exercice de l'activité professionnelle, ne suffit 

pas pour cela (2}. 

285} CES principes, bien qu'établis pour l'ensemble des cas d'ivresse, 

ont, dès le début, trouvé leur terrain d'application essentiellement 

en matière d'ivresse au volant; et ici la jurisprudence considère que 

lorsqu'un assuré, sous l'effet de l'alcool, n'est plus apte à condui­

re son véhicule (alkoholbedinqte Fahruntüchtiqkeit). et qu'il subit 

un accident dans cet état, la protection légale doit être refusée en 

raison de l'interruption du lien de causalité (3). 

Dans le domaine de la circulation routière, le droit allemand a 

même établi un critère matériel afin de déterminer jusqu'à quel de­

gré d'alcool dans le sang, l'assuré pourrait être considéré encore 

comme capable de conduire et à partir de quel degré d'alcool, il se­

rait tenu pour inapte à conduire. 

D'après ce critère, par la constatation de l'existence de 1,3%« 

d'alcool dans le sang, l'assuré est considéré comme se trouvant dans 

une inaptitude totale et absolue {absolute Fahruntüchtiqkeit) (4) 

pour conduire. En dessous de cette limite, c'est le juge qui statue 

si l'on peut admettre la "Lösung vom Betrieb" ou non en raison de 

l'ivresse. 

Avant de terminer ce sujet, il convient d'ajouter que les occu­

pants et les piétons sont également concernés par ces principes, 

(1) Voir supra, p. 192. 
(2) BSG. 16.B.1960, SozR. RVO S 542 aF. no 29. 
(3) BSG. 16.B.1960, 5ozR. RVO § 542 aF. no 29; BSG. 30.6.1960, SozR. 

RVO S 542 no 27; LSG. 5chleswig-Holstein 6.7.1967, Breith. 1967. 
1007. 

(4) LSG. Hamburg 30.6.1967, Breith. 1968.25j B5G. 16.8.1960, SozR. 
RVO S 542 aF. no 30. 
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lorsqu'ils se trouvent en état d'ivresse. 

Ainsi, par exemple, la protection légale a été refusés; 

- à l'égard d'un décès survenu à un assuré, alors qu'il se trou­

vait en déplacement professionnel dans un véhicule conduit par un 

autre assuré avec qui il avait bu en cours de route et qui, étant 

ivre, a dévié la conduite du véhicule, donnant lieu ainsi à la 

survenance d'un accident (1); 

- à un piéton qui avait été accidenté également en état d'ivres­

se pendant qu'il revenait d'une réunion couverte par l'assurance (2). 

C - Actes d'intérêt personnel 

286} Dans le cadre des agissements de la victime susceptibles de va­

loir actes étrangers au travail, après l'examen des actes contrai­

res aux conditions normales de l'exercice de l'activité profession­

nelle, nous pouvons parler, en dernier lieu, des actes que la vic­

time entreprend dans son intérit privé au moment de l'accident. 

De tels actes représentent, par définition, la négation même de 

1'imputabilité professionnelle dont ils constituent nécessairement 

les propres limites. 

Qr, la délimitation des accidents du travail des accidents non 

professionnels ne repose-t-elle pas principalement sur la distinction 

faite entre l'acte dans l'intérêt de l'entreprise et l'acte d'intérêt 

personnel de la victime, qu'il s'agisse des accidents survenant dans 

l'entreprise ou en dehors de celle-ci? (3). 

Dès lors, l'admission de l'accident du travail cesse d'être pos­

sible dès l'instant où la victime se livre è une activité qui ne répon 

pas aux nécessités du travail, mais, au contraire, au seul intérêt 

personnel de la victime ou qui ressortit essentiellement è la sphère 

privés de l'assuré. 

(1) BSG. 29.4.1970, Breith. 1970.747. 
(2) BSG. 29.7.1972. SozR. RVO S 54B no 35. 
(3) Voir supra, pp.196 et ss., pp.204 et ss. 
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Il est à constater que, pour désigner ces actes, la jurispruden­

ce allemandeemploie une terminologie variée, en utilisant des ex­

pressions telles que: "eigenwirtschaftliche Tätigkeit, bei der die 

persönlichen Interessen des Versicherten im Vordergrund stehen" (I)1 

"unversicherter persönlicher Lebensbereich" [2), "eigene private 

Zwecke" (3) que nous avons cru opportun de réunir sous le vocable 

français d'actes d'intérêt personnel (4). 

Ceci dit, il convient de signaler que la matière est si riche, 

diversifiée et mouvante qu'elle se prête mal à des classifications 

sommaires, et qu'ici seul l'examen du droit positif dans les échan­

tillons représentatifs suivants donne une idée sur les situations 

susceptibles de se présenter dans ce domaine: 

- c'est le cas d'un assuré de nationalité étrangère qui, avec 

l'autorisation de son employeur, était parti de l'entreprise pour 

s'occuper de l'obtention d'un permis de sé.jour. La jurisprudence n'a 

pas manqué de relever à cette occasion que l'obtention d'un permis de 

séjour servait essentiellement l'intérêt personnel de l'assuré et 

qu'ainsi 1'imputabilité professionnelle ne pouvait jouer à son pro­

fit (5); 

- il en est de même pour un autre assuré, également parti avec 

l'autorisation de 1'employeur, afin de chercher une feuille de mala­

die pour le traitement d'un mal qui n'était pas d'origine profession­

nelle (6); 

- ,par ailleurs, dans le cas d'un accident survenu à un assuré qui, 

lui aussi, avait obtenu l'accord exprès de son employeur pour pouvoir 

utiliser-les machines de l'entreprise après le travail pour fabriquer 

des volets pour la maison de ses parents, la jurisprudence a refusé 

l'accident du travail en considérant que "la victime au moment de 

l'accident se livrait à une activité répandant uniquement aux besoins 

appartenant à la sphère privée de l'assuré" (7); 

(1) L5G. Baden-Württemberg 14.10.1968, Breith. 1970.21. 
(2) BSQ. 12.10.1973, Breith. 1974.383. 
{3 > BSG. 28.7.1961, SozR. RVO S 542 aF. no 42. 
(4) Dans la doctrine on utilise essentiellement le terme "eigenwirt-

schaftliche Tätigkeit": PODZUN, op.cit., p. 67; REIFF, op.cit., 
p. 20; WATERMANN, op.cit., p. 151. 

(5) BSE. 12.10.1973, Breith. 1974.333. 
(6) BSG. 30.3.1962, SoiR. RVO 5 542 aF. no 51. 
(7) B5G. 20.7.1961, So2R. RVO S 542 aF. no 42. 
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- I B jurisprudence a même considéré comme un acte appartenant 

à la vie privée et servant à l'intérêt personnel de la victime, le 

fait d'ouvrir un paquet de nourriture avec un couteau de l'entrepri­

se pendant la pause de midi et il a refusé par conséquent de couvrir 

l'accident survenu à cette occasion (1). 

(1) LSG. Baden-Württemberg ld.10.196B, Breith. 197D.21. 

ld.10.196B
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APPRECIATIONS 

S 1. Notion de l'accident du travail, poursuite d'une 
politique sociale et perspectives d'une garantie 
professionnelle complète des travailleurs 

287) NDUS venons d'examiner les principes établis autour de la no­

tion de l'accident du travail (Arbeitsunfall) par la jurisprudence 

et la doctrine allemandes sur la base des dispositions légales. 

Il ressort de cet examen, comme première constatation, que, 

dans le but d'assurer une meilleure garantie aux victimes d'acci­

dents du travail, la notion de l'accident proprement dit fait 

l'objet d'une interprétation extensive, soit par l'abandon de cer­

tains critères classiques, soit par la conception large attribuée 

au critère de la soudaineté qui, lui seul, distingue actuellement 

l'accident de la maladie. Rappelons encore que, dans ce domaine, 

l'existence d'un système des maladies professionnelles se rappro­

chant du "système mixte" constitue un moyen appréciable permettant 

de combler des lacunes (1). 

Mais il ne faut pas perdre de vue que tout cela n'a pas suffit 

pour faire bénéficier de la protection légale un conducteur de 

tracteur, victime d'une lésion de la colonne vertébrale survenue en 

raison des vibrations imputables â son travail (2). Il en est de 

même pour un ouvrier des PTT victime d'une tuberculose pulmonaire 

dont l'origine professionnelle n'était pas contestée (3). 

288) En ce qui concerne également l'appréciation du caractère pro­

fessionnel de l'accident, il est permis de dire que le droit alle­

mand adopte une interprétation de plus en plus large en vue d'éta­

blir une garantie professionnelle complète. L'instrument de cette 

politique est sans aucun doute la théorie de la "wesentliche Ursa­

che" adoptée par le droit allemand en la matière. 

Il semble que l'appréciation de la "cause essentielle" sur la 

(1) Voir les exemples cités supra, p.175 et p. 176. 
(2) Voir supra, p. 177. 
(3) Voir supra, p. 175. 
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base de ladite théorie reflète, bien souvent, la conception que 

les juges se font de l'étendue à donner au domaine d'application 

de l'assurance-accidents au gré des considérations socio-profes­

sionnelles en vigueur. Dn peut même constater que, sans avoir be­

soin de faire appel au législateur pour modifier le texte de la loi, 

le S 54B al. 1 RVD peut s'appliquer è une gamme de situations qu'il 

n'entendait pas viser au départ. 

Il faut toutefois rappeler une attitude particulière du légis­

lateur qui consiste à intervenir, malgré l'existence d'une clause 

générale, par la voie des dispositions spéciales afin de régler le 

problème de 1'imputabilité professionnelle dans certaines situations 

individuelles, comme, par exemple, dans le cas d'"Unfall mit Arbeits­

gerät" (1), du déplacement motivé par le traitement d'un accident du 

travail antérieur (2) ou du déplacement effectué vers un établisse­

ment financier ('3 ). 

Néanmoins, il ne faut pas oublier que la manière d'apprécier la 

théorie dB la "wesentliche Ursache" constitue à la fois l'avantage 

et le point faible de cette théorie. En effet, elle laisse au juge 

une grande souplesse; mais on ne peut pas nier qu'elle contient une 

certaine part d'arbitraire, si l'on songe que plusieurs situations 

semblables méritant la même protection préférentielle sont demeurées 

en dehors du champ d'application de l'assurance, comme, par exemple, 

les cas d'accidents survenus, soit à l'occasion de la participation 

è des réunions syndicales ou des réunions des délégués, etc. (4), 

soit pendant que l'assuré amenait dans sa chambre une caisse renfer­

mant l'argent de son commerce (5). 

Voilà pourquoi HIPPEL, tout en faisant allusion aux efforts 

d'élargir la protection de l'assurance contre les accidents du tra­

vail, propose d'abandonner le système actuel au profit d'un autre 

qui couvrirait, comme en droit suisse, tous les accidents, sans dis­

tinction, que ce soit des accidents du travail au des accidents non 

professionnels (6). 

(1) Voir supra, p.209. 
(2) Voir supra, p.203. 
(3) Voir supra, p.203. -
(4) Voir supra, p.20B. 
(5) Voir supra, p.201. 
(6) HIPPEL, Ausdehnung der sozialen Unfallversicherung auf Unfälle 
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S 2. Notion de l'accident du travail et délimitation des risques 

2B9) Après ces considérations, il convient encore de signaler le râ­

le joué par la notion de l'accident du travail dans la délimitation 

des risques à mettre à la charge des caisses par rapport aux risques 

à exclure. 

Par la disparition des critères traditionnels de la notion de 

l'accident, en droit allemand, ce rôle est- essentiellement transfé­

ré sur le contrôle du lien de causalité et par cBtte voie sont éli­

minées de l'assurance: les atteintes dues à l'état pathologique de 

la victime, à ses actes volontaires et également aux actes étrangers 

BU travail, en particulier ceux d'intérêt personnel et ceux contrai­

res aux conditions normales du travail. 

Ainsi, seules les atteintes provenant de l'action lente d'un 

egent externe apparaissent comme des risques exclus de l'assurance 

par le biais de la notion de l'accident proprement dit, dans la me­

sure où, bien entendu, il ne s'agit pas d'une maladie professionnel­

le. 

Alors que, 

cette opération 

nous l'avons vu, en droit suisse, 

, c'est-à-dire l'élimination des 

l'exception, évidemment, des 

vail, est la no 

problème de la 

termes explicit 

tes médiates de 

actes 

tion de l'accident, 

détermination 

es de causali 

1 ' accident) 

de la 

étant 

des risques 

té que 

(D-

victime 

donné q 

1' instrument 

mêmes risques. 

. étrangers 

ue 

à couvrir 

dans des cas 

dons ce 

au 

de 

> à 

tra-

pays le 

ne se pose 

restreints ( = 

en 

sui-

(1) Voir supra, p. 121. 
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REMARQUES PHELIMINAIRE5 

S 1. Définitions et nécessité d'une atteinte dommageable 

290) a) Comme en droit allemand, l'accident du travail en tant 

qu'objet principal de l'assurance obligatoire est aussi défini en 

droit fronçais par le législateur lui-même, 

Aux termes de l'art. 415 du C.séc.soc. issu de la réforme de 

1946 (1) "Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en 

soit la cause, l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du 

travail. , . ." . 

5i l'on se reporte aux lois précédentes (celles de 1993 et de 

1938) (I)1 on retrouve exactement les mêmes termes: ".... les acci­

dents survenus par le fait ou à l'occasion du travail....". Le lé­

gislateur n'ayant pas cru devoir changer ces termes, seule leur in­

terprétation a évolué depuis la création d'une législation spéciale, 

en 1898, sur les accidents du travail. 

La formule utilisée par le législateur est beaucoup moins pré­

cise qu'il ne paraît. Gn comprend certes ce que peut être l'acci­

dent survenu par le fait du travail, mais il est moins aisé de sa­

voir ce qu'est l'occasion du travail. 

Pour cette raison, il est revenu a la doctrine et à la jurispru­

dence l'obligation de préciser le contenu de cette formule vague et, 

comme nous le verrons, le cas échéant, de poser leurs propres critè­

res . 

De plus, la loi parle de 1'accident sans le définir. La jurispru­

dence disposant, comme ailleurs, de la plus grande liberté s dégagé, 

dès le départ, certeins caractères essentiels de l'accident propre­

ment dit auxquels elle n'a d'ailleurs paa donné-, disons le d'emblée, 

la même importance : l'accident est un fait soudain, violent, caracté­

risé par un traumatisme d'origine externe. Or, les tribunaux ont 

longtemps affirmé qu'il y a BccidBnt lorsqu'une "action soudaine et 

(1) Voir supra, pp. 12 et ss. 
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violente d'une cause extérieure provoque une lésion de l'organisme 

humain" (1 ). 

!91} b) Ceci nous donne l'occasion de signaler avant tout que l'exis­

tence d'une lésion de l'organisme humain est le condition sine qua 

non de l'application de la protection légale aménagée par l'assuran­

ce-accidents . 

En effet, en matière d'accidents du travail, comme en droit suis­

se et en droit allemand, l'atteinte dommageable portée au corps hu­

main est tellement liée à la notion de l'accident du travail que, 

soit que l'on considère l'atteinte comme la conséquence de l'accident 

(en droit allemand) {2} ou comme un élément de la notion de l'acci­

dent (en droit suisse) (3), soit encore,comme nous allons le voir dans 

les développements ultérieurs, que l'on induise l'intervention d'un 

phénomène accidentel â partir de la seule constatation de l'atteinte 

au cours du travail, il n'y aura pas d'accident du travail lorsque 

1'événement concerné n'a entraîné aucune lésion corporelle. 

Vu que, dans le cadre du droit suisse, nous avons eu suffisamment 

de renseignements sur cette nécessité et surtout sur la nature de 

l'atteinte à prendre en considération, comme nous l'avons fait pour 

le droit allemand, ici également, nous ne reviendrons plus sur ce 

sujet et renvoyons au droit suisse, constatant, après l'examen du 

droit français, la grande ressemblance qui existe dans ce domaine 

entre les droits des trois pays (4). 

Signalons toutefois qu'en ce qui concerne l'exception apportée, 

dans les trois pays, au principe général qui consiste à indemniser 

non seulement les atteintes corporelles, mais aussi, sous condition, 

les appareils de prothèse et d'orthopédie (destinés à suppléer un 

membre ou un organe du corps) lorsque ceux-ci ont été endommagés au 

cours d'un accident du travail, le droit français aussi contient, 

(1) Civ. 4.8.1914, D.P. 1917.1.1; Soc. 2D.5.1950, D. 1950.469; Soc. 
16.10.1958, Bull.civ. IV.no 1044; Soc. 14.2.1963, D. 1963, somm. 
92; Soc. 7.10.1965, D/ 1966.251. 

(2) Voir supra, p.160. 
(3) Voir supra, p. 6B. 
(4) Pour la droit français, voir, par exemple: RDUA5T-GIVÜRD, op.cit., 

no 9D et ss.; MELENNEC-JOTTARD, op.cit.. pp. 22 et ss.; etc. 
Civ. 4.6.1914, D.P. 19X7.1.1; Lille, 16.11.1955, D. 1956, somm. 
69; Soc. 21.10.1970, D. 1971.152. 

IV.no
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camme le droit allè~mand, une base légale. En effet, l'art. 440 du 

C.séc.sac. reconnaît a la victime le droit â la réparation et au 

remboursement des appareils de prothèae et d'orthopédie que l'acci­

dent a rendu inutilisables. 

11 convient cependant de remarquer que, dans la pratique, l'appli 

cation de cette disposition est subordonnée par la jurisprudence fran 

çsiee, contrairement au droit allemand, à des conditions restrictives 

Elle est même plus stricte que la situation qui existe en droit suiss 

Il est exigé, en effet, non seulement, comme c'est le cas en droi 

suisse, qu'il existe bien des atteintes corporelles concomitantes (1) 

ce qui n'est pas nécessaire en droit allemand, mais de surcroît, le 

réparation ou le remboursement d'un appareil n'est passible que lors­

que celui-ci a été rendu nécessaire par un accident du travail anté­

rieur (2), ce qui n'est une condition nécessaire ni pour le droit 

suisse, ni pour le droit allemand. 

S 2 - PréBomptione en matière d'accidents du travail 

A - Evolution et principe 

292) a) 1. Après cette parenthèse relative à la nécessité d'une attein 

te dommageable, il convient, si l'on veut se rendre compte de l'évolu 

tion dans laquelle s'insère la jurisprudence la plus récente en matiè 

re d'accidents du travail, de commencer par signaler que, dès l'ori­

gine, des difficultés sont apparues sur le plan de la preuve que de­

vait suBciter la définition de l'accident du travail. 

Issu directement du droit commun de la responsabilité civile que 

la législation de 1896 avait eu simplement pour objet d'adapter è la 

situation particulière engendrée par le risque professionnel, le droi 

des accidents dj travail devait inévitablement être commandé, au moin: 

dans un premier temps, par les principes généraux du droit commun re­

latifs a la preuve. 

(1) Soc. 6.4.1965, D. 1965.449; Soc. 17.1.1962, D. 1962.258; 
MELENNEC-JUTTARD, op.cit. , p. 23 Bt ss.; pour le droit Buisse 
voir supra, p. 73. 

(2) Soc. 17.6.1962, D. 1962.256. 
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Il fallait danc nan seulement établir l'existence de l'accident 

conformément à la définition reproduite ci-dessus, mais également 

celle d'un lien de causalité entre l'accident et le travail. 11 

était en plus nécessaire de prouver le lien causal entre cet acci­

dent et l'atteinte pour laquelle l'assuré demande réparation. 

5i l'on veuf, il s'agissait d'une situation conforme au schéma 

qui existe encore actuellement en droit allemand et dont nous avons 

eu l'occasion de voir les détails dans le titre précédent. 

293} 2. C'est dans ce contexte que la jurisprudence, afin d'interve­

nir dans l'intérêt des victimes'des risques professionnels, devait 

jeter aussitôt les bases d'un mécanisme de preuve par présomption 

en admettant que l'on doit considérer comme survenu par le fait du 

travail, l'accident qui s'est produit dans le temps et sur le lieu 

du travail. 

"Attendu que l'on doit considérer comme survenu par le fait du 

travail tout accident causé par l'outillage ou par les forces qui 

l'actionn*ent et arrivé dans les lieux et pendant le .temps où l'ou­

vrier était soumis è la direction du chef d'Entreprise" {1). 

Ainsi définie dans son aspect positif, cette présomption devait 

ensuite être précisée, afin de lever toute équivoque concernant l'ob­

jet de la preuve dont elle avait pour effet de dispenser la victime: 

"Une chute est, par elle-même, un accident et, si elle se produit 

à l'heure et au lieu du travail, elle est un accident du travail. 

S'il appartient au juge du fond d'en apprécier les suites, il ne peut 

pas en subordonner le caractère à la détermination de la cause qui 

l'aurait occasionnée et mettre è la charge de la victime l'obligation 

de prouver que cette cause elle-même se rattachait au travail" (2). 

Ce'faisant, la jurisprudence n'a pas manqué de souligner l'impor­

tance attachée à la constatation d'un fait accidentel. La preuve de 

l'accident demeurait entière pour celui qui revendiquait le bénéfice 

de la loi (3). 

(1) Civ. 17.2.1902, D.P. 1902.1.273. 
(2) Civ. 8.2.1911, D.P. 1911.5-61; Civ. 30.12.1919, D.P. 1920.1.65, 

17e esp. 
{3) Civ. 10.3.1924, D.H. 1924.282. 
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En revanche, cet élément une fois vérifié suffisait à justifier 

l'existence du dommage en tant qu'objet de la demande de réparation. 

Le victime n'avait pas è établir que ledit dommage trouvait son ori­

gine dans la réalisation de l'accident. La concomitance de l'acci' 

dent et de l'atteinte permettait de présumer l'existence d'un lien 

de causalité de 1'un à 1'autre: 

"Toute lésion qui se produit dans un accident survenu par le 

fait ou à l'occasion du travail, doit être considérée, sauf preuve 

contraire, comme résultant de cet accident" (1). 

Tels sont les termes dans lesquels a été posée, dès l'origine, 

la présomption générale d'imputebilité qui se ramenait, au fond, à 

une double présomption de causalité. Dès l'instant où une lésion est 

consécutive è un accident, il est infiniment probable qu'elle ait 

pour cause, au moins occasionnelle, cet accident. Parallèlement, la 

concomitance de l'accident et de la lésion permet d'admettre, par in­

duction, 1'existence d'un enchaînement causal, allant non seulement 

de la lésion à l'accident, mais par-delà l'accident,jusqu'au travail 

lui-même considéré alors comme l'une des causes possible's de l'acci­

dent : 

"Toute lésion qui se produit dans un accident survenu par le 

fait ou à l'occasion du travail doit être considérée, sauf preuve 

contraire, comme résultant du travail" (2). 

294) 3. Admettre que le lien de causalité naît de la seule coïnciden­

ce dans le temps et dans l'espace du travail, de l'accident et de 

l'etteinte, impliquait, toutefois, l'obligation de démontrer l'exis­

tence de l'accident pour que cette concomitance soit acquise. 

Cependant, devant les difficultés que ne manque pas de susciter, 

dans la pratique, l'identification d'un phénomène accidentel propre­

ment dit, la jurisprudence devait, assez rapidement, manifester un 

certain libéralisme pour déduire des circonstances de fait invoquées 

par la victime l'existence du fait matériel exigé. 

Ceci étant, il ne restait plus qu'un pas à franchir pour admettre 

qu'en cas d'une atteinte survenue au temps et au lieu du travail, la 

(1) Ch.réun. 7.1.1921, S. 1922.1.81. 
(2) Civ. 2d.3.1931, D.H. 1931.262; Civ. 25.7.1933, O.P. 1936.1.137. 
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lésion ou le décès subit, et d'une cause possible, le travail, l'in­

tervention du phénomène accidentel proprement dit pouvait être pré­

sumée, du moins jusqu'à preuve contraire. Ce que la Cour de cassation 

n'hésite pas â faire dès 1936 en déclarant que "lorsqu'un ouvrier est 

trouvé mort au lieu et au temps du travail, on doit présumer qu'il y 

a eu accident du travail" (1). 

Ceci n'est autre chose que l'expression d'une véritable présomp­

tion de matérialité qui n'en a pas moins prévalu aussi longtemps que 

la législation de 189B est restée elle-même en vigueur. Bien plus, 

rien ne s'opposait à ce que le nouveau régime issu de la réforme 

de 1946 ne reprenne à son compte un mécanisme de preuve identique. 

"Attendu que, après comme avant la loi du 30 octobre 1946, toute 

lésion dont le travail» même normal, a été la cause ou l'occasion 

doit être considérée, sauf preuve contraire, comme résultant d'un 

accident du travail" (2). 

L'on ne saurait affirmer plus nettement que la matérialité de 

l'accident qui est l'origine d'un décès subit pendent le travail n'a 

pas besoin d'être prouvée par les ayants droit de la victime. C'est 

en ce sens que l'on peut parler de présomption de matérialité (3). 

95) b) Après ces développements historiques relatifs à l'évolution 

des règles de la preuve, il faut signaler et admettre comme donnée 

fondamentale du droit des accidents du travail que, pour réaliser 

l'objectif qui lui est assigné, celui-ci ne peut que se satisfaire 

de mécanismes de preuve simplifiés sous peine de rendre illusoire 

la garantie qu'il prétend mettre en oeuvre. 

Même s'Ü est courant de dire que la preuve de l'accident du 

travail repose sur une très générale présomption d'imputabilité ou 

d'imputation (d), et malgré l'absence d'une terminologie consacrée 

(1 ) C i v . 2 5 . 5 . 1 9 3 6 , D.P . 1 9 3 6 . 1 . 1 3 7 . 
(2) C i v . 2 6 . 4 . 1 9 5 1 , J . C . P . 1 9 5 1 . 1 1 . 6 3 4 3 , 2 a r r ê t s . 
(3) Voir i n f r a , pp.256 e t s s . 
(4) Voir p a r e x : MEXENNEC-JUTTARD, o p . c i t . . p . 2 6 ; DUPEYRDUX, Séc_. 

s o c . , o p . c i t . . p . 4 36 ; HELLOTTEE, Les é t a t g p r é e x i s t a n t s aux 
a c c i d e n t s du t r a v a i l , D.1973 Chron. p . 175 ; 5 o c . 2 . 2 . 1 9 6 1 , B u l l . 
c i v . IV, no 1 6 5 , p . 130 ; Soc . 2 9 . 5 . 1 9 7 4 , D 1974 I . R . 1 5 7 . 
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(1), il est permis d'affirmer qu'actuellement le mécanisme de preu­

ve de l'accident du travail met en oeuvre deux présomptions dis­

tinctes: la présomption de matérialité et la présomption d'imputabi-

lité. 

1. Sans vouloir anticiper sur les développements ultérieurs con­

sacrés aux conditions qui président à l'institution d'une présomption 

de matérialité, nous noterons amplement ici, conformément a ce que 

nous avons vu lors du développement historique, que cette présomption 

implique que la victime d'un accident do travail est dispensée de 

prouver la matérialité de l'accident et peut se contenter d'établir 

que la lésion dont elle demande la réparation est survenue de façon 

soudaine pendant le travail. C'est dire que la manifestation soudai­

ne da l'atteinte au temps et au lieu du travail suffit à rendra vrai­

semblable l'intervention d'un phénomène accidentel. 

2. -La présomption d'imputabilité constitue la deuxième étape du 

processus inductif qui permet, à partir d'une réalité connue, l'at­

teinte, de remonter è l'accident survenu eu temps et au lieu du tra­

vail et , par-delà cet accident, au travail lui même considéré alors 

comme l'une des causes, sinon la cause unique de l'atteinte. C'est 

parce que l'accident est survenu au temps et au lieu du travail que 

son caractère professionnel va être présumé. 

296) 3. Cependant, les présomptions que met en oeuvre le droit fran­

çais ne sont pes irréfragables et peuvent être détruites par la 

preuve contraire. 

En effet, le processus inductif admettant l'existence de l'acci­

dent du travail par l'effet conjugué des présomptions de matérialité 

et d'imputabilité peut être combattu dans son ensemble par une preu­

ve dite "preuve contraire", qui consiste à démontrer que l'atteinte 

soudainement apparue sur le lieu et dans le temps du travail a une 

origine totalement étrangère au_ travail. 

Sans entrer maintenant dana l'analyse de la preuve contraire, il 

(1) GHESTIN, Sécurité sociale. 1972, 3e éd.,p.52; BOLLACHE, op.cit..p. 
7; JAMHU-MERLIN, Séc.sociale. Paris, 1970, p. 14B; DUPEYROUX 
déclare concernant les présomptions que "tout cet ensemble est 
extrêmement confus", Séc.soc.. op.cit.. p. 436. 
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convient toutefois de remarquer d'emblée qu'ainsi définie cette 

proui/E ne se satisfait pas de Is seule démonstration de l'absence 

de lien entre l'atteinte et le travail. En effet, la jurisprudence 

a substitué à la preuve d'un tel fait négatif, l'exigence d'un fait 

positif précis; la cause de l'atteinte qui, nous l'avons dit, doit 

être totalement étrangère au travail (1). 

B - Influence des présomptions sur les 
idées conceptuelles 

297) Tel est le postulat servant de base à la jurisprudence actuelle 

en matière de preuve de l'accident du travail. 

A cet égard, il s'impose de faire une constatation qui caracté­

rise également le droit des accidents du travail comme toutes les 

branches du droit qui ont recours à un procédé de preuve par pré­

somption. 

Dr, de ce que nous avons vu jusqu'à maintenant et des développe­

ments ultérieurs, il ressort la conjugaison de deux phénomènes: né­

cessités techniques d'une preuve simplifiée d'une part, impact irré­

versible du mécanisme -de preuve sur le fondement du droit d'autre 

part, constituant l'une des caractéristiques essentielles, voire la 

caractéristique fondamentale du droit des accidents du travail (2). 

Il est impossible, en effet, de dissocier le problème conceptuel 

de l'accident du travail de celui qui est relatif à sa preuve. 

Les facilités de preuve que l'on tend è établir par l'effet con-_ 

jugué des présomptions en faveur de la victime atteignent inévitable­

ment l'objet même de cette preuve, c'est-à-dire la notion même de 

l'accident du travail. 

Ces présomptions exercent, sur le plan conceptuel, une influence 

déterminante sur la qualification de l'accident du travail et, par­

tant, sur le champ d1application de 1 'assurance-accidents. 

(1) Voir infra, pp.306 et ss. 
(2) Voir JAMBU-MERLIN, op.cit. . p. 146. 
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Un aperçoit combien, au-delà d'un simple procédé de preuve, la 

mise en oeuvre des présomptions peut conditionner directement le 

fond du droit. A cet égard, il est d'ailleurs clairement et très 

justement signalé dans la doctrine que l'existence des présomptions 

sert, en définitive, à l'élaboration d'une règle de droit (1). 

On peut par ailleurs dire que la dispense de preuve de cause à 

effet sur la base des présomptions revêt une importance minime au 

regard de l'effet que leur mise en oeuvre est susceptible de pro­

duire sur le fond du droit â prouver (2). 

C'est d'ailleurs pour cette raison que nous avons consacré cette 

rubrique à l'examen du mécanisme de preuve par présomption. 

En nous attachant à définir les elements constitutifs de la no­

tion de l'accident du travail, nous allons nécessairement, et par 

voie de conséquence, poser les conditions auxquelles est subordonnée 

sa mise en oeuvre. Nous étudierons dès lors, dans les développements 

ultérieurs, l'accident du travail en droit français sur la base de 

ces présomptions, qui deviennent pour ainsi dire les éléments consti­

tutifs de la notion de l'accident du travail (chapitre premier). De 

ce fait, dans cet examen, les situations pouvant faire l'objet de la 

preuve contraire apparaîtront comme les limites imparties à l'appli­

cation du principe relatif à la notion de l'accident du travail 

(chapitre II). 

296 ) Avant de terminer les considérations préliminaires, il importe 

de remarquer, ici, qu'en raison du droit spécial mis sur pied par le 

France grâce au jeu des présomptions qui élaborent même la notion de 

l'accident du travail, le droit français diffère fondamentalement du 

droit allemand et du droit suisse qui n'ont pas adopté, noue le sa­

vons, la preuve par présomption dans cette matière. 

Mais il faut signaler qu'indépendamment de l'éventualité où la 

preuve contraire est rapportée, il existe encore, en droit français, 

certaines circonstances dans lesquelles le mécanisme de preuve par 

(1) DECDTTIGNIES, Les présomptions en droit privé. 1949, L.G.D.J., 
p. 187. 

(2) Voir infra, pp. 273 et sa., pp. 285 et ES. 
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présomption ne peut être utilisé. 

Dans ce cas, le droit commun de la responsabilité reprend ses 

prérogatives et implique l'exigence de la quadruple preuve posée 

par la définition de l'accident du travail: la preuve d'un acci­

dent, d'une atteinte et d'un double lien de causalité, 

- Il en est ainsi de l'action que la victime d'un accident du 

travail peut exercer, en vertu de l'art. 470 C.séc.soc, contre le 

tiers responsable de l'accident dans les formes du droit commun, 

c'est-à-dire sûr le fondement des articles 1382 et suivants du 

Code civil {1). 

- Il en est de mime pour l'action intentée par une personne in­

dépendante assurée volontairement en vertu de l'art. 418 du C.séc. 

soc. En effet, dans un arrêt rendu dans ce domaine, la jurispruden­

ce, pour refuser de mettre a la charge des caisses la réparation lé­

gale, a clairement indiqué que "la présomption de causalité dégagée 

par la jurisprudence des dispositions de l'art. 415 du C.séc.soc. 

pour les cas salariés est inapplicable dans toute sa rigueur au tra­

vailleur indépendant assuré volontaire"(2). 

(1) Crim. 6.12.1971, Bull.crim. V, no 345, p. B66. 

(2) Paris, 29.6.1965, Dr.soc. 1966. H B . 
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Chapitre premier 

PRINCIPE 

(Apparition soudaine de l'atteinte 
au temps et eu lieu du travail) 

299) Nous avons vu comment l'évolution suivie par la jurisprudence 

a conduit celle-ci à adopter une formule différente et plus large 

de la définition de l'accident du travail, dans le souci de dis­

penser la victime de la preuve difficile des différents éléments 

que met en cause la définition légale. 

A cet égard, il convient de rappeler la définition de l'acci­

dent du travail telle qu'elle est énoncée par la jurisprudence. 

Celle-ci s'attache d'ailleurs a en préciser sans cesse l'énoncé, 

admettant ainsi .tour à tour que: 

"Toute lésion survenue au temps et au lieu du travail doit 

être considérée comme résultant d'un accident du travail...." (1). 

Ou encore, "la brusque survenance d'une lésion physique au 

temps et au lieu du travail constitua par elle-même un accident 

présumé imputable au travail" (2). 

Plus précisément enfin, "la brusque apparition au temps et sur 

le lieu du travail d'une lésion physique révélée par une douleur 

soudaine constitue en elle-même un accident du travail...." (3). 

Ainsi â la formule légale qui définit l'accident du travail 

comme "l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail" 

en vertu de l'art. 415 du C.séc.soc, s'est substituée une défi­

nition qui laisse présumer être un accident Burvenu par le fait ou 

à l'occasion du travail, toute atteinte qui apparaît soudainement 

au temps et au lieu du travail. 

(1) 5oc. 19.7.1962, D. 1963.Q; 5oc. 27.6.1963, Bull.civ. IV.no 548, 
p. 452. 

(2) Soc. 18.6.1964, Bull.civ. IV,no 537, p. 439; Soc. 21.10.1965, 
D. 1966.86. 

(3) 5oc. 5.3.1970, D. 1970.621; Soc. 9.4.1970, D. 1970.165; Soc. 4. 
11.1970, D. 1971.89; Soc. 31.1.1973, D. 1973.I.R.21; 5oc. 23.3. 
1973, D. 1973.1.H.73. 

IV.no
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Dès lors, afin de faire admettre l'existence d'un accident du 

travail, pour l'assuré il reste à établir: 

- taut d'abord, qu'il présente effectivement, comme nous 

l'avons vu plus haut, une atteinte corporelle (nous nous sommes 

déjà expliqués sur ce sujet, nous n'y reviendrons pas), 

- ensuite, que cette atteinte est apparue soudainement {Section 

I), 

- enfin, qu'elle est apparue au temps et au lieu du travail 

{Section II). 

Section I 

Apparition soudaine de l'atteinte = ACCIDENT 
(Présomption de matérialité) 

Sous-Section I 

Principe 

300) Parmi les différents éléments que met en cause la définition de 

l'accident du travail, il en est un qui paraît primordial. C'est le 

fait accidentel dommageable. Les termes mêmes de l'art. 415 du C. 

séc.soc. y invitent expressément, définissant l'accident du travail 

comme "l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail". 

Le fait que le législateur lui-même a pris soin d'identifier le 

dommage auquel il attache le bénéfice d'un.statut particulier de ré­

paration comme étant un dommage è caractère accidentel, est déjà 

lourd de conséquences. N'est-on pas tenté de dire que la où il n'y 

a pas accident, il peut encore moins être question d'accident du 

travail? 

Quoi qu'il en soit de la réponse donnée à cette question touchant 

au domaine conceptuel, la démonstration de la matérialité de l'acci­

dent constitue certainement la première étape pour la prise en char­

ge. 

Dans ce contexte, nous avons vu comment la jurisprudence a dis-



- 257 -

pensé la victime de la preuve de 1 'ex istenee de l'accident, établis­

sant en sa faveur ce qu'il est convenu d'appeler "la présomption de 

matérialité" . 

S 1. Brusque apparition de 1'atteinte caractérisant l'accident 

3Dl) Dans son principe, la nécessité d'une manifestation soudaine et 

brutale de l'atteinte pendant le travail est clairement affirmée par 

la jurisprudence pour bénéficier de la présomption de matérialité et, 

partant, pour pouvoir démontrer l'existence d'un accident présumé 

d'origine professionnelle. 

La preuve de l'existence d'une atteinte à caractère soudain et 

brutal apparue au temps et au lieu du travail suffit a induire, à 

partir du seul élément matériel connu, c'est-à-dire le dommage phy­

sique constaté au cours du travail, l'existence d'un autre élément 

totalement invérifié, à savoir l'intervention d'un phénomène acci­

dentel pris en tant qu'événement extérieur violent et soudain. 

A - Importance des données conceptuelles 
(Réalisation soudaine de l'atteinte) 

Ceci étant énoncé, il convient de signaler cependant que par mani­

festation soudaine on entend certes l'extériorisation inopinée de 

l'atteinte, mais cette condition, du moins dans sa conception initia­

le, va au-delè de la seule extériorisation de l'atteinte et elle 

implique que l'évolution de l'affection dont l'atteinte constitue le 

signe extérieur, présente elle-même ce caractère soudain et brutal, 

au moins en ce qui concerne ses aspects connus. 

A l'atteinte soudaine, la jurisprudence oppose l'affection à 

l'évolution lente et progressive, considérant alors que la réalisa­

tion progressive du préjudice physique ressortit au domaine de la 

maladie et non plus à celui de l'accident (1). 

I 

(1) Ceci va dans le même sens que le principe admis en droit suisse, 
voir supra, p. 76 et en droit allemand, voir supra, p. 166 
concernant la soudaineté. 
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Subordonner l'admission dB l'Existence d'un accident à cette con­

dition qui tient a la nature même de l'atteinte conduit, dans une 

certaine mesure, à redonner toute son importance au critère cancep-

,tuel. Le concept de l'accident du travail ne se satisfait donc pas 

de la constatation de n'importe quel "préjudice soudain", mais seule­

ment du préjudice dont l'extériorisation est à la fois soudaine et 

brutale, somme toute fortuite, imprévisible, de sorte que soit ex­

clue l'atteinte qui serait seulement la conséquence de l'évolution 

lente et progressive d'une affection de nature proprement pathologi­

que. 

Ainsi, d'après la jurisprudence, si l'atteinte n'est pas locali­

sable dans le temps, en d'autres termes, si elle résulte d'une série 

d'événements è évolution lente auxquels il est impossible d'assigner 

"une origine et une date certaines", il n'y aura pas d'accident (1). 

"Attendu que la loi du 30 oct. 1946 ne s'applique pas aux cas 

d'affections pathologiques qui, bien que contractés dans l'exercice 

de la profession,.... sont le résultat d'une série d'événements à 

évolution lente auxquels on ne saurait assigner une origine et une 

date certaines " (2). 

Cette exigence au niveau de la mise en oeuvre de la présomption 

traduit, au fond, le souci constant de la jurisprudence de préserver 

le domaine d'application propre à la législation des maladies pro­

fessionnelles qui exige, nous le savons, pour l'indemnisation d'une 

maladie contractée au travail, son inscription aux tableaux limita­

tifs (3). 

L'arrêt rendu par l'assemblée plénière de la Cour de cassation 

refusant la prise en charge d'une poliomyélite {non inscrite aux 

tableaux) contractée par un médecin au chevet d'un malade, à la 

suite du long débat qui a opposé les Cours d'appel à la Cour de 

cassation, s'inscrit tout à fait dans ce contexte (4). 

(1) Soc. 29.3.1962, D. 1962, sDmm. 112; Soc. 1.4.1965, J.CP. 1965 
IV éd. G. 65. 

(2) Soc. 29.6.1961, D. 1961 somm. 99. 
(3) Pour le système des maladies professionnelles en France, voir 

supra, pp. 29 et s . 
(4) Aaa.plén. 21.3.1969, D. 1969.531; pour l'évolution de ce débat 

voir: Soc. 25.6.1964, D. 1964.529; Limoges, 2.2.1966, D. 1966. 
251. 
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B - Aménagement de la preuve en faveur de la victime 

303) L'évolution de la jurisprudence au cours de cette dernière dé­

cennie témoigne toutefois du souci constant des tribunaux de faci­

liter la preuve de l'existence dB l'accident, élément essentiel de 

la notion de l'accident du travail. 

La notion traditionnelle de soudaineté paraît subir une attein­

te sérieuse, en ce sens que la jurisprudence n'exige plus désormais, 

comme il ressort de la succession des arrêts reproduits ci-dessus, 

que l'atteinte soit survenue au temps et au lieu du travail. Elle se 

satisfait de toute lésion dont la simple apparition peut être établie. 

Pour mémoire, rappelons les termes utilisés par la jurisprudence: 

"La brusque apparition au temps et sur le lieu du travail d'une 

lésion physique révélée par une douleur soudaine constitue en elle-

même un accident du travail à défaut de preuve.,.." tl). 

a) En partant de cette définition, il est permis de natei, en pre­

mier lieu, que Ie- caractère soudain, critère distinctif. se trouve 

ainsi déplacémdu fait originel, l'accident, a celui qui n'en est que 

la conséquence, l'atteinte. 

Cette situation est fondamentalement différente de celle qui 

existe en droit suisse et en droit allemand où, comme nous l'avons 

vu (2), l'exigence de la soudaineté se rapporte à l'événement acci­

dentel, plus précisément â l'action même de cet événement sur l'or­

ganisme humain. 

Ajoutons par ailleur qu'après avoir transféré l'exigence de la • 

soudaineté de la réalisation de l'atteinte sur sa simple manifesta­

tion, la jurisprudence française admet encore qu'il n'est plus né­

cessaire que l'apparition de l'atteinte au cours du travail aoit net­

tement caractérisée. Il suffit d'un signe, ou plus exactement d'un in­

dice matériel, susceptible d'identifier avec un degré de probabilité 

suffisant la première manifestation visible de l'atteinte et, par 

(1) Voir la jurisprudence citée à la p.255. 
(2) Pour le droit suisse voir supra, pp. 74 et sa.; 

pour le droit allemand voir supra, pp. 166 et ss. 
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conséquent, de localiser l'apparition de celle-ci dans le temps et 

dans l'espace, même de manière imparfaite. 

C'est précisément ce que la jurisprudence a admis à propos des 

cas d'espèces que nous allons voir, allant même jusqu'à retenir le 

simple geste de porter la main à sa poitrine effectué par un camion­

neur en sautant sur le quai de chargement et suivi de décès la nuit 

suivante (1). 

304) b) Mais, avant cela, il convient encore de signaler que la pré­

somption de matérialité sera également retenue si l'atteinte appa­

raît dans un temps voisin du déroulement de l'événement considéré 

En effet, è l'atteinte soudaine manifestée pendant le travail, la 

jurisprudence a toujours assimilé les troubles ou atteintes qui se 

manifestent dans un temps voisin (2). 

Il va sans dire que des difficultés se posent pour définir ce 

que l'on entend par "temps voisin". D'une façon générale, la juris­

prudence est plutôt restrictive sur ce point (3) et c'est là une 

question laissée à l'appréciation souveraine des juges du fond. 

Lors de cette appréciation, le juge se heurtera souvent aux in­

connues de la causalité médicale et la présomption sera admise sui­

vant le degré de vraisemblance. Il ressort de l'examen de la juris­

prudence que le délai écoulé pour que la présomption puisse jouer 

peut Être très variable (4) et on peut dire d'une manière générale 

que, chaque fois que la présomption de matérialité repose BUT un in­

dice matériel comportant un facteur causal dont le degré est suffi­

samment fort, l'éloignement dans le temps de la manifestation de 

l'atteinte par rapport è l'exécution du travail s'accroît. 

305) Ici, par cette idée de "temps voisin", l'objet de la preuve mise 

à la charge de la victime se trouve» une nouvelle fois, déplacé et 

éloigné d'autant de la constatation proprement dite de l'atteinte au 

(1) Soc. 24.4.1969, D. 1969, somm. 100. 
(2) Soc. 25.1.1962, Bull.ci«. IV, no 100, p. Bl; Soc. 9.41.1970, 

Bull.civ. V, no 237, p. 190. 
(3) Voir par ex: Soc. 7.10.1966, D. 1966, somm. 124; Soc. 1.2.196B1 

Bull.civ. V, no 85, p. 71. 
(4) Cf. Soc. 19.7.1962, Ü. 1963.8; Soc. 27.6.1963, Bull.civ. IV. no 

548, p. 452; Soc. 7.10.1965, Bull.civ. IV, no 637, p. 538. 
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temps et au lieu du travail. Les conditions propres à l'exécution du 

travail retrouvent ici leur place, mais, cette fois, indépendamment 

de toute simultanéité avec l'apparition de l'atteinte. 

A cet égards l'arrêt du 21.1.1971 paraît particulièrement signi­

ficatif (1): 

•La Cour suprême a cassé une décision qui n'avait pas fait jouer 

la présomption en faveur d'un ouvrier gslvanisateur qui prétendait 

avoir eu son pantalon mouillé par l'eau additionnée de sel ammoniac 

et qui, examiné un jour plus tard, fut reconnu victime d'une brClure 

aux jambes. 

Pour la qualification d'accident du travail il a suffi au tri­

bunal de constater que l'expert lui-même avait admis que la brûlure 

correspondait bien aux dires de la victime et qu'elle était interve­

nue à une date précise, au cours d'un travail déterminé. 

D'après la Cour de cassation, "il importe peu que les lésions ne 

soient pas apparues de façon soudaine et violente au moment même où 

était survenu 1'incident auquel elles correspondent, mais seulement 

le lendemain au terme d'une évolution due à leur origine chimique". 

106) c) Avant de terminer cette rubrique, il faut encore remarquer que 

l'évolution subie par la notion de la soudaineté, qui modifie les 

principes de base traditionnels, paraît être le fruit, dans un pre­

mier temps, de l'attitude des Cours d'appel se caractérisant par une 

résistance de leur part è la Cour de cassation (2} et qui va être sui­

vie finalement par cette dernière mime. 

Historiquement, cette jurisprudence est apparue pour intégrer 

dans le champ de la protection légale les victimes d'intoxications 

provoquées par des produits chimiques et les personnes ayant inhalé 

des vapeurs au dès-.gaz également toxiques, comme l'oxyde de carbone. 

Ainsi, par exemple, dans un cas d'oxyde de carbone, pour assu­

rer l'indemnisation au titre de la législation des accidents du tra­

vail, les juges du fond ont, dès l'origine, fait ressortir, soit • 

(1) Soc. 21.1.1971, Bull.civ. V, no 45, p. 36. 
(2) Cf. par ex.: Bordeaux, 16.5.1963, D. 1963.543 et 5oc. 25.6.1964, 

D. 1964, 529; Limoges, 2.2.1966, D. 1966.251 et Ass.plén. 21.3. 
1969, D. 1969.531. 
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l'ampleur de l'intoxication) soit l'intensité des émanations. La 

Cour de cassation a elle-même déjà admis cette solution dans un 

arrêt du 25.10.1962 (1). 

Dans cet arrêt, la Cour suprême a dégagé un principe qui va, 

d'ailleurs, se retrouver dans de nombreuses autres décisions. Le 

raisonnement qui a été élaboré consiste à considérer que, dans le 

cas d'une action lente et progressive d'un agent nocif ne s'étant 

pas manifestée par des troubles sensibles justifiant l'arrêt du 

travail, mais qui est suivie d'une aggravation brutale de l'attein­

te, laquelle' constitue, elle, l'accident du travail, cette atteinte 

peut alors être prise en charge au titre de la législation des acci­

denta du travail. 

La brèche ouverte dans la notion de la soudaineté est grande, 

car l'aggravation, qui constitue en quelque sorte le phénomène dé­

clenchant des lésions, ne peut être dissociée, dans la détermination 

du fait générateur, de l'action lente et progressive de l'agent no­

cif qui s'est produite antérieurement. L'organisme se trouvait en 

quelque sarte déjà sensibilisé, perturbé par un phénomène d'intoxi­

cation préalable et le critère de distinciton entre l'atteinte qui 

se réalise progressivement et celle qui se produit brutalement SB 

trouve singulièrement altéré, voire supprimé. 

L'analyse de l'arrêt rendu dans le cas d'un ingénieur atteint de 

troubles auditifs, apparus soudainement après avoir été soumis pen­

dant plusieurs semaines à une série de -traumatismes, ne permet-elle 

pas encore de conclure à une atténuation sensible de la notion de 

soudaineté (2}? 

Ceci étant posé, si l'on passe à l'examen du droit positif, 

celui-ci nous révèle la difficulté que peut comporter dans la pra­

tique, pour les juges, l'appréciation du caractère brutal et soudain 

de l'atteinte susceptible de justifier la mise en oeuvre de la pré­

somption de matérialité et les incohérences dont elle peut être gé­

nératrice sur le plan conceptuel, vu que, à ce stade, le juge se 

trouve directement confronté aux problèmes de pathologie. 

(1) Soc. 25.10.1962, Bull.civ. IV. no 754, p. 624; Cf. 5oc. 4.6.1970, 
0. 1970, somm. IBl. 

(2) Soc. 16.5.1961, Bull.civ. IV, no 531, p. 423. 
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C - Cas d'application 

307) En effet, dans les cas examinés, il n'y a peut-être pas une cer­

titude, médicalement parlant, que l'atteinte trouve sa cause dans le 

travail; ainsi, elle peut résulter partiellement ou totalement d'une 

cause autre que le travail, en particulier d'un état pathologique 

préexistant. 

1. Affections à caractère soudain 

D'ailleurs, selon une jurisprudence qui paraît désormais bien 

établie, en application de la présomption de matérialité, il peut 

s'agir même souvent de la prise en charge d'un malaise subit ou en­

core de la douleur violente caractérisant la brutale aggravation d'un 

état pathologique indépendamment des conditions de travail proprement 

dites. 

Le décès subit sur le lieu du travail caractérise évidemment, par 

définition, l'atteinte apparue brusquement, ce qui est constitutif de 

l'accident (1). 

Parmi les affections les plus fréquemment retenues pour justifier 

la mise en oeuvre de Is présomption de matérialité et, partant, 

l'existence d'un accident, il convient de noter la place qu'occupent 

les affections lombaires ou neuro-végétatives ou encore d'autres dou­

leurs musculaires et articulaires. 

Dn peut citer par exemple: 

- l'entorse apparue à la suite d'un effort accompli dans un acte 

normal provenant de l'action du travailleur (2); 

- les douleurs dans la région lombaire éprouvées par un manuten­

tionnaire n'ayant pas entraîné un arrêt de travail immédiat, mais 

suivies d'une hernie discale apparue plus de dix jours après (3); 

- le lésion du ménisque subie par un salarié qui a ressenti une 

(1) Soc. 20.3.1969, Bull.civ. V, no 202, p. 1É7; Soc. 23.3.1973, D. 
1973, I.R. 73. 

(2) Soc. 14.3.1963, Bull.civ. IV,no 25B. 

(3) Soc. 9.4.197D, D. 1970.165. 
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douleur violente pendant qu'il travaillait à genoux (1), etc. 

11 en est de même des douleurs par lesquelles s'extériorisent 

certains malaises d'origine cardio-vasculaire, comme l'illustrent 

les cas suivants: 

- celui de l'assuré qui, tout en ayant pu poursuivre son tra­

vail jusqu'à la fin de la journée au cours de laquelle il avait 

ressenti de vives douleurs au dos et au côté droit, a été hospita­

lisé le soir même et est décédé trois jours après d'une hémorragie 

cérébrale (2); 

- ou encore celui du salarié qui, après avoir ressenti une dou­

leur soudaine sur les lieux du travail suivie de coma, a succombé 

le lendemain (3 ) ; 

- et encore celui de l'assuré qui est décédé de crise cardiaque, 

alors qu'il est relevé que cette crise qui a provoqué le décès est 

survenue pendant que le salarié, conformément à son temps de tra­

vail, se trouvait dans les bureaux d'un client de son employeur (4), 

etc. 

2. Affections à évolution lente et progressive 

30Ü) Si le principe exposé ci-dessus, selon lequel, pour obtenir la 

prise en charge d'une affection subie lors de l'exercice de la pro­

fession qui ne figure pas sur la liste des maladies professionnelles, 

la victime doit démontrer que celle-ci a sa cause dans une atteinte 

apparue soudainement au cours du travail, n'est pas en soi discuté, 

l'application pratique qu'il reçoit n'est pes exempte d'aléas. Or, 

dans l'éventualité examinée, le contenu que revêtent, dans les faits, 

aussi bien la définition des affections considérées comme étant ca­

ractérisées par une évolution lente et progressive que la nature même 

de l'atteinte dont la preuve est exigée de la victime, suffit à jus­

tifier l'incertitude qui plane sur le mécanisme de preuve à mettre en 

oeuvre. 

(1) Soc. 31.1.1973, D. 1973, l.R. 21. 
(2) Soc. 5.3.197Ü, D. 1970.471. 
(3) Soc. 23.3.1973, D. 1973, l.R. 73. 
(4) Soc. B.10.1975, D. 1975, l.R. 225. 
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Dans ce contexte, pour éviter le débordement des mécanismes de 

preuve de l'accident du travail sur le domaine de la maladie pro­

fessionnelle, en raison de la pathologie possible de l'affection 

faisant l'objet de l'éventualité examinée, la jurisprudence n'hé­

site pas à faire intervenir les données conceptuelles et,partant, 

a réintroduire la notion de causalité (1). Ceci témoigne non seule­

ment du souci de sauvegarder la distinction fondamentale, devenue 

fragile, entre l'accident du travail et la maladie professionnelle, 

mais encore d'empêcher la prise en charge au titre de la législa­

tion des accidents du travail d'une affection qui se serait mani­

festée au cours du travail, sans même qu'il soit établi un lien 

quelconque avec le travail. , 

Ceci étant, pour illustrer ce que nous venons de dire, nous n'en 

voudrions prendre comme témoins que les exemples suivants: 

a) Infarctus 

309) Il était considéré primitivement comme relevant exclusivement du 

domaine de la maladie, même s'il était contracté dans l'exercice de 

l'activité professionnelle. Il s'avère aujourd'hui que 1'infarctus 

apparu soudainement au lieu et au temps du travail ou dans un temps 

voisin de celui-ci suffit à emporter la présomption de matérialité 

permettant d'admettre l'existence d'un accident (2). 

C'est par exemple le cas d'un pilote de ligne qui, après avoir 

ressenti un malaise pendant le vol, doit être hospitalisé treize 

jours plus tard et succombe quelques jours après à une thrombo-embo-

lie. Le tribunal a considéré que l'infarctus constituait un accident 

du travail, alors que les experts médicaux avaient admis que l'immo­

bilisation prolongée imposée à l'assuré, pendant le pilotage de son 

appareil, avait pu jouer un rôle dans le déclenchement de l'affection 

è laquelle il avait succombé (3). 

(1) Angers, Id.3.1972, D. 1972.152 et note sous cet arret; voir éga­
lement Angers, 12.12.1972, D. 1973, l.R. 49. 

(2) Soc. 2D.3.1969, Bull.civ. V, nD 202, p. 167; Angers, 15.2.1972, 
D. 1972, somm. 77; etc. 

(3) Soc. 19.7.1962, D. 1963.8. 
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Toutefois, dans une espèce tout ô fait semblable, la preuve d'un 

état de surmenage constaté chez un pilote de ligne aérienne soumis à 

un surcroît de travail ne suffisait pas à caractériser l'intervention 

d'un phénomène accidentel proprement dit (1). 

Dans un autre cas d'infarctus, la jurisprudence a également écar­

té la protection, vu qu'il résultait de l'expertise technique que 

l'infarctus n'avait pas été provoqué par le travail et qu'il trouvait 

sa cause dans un état morbide préexistant (2). 

b) Infection microbienne 

31D) Les affections provenant d'une infection microbienne ne susci­

tent, en principe, pas de problème quant à leur caractère patholo­

gique. Ne serait-ce que parce que l'art. 496 C.séc.soc. prévoit 

expressément qu'elles pourront faire l'objet d'une inscription aux 

listes des maladies professionnelles. 

En revanche, leur manifestation pathologique, variable d'une 

affection â l'autre, influe nécessairement sur la mise en oeuvre de 

la preuve exigée pour que celles qui ne sont pas inscrites aux 

tableaux soient prises en charge au titre de la législation sur las 

accidents du travail. 

Ainsi, dès l'instant où l'infection microbienne comporte des 

manifestations subites et violantes susceptibles de survenir inopiné­

ment pendant le travail, les conditions requises pour que l'existence 

d'un accident du travail puisée être admise sont suffisamment établies 

Tel avait été précisément le cas concernant un médecin décédé de 

toxicose contractée au chevet de malades de l'hôpital dans lequel il 

était en service (3). La Cour de Paris a aussi eu la même attitude à 

l'égard d'une dysenterie amibienne qui a terrassé un ingénieur géo­

logue au cours d'une mission en brousse (4). 

Dans les décisions précitées, les Cours d'appel ont fait obser-

(1) 5oc. 19.12.1961, D. 1962, somm. 4Û. 
(2) Angers, 14.3.1972, 0. 1972.452. 
{3| Douai, 16.12.1964, D. 1965.165. 
14) PariB, 1.7.1970, D. 1970.535. 
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ver qu'il convenait d'assimiler la contagion à un accident du tra­

vail, dès lors que l'action des agents microbiens et leur diffusion 

dans l'organisme humain se produisent dans des conditions de temps 

et de lieu suffisamment connues pour que puisse être retenu le cri­

tère de soudaineté. 

311) Toutefois, la tendance des Cours d'appel à qualifier d'accidents 

du travail des maladies contractées à l'occasion de l'exercice de là 

profession a été formellement condamnée par la Cour de cassation, par 

l'annulation de l'arrêt sus-mentionné de la Cour de Paris (1). 

Le débat suscité par la poliomyélite contractée en service par un 

médecin hospitalier qui s'est aussi terminé, après avoir longuement 

opposé les Cours d'appel à la Cour de cassation (2), par le refus de 

la prise en charge de cette affection (3), confirme également cette 

observation. 

En l'espèce, s'agissant d'une affection qui ne s'est déclarée 

qu'aux termes d'une période d'incubation de 15 jours, la présomption 

de matérialité ne pouvait pas jouer. Par ailleurs, pour la Cour de 

cassation, la preuve d'une atteinte survenue soudainement pendant le 

travail s'avérait impassible, sauf à considérer que la simple conta­

gion pouvait Être assimilée a une atteinte soudaine, ce que la Cour 

suprême, contrairement aux Cours d'appel, n'a pas osé faire. 

c ) Intoxications 

312) Chemin faisant, nous avons déjà eu des renseignements sur les 

intoxications provoquées par des produits chimiques et d'autres 

substances toxiques. 

Icii il ne nous reste plus qu'à signaler que dans la pratique 

jurisprudentielle française, la mise en oeuvre du mécanisme de preu­

ve et, partant, 1'admission de 1 'existence d'un accident sont condi­

tionnées moins par la pathologie de l'affection dont on s'accorde à 

reconnaître en général l'évolution lente et progressive que par le 

(1) Soc. 17.11.1971, D. 1972.122. 
(2) Voir les arrêts cités supra, p.261 note 2 , voir aussi p. 256. 
(3) Ass.plén. 21.3.1969, D. 1969.531. 
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phénomène toxique, lui-même susceptible d'être assimilé, au non, 

à une atteinte soudaine. 

- Ainsi le caractère accidentel a été admis dans le cas d'une 

intoxication benzolique aiguë ayant entraîné la mort d'un ouvrier 

participant aux opérations de nettoyage d'une cuve à mazout (1). 

-Ce peut être également le cas pour un ouvrier procédant au 

nettoyage d'une hotte dans un laboratoire, au-dessus de la pail­

lasse sur laquelle se trouvaient des minerais soumis à l'attaque 

d'acides, et qui subit, au cours du nettoyage, une atteinte bru­

tale et soudaine de vapeurs acides (2). 

-En revanche, une intoxication par oxyde de carbone n'est pas 

reconnue d'accidentelle, dès lors qu'il "n'est relBvé aucun fait 

précis d'où il pourrait être déduit que les salariés ont été sou­

mis 8 une action massive et subite d'oxyde de carbone assimilable 

à un traumatisme, et non à une série d'absorbtions ayant entraîné 

une affection à évolution lente" (3). 

S 2. Apparition tardive de l'atteinte 

313) Jusqu'ici, nous avons vu comment, par le jeu de la présomption 

de matérialité, la jurisprudence s'est attachée au caractère sou­

dain et brutal de la manifestation de l'atteinte pendant le travail, 

susceptible de sauvegarder l'élément accidentel considéré alors com­

me le critère distinctif fondamental. 

Ceci étent acquis, il convient de signaler que, dans la pratique, 

il arrive toutefois que l'atteinte apparaisse en dehors des condi­

tions habituelles de temps et de lieu du travail ou en dehors d'un 

temps voisin. 

Dans ce cas, IB présomption de matérialité tirée de la fameuse 

formule jurisprudentielle se trouve écartée et la victime (ou ses 

ayants droit) ne peuvent plus invoquer le bénéfice de ladite prè­

ti) Soc. IB.11.1960, D. 1961, somm. 60. 
(2) Soc. 16.5.1968, non pubi. 
(3) Soc. 4.6.1970, D. 1970, somm. 181. 
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somption (1 ). 

Dans cette hypothèse, la victime, pour qu'elle puisse obtenir le 

bénéfice de la réparation professionnelle pour l'atteinte dont elle 

se plaint, doit rattacher cette atteinte d'une façon ou d'une autre 

au travail. 

Pour ce faire, elle doit agir, suivant le cas, dans deux direc­

tions: 

A - Manifestation différée de l'atteinte 

314) Il ressort de l'examen du droit français que, lorsqu'il s'agit 

d'une atteinte qui est survenue pendant le travail, mais que la mani­

festation de cette atteinte se trouve différée, l'assuré, pour pou­

voir bénéficier de la protection légale, est dans l'obligation de 

prouver, d'une part, la survenance de l'atteinte au temps et au lieu 

du travail et, d'autre part, le lien de causalité entre cette attein­

te et le dommage ultérieur dont il demande la prise en charge (Z). 

C'est le cas par exemple d'un ouvrier ayant reçu une blessure lé­

gère ,au genou par éclat métallique alors qu'il travaillait pour le 

compte de son employeur, qui a ressenti les premiers symptômes du mal 

(tétanos) une dizaine de jours plus tard et qui, par la suite, a dû 

être hospitalisé. 

Dans cette affaire, la Cour de cassation avait admis qu'il 

s'agissait bien d'un accident du travail et que le tétanos était la 

conséquence de cet accident, dès lors qu'il a été établi que la vic­

time se trouvait au lieu et au temps du travail quand elle a reçu la 

blessure au genou. Le tribunal a estimé que "la preuve du rapport de 

cause à effet entre l'accident du 5 février et le tétanos dont B. a 

été atteint était suffisamment rapportée dès lors que le mal s'est 
révélé exactement dans le délai normal d'incubation, la blessure du 
genou devant être considérée comme porte d'entrée du tétanos" (3). 

( 1 ) Sac . 2 3 . 5 . 1 9 7 3 , D. 1 9 7 3 . I . R . 1 2 5 . 
( 2 ) MELENNEC-JUTTARD, o p . c i t . . p p . 29 e t s . ; S o c . 1 9 . 1 2 . I 9 6 0 , D. 1 9 6 2 , 

somm. 4 0 ; Soc . 2 0 . 1 0 . 1 9 / 1 , D. 1 9 7 2 . 4 1 9 ; Soc . 2 9 . 5 . 1 9 7 A , D. 1974 , 
I . R . 1 5 7 . 

( 3 ) 5 o c . 2 1 . 1 2 . 1 9 6 5 , D. 1 9 6 6 . 2 5 1 . 
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315) Cela veut dire qu'en cas d'apparition différée d'une atteinte, 

dès que la présomption de matérialité ne produit plus ses effets, 

1'aspect conceptuel du problème reprend le pas sur le mécanisme de 

preuve facilitée et, partant, le régime du droit commun de la preu­

ve retrouve ses exigences. 

En effet: 

- 5i l'atteinte ne se manifeste pas au lieu et au temps du tra­

vail, c'est-à-dire si la réalisation et la manifestation de l'attein­

te ne sont pas consécutives l'une à l'autre, comme dans l'exemple 

précité, il doit être prouvé que celle-ci s'est réalisée, malgré se 

manifestation différée, au lieu et au temps du travail. Cela revient 

à dire que la soudaineté de sa réalisation doit être démontrée. 

"Attendu qu'une lésion physique survenue en dehors du temps et 

du lieu du travail ne constitue un accident du travail qu'autant 

qu'elle est imputable à un traumatisme survenu au cours du travail" 

(1). 

- Par ailleurs, le problème de prise en charge d'une attßinte, 

qui s'est réalisée soudainement au lieu et au temps du travail, mais 

s'est manifestée tardivement en dehors du travail, se présente en 

termes de causalité. Et la preuve du lien de causalité entre la réa­

lisation soudaine de l'atteinte et sa manifestation différée incombe 

à la victime (ou à ses ayants droit), permettant au régime du droit 

commun de la preuve de reprendre ses prérogatives aussi en droit 

français, comme c'est le cas en droit suisse (2) et en droit alle­

mand (3). Ceci témoigne sans aucun doute de la portée particulière 

que comporte, è cet égard, la présomption de matérialité. 

"En application du principe général régissant la matière, la 

preuve du lien de causalité incombe à la victime ou à ses ayants 

droit, dès lors qu'ils ne bénéficient pas de la présomption..." (4), 

(1) Soc. 2-1.3.1966, Bull.civ. IV, no 298, p. 255. 
(2) Voir supra, p.75. 
(3) Voir supra, p.167. 
(4) Soc. 15.12.1971, Bull.civ, V, no 74D, p. 634j 

voir aussi Soc. 29.5.1974, D. 1974, I.R.157. 
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B - Aggravation ultérieure, rechute, etc. 

316) Dans le cadre du problème de l'apparition tardive de l'atteinte, 

il convient encore de parler d'une éventualité où les troubles invo­

qués se manifestent seulement après la consolidation de l'accident 

initial ou après la reprise du travail. 

C'est l'éventualité que l'on rencontre souvent lorsque la vic­

time demande le bénéfice de la protection légale plusieurs mois 

après ou plusieurs années après l'accident du travail. 

Vu que, dans ce cas également, la présomption de matérialité ne 

peut plus jouer, la victime va être tentée de rattacher la nouvelle 

situation, c'est-à-dire l'atteinte dont elle demande la réparation-, 

à un accident du travail antérieur. 

Ainsi, ici aussi, la question se pose en termes de causalité et 

va être résolue, conformément aux règles du droit commun de la preu­

ve, à titre de suites médiates de l'accident que nous avons eu l'occa­

sion de voir de façon approfondie aussi bien dans le cadre du droit 

allemand (1) que dans celui du droit suisse (2). 

Constatant, en France, l'analogie des termes et de la résolution 

du problème posé avec ceux des pays mentionnés, nous ne nous attarde­

rons pas ici longuement sur ce sujet; nous signalerons simplement que 

la victime, pour faire valoir ses droits, pourra invoquer, comme en 

Allemagne et en 5uisse, que dans son cas il s'agit soit d'un état de 

rechute de la blessure initiale, soit d'une atteinte due à un état 

de moindre résistance consécutif à un accident du travail antérieur, 

ou enfin d'une aggravation ultérieure d'un état déficient laissé par 

un tel. accident. * 

Remarquons que cette voie est à la fois la plus fréquemment uti­

lisée, mais aussi la plus aléatoire, dans la mesure où elle autorise 

toutes les tentatives pour rattacher à des séquelles d'origine trau-

matique n'importe quel état de maladie susceptible de se manifester 

(1) Voir supra, pp. 217 et ss. 

(2) Voir supra, pp. 121 et ss. 
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indépendamment de l'évolution de ces séquelles. 

Il en est ainsi, par exemple: 

- du contremaître qui, ayant été victime au cours de son tra­

vail d'une contusion dorsale haute consécutive à une chute, se sui­

cide quelque temps après et dont la famille réclame la prise en 

charge au titre d'accident du travail (prise en charge admise) (1); 

- de l'ouvrier couvreur victime d'une fracture du bassin égale­

ment consécutive à une chute ayant nécessité son hospitalisation et 

qui, après la fin de celle-ci, se suicide aussi (prise en charge re­

fusée) (2); 

- de l'ouvrier blessé lors d'un accident du travail qui s'est 

trouvé, à sa sortie de l'hâpital, dans un état de moindre résistan­

ce et qui décède à la suite d'une intoxication par oxyde de carbone, 

laquelle apparamment n'aurait pas fait de tort à un sujet bien por­

tant (prise en charge admise ) (3 } ; 

- de la victime d'un accident du travail dont les ayants droit 

demandent, à titre de suite médiate, la prise en charge du décès 

survenu 18 ans après cet accident, alors que ce décès est, selon 

expert, du à une crise d'angine de poitrine et qu'il n'y avait au­

cune relation de causalité entre l'accident subi en 1949 et le décès 

survenu en 1967 après une intervention chirurgicale (prise en charge 

refusée) (4). 

Sous-Section 11 

Effets de la présomption de matérialité 

317) Après nous Stre efforcés d'analyser le principe qui préside à 

la mise en oeuvre de la présomption de matérialité, nous pouvons 

constater que la portée de cette présomption, dépassant largement 

celle d'un simple procédé de preuve, est de nature à atteindre très 

profondément la notion même de l'accident du travail, 

(1) Douai, 22.1.1963, D. 1963.525. 
(2) 5oc. 16.12.1970, D. 1971.224. 
(3) Soc. 30.4.1954, Gaz.pal. 1954.2.29. 
(4) Soc. 23.5.1973, D. 1973. I.R.125. 
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Ceci se manifeste non seulement sur le plan du concept de 

l'accident proprement .dit, mais encore sur le plan de la causalité 

permettant de rattacher l'atteinte au travail. 

S 1. L'élaboration de la notion de l'accident et l'élimi­
nation des critères classiques dans celle-ci 

316) Dans la mesure où on admet que la manifestation soudaine d'une 

atteinte au temps et au lieu du travail suffit à caractériser l'in­

tervention d'un phénomène accidentel et, partant, que la victime 

est dispensée de prouver la matérialité de l'accident, il devient 

inutile de démontrer l'existence des critères classiques de la dé­

finition de l'accident, telle qu'elle était reproduite au début de 

cette étude. 

Nous rappellerons, ici, pour mémoire, cette définition qui était 

longtemps retenue par les arrêts des différents tribunaux: "l'acci­

dent est caractérisé par l'action violente et soudaine d'une cause 

extérieure provoquant une lésion de l'organisme humain" (1). 

Hais il va sans dire qu'avec 1'entrée en jeu de la présomption, 

les critères de la violence et de 1'extériorité ne deviennent plus 

nécessaires pour caractériser l'accident et ils se trouvent ainsi 

éliminés de la définition de celui-ci. 

Dans ces conditions, seul le critère de soudaineté demeure l'élé­

ment distinctif de la notion de l'accident. 

Cette solution est d'ailleurs approuvée dans la doctrine par les 

différents auteurs (2) qui considèrent qu'elle permettrait de "rendre 

plus équitable et plus humain le droit français de la réparation du 

risque professionnel, mais aussi, et ceci ne doit pas Être négligé, 

de le mettre à l'heure européenne" (3). 

Mais, nous l'avons vu, le critère de soudaineté a, sous l'effet 

(1) Voir supra, p. 245. 
(2) DUPEYRDUX, note sous: Limoges, 2.2.1966, D. 1966.253; note sous: 

5oc. 5.3.1970, D. 1970.621; La notion d'accident du travail, op. 
cit.. pp. 24 et ss.; JAMBU-MERLIN, op.cit., pp.145 et ss.; note 
sous: Soc. 5.3.1970, Dr.soc. 1970, p. 472. 

(3) DUPEYROUX, note sous: Limoges, 2.2.1966, 0. 1966.253. 
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de la présomption, aussi subi une évolution et ainsi le caractère 

soudain initialement lié à l'événement accidentel est déplacé de là 

à l'atteinte, laquelle doit n'en être que la conséquence. Et, plus 

encore, comme la présomption l'exige, ce caractère ne se rapporte 

qu'à la manifestation de l'atteinte, conduisant à reconnaître, en 

définitive, que le critère distinctif est commandé, en fait, bien 

souvent par la Symptomatologie de l'affection plutôt que par sa 

pathologie proprement dite. 

En fin de compte, comme il a été dit, la brusque apparition de 

1'atteinte est constitutive de 1'accident (1). 

Ceci étant, même dans l'éventualité où la présomption de maté­

rialité ne peut plus produire ses effets en raison de l'apparition 

différée de l'atteinte,, nous l'avons vu, la jurisprudence ne se ré­

fère plus aux critères classiques, tels que violence, extériorité 

et exige seulement la soudaineté de la réalisation de l'atteinte (2). 

Tout cela permet au Professeur DUPËYROUX, à juste titre d'ail­

leurs, d'affirmer que la notion d'accident se réduit à celle de "pré­

judice soudain" (3 ). 

Cela signifie, d'un autre côté, que "le fait accidentel", qui a 

toujours été considéré comme une condition nécessaire de l'applica­

tion de la législation sur les accidents du travail (et qui l'est 

encore en droit suisse et allemand), n'est doué d'aucune autonomie 

réelle, se confondant avec la notion de l'atteinte soudaine. Cela 

conduit à affirmer, en conclusion, qu'à l'heure actuelle, dans la 

conception française, il n'y a pas besoin qu'entre l'élément "attein­

te soudaine" et l'élément "travail" s'intercale un élément "accident" 

autonome dans les séquences constitutives de l'accident du travail. 

319) Signalons à cette occasion que, dans le domaine de l'assurance 

privée contre les accidents, la notion de l'accident, qui n'a évi­

demment pas subi la même évolution que celle de l'accident du tra­

vail de l'assurance obligatoire, conserve encore sa définition ini­

tiale élaborée essentiellement par les conventions et par la juris-

(1) Voir supra, p. 257. 
(2) Voir supra, pp.269 et ss. 
(3) Voir note sous: Soc. 5.ID.1970, D. 1970.621. 
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prudence et qui ressemble toujours à la définition classique adoptée, 

su début, en matière sociale: 

l'accident est caractérisé par "toute lésion corporelle prove­

nant de l'action violente et soudaine d'une cause extérieure et 

indépendante de la volonté de l'assuré" (1). 

S 2. La qualification de l'accident fait intervenir 
et altère la notion de causalité 

320) Le concept de l'accident du travail qui préside à la mise en 

oeuvre du système de la réparation des accidents du travail issu de 

la loi de 1916 repose essentiellement, comme dans les autres pays 

que nous avons vu, sur la notion de causalité. 

L'accident du travail demeure défini comme étant celui qui est 

survenu par le fait et à l'occasion du travail. C'est le fait domma­

geable du travail. 

Cependant, il ne peut s'agir de n'importe quel fait dommageable 

d'origine professionnelle, vu que le législateur lui-même s'attache 

à distinguer la maladie de l'accident. 

Ceci revient a poser l'équation de causalité suivante: l'attein­

te à forme accidentelle survenue pendant le travail équivaut è un 

fait dommageable du travail. 

Les limites imparties aux éléments constitutifs du premier 

membre de l'équation ainsi formulée risquent, par conséquent, de pe­

ser directement sur l'élément causal du concept lui-même qui résulte 

de l'opération. En d'autres termes, la notion de causalité qui sous-

tend le concept de l'accident du travail est nécessairement condition­

née par le contenu du premier membre de l'équation. 

C'est précisément à ce stade d'analyse qu'intervient le régime de 

la preuve et, plus particulièrement, le mécanisme de la présomption 

(1) Voir PICARD-BE5S0N, Les assurances terrestres en droit français. 
L.G.D.J., 197D, 3e éd., p. 665; HGUlN, La notion d'accident danB 
l'assurance contre les accidents corporels. R.G.A.T., 194 7, p.219; 
Paris, 14.10.1960, R.G.A.T., 1961.20B; Paris, 19.2.1968, R.G.A.T., 
1969.78} etc. 
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de matérialité. 

En effet, dans un contexte où la probabilité du fait accidentel 

dans sa matérialité tend à se diluer et où le fait accidentel 

tend à disparaître en tant qu'élément de médiation assurant le lien 

entre la réalité connue, à savoir l'atteinte, et la cause supposée, 

c'est-à-dire le travail, le lien de causalité est nécessairement 

appelé à prendre une autre dimension. La notion de causalité sur la 

quelle il repose se trouve alors démantelée au profit de la pré­

somption de matérialité. 

Or; dire que le simple fait pour l'atteinte de s'Être manifesté 

brusquement au temps et au lieu du travail vaut accident du travail 

va au-delà du simple procédé de preuve qui dispense la victime de 1 

preuve de la matérialité de l'accident, et implique d'ores et déjà 

une véritable décision concernant la cause de l'atteinte constatée. 

Celle-ci est envisagée comme ayant pour origine une cause qui est 

imputable au fait du travail. 

Ainsi, caractérisée dans son aspect positif par la dispense de 

preuve de tous les éléments de faits autres que la manifestation 

spontanée pendant le travail d'une atteinte, et, sous l'angle néga­

tif, par la double preuve de la survenance de l'atteinte au lieu et 

au temps du travail et d'un lien de causalité existant entre ladite 

atteinte et le dommage qui lui fait suite, la mise en oeuvre de la 

présomption de matérialité conduit bien à reléguer au second plan 

l'élément causal sous-jacent au concept de l'accident du travail. 

Section II 

Apparition de l'atteinte au temps et au lieu 
du travail = CARACTERE PROFESSIONNEL DE L'ACCIDENT 

Sous-Section I 

Principe 

S 1. Critère tiré du temps et du lieu du travail comme 
indice de 1'imputabilité professionnelle 
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L'admission de l'accident du travail implique la nécessité d'éta­

blir non seulement la matérialité du fait accidentel {qui est réglée, 

nous venons de le voir, par le jeu de la présomption de matérialité), 

mais encore 1'imputabilité de cet accident au travail. 

La législation des accidents du travail, dans son acception pre­

mière, vise è garantir Is salarié contre le risque né de l'exercice 

de son activité professionnelle, c'est-à-dire contre l'accident sur­

venu par le fait au è l'occasion du travail. 

Toutefois, nous avons vu comment la jurisprudence a vite pris 

conscience des difficultés qui peuvent surgir dans la détermination 

de ce qu'est un accident survenu par le fait ou a l'occasion du tra­

vail; et elle leur a apporté un premier remède, dès l'origine, en 

posant une véritable présomption (1). 

Rappelons les termes de cette présomption dans son énoncé le plus 

récent: "la brusque apparition au temps et sur le lieu du travail 

d'une lésion physique.... constitue en elle-même un accident du tra­

vail " (2). 

Le fait de dire que, lorsque l'accident ou l'atteinte soudaine 

est apparu au temps et au lieu du travail, il y a lieu de présumer 

qu'il est imputable au travail, constitue certainement pour la vic­

time une simplification, une dispense de preuve non négligeable. Tel 

est l'objet de la présomption d ' imputabilité qui permet d'induire 

le caractère professionnel de l'accident è partir d'éléments plus 

tangibles que ceux de la définition légale. 

La réunion de cette double condition de temps et de lieu est, par 

conséquent, jugée à la fois nécessaire et suffisante pour faire pré­

sumer 1'imputabilité professionnelle. 

Il est significatif à cet égard de relever que, lors de la réso­

lution des difficultés relatives è 1'imputabilité professionnelle, la 

jurisprudence, en se référant au critère tiré du temps et du lieu du 

travail, envisage ce critère non à titre d'élément matériel au sens 

que nous avons vu dans le cadre du droit suisse et allemand (3), mais 

(1) Voir supra, pp. 247 et ss., surtout p.251 
(2) Voir supra, p. 255. 
(3) Voir supra, p. 146 et p. 167. 
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plutôt comme un critère conceptuel, 

Ainsi« les difficultés soumises à !'.appréciation du juge consist 

rarement à savoir si dans un cas donné les faits suffisent à prouver 

que l'atteinte est bien apparue au temps et au lieu du travail. En 

revanche, elles traduisent généralement l'imprécision relatiVB au 

contenu du critère lui-même, à la définition de ce qu'il faut en­

tendre par temps et lieu du travail. 

Bien que l'on ait passé d'une formule légale vague et abstraite 

à une formule apparemment concrète, il reste tout de même à définir 

ce que sont le temps et le lieu du travail. 

Pour cette raison, ANDRIEUX écrivait qu'"il convient de préci­

ser, au moins en ce qui concerne certains salariés, ce qu'il faut 

entendre par temps et lieu du travail", dénonçant ainsi l'inutilité 

de la présomption d'imputabilité, dans la mesure où celle-ci laisse 

entier le problème de la définition du temps et du lieu du travail 

tl). 

S 2. Précision du critère du temps et du lieu du travail 
par la notion de lien de subordination 

323) Dana ce contexte, il est revenu, de nouveau, à la jurisprudence 

l'obligation d'intervenir pour apporter un nouvel élément de défini­

tion, dans le but de préciser le sens que l'on peut donner au critè­

re tiré du temps et du lieu du travail. 

Cet élément, c'est la notion de subordination, qui consiste, au 

fond, è admettre qu'"un assuré se trouve au temps et au lieu de son 

travail tant qu'il est soumis à l'autorité et à la surveillance de 

son employeur" (2 ). 

Il est cependant à signaler en passant que cette notion n'est 

pas en soi nouvelle et qu'elle existait, peut-être sous une forme 

plus simple et dans un sens unilatéral, déjà depuis l'entrée en vi-

(1) ANDRIEUX, La notion d'accident survenu par le fait ou à l'occa­
sion du travail. D. 1957, Chron,, p. 201. 

(2) Soc. 9.11.1960, D. 1961.69; Ch.réun. 28.6.1962, J.C.P., 1962, II. 
12822; Colmar, 5.1.1962, D. 1962.313; Angers, 12.10.1971, D. 1972 
643; etc. 
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gueur de la premiers législation sur les accidents du travail de 

1898. Or, en droit français, même bien avant la réforme dB 1946, 

il y a eu tendance de rechercher un principe de délimitation entre 

les accidents du travail et les accidents non professionnels dans 

le critère dit "risque d'autorité", préconisé en particulier par 

R0UA5T-GIV0RD (1) et admis également par la jurisprudence {2}, qui 

considéraient que serait un accident du travail tout accident sur­

venu è un salarié alors qu'il se trouve placé sous l'autorité et 

sous la dépendance de son employeur. 

Toutefois, il est permis d'affirmer que la notion de subordina­

tion, en tant que critère de l'imputabilité professionnelle, e pris 

corps dans sa conception nouvelle et réaffirmée avec les termes re­

produits ci-dessus, a partir de l'arrêt du 9 novembre 1960 de la 

chambre sociale de la Cour de cassation, qui qualifiait d'accident 

du travail, mais non d'accident de trajet,- le cas d'un salarié acci­

denté alors qu'il venait de quitter son travail et se trouvait an­

core dans les dépendances de l'entreprise (3). 

Mais il est évident que l'ébauche de la notion de subordination 

avait été tentée essentiellement dans le cadre des accidents surve­

nus aux salariés en déplacement professionnel pour lesquels, dès 

l'origine, la référence aux critères matériels du temps et du lieu 

du travail s'avérait, à l'évidence, dénuée de valeur objective suf­

fisante. En considérant que l'envoyé en mission a droit à la pro­

tection légele pendant tout le temps que s'exerce sa mission, et qua 

celle-ci doit être considérée comme s'exerçant tant qu'il n'a pas 

retrouvé sa pleine indépendance ou n'a pas interrompu sa mission 

pour un motif indépendant de l'emploi (4), la jurisprudence admet­

tait qu'il fallait présumer l'existence d'un état permanent de subor­

dination pendant toute la durée de la mission (5). 

(1 ) O P . c i t . . no 1 9 , s u p p l . no 1 9 . 
(2 ) C i v . 1 7 . 2 . 1 9 0 2 , D.P . 1902 , I . 2 7 3 j Req. 3 . 1 . 1 9 2 B , G a z . p a l . 1 9 2 8 . 

1 . 5 1 3 . 
(3) Soc . 9 . 1 1 . 1 9 6 0 , D. 1 9 6 1 . 6 9 . 
( 4 ) Soc . 9 . 6 . 1 9 6 6 , D. 1 9 6 6 . 6 1 7 . 
( 5 ) Dran, 2 9 . 6 . 1 9 6 0 , D. 1960, Bomm. 132 . 
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A - Contenu du lien de subordination 

321) Dès lors qu'en termes de présomption d'imputabilité, la juris­

prudence est venue à considérer qu'un assuré se trouve au temps et 

au lieu de son travail pendant qu'il est sous la subordination de 

son employeur, et qu'elle a ainsi retenu l'état de subordination, 

qui est lui-mÊme un élément d'appréciation fluide, comme indice ob­

jectif susceptible de faire présumer 1'imputabilité professionnelle, 

il importe de définir, au préalable, le contenu dudit état de subor­

dination. 

Toutefois, une telle entreprise se heurte inévitablement au pro­

blème conceptuel qui sous-tend la définition même de l'accident du 

travail, faute pour la jurisprudence d'avoir jamais élaboré aucun 

critère précis propre à caractériser le lien de subordination ser­

vent de base à la qualification de l'accident du travail. 

Pour démontrer cela, le professeur DUPEYROUX signale, à juste 

titre, la terminologie fluctuante utilisée par la jurisprudence qui 

use, afin de justifier 1 ' imputabilité professionnelle, d 'expression 

diverses telles que: "sous la dépendance", "sous l'autorité", "sous 

la subordination", "sous le contrôle", etc., lesquelles reflètent en 

réalité cette difficulté conceptuelle (1). 

325) Ceci étant souligné, il est possible d'affirmer, après l'examen 

du droit français et en souscrivant à l'opinion de Monsieur SAINT-

JGURS (2), que l'état de subordination dans lequel la victime doit 

se trouver au moment de l'accident pour que 1'imputabilité profes­

sionnelle de celui-ci puisse Être admise, se caractérise dans la 

pratique par son aspect bilatéral: sujétion du salarié et autorité 

de l'employeur-

{1) DUPEYROUX, La notion d'accident du travail," op .cit. , p. 29, 
note 45. 

(2) 5AINT-J0UR5, Une création continue: l'accident de trajet, 
J.C.P. 1972, I.247B. 
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1. Lien de subordination et sujétion du salarié 

a) Existence d'un contrat de travail 

326) La référence è la notion de dépendance juridique de la victime 

vis-à-vis de son employeur permet! tout au plus, de définir dans un 

premier temps la sujétion du salarié par rapport à l'existence d'un 

contrat de travail et à ses différentes conditions d'exécution (1). 

De la même manière, l'existence du lien de subordination peut 

s'apprécier en fonction des conditions juridiques d'exécution du 

contrat de travail. Ainsi, les causes légales de suspension du con­

trat de travail sont autant de circonstances propres a écarter la 

lien de subordination (2). 

Toutefois, le cadre juridique du contrat est insuffisant pour 

rendre compte de la portée du lien de subordination, car il s'avère, 

suivant les circonstances, à la fois trop étroit et trop large. 

Pour se convaincre qu'il est trop étroit, il suffit de se rap­

porter è le définition de l'accident du travail inscrite dans l'art. 

415 du C.séc.soc., qui vise "toute personne travaillant à quelque 

titre que ce soit pour un ou plusieurs employeurs", définition qui 

va nécessairement au-delà des limites du seul contrat de travail; ou 

encore de constater que la qualification d'accident du travail a pu 

être admise dans le cas d'un accident survenu à un jeune ouvriez se 

trouvant en situation de préapprentissage non rémunérée avant la 

conclusion de son contrat (3). 

Par ailleurs, l'exécution d'un contrat de travail est susceptible 

de comporter des modalités très diverses qui ne s'accommodent pas né­

cessairement toutes de la notion de lien de subordination au sena où 

l'entend la jurisprudence rendue en matière d'accidents du travail. 

(1) Voir, par ex: 5oc. 16.6.1960, Bull.civ. IV, no 644,p. 501. 
(2) L'idée de suspension du contrat de travail revient assez fréquem­

ment, par exemple en cas d'accident survenu au cours de congés 
pavés (Soc. 17.3.1970, D. 1970, somm. 149) ou lorsque l'assuré se 
trouve dans une période d'incapacité temporaire pour cause do ma­
ladie ou d'accident (5oc. 29.1.1960, Bull.civ. IV, no 117, p. 91) 
ou encore lors d'une grève (Soc. 6.7.1965, Dr.soc. 1966.191). 

(3) 5oc. 7.10.1960, Bull.civ. V, no 842, p. 64B. 
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A CEt égard, il convient de se référer, per exemple, aux solu-
i 

tions retenues dans le cas d'accident survenu à l'occasion d'actes 

pour l'exécution desquels le salarié a obtenu une autorisation 

d'absence (1} ou encore alors qu'il se trouvait à la disposition 

de l'employeur tout en demeurant libre d'occuper son temps à sa 

guise (2). 

En pareils cas, le critère de la subordination se situe ail­

leurs . 

b) Autres caractéristiques du lien 
( de subordination 

327) En dépit de l'absence d'unité de la jurisprudence a cet égard, 

il est permis de relever un certain nombre d'éléments permettant de 

caractériser le lien de subordination servant de support à la pré­

somption d'imputabilité. 

1. C'est, tout d'abord, la nature de l'acte entrepris. 

S'agissant, au fond, de caractériser le fait professionnel, il 

était tentant d'induire l'existence ou l'absence du lien de subor­

dination du comportement de la victime au regard de ce qui est suppo­

sé constituer l'objet même de la relation contractuelle qui l'unit à 

son employeur. 

Dès lors, il suffit que l'accident soit survenu dans 1'exécution 

d'un acte commande par l'employeur pour le "besoin" et dans !'"inté­

rêt de l'entreprise" (3) pour considérer que le lien de subordination 

est ainsi caractérisé. 

Comme nous allons le voir plus loin, toute la jurisprudence ren­

due au sujet des salariés en déplacement professionnel se situe dans 

ce cadre, dans la mesure où sont considérés comme accidents du tra­

vail les accidents survenus au cours d'une mission exécutée sur 

l'ordre de l'employeur et pour les besoins de l'entreprise {4). 

(1) Soc. 24.5.1966, Bull.ciwV.no.51Bf p. 133. 
(2) Soc. 21.1.1971, D. 1971, SDmm. 25. 
(3) 5oc. 15.5.1956, Bull.civ. IV. no 467, p. 346; Soc. 23.7.1969, 

Bull.civ. V. no 5D5, p. 42D. Voir également DUPEYRQUX, La notion 
d'accident du travail, op.cit.. p. 29. 

(4) Voir infra, p. 296 et la jurisprudence y citée. 

Bull.ciwV.no
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Réciproquement, le lien de subordination cesse d'exister dès 

l'instant où la victime se livré, au moment de l'accident, à une 

activité jugée comme ne répondant pas directement aux nécessités 

du travail pour le compte de l'entreprise. 

C'est le cas par exemple du salarié qui, avec l'autorisation 

de l'employeur, se rend à la banque pour y percevoir sa paie (1), 

ou celui d'un expert foncier, employé au service de son père, qui 

a été victime d'un accident de circulation en regagnant son domici­

le après avoir participé à une chasse en forêt organisée en vue de 

rapprocher deux clients du cabinet d'expertise intéressés au règle­

ment d'une succession (2). 

2. Les modalités d ' exécution de l'acte a l'occasion duquel se 

situe l'accident permettant également de caractériser le lien de 

subordination. 

Ici, l'idée de sujétion qu'implique la notion de subordination 

est déterminante et prévaut en dépit de toute autre considération. 

L'admission du caractère professionnel des accidents qui se pro 

duisent au cours du transport des salariés organisé par l'employeur 

fait appel précisément à ce critère. Nous allons le voir (311e lien 

de subordination est caractérisé ici par référence à la seule obli­

gation faite aux ouvriers d'emprunter au non le véhicule mis à leur 

disposition. 

De la même manière, la prise en charge des accidents survenue è 

l'occasion d'une manifestation extra-professionnelle (excursions, 

fêtes, etc.) dépend de la question de savoir si la participation de 

la victime à cette manifestation était ou non obligatoire (4). 

2. Lien de subordination et autorité de l'employeur 

Bien que quelques orientations ainsi ébauchées témoignent, è 

elles seules, de la diversité des aspects que peut revStir le lien 

(1) Soc. 12.12.1957, J .C.P. 1958, 11.10529. 
(2) Soc. 24.6 .1971, D. 1971.652. 
(3) Vo i r i n f r a , pp.301 e t s. 
(4} Vo i r i n f r a , pp.302 e t s . 
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de subordination, elles ne suffisent pourtant pas è rendre compte 

de la portée que la jurisprudence attache à ce critère pris en tant 

qu'élément constitutif de la présomption d'imputabilité. 

En effet, envisageant la notion de subordination encore du point 

de vue de l'employeur, il convient, d'après la jurisprudence, de fai­

re intervenir l'idée de pouvoir d'autorité patronale au même titre 

que celle de la sujétion du salarié. 

Vue sous cet aspect, l'exécution d'un travail pour le compte de 

l'employeur place l'assuré dans un rapport de subordination qui impli­

que, de la part de l'employeur, à la fois pouvoir d'autorité et obli­

gation de sécurité (1). La séquence subordination-pouvoir d'autorité-

obligation de sécurité est incontestablement la justification la plus 

parfaite de 1'imputabilité professionnelle . 

En partant de cela, lorsque l'on revient à la question de défi­

nir quelles sont les limites de l'autorité patronale, il convient 

tout d'abord de signaler que celle-ci s'applique, par définition, à 

l'exécution du travail proprement dit et à l'accomplissement des di­

vers actes de la vie professionnelle qui sont en rapport direct avec 

l'intérêt de l'entreprise. Elle recouvre alors, pratiquement, 1'état 

de sujétion du salarié que nous venons d'examiner ci-dessus. 

Toutefois, les limites de l'autorité de l'employeur peuvent dé­

border du cadre étroit du travail lui-même, dans la mesure où la na­

tion d'autorité implique, en plus d'un pouvoir de direction, un fac­

teur de contrôle et de surveillance. 

L'examen des solutions du droit positif dans toute-une série de 

circonstances débordant précisément le cadre strict du pouvoir d'au­

torité, ainsi que la teneur des arrêts reproduits ci-dessus (2), in­

vitent à considérer qu'en matière diciputabilité professionnelle, il y 

a lieu de tenir compte également des limites dans lesquelles s'exerce 

(1) SAINT-JOURS, Une création, continue : l'accident de trajet. Op-. ci t f-, 
no 6. 

(2) Voir supra, p. 270 . Ces arrêts déclarent en effet expressément 
qu'un "assuré se trouve au temps et au lieu de son travail tant 
qu'il est soumis à l'autorité et à la surveillance de son em­
ployeur" . 
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le devoir de surveillance de l'employeur (1). 

La prise en charge des accidents survenus dans les différentes 

dépendances de l'entreprise* qui ne sont que des lieux accessoires 

du lieu de travail proprement dit, s'inspire incontestablement de 

cette considération (2). 

Inversement, le refus de prise en charge à titre d'accidents du 

travail pour toute une gamme d'accidents survenus précisément en de­

hors des limites de la surveillance patronale n'a pas d'autre' rai­

son d'être: accident dans un local mis à la disposition de l'assuré 

par l'employeur (3), accidents survenus à des salariés se trouvant 

en position de relève d'équipage (4) ou en position d'astreinte (5), 

etc. 

B - Lien de subordination et données conceptuelles 

330) a) Nous venons de voir quelle est la valeur déterminante attachée 

par la jurisprudence à la notion de lien de subordination au regard 

de l'admission de l'accident du travail, en s'ßfforcant de montrer le 

contenu dudit lien de subordination. 

Le rapport existant, ou présumé, entre l'accident ou l'atteinte 

soudaine et le travail passe ainsi par le lien de subordination qui 

permet d'admettre que, dans ce cas, la victime se trouve au temps et 

au lieu du travail, jusqu'à preuve du contraire, a savoir que l'exé­

cution du travail a été totalement étrangère à la réalisation de 

l'atteinte (6). 

(1) Voir à cet égard: DUPEYROUX, La notion d'accident du travail, op. 
cit.. p. 29 ; SAINT-JOURS, Une création continue: l'accident de 
traiet. op.cit. . no 6. 

(2) Voir infra, pp. 290 et ss. concernant les accidents survenue dans 
les dépendances de l'entreprise avant le début ou après la' fin du 
travail, pendant les interruptions! etc. A contrario, voir: 
Crim. 25.10.1967, Bull.crim, no 270, p. 636; cet arrêt témoigne 
que la Chambre criminelle demeure encore attachée au caractère 
unilatéral du lien de subordination négligeant l'obligation de 
surveillance et de sécurité inhérente è l'autorité de l'employeur. 

(3} Crim. 7.2.1968, Bull.crim. no 39, p. 88. 
(4) Soc. 24.11.1966, Bull.civ.•IV, no 697, p. 749. 
(5) Soc. 21.1.1971, Bull.civ. V, no 47, p. 38. 
(6) Voir le chapitre suivant, concernant le preuve contraire. 
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A ce titre, il est permis de dire que la présomption d'imputabi­

lité est avant tout une présomption de causalité, lorsque l'on con­

state que sa mise en oeuvre, basée sur le lien de subordination, dis­

pense la victime d'apporter la preuve du lien de cause à effet devant 

exister entre l'accident et le travail. 

Nous avons vu précédemment, à propos de Is présomption de maté­

rialité, dans quelle masure le mise en oeuvre de celle-ci, en suppri­

mant l'un des éléments de médiation entre l'atteinte et le travail 

(le fait accidentel), pouvait affecter directement le principe de cau­

salité qui sous-tend le concept de l'accident du travail et, partent, 

affaiblir ce principe (1). 

En présence d'une présomption comme celle d'imputabilité qui est, 

par essence, une présomption de causalité, la question prend une 

acuité particulière. 

331} b) Néanmoins, la portée de la présomption d ' imputabilité en tant 

que procédé de preuve ne va pas au-delà. Nous savons, en effet, 

qu'un procédé de preuve par présomption a pour caractéristique essen­

tielle de ne jamais décharger totalement de l'obligation de preuve 

celui qui en bénéficie. Il tend seulement à en alléger considérable­

ment le poids en déplaçant l'objet de la preuve sur d'autres éléments 

de fait qui sont reconnus comme ayant une valeur d'indice suffisante 

au regard du fait à prouver. 

C'est ce qui se produit précisément au niveau de la présomption 

d'imputabilité, lorsque la jurisprudence déplace l'objet initial de 

la preuve, qui est le lien de causalité entre l'accident et le tra­

vail, sur l'existence d'un autre fait caractérisé par le lien de 

subordination. 

332) c) Toutefois, les choses vont plus loin et les effets attachés à 

la présomption d'imputabilité débordent largement le cadre du seul 

mécanisme probatoire pour atteindre le concept même de l'accident du 

travail, dans la mesure où les tribunaux admettent ou refusent le ca­

ractère professionnel d'un accident, non pas parce que cet accident 

est en rapport ou non avec le travail, mais parce que la victime, au 

(1) Voir supra, pp.275 et ss. 
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moment de l'accident, se trouvait au non sous la subordination de 

son employeur. 

Ainsi, la nature de l'élément causal qui sert de fondement è 

1'imputabilité professionnelle se trouve modifiée. Celle-ci débat-

dé largement le cadre du fait professionnel proprement dit pour ae 

rapporter au fait de l'entreprise, tel qu'il découle des relations 

d'autorité et de subordination existant entre l'employeur et le tra­

vailleur. 

333) d) Mais nous avons pu voir à quel point il est malaisé de defi­

nir la notion de lien de subordination à laquelle la jurisprudence 

fait appel pour conforter le concept de 1'imputabilité profession­

nelle. Cette notion recouvre, en fait, des réalités très diverses 

dont chacune, prise isolément, risque souvent de ne pas être suffi­

sante pour justifier la relation existant entre l'accident et le 

travail. 

En effet, entre un état de sujétion dont les limites sont défi­

nies essentiellement par le contrat de travail, et un pouvoir d'au­

torité qui ne s'achève que là où prend fin le devoir de surveillance 

de l'employeur, le domaine réservé par la jurisprudence à 1'imputabi­

lité professionnelle est si vaste que l'on conçoit aisément les in­

certitudes attachées à la définition de l'objet de la preuve préa­

lable à la mise en oeuvre de la présomption d'imputabilité profes­

sionnelle . 

Dans un tel contexte, la référence s 1'existence ou a l'absence 

de lien de subordination risque,dans bien des cas, d'apparaître com­

me un moyen purement formel propre à masquer une insuffisance concep­

tuelle que nous avons signalée ci-deasus (1) DU, d'un point de vue 

plus réaliste, comme un moyen destiné à ne pas entraver la dynamique 

propre a une matière qui ressortit au droit social. 

(1) Voir supra, p. 280 . Cette situation démontre que le droit fran­
çais, en se référant au critère du "lien de subordination", con­
fond également, comme le droit allemand,(voir supra, p.195, note 
2\ le problème de l'assujettissement è l'assurance' avec celui, de 
la détermination des risques à assurer. Voir DUPEYRQUX, ^a po­
tion d'accident du travail, op. cit.. p. 30} Sé e. eoe*. ' op. cit.'.. • 
p. 435, note 1. 



- 288 -

Bien plus, il n'est pas certBin que le critère tiré du lien de 

subordination, même entendu dans son sens le plus large, ne soit pas 

voué à l'échec dans un certain nombre de situations qui, pour avoir, 

certes, la valeur de cas limites, n'en sont pas moins inscrites dans 

le champ d'application de la législation des accidents du travail. 

Pour cette raison, il est permis de signaler d'ores et déjà que, 

dans la pratique, les solutions données aux litiges suscités par cer­

tains accidents sont justifiées bien souvent par des références à 

des données conceptuelles et dépendent rarement du succès ou de 

l'échec de la preuve du lien de subordination. Et surtout ces premiè­

res finissent par prévaloir lorsque le mécanisme de preuve risque de 

débaucher sur des solutions par trop éloignées du fondement à prouver 

C'est par là que nous arrivons à l'étude des solutions concrètes 

résultant de l'application de la notion de lien de subordination qui 

est retenue camme 1'indice objectif de 1 'imputabilité professionnelle 

Sous-Section 11 

Cas d'application 

334) Pour la commodité de l'exposé, il convient de distinguer les si­

tuations concrètes qui sont susceptibles de se produire pendant que 

l'assuré se trouve sous la subordination de son employeur selon que 

l'accident ou l'atteinte soudaine survient à l'intérieur de l'entre­

prise ou bien en dehors de celle-ci. 

S 1. Accidents survenus à l'intérieur de l'entreprise 

A - Principe 

1. Critère géographique 

335) Lorsqu'il s'agit d'un accident survenu è l'intérieur de l'entre­

prise, la jurisprudence française applique un critère géographique en 

faveur de l'accident du travail. 

Ce faisant, elle induit l'état de subordination qui sert de base 

à l'imputabilité professionnelle à partir de la seule constatation 

que le survenance de l'accident se situe dans lee limites territorio-
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les de l'entreprise. 

Or, le critère tiré d'un tel cadre géographique n'est-il pas 

l'expression par excellence des circonstances matérielles dana 

lesquelles s'exerce le pouvoir d'autorité et de surveillance que 

l'employeur est censé assumer à l'égard de son personnel salarié 

(D? 

Ainsi, les circonstances propres à matérialiser l'exercice par 

l'employeur de son pouvoir d'autorité et de surveillance sont cir­

conscrites aux seules limites territoriales de l'entreprise, è l'ex­

clusion de toute référence à une quelconque notion de temps-

La jurisprudence a saisi l'occasion des accidents survenus dans 

les dépendances de l'entreprise, avant le début ou après la fin de 

l'horaire de traveil, (en particulier par l'arrêt du 9.11.1960 déjà 

signalé), pour se prononcer en ce sens, de telle sorte que les cir­

constances de fait retenues suffisent à écarter toute ambiguïté 

passible. 

"Attendu qu'un salarié se trouve au temps et au lieu du travail, 

tent qu'il est soumis à l'autorité et la surveillance de son em­

ployeur; que tel est le cas du salarié qui, venant de quitter son 

travail normal, se trouve encore dans les dépendances de l'établis­

sement" {2 ). 

S'agissant, dans chacun des arrêts cité en note, de salariés qui 

circulaient dans l'entreprise soit avant, soit après le pointage 

destiné à repérer le commencement ou la fin de l'horaire de travail, 

il est évident que la référence à une donnée de temps tirée de l'ho­

raire de travail est volontairement écartée pour définir les éléments 

constitutifs de la notion de lien de subordination. 

Cette situation revient à restituer è la notion du lien de travail 

sa place originelle dans l'édifice de la présomption d'iroputabilité, 

assortie toutefois d'une portée élargie dès l'instant où toute ré­

férence à une notion de temps disparaît. 

(1) Voir supra, pp.283 et ss. 
(2) Soc. 9.11.1960, D. 1961.69; Soc. 5.7.1961, J.C.P. 1961, II, 

12355; Soc. 18.3.1971, Bull.civ. V, no P31 - 1 ?3 
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31 suffit que l'assuré établisse qu'il demeurait dans les limi­

tes territoriales de l'entreprise pour qu'il soit présumé placé dans 

un état de subordination vis-à-vis de son employeur. 

Dans cette situation, il est permis de dire que la victime d'un 

accident survenu à l'intérieur de l'entreprise n'a pas d'autre obli­

gation, pour obtenir la prise en charge de celui-ci, que celle de 

faire procéder immédiatement aux constatations administratives et mé­

dicales nécessaires, sauf d'inévitables problèmes de limites (1). 

2, Applications 

336) Ceci étant précisé, si l'on fait abstraction des accidents qui se 

produisent au cours de l'exécution du travail proprement dit, dans le 

cadre des accidents susceptibles de survenir a l'intérieur de l'entre­

prise, on peut distinguer notamment trois éventualités principales: 

a) En premier lieu, il s'agit des accidents qui se produisent 

avant le début ou après la fin du travail proprement dit, alors que 

l'assuré se rend à son poste de travail ou en revient, et se trouve 

déjà ou encore, de ce fait, dans les dépendances de l'entreprise (2). 

Qr, nous venons de le voir, ce sont ces accidents qui ont permis 

essentiellement è la jurisprudence d'élaborer le critère géographi­

que auquel on se réfère pour définir l'un des éléments déterminants 

de la notion de lien de subordination, c'est-à-dire celui qui est 

tiré de l'autorité et de la surveillance patronale. 

A cet égard, il importe de relever que l'application de ce cri­

tère géographique, en tout cas en ce qui concerne la Chambre sociale 

de la Cour de cassation, est assez rigide et exclut, par conséquent, 

la possibilité de l'admission de l'accident de trajet tant qu'un 

accident se produit à- 1'intérieur de l'entreprise, ceci même s'il 

s'agit des accidents qui surviennent dans les dépendances d'une 

entreprise de grande taille, sur un parcours effectué après ou avant 

le travail, comme cela pourrait être le cas en droit allemand (3). 

(1) Voir infra, pp.292 et ss. 
(2) Soc. 9.11.1960, D. 1961.69; Soc. 20.1.1961, D. 1961.somm.la; etc. 
(3) Cf. supra, p.196 . Pour l'intérêt de la distinction entre l'acci­

dent du travail et l'accident de trajet en droit français, voir 
supra, pp. 52 et ss. 

1961.somm.la
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Pour la Chambre .sociale, il s'agira donc d'un accident du tra­

vail dans l'enceinte de l'entreprise, l'accident de trajet n'étant 

possible qu'à l'extérieur de celle-ci, 

Deux arrêts résument, en substance, cet aspect rigide de la ju­

risprudence de la Chambre sociale: 

- dans la première espèce, la victime ayant été heurtée et ren­

versée au moment où elle pénétrait dans l'entreprise, elle était 

tombée sur le dos "les jambes à l'intérieur de l'entreprise et le 

buste et la tête à l'extérieur"; l'accident de trajet a été retenu 

au motif que "le point de choc paraissait se situer à 10 cm. du por­

tail à l'extérieur de l'entreprise"; la. victime n'étant pas encore 

arrivée au lieu de son travail, elle n'était pas, par conséquent, 

placée sous la dépendance de son employeur (1); 

- dans la seconde espèce, les juges du fond se sont vu reprocher 

la qualification d'accident de trajet au lieu d'accident du travail» 

pour l'accident survenu à un ouvrier qui, ayant terminé son travail 

et pointé, se dirigeait en cyclomoteur vers la sartie de l'usine en 

empruntant une voie ayant fait l'objet d'une réglementation édictée 

par l'employeur (2). 

Toutefois, la Chambre criminelle est moins catégorique et elle 

a admis, dans un cas très semblable è la seconde espèce précités, 

l'accident de trajet au détriment de l'accident du travail-(3). 

Le professeur DUPEYRDUX avait également suggéré un critère plua 

souple que ce critère purement géographique. Il avait proposé de dis­

tinguer entre les risques de l'entreprise et les risques du trajet, 

pour les accidents survenus è l'intérieur de l'entreprise {4). 

Malgré cela, la Chambre sociale maintient sa position très fexae 

sans changer la jurisprudence qu'elle a créée. 

b) En second lieu, oh peut parler des accidents qui BB produit* 

sent pendant la pause de la mi-journée, alors que l'ouvrier prend son 

(1) Soc. 3.3.1966, Bull.civ. IV, no 246, p. 212. 
(2) Soc. 18.3.1971, Bull.civ. V, no 231, p. 193. 
(3) Crim. 25.10.1967, D. 1967.747. . 
(4) Voir en particulier note sous:.Soc. 9.11.1960, D. 1961.69 et 

note sousi Crim. 25.10.1967, D. 1967.747. 
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repas à la cantine au au réfectoire de l'entreprise {1), qu'il se 

repose (2) ou encore qu'il se livre à un jeu dans la cour de l'usine 

en attendant la reprise du travail (3). 

c) Enfin, le caractère professionnel a été admis dans le cas des 

accidents survenus à l'occasion d'une interruption de travail, telle 

que celle qui est autorisée par le chef d'équipe pour permettre aux 

ouvriers d'aller se baigner dans la rivière voisine è la suit© d'un 

travail particulièrement salissant {4), ou encore celle pendant la­

quelle l'assuré circulait dans toute autre dépendance de l'entreprise 

par exemple dans l'escalier conduisant aux vestiaires (5) ou dans ce­

lui amenant au 3ème étage de l'immeuble où était installée l'entre­

prise (6). 

B - Limites 

337) Nous venons d'évoquer les cas d'espèce qui sont susceptibles de 

se produire à l'intérieur de l'entreprise sons'pouvoir prétendre, 

bien entendu, les avoir tous identifiés. Nous en avons signalé seule­

ment les plus fréquents, qui correspondent à la situation de fait nor 

male, c'est-à-dire qu'à partir de la seule constatation que l'action 

du salarié se situe dans l'enceinte territoriale de l'entreprise, 

l'état de subordination est constitué ou du moins présumé tel. 

Toutefois, lorsque l'on se place non plus du point de vue de l'em 

•loyeur, mais sur le plan de l'attitude du salarié, pour apprécier 

sous quelle forme peut se matérialiser cet état de subordination, les 

agissements de la victime auront nécessairement une influence à cet 

égard dons la mesure où, comme nous l'avons vu plus haut (7), si le 

lien de subordination implique pouvoir d'autorité et de surveillance 

de la part de l'employeur, il comporte pour le salarié l'obligation 

et le devoir de s'y soumettre. 

{1) 5oc. 27.2.1969, Bull.civ. V, no 148, p. 124; Soc. 3.6.197D, D. 
1971.39; 

(2) RUUA5T-DURAND, 5éc.sociale. Dalloz, 1950, p. 311; MELENNEC-
JUTTARD, op.cit., o. Jl. 

(3) Soc. 12.5.1966, Bull.civ. IV, no 458, p. 384; Soc. 12.ID.1967, D. 
1968, sDmm. 47. 

(4) Soc. 2d.5.1966, Bull.civ. V, no 518, p. 433. 
(5) Soc. 22.4.1966, D. 1966.415. -
(6) Soc. 5.1.1956, Bull.civ. IV, no 17, p. 13. 
(7) Voir supra, pp. 2BO et ss. 
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1. Actes de désobéissance 

338) A ce propos, il ressort de l'examen de la jurisprudence que 

l'assuré cesse d'être sous l'autorité et la surveillance de son 

employeur! dès l'instant où il accomplit un acte contraire aux 

instrudtions et aux règlements de celui-ci. 

Ainsi, si l'assuré) tout en se trouvant à l'intérieur de l'en­

treprise, désobéit, interrompt son travail ou accomplit des actes 

rendant vaine l'obligation de sécurité de l'employeur, il ne sera 

plus en état de subordination et l'accident qui pourrait lui arri­

ver n'aura pas un caractère professionnel, sauf s'il s'agit d'une 

interruption momentanée conforme soit aux usages en vigueur dans 

1'établissement, soit aux nécessités de la vie courante (1 ). 

Dans ce cas, il est considéré que l'assuré, par une initiative 

personnelle de sa part, s'affranchit du lien de subordination. 

Il en est ainsi par exemple dans le cas: 

- du mineur qui, légèrement en retard pour aller au travail, 

tente de rattraper ce retard en montant aur une locomotive con­

voyant un train de hennés sur une voie ferrée desservant le puits 

où il travaille, alors que l'utilisation de cette voie ferrée lui 

était interdite'{2); 

- du salarié qui, en dépit de l'interdiction contenue dana le 

règlement d'atelier, se rend pendant la pause de midi dans uno dé­

pendance de l'atelier et agit ainsi "hors de la limite de l'autori­

sation donnée par-son employeur et, par là même, se soustrait à la 

surveillance de celui-ci" (3). 

L'une des formes de désobéissance les plus faciles à repérer est 

certainement l'abandon de poste (4). 

Par ailleurs, le cas de grève constitue également un bon exemple 

è cet égard (5). 

(1) HELENfJEC-JUTTARD, op.cit.. p. 37. 
(2) Soc. 16.7.1956, Dr.soc. 1957.62. 
(3) Soc. 21.6.1961, Bull.civ. IV, no 670, p. 531. 
(4} Soc. 2.5.195B, Gaz.pal. 1958.2.137; Soc. 16.12.1965, D. 1966, 

somm. 36. 
(5) 5oc. 6.7.1965, Dr.soc. 1966.191! Soc. 12.5.1964, Gaz.pal. 1964. 

2.254. 
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2. Actes d'intérêt personnel 

39) Ceci dit, les observations qui précèdent laissent à croire,que, 

dès l'instant où la preuve d'un acte de désobéissance de la victime 

n'est pas rapportée, le lien de subordination est nécessairement 

confirmé, indépendamment de la nature de l'acte accompli par la 

victime au moment de l'accident. C'est d'ailleurs en ce sens qu'il 

est permis de parler d'une véritable présomption d*imputsbilité ba­

sée sur le lien de subordination, 

Toutefois, cette construction comporte; ses propres limites, qui 

témoignent des imbrications très profondes existant entre les pro­

blèmes de preuve et les données conceptuelles. Dr les données con­

ceptuelles, comme nous l'avons signalé (1), finissent par préva­

loir chaque fois que le mécanisme de preuve risque de déboucher sur 

des solutions par trop éloignées du droit à prouver. 

Ainsi, le critère du lieu géographique où s'exercent l'autorité 

et la surveillance de l'employeur peut, en effet, s'avérer insuffi­

sant à rendre probable l'existence d'un lien de subordination, quand 

bien même l'attitude du salarié n'est pas en contradiction avec les 

instructions de l'employeur. C'est le cas, chaque fois que l'acte au 

cours duquel se produit l'accident est jugé totalement étranger à 

l'exécution du travail ou répondant au seul intérêt de la victime. 

Pour cette raison, par exemple, l'accident du travail n'a pas 

été admis, dans les cas suivants, malgré le fait que l'accident se 

soit produit à l'intérieur de l'entreprise: 

- accident dont un ouvrier a été victime pendant la pause de mi­

di, au réfectoire de l'entreprise, alors qu'il procédait è l'ouver­

ture d'une boîte de conserves apportée par lui pour son casse-croûte 

La Chambre sociale casse l'arrêt qui avait qualifié l'accident 

d'accident du travail, considérant que Is cause déterminante de 

l'accident se situait dans un fait n'ayant aucun rapport avec le 

travail (2 ) ; 

(1) Voir supra, p.2B8. 
(2) Soc. 17.ID.1963, Q. I960.85. 
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- ou encDxe, accident survenu à un garçon de service, nourri 

et logé par son employeur, qui, ayant terminé son travail et pris 

son repas au restaurant de l'hâtel, se rendait à sa chambre située 

au 2e étage du même bâtiment et qui constituait sa résidence. Le 

tribunal a refusé d'admet tre non seulement 1'accident du travail, 

mais également l'accident de trajet en relevant que le déplacement 

à l'intérieur de cet immeuble était effectué en pleine indépendan­

ce et selon les préoccupations personnelles de 1'assuré (I]. 

5 2. Accidents survenus en dehors de l'entreprise 

En ce qui concerne ces accidents, contrairement à ceux qui se 

produisent à l'intérieur de l'entreprise, le critère tiré du cadre 

géographique du lieu de survenance de l'accident est, sans doute, 

inutilisable pour caractériser le lien de subordination. 

De ce fait, non seulement l'autorité et la surveillance de l'em­

ployeur, mais aussi d'autres caractéristiques du lien de subordina­

tion doivent intervenir afin de justifier la prise en charge des 

accidents qui surviennent à l'extérieur de l'entreprise. 

Ici, une autre observation s'impose qui vient appuyer celle que 

nous énoncions ci-dessus (2), B savoir que, dans l'éventualité exa­

minée, les conditions matérielles dans lesquelles se situe l'activi­

té de la victime étant souvent mal définies et très diversifiées, la 

référence faite au lien de subordination risque de s'avérer insuffi­

sante pour rendre compte des solutions données aux litiges suscités 

par certains accidents (par ex: des accidents survenus au cours d'un 

déplacement professionnel), ce qui nécessite ainsi l'intervention 

des données conceptuelles. 

En effet, les divergences que l'on peut constater dans les solu­

tions qui ont prévalu successivement ne s'expliquent pas autrement 

que par les changements intervenus sur le plan conceptuel et non 

dans l'admission des moyens de preuve. 

(1) Soc. 6.5.1970, Gaz.pal. 1970.2.111. 
(2) Voir supra, pp.287 et s. 
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Après ces observations préalables, nous allons étudier des 

situations susceptibles de se produire dans le cadre de l'éven­

tualité examinée. Parmi celles-ci, nous avons retenu seulement 

les plus courantes et les plus représentatives. 

A - Déplacement professionnel 

1. Critère 

341) Comme nous avons déjà eu l'occasion de le signaler, d'après le 

principe dégagé par la jurisprudence, les salariés en déplacement 

professionnel sont considérés comme demeurés sous 1'autorité et 

sous la subordination de l'employeur, lorsqu'ils SES trouvent en 

mission sur l'ordre de celui-ci et pour le besoin de l'entreprise 

et, partant, l'accident qui leur est survenu à cette occasion sera 

un accident du travail (1). 

Déjà sous l'empire de l'ancienne législation, la jurisprudence 

admettait que l'assuré était eu lieu et au temps du travail en tout 

temps et en tout lieu où il se trouvait sur l'ordre du patron. Par 

conséquent, celui-ci devait répondre de l'accident survenu en service 

commandé (2 ). 

Sous le régime actuel ce point de vue, même s'il n'est pas en 

soi modi fié, a cependant varié dans son énoncé à travers des arrêts 

et il a fait l'objet d'aménagements qui, primitivement destinés à 

tenir compte de certaines situations de fe-it, ont peu à peu pesé 

sur les données conceptuelles elles-mêmes. Il se présente dès lors 

dans les termes suivants : 

- L'envoyé en mission a droit à la protection légale pendant 

tout le temps que s'exerce sa mission, celle-ci devant être consi­

dérée comme s'exerçant tant qu'il n'a pas recouvré sa pleine indé­

pendance ou n'a pas interrompu sa mission pour un motif indépendant 

de son emploi (3). 

(1) 5AINT-J0UR5, Une création continue: l'ecc. de trajet, op.cit.. 
no 22; 5oc. 5.1.1968, D. 1968.449; Soc. 13.1.1971, D. 1971, 
somm. 9; Soc. 11.1.1973, D. 1973, I.R.5; Crim. 9.1.1974, D. 
1974, I.R.25. 

(2) RÜUAST-GIV0RD, op.cit.. no 119. 
(3) Soc. 26.4.1951, Bull.civ. IV, no 322, p. 227; 5oc. 9.6.1966, D. 

1966.617. 
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- "Il y a lieu, néanmoins» de faire une distinction entre, d'une 

part, les accidents occasionnés par les actes de la vie courante de 

l'envoyé en mission, qui ne constituent pas des accidents du travail, 

et, d'autre part, les accidents provoqués par les actes de sa via 

professionnelle, qui bénéficient de l'indemnisation légale" (1). 

C'est autour de ces deux principes que s'articule la jurispru­

dence actuelle rendue en la matière. Dans l'application de ces prin­

cipes, la jurisprudence, contrairement à l'avis de certains auteurs 

(2), ne fait pas une distinction entre les déplacements profession­

nels habituels {voyageurs de commerce, représentants, etc.) et les 

déplacements professionnels qui présentent un caractère occasionnel, 

amalgamant ainsi dans le cadre du déplacement professionnel, comme 

le droit allemand (3), ces deux sortes de déplacements, ce qui n'est 

pas le cas, è notre avis, en droit suisse (4). 

2. Applications 

342) a) Ceci dit, en application de ces principes, le caractère 

d'accident du travail a été reconnu: 

- â l'accident survenu à un représentant en vins qui regagnait 

Son domicile, lorsque, après s'être arrêté sur le bord de la route, 

il est descendu de son véhicule, a fait quelques pas et est tombé 

dans un fossé où il a perdu connaissance; il n'a été relevé sur 

place que le lendemain matin, après une nuit froide et pluvieuse; 

il est décédé quelques jours plus tard des suites d'un grave re­

froidissement (5 ) ; 

- à l'accident qui s'est produit au cours d'un déplacement pro­

fessionnel, effectué sur l'initiative de l'employeur et dans l'in­

térêt de l'entreprise, pour participer à une réunion technique pré­

paratoire a un congrès {6); 

(1) Soc. 9.6,1966, D. 1966.617; Orléans, 7.7.1965, D. 1966, aomni. 
24; 5oc. 24.1.1974, IJ. 1974, I.R.49. 

(2) MELLOTTEE, conclusions sous: Soc. 29.1.1965, D. 1965.280; SAINT-
JOURS, UnB création continue; l'ace, de.trajet, op.cit., no 22. 

(3) Voir supra, pp.203 St ss. 
(4) Voir supra, pp.141 et ss. 
(5) Soc. 11.3.1970, Dr.soc. 1970.471. 
(6) Soc. 11.1.1973, D. 1973, I.R.5. 
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- à l'accident survenu à un inspecteur des ventes, alors qu'il 

effectuait une démonstration d'une machine d'occasion dont un can­

didat acheteur voulait se défaire {1}; 

- à l'accident survenu à un scaphandrier qui s'est noyé en re­

gagnant le port et en glissant sur l'échelle de quai du navire alors 

qu'il accédait au bâtiment sur lequel il était logé pour l'exécution 

de sa mission (2 ). 

313) b) Inversement et en vertu des mêmes principes, lorsque l'assu­

ré recouvre sa pleine indépendance ou interrompt sa mission pour 

un motif uniquement dicté par l'intérêt personnel et indépendant de 

l'emploi, il est considéré comme s'affranchissant du lien de subor­

dination. 

Ainsi, le bénéfice de la protection légale a été refusé: 

- à un ouvrier en mission, blessé au cours d'une fête de villa­

ge, pour le motif qu'il avait recouvré sa pleine indépendance et ne 

se trouvait plus sous le contrôle et 1'autorité de 1'employeur (3); 

- à une hôtesse de l'air en relève d'équipage victime d'un acci­

dent de voiture entre un bungalow situé au bord de la mer et son hS-

tel, pour le motif qu'au moment de l'accident elle se livrait dans 

un intérêt personnel è une activité étrangère à ses obligations et 

ayant une cause sans aucun rapport avec son travail (4); 

- à un P.D.G. victime d'un accident de voiture le dimanche en 

compagnie de sa femme, alors qu'il effectuait un voyage de quelques 

jours d'une part pour contacter des sociétés avec lesquelles il avait 

des relations et d'autre part pour rendre visite è cette occasion à 

sa soeur et pour s'entretenir avec son frère des affaires de leur so­

ciété commune, pour le motif que l'assuré a disposé de la journée du 

dimanche à sa guise et pour des raisons familiales, puis pour sa 

commodité personnelle, et qu'il ne pouvait se trouver ainsi au moment 

de l'accident sous l'autorité et le contrôle de la société (5). 

(1) Soc. 13.1.1971, D. 1971, somm.9. 
(2) 5oc. 2d.10.1974, D. 1974, I.R.249. 
(3) Soc. 29.3.1952, Bull.civ. IV, no 293, p. 216. 
(4) Soc. 11.3.197D, Dr.soc. 197D.473. 
(5) Angers, 12.10.1971, D. 1972.643. 
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344) c ) Dans le cadre du problème examiné ici, le critère jurispru-

dentiel faisant la distinction entre les actes de la vie profession­

nelle et les actes de la vie courante ne manque pas de susciter quel­

ques contestations dans la doctrine, surtout en ce qui concerne les 

accidents survenus dans les hôtels, une fois que la mission propre­

ment dite est terminée et que l'assuré rentre dans son hôtel où il 

dort, se nourrit ou encore se livre à des soins d'hygiène, etc. 

A cet égard, l'annotateur du Recueil Dalloz signale qu'"il y a 

très souvent interpénétration entre le comportement personnel et 

l'action professionnelle", mettant l'accent sur la fragilité de cette 

distinction (1). 

Quant à M. JAMBU-MERLIN, il prétend que, "parmi les activités 

étrangères aux obligations professionnelles il faudrait faire une 

sous-distinction: celles qui n'ont aucun caractère de nécessité, qui 

manifestent, plus qu'un intérêt personnel, une liberté très grande, 

échapperaient au régime des accidents du travail" (2). 

Le professeur DUPEYROUX estime aussi que cette distinction a 

"conduit la Cour suprême à adopter des solutions manifestement re­

grettables dans le cas notamment de décès de V.H.P. survenant du 

fait du tremblement de terre les frappant la nuit, dans les hôtels 

ou, d'une façon plus générale, sur les lieux où les avait conduit 

leur tournée" (3). 

345} En effet, le critère retenu par les tribunaux est fragile et il 

en résulte une jurisprudence incohérente. 

Tout en accordant la protection légale aux travailleurs asphy­

xiés dans des chambres qui leur avaient été affectées dans le pré­

ventorium où ils effectuaient des réparations (4) ou à l'assuré 

victime d'un incendie survenu dans l'hôtel où il était descendu 

pendant son voyage (5), les tribunaux ont refusé la même protection 

à un représentant victime d'un tremblement de terre pendant la nuit, 

{1) Note sous: 5oc. 25.6.1964, D. 1964.5B6. 
(2) Note sous: 5oc. 11.3.1970, Dr.soc. 1970.474. 
(3) Séc.soc.. DP.cit., p. 431. 
(4) Soc. 15.2.1957, Dr.soc. 1957.320. 
(5) Marseille, 3.7.1957, D. 1956, somm.7. 
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alors qu'il éteit en train de dormir (1). 

Cependant, dans un cas tout à fait semblable è celui qui est cité 

ci-dessus en dernier lieu, l'accident du travail avait été admis. 

S'agissant d'un accident survenu à un envoyé en mission au Maroc qui 

s'apprêtait à se coucher dans une chambre d'hôtel à Agadir et qui 

fut gravement blessé par l'effet du séisme qui a secoué toute la 

ville, le tribunal arelevé que l'assuré, "bien qu'accomplissant un 

acte de la vie courante, était demeuré dans les limites normales de 

cette mission et que, dès lors, l'accident dû à ce séjour devait 

être considéré comme étant en rapport de cause à effet avec le tra­

vail et survenu è l'occasion du travail...." (2). 

En revanche, l'accident survenu à un directeur envoyé en mission 

qui, glissant sur le tapis de la salle de bain de l'hôtel, s'est 

fracturé la jambe (3) et celui d'un assuré qui a fait une chute en 

ouvrant la fenêtre de sa chambre d'hotel et en s'y penchant (4), ont 

été considérés comme étant provoqués per des actes de la vie courante 

et, dès lors, la protection légale a été refusée. 

346) d) En ce qui concerne les accidents survenus au cours d'un dé­

placement professionnel, le problème s'est enfin posé de savoir si 

l'accident survenu pendant le retour du travailleur après l'exécu­

tion de se mission était un accident du travail ou un accident de 

trajet. 

Certains auteurs, afin d'intervenir dans l'intérêt des assurés 

(5), ont conclu que les accidents survenus au travailleur sur le 

chemin du retour è son domicile (ou è son lieu de travail) devraient 

'être considérés comme des accidents de trajet, mais non comme des 

accidents du travail proprement dits (6). 

(1) Soc. 13.2.1958, D. 1958.339. 
(2) Soc. 29.1.1965, D. 1965.260. 
(3) Soc. 9.6.1966, D. 1966.617. 
(4) Soc. 24.1.1974, D. 1974, I.R.49. 
(5) Pour l'intérêt de l'assuré d'obtenir la qualification d'accident 

de trajet au détriment d'accident du travail, voir supra, pp. 
52 et ss. 

(6) SAINT-JOURS, Une création continue: l'ace, de trajet, op.cit.. 
no 22-23; GHESTIN, note sous: Soc. 9.5.1967, J.C.P. 1966, 
II.1537B. 
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Mais cette idée n'a pas obtenu l'approbation de la jurisprudence 

française, qui considère que le déplacement du travailleur en mission, 

à l'aller et au retour, est inséparable de l'exécution de la mission * 

proprement dite et qu'en conséquence l'accident qui survient sur le 

chemin de retour est toujours un accident du travail. 

En effet, d'après la jurisprudence, la notion de mission recouvre 

l'ensemble des déplacements du salarié (1) et le déplacement profes­

sionnel ne s'achève qu'au retour à son domicile {2}. 

Nous avons vu que c'est également la conception retenue par le 

droit allemand (3), contrairement a ce qui pourrait être le cas en 

droit suisse (A). 

B -Transport organisé par l'employeur 

347} De plus en plus fréquemment les entreprises, en raison de leur 

importance croissante, sont amenées à embaucher un personnel dont la 

résidence est assez éloignée du lieu du travail. L'employeur organise 

alors le ramassage des travailleurs dans des véhicules qui seront 

souvent ceux de l'entreprise et conduits par ses préposés, fréquem­

ment aussi, spécialement lorsque le travail s'effectue sur des chan­

tiers dispersés, l'employeur, è la fin de la journée, reconduira son 

personnel vers le centre urbain plus ou moins éloigné, etc. 

Dans cette hypothèse, le révélateur commun du lien de subordina­

tion et, partant, de la qualification d'accident du travail consiste 

dans l'obligation d'emprunter le véhicule de l'employeur et dans la 

rémunération du temps de transport. 

Lorsque l'utilisation du véhicule mis à la disposition des tra­

vailleurs par l'employeur apparaît comme une obligation de fait ou 

de droit et qu'elle est en plus rémunérée dans son intégralité, 

l'accident survenu à cette occasion doit être qualifié d'accident du 

(1) Soc. 9.5.1967, J,C.P. 1968, 11.15376; Soc. Id.2.1973, Bull.civ. 
V, no 85, p. 75; 5oc. 11.1.1973, D. 1973, l.R.5. 

(2} 5oc. 3.7.1974, D. 1974, I.R.185. 
{3) Voir supra, p. 204. 
(4) Voir supra, p. 142. 



- 302 -

travail (1). 

En revanche, si le transpart des salariés est effectué béné­

volement par l'employeur ou si le temps de trajet n'est pas inté­

gralement rémunéré comme temps de travail, chaque salarié demeure 

libre d'emprunter ou non le moyÊn de transport mis à sa disposi­

tion. Dès lors, en l'absence de toute sujétion de la victime et de 

toute autorité corrélative de l'employeur, il n'existe aucun lien 

de subordination susceptible de servir de support juridique à 

l'accident du travail stricto sensu (2) et il ne peut s'agir, au 

maximum, que d'un accident de trajet (3). 

Il est intéressant, à cet égard, de reproduire les motifs par 

lesquels la Cour de cassation écarte le qualification d'accident du 

travail proprement dit au profit de celle d'accident de trajet, 

dans le cas d'un accident survenu aux salariés qui, se trouvant en 

déplacement sur un chantier éloigné, regagnaient celui-ci dans la 

camionnette de l'entreprise après avoir pris leur repas de midi 

dans l'hôtel-restaurant où ils étaient logés et nourris: "..., 

l'usage de ce véhicule était facultatif pour les ouvriers et.,., le 

temps de trajet n'était pas compris dans l'horaire de travail ni ré­

munéré, la circonstance que ce véhicule était spécialement aménagé 

et conduit par le contremaître de l'entreprise étant insuffisante 

pour justifier la qualification d'accident du travail proprement 

dit" {4). 

C - Manifestations extra-professionnelles 

34B) Les accidents survenus en dehors de l'entreprise à l'occasion 

des excursions, des divertissements collectifs, des fêtes ou deB 

repas amicaux, etc. organisés par l'entreprise, soulèvent également 

des difficultés quant à la détermination de leur caractère profes-

(1) Soc. 1.6.1965, Bull.civ. IV, no 434, p. 361; Soc. 10.11.1971, 
Dr.soc. 1972.196-

(2) 5oc. 5.ID.1961, Dr.soc. 1962.646. 
(3) Soc. 27.1.1971, SuIl.civ. V, no 58, p. 49; Crim. 9.6.1966, Bull. 

crin, no 170, p. 379. 
(4) Crim. 25.2.1971, D. 1971.512. 
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sionnel. 

La jurisprudence opère ici une distinction entre les manifesta­

tions auxquelles les travailleurs sont pratiquement obligés de par­

ticiper et celles où ils ne le sont pas. 

Si par exemple, les assurés étaient tenus d'assister à une pro­

menade pour ne pas encourir la disgrâce de leur employeur (1) ou à 

une cérémonie d'anniversaire de mariage qui constituait une sorte 

d'obligation morale alors qu'au surplus leurs salaires étaient main­

tenus (2), il est admis que l'accident survenu à cette occasion se­

ra un accident du travail. 

Ainsi, la Cour de Bordeaux, saisissant l'occasion d'un accident 

survenu au cours d'une sortie d'entreprise, a relevé qu'"un divertis 

sèment collectif proposé et organisé par l'employeur a pour le pré­

posé force obligatoire et que le nier serait ignorer l'étendue con­

crète du lien de subordination" (3). La Cour de cassation a approu­

vé cette solution, en déclarant que le salarié qui participait à la 

sortie "n'agissait pas dans son intérêt personnel, mais dans l'inté­

rêt de l'entreprise" (4). 

En revanche, il en va différemment, s'il est jugé que les tra­

vailleurs n'ont pas cette obligation morale de participer aux mani­

festations extra-professionnelles organisées par l'entreprise (5). 

D - Autres activités 

349) En dehors des situations que nous avons pu réunir dans les trois 

groupes précédents, il existe encore divera cas où la jurisprudence 

a également admis le lien de subordination et, partant, l'accident di 

travail, ceci indépendamment de toutes considérations se rapportant 

aux conditions "matérielles du temps et du lieu du travail. 

(1) Paris, 26.6.1956, D. 1957, somm. 28; Soc. 15.12.1960, D. 1961, 
somm. 51. v_ 

(2) Crim. 30.10.1969, D. 1970.666. 
(3) Bordeaux, 9.7.i960, D. 1960.90. 
(4) Soc. 15.12.1960, D. 1961, somm. 51. 
(5) Colmar, 5.1.1962, D. 1962.313; Paris, 15.10.1971, Gaz.pal. 1972, 

1.57; etc. 
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Il en est ainsi, par exemple, pour l'accident qui est survenu à 

1 ' assuré : 

- qui se rendait au bureau de vote situé en dehors de l'entre­

prise pour participer aux élections de la Sécurité sociale, le 

temps passé aux opérations de vote étant rémunéré normalement (1); 

- qui, ayant le statut de jeune apprenti, effectuait une pro­

menade en dehors du centre d'apprentissage, après le repas de midi 

(2); 

- qui, en sa qualité d'ouvrier charcutier, après son travail, 

ayant proposé à son employeur de livrer un CDIÌS à un client, re­

gagnait son domicile après avoir vainement cherché ce client dont 

il ignorait l'adresse exacte (3). 

350) Inversement, dans les cas suivants la prise en charge a été 

écartée également en dehors de toute référence faite au lieu et au 

temps du travail, la jurisprudence ayant considéré que l'activité 

exercée était dictée par l'intérêt personnel et qu'ainsi l'assuré 

ne se trouvait plus sous la dépendance et la subordination de son 

employeur. 

Tel était le cas, par exemple: 

- d'un jeune moniteur de colonie de vacances qui avait été 

blessé à l'occasion d'une promenade faite pendant un après-midi de 

congé (4); 

- d'un conducteur de car qui, après avoir arrêté son véhicule 

non loin de la mer pour permettre à ses occupants d'aller se bai­

gner, avait suivi ces derniers et s'était noyé (5); 

- d'un délégué syndical qui avait été accidenté pendant qu'il 

revenait d'une réunion syndicale tenue en dehors de l'entreprise et 

è laquelle il avait participé (6). 

A cette occasion, il importe de signaler que, malgré la loi du 
27.12.1968 (D. 1969, L.28) portent sur la reconnaissance de la 
section syndicale et de son droit de cité au sein de l'entre­
prise, la lettre ministérielle adressée le 6.3.1969 aux direc-

(1) Soc. 26.10.1965, 0. 1966.42. 
(2) 5oc. 26.1.1967, Bull.civ. IV, no 92, p. 75. 
(3) Soc. 16.4.1970, D. 1970, somm. 177. 
(4) Soc. 25.2.1970, Bull.civ. V1 no 143, p. 111. 
(5) 5oc. 17.1.1957, Bull.civ. IV1 no 69, p. 46. 
(6) Soc. 4.6.1975, D, 1975, I.R. 161. ' 
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teurs régionaux de la 5écurité sociale considère à propos 
des délégués syndicaux que ne pourraient: 
1. être tenus pour accidents du travail et réparés h ce 
titre les accidents survenus au cours des réunions tenues 
en dehors du temps de travail, alors mSme que la réunion 
se trouverait dans l'enceinte de l'entreprise, 
2. être pris en charge comme accident de trajet, l'accident 
dont un délégué syndical serait victime au cours du trajet 
accompli, à l'issue d'une telle réunion, pour regagner son 
domicile. 

Par ailleurs, dans certains cas, la jurisprudence prend une po­

sition intermédiaire en estimant par exemple que l'accident dont 

est victime un assuré qui était allé- chercher sa paye à la poste 

avec l'autorisation patronale avant la fin du travail serait un 

accident de trajet (1). 

Qn constate donc que la jurisprudence de la Cour de cassation 

est incertaine. Elle retient dans des cas semblables, voire iden­

tiques, les trois qualifications possibles d'un accident: accident 

du travail, accident non professionnel et accident de trajet, 

U ) Soc. 26.10.1972, D. 1973.46. Voir cependant Soc. 12.12.1957 
précité (supra, p.283 )> qui, dans les mêmes circonstances, 
n'admet ni l'accident du travail, ni l'accident de trajet[ 
comparer cette situation avec celle du droit allemand, qui • 
établi à cet égard une disposition spéciale en faveur de . 
l'accident du travail (supra, p.203 )• 
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Chapitre II 

LI_M1TE 

(Cause totalement 
étrangère au travail) 

Section I 

Généralités 

351) a) Le concept de l'accident du travail mis sur pied par la ju­

risprudence française grâce à l'effet conjugué des présomptions de 

matérialité et d'imputabilité ne peut être attaqué, dans son en­

semble, que par un moyen unique. 

Ce moyen, c'est la preuve contraire, qui consiste à démontrer 

que l'atteinte soudainement apparue au lieu et eu temps du travail 

a une cause totalement étrangère au travail• 

En effet, en vertu de la formule maintes et maintes fois rappe­

lée par la jurisprudence au cours de ces dernières années dans de 

très nombreux arrêts, "la brusque apparition, au temps et sur le 

lieu du travail, d'une lésion physique révélée par une douleur eou-

daine constitue, en elle-même, un accident du travail, à défaut de 

preuve, par l'employeur ou la caisse de sécurité sociale, qu'elle 

est imputable à une cause entièrement étrangère au travail" (1). 

C'est dire que, d'après la conception du droit français, une 

fois que les éléments constitutifs de la notion de l'accident du 

travail sont réunis : 

- le renversement des deux présomptions (les présomptions de 

matérialité et d'imputabilité ) est insuffisant pour faire échec à 

la qualification de 1'secident du travail, 

(1) Voir, par ex: Soc. 5.3.1970, D. 1970.621; Soc. 11.3.1970, Dr. 
soc. 1970.471; Angers, 15.2.1972, D. 1972, somm.77; Soc. 31. 
1.1973, I.R.21; Soc. 23.3.1973, D. 1973, I.H.73, etc. 
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- la preuve contraire ne peut résulter que de la seule démonstra­

tion de la cauae de l'atteinte totalement étrangère au travail incom­

bant Q la caisse ou à l'employeur. 

352) 1. Ainsi, la preuve rapportée par ces derniers démontrant l'ab­

sence d'un événement accidentel proprement dit, dans le sens dB la 

définition que nous avons vue au cours des remarques préliminaires, 

ne vaut pas preuve contraire. 

Il est vrai qu'au début, l'absence de l'action violente et sou­

daine d'une cause extérieure était considérée comme l'équivalait 

d'une cauae étrangère au travail. A ce titre, la jurisprudence n'hé­

sitait pss è accueillir le moyen tiré de ce que l'atteinte survenue 

brusquement au temps et au lieu du travail ne pouvait Être qualifiée 

d'accident du travail en l'absence d'un événement accidentel ca­

ractérisé (1 ). 

Mais, aujourd'hui, la Cour de cassation refuse systématiquement 

d'admettre que la simple constatation de l'absence de l'action vio­

lente et soudaine d'une cause extérieure puisse à elle seule valoir 

preuve que l'atteinte est due à une cause totalement étrangère au 

travail (2). 

Egalement, l'exigence de la preuve contraire ne se satisfait pas 

de la Beule démonstration de l'absencB de lien entre l'atteinte et 

le travail. 

En effet, il ressort de la définition donnée ci-dessua qu'il ne 

s'agit pas d'une preuve contraire se contentant d'établir que l'at­

teinte ne résulte pas d'un accident du travail, mais plutôt d'une 

preuve envisagée sous l'angle d'une démonstration positive de "la 

cause de l'atteinte entièrement étrangère au travail". 

353) 2. DeB IOTB. pour démontrer que l'atteinte soudaine présumée im­

putable au travail ne peut être qualifiée d'accident du travail, il 

faut et il suffit, pour la caisse ou pour l'employeur, de rapporter 

(1) Voir par ex: 15.12.1955, Bull.civ. IV, no 913, p. 665; Soc. 21. 
11.1957, Bullwciv. IV, no 109, p. 776. 

(2) Voir par ex: 5.3.1970, D. 1970.621; Soc. 11.3.1970, Dr.sac. 
1970.471; Soc. 31.1.1973, D. 1973, I.R. 21; etc. 
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la preuve que cette atteinte a une cause totalement étrangère au 

travail. 

Ainsi, à la preuve d'un fait négatif; c ' est-à-dire l'absence 

de lien entre le travail et l'atteinte ou l'accident, la jurispru­

dence a peu à peu substitué l'exigence d'un fait positif, la cause 

de l'atteinte soudaine ou de l'accident. 

354) b) Il en résulte le fait que la mise en oeuvre des présomptions 

réalise seulement un déplacement de l'objet de la preuve, qu'elle 

n'élimine pas, pour autant, les problèmes de causalité. Nous avons 

vu, en effet, que le but même du mécanisme des présomptions con­

siste à libérer la victime d'un accident du travail de ces problèmes. 

Ainsi, la preuve du lien de causalité se retrouve entière au ni­

veau de la preuve contraire, dont la charge pèse sur l'employeur ou 

sur la caisse. 

Ceux-ci ont la charge d'établir d'une manière positive la réalité 

des faits autres que ceux tenant à l'exécution du travail et qui 

sont susceptibles d'avoir provoqué la survenance de l'atteinte sou­

daine ou de l'accident. 

Ces faits doivent pouvoir être considérés, au niveau de la preu­

ve contraire, comme la cause déterminante de l'atteinte, excluant 

ainsi toute possibilité que l'exécution du travail puisse être re­

tenue comme la cause ou l'une des causes de cette atteinte, bien que 

celle-ci soit apparue au lieu et au temps du travail. 

".... le travail ou, de façon plus générale, l'emploi, n'ont 

joué aucun rôle dans Ia réalisation du préjudice qui serait iden­

tiquement apparu dans des circonstances toutes autres"*(1}. 

La constatation que l'on vient de faire amène une question qui 

mérite d'être posée: 

dès l'instant où, aux termes de l'imputabilité professionnelle, 

on pose comme donnée de base que le lien entre l'atteinte soudaine 

et le travail se fait pax l'intermédiaire de l'état de subordination 

dans lequel le salarié doit se trouver vis-à-vis de son employeur, 

(1) DUPEYRGUX, Le déclin de la présomption d'imoutabilité. op.cit.. 
p. 61. 
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comment démontrer, au niveau de la preuve contraire, que cette 

atteinte a une cause totalement étrangère au travail, si l'on 

n'a pas, au préalable, mis à néant CE lien de subordination? En 

d'autres termes, comment détruire 1'imputabilité professionnelle 

par .une preuve contraire, qui doit normalement se satisfaire de 

la démonstration d ' une cause totalement étrangère au travail, sans 

établir que les conditions de la subordination avaient cessé 

d'exister au moment de l'accident? 

Cette situation témoigne de la discordance d'objet existant 

au départ entre 1'imputabilité professionnelle, qui est mise en 

oeuvre par le jeu des présomptions,en particulier par la présomp­

tion d*imputabilité, et la preuve contraire, qui tend à la détrui-1 ' 

re; et elle explique le fait que l'objet de la preuve contraire 

soit ensuite commandé essentiellement pax le contenu de l'état de 

subordination, comme nous allons le voir plus loin. 

A notre avis, ladite .situation provient du fait que la juris­

prudence française n ' a jamais élaboré, contrairement au droit alle­

mand, une théorie de la causalité servant de base à l'imputabilité 

professionnelle et qu'elle n'a fait que faire intervenir, à titre 

d'élément de médiation entre l'atteinte et le travail, la notion 

du lien de subordination, qui est elle-même dénuée d'un critère 

propre à se caractériser (1). 

355) c) Ceci dit, concernant la question de savoir en quoi peut con­

sister une cause totalement étrangère au travail, autrement dit quel 

peut Être l'objet de la preuve contraile, il ressort de l'examen du 

droit français que le fait de la victime est la seule cause suscep­

tible de mettre en échec l'effet conjugué des présomptions, à la 

condition évidemment qu'il s'agisse d'un fait entièrement étranger 

au travail. 

La limitation de l'objet de la preuve contraire au seul fait de 

la victime s'explique à la lumière des considérations propres au 

droit des accidents du travail qui ont prévalu en droit allemand (2) 

et qui sont également valables en droit français. 

(1) Voir supra, p.280. 
(2) Voir supra, pp.220 et ss. 
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Or, ici, contrairement au droit commun de la responsabilité, 

les assurés sont indemnisés dans tous les cas, même si l'atteinte 

est due à une force majeure, à un cas fortuit ou au fait d'un 

tiers, et ceci sans référence à le notion de la faute. 

L'art. 415 du C.séc.soc. visant l'accident survenu par IB fait 

ou à l'occasion du travail, "quelle qu'en soit la cause", a entendu, 

en ce sens-là, écarter formellement toute restriction du champ 

d'application de la garantie professionnelle qui serait fondée sur 

le cause de l'accident (1). Ce faisant, il a donné au régime dBs 

accidents du travail sa véritable physionomie, en ce qu'il couvre 

intégralement le risque inhérent au travail. 

La valeur de cause exonératoire reconnue au fait de la victime, 

des lors qu'il est étranger au travail, s'inscrit, précisément, dans 

ce contexte. S'il est logique d'admettre que l'on accorde aux assu­

rés la protection légale contre tous les risques auxquels ils sont 

exposés du fait du travail, quelle qu'en soit la cause, l'on ne sau­

rait, pour autant, étendre cette protection au risque supplémentaire 

né du seul comportement de la victime qui ne serait pas commandé par 

les nécessités de 1'activité professionnelle (2). 

En termes de causalité, cela revient à dire que le fait de la 

victime prend la valeur d'une cause étrangère, dès lors qu'il peut 

être considéré comme un facteur extérieur au risque du travail pro­

prement dit. A ce titre, il est l'expression des limites imparties 

à la garantie professionnelle en l'absence d'autres correctifs (dif­

férents éléments de la notion de l'accident, clauses d'exclusion spé­

ciales comme en assurance privée} susceptibles d'opérer la sélection 

des risques. 

Ceci étant vu, nous pouvons passer maintenant à l'examen du con­

tenu que le droit positif donne au fait de la victime en sa qualité 

de cause totalement étrangère au travail. Comme nous l'avons fait 

(1} E5P05IT0, La réparation des accidents du travail en droit pos. 
français. Thèse, Bordeaux, 1966, pp. 57 et s.; DUPEYHOUX, La 

notion d'accident du travail, op.cit.. p. 27. 
(2) Voir les considérations dans le cadre du droit allemand, supra, 

p. 221. 
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dans le cadre du droit allemand, nous pouvons considérer, ici aussi, 

le fait de la victime sous ses deux aspects: d'une part, aspect ac­

tif {= les actes de la victime), d'autre part, l'état seulement pas­

sif de le victime (= son État pathologique). 

Section II 

Actes de la victime valant cause 
totalement étrangère au travail 

56) Afin d'apprécier dans quelle mesure les actes de la victime peu­

vent valoir cause totalement étrangère au travail, il est nécessaire 

de se placer par rapport à ce qui constitue le comportement normal 

d'un assuré au cours de son travail. 

En droit français, la détermination du caractère normal ou anor­

mal du comportement de la victime d'un accident du travail va être 

inévitablement influencée par le contenu de l'état de subordination, 

étant donné que, d'après ce droit, l'exercice de l'activité profes­

sionnelle se situe dans un contexte de rapports de sujétion d'em­

ployé à employeur et de rapports d'autorité d'employeur è employé. 

Nous avons vu, en effet, l'importance essentielle attribuée par 

la jurisprudence à le notion de subordination au regard de la quali­

fication de l'accident du travail. 

Dès lors, il est nécessaire d'admettre, comme nous l'avons si-

gnaléplus haut, que le contenu de l'état de subordination commanda, 

dans une large mesure, l'objet de la preuve contraire susceptible 

de résulter de l'absence de lien de subordination au moment de 

l'accident. 

Dans ce contexte, le raisonnement suivi par la jurisprudence ne 

peut Être que ceci: si l'assuré est présumé se trouver au lieu et au 

temps du travail aussi longtemps qu'il re s'est pas soustrait â l'au­

torité et à la surveillance de son employeur, la preuve contraire du 

caractère non professionnel de l'accident implique de démontrer .que ' 

la victime s'était soustraite à. l'autorité et à la surveillance de 

son employeur au moment de l'accident. 

C'est d'ailleurs à ce raisonnement que se rapporte la Cour de 
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cassation pour motiver les décisions de prise en charge ou de refus 

d'une atteinte apparue au lieu et au temps du travail. Lorsqu'elle 

constate que "la caisse n'a pas établi que.... 1'intéressé s'était 

soustrait à l'autorité de l'employeur" (1), elle accorde la protec­

tion légale. Maia elle refuse la même protection, lorsqu'elle esti­

me que "la preuve qui était de nature à détruire la présomption 

d'imputabilité, et dont la charge incombait à la caisse, était en 

l'espèce rapportée" compte tenu des constatations de fait "d'où il 

,résultait que l'intéressé s'était soustrait à l'autorité de son em­

ployeur" (2 ). 

Ainsi» lors de l'appréciation des actes de la victime suscep1-

tibles de valoir cause totalement étrangère au travail, il sera 

question des actes qui, pour être contraires aux conditions norma­

les de travail imparties è la victime, impliquent de la part de celle-

ci la volonté délibérée de se placer en dehors de l'état de subordi­

nation. Il ne s'agit donc pas d'un fait fautif dans l'exécution du 

travail proprement dit, mais plutôt d'une faute au regard des impé­

ratifs de la subordination. 

Après cette remarque générale, dans le cadre des actes de la 

victime pouvant valoir cause totalement étrangère au travail» il 

convient d'examiner en premier lieu les actes volontaires de la vic­

time. 

B 1. Actes volontaires de la victime 

357) a) Par le jeu des présomptions, toute victime décédée au temps et 

au lieu du travail bénéficie de la protection légale à titre d'acci­

dent du travail. 

Mais l'établissement par la caisse ou par l'employeur, au niveau 

de la preuve contraire, d'une faute intentionnelle de la victime 

détruit toute présomption d'accident du travail. 

Cela peut être le cas du suicide conscient commis par l'assuré 

(1) Soc. 3.7.1974, D. 1971, 1.R.1B5. 
(2) Soc. 11.2.1971, D. 1971.454. 
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pendant qu'il se trouve au lieu et au temps du travail. 

En effet, le droit français assimile le suicide conscient (ou 

la tentative de suicide) à une faute intentionnelle, en souscri­

vant è la distinction classique suicide conscient - suicide incon­

scient, dont nous avons eu l'occasion de voir les détails dans le 

cadre du droit suisse et qui est également valable en droit alle­

mand (1). 

Nous signalerons dès lors en passant que, comme nous l'avons 

fait pour le droit allemand, il convient de se référer au droit 

suisse pour les plus amples renseignements à cet égard, vu la 

grande ressemblance qui existe dans ce domaine entre les trois 

pays, surtout en ce qui concerne l'exigence d'une volonté conscien­

te (2). 

Ceci dit, il importe toutefois de remarquer que, dans le droit 

français, en cas d'établissement, par la caisse ou par l'employeur, 

de l'existence d'un suicide conscient, la jurisprudence estime que 

la victime, par cet acte, se soustrait à l'autorité et à la surveil­

lance de son employeur. 

Il est significatif à ce propos de rappeler les faits et les con­

sidérants de l'arrêt de la Cour de cassation du 11.2.1971 (3): 

il s'agissait d'un ouvrier qui travaillait à la réparation d'un 
navire, dans les cales de celui-ci et qui s'est suicidé en se 
jetant à l'eau depuis le pont. 
Il était suffisant, constate la Cour de cassation, que les juges 
aient relevé que la victime avait, au moment de prendre son tra­
vail, manifesté son intention de se suicider et qu'elle était 
montée sur le pont alors qu'elle aurait dû se trouver dans les 
cales, pour pouvoir dire que "l'intéressé .s'était soustrait à 
l'autorité de son employeur" et "qu'était rapportée la preuve 
du suicide, de nature à détruire la présomption d ' imputabilité. '.'. 

SAINT-JOURS, Le suicide dans le droit de la séc.soc., D. 1970, 
Chron. pp. 93 et ss.; eV Lâ  Faute dans,le droit,général de séc. 
soc. , op.cit. , pp. 64 et s.', 81 et ss. , 9"7', 153'!. Toutefois, 1 ' au-
teur, contrairement à la jurisprudence, considère l'intention 
frauduleuse vis-à-vis des caisses comme une caractéristique né-
cessaire de la faute intentionnelle de la victime et il qualifie, 
pour sa part, le suicide non comme une faute intentionnelle, mais 
comme une faute quasi-intentionnelle. 
Pour le droit suisse voir supra, pp.115 et ss.; pour le droit 
allemand voir supra, pp. 227 et ss.; pour le droit français voir 
les références citées en note précédente. Signalons par ailleurs 
que les solutions retenues pour les cas de suicide étant égale­
ment valables pour ceux de mutilation volontaire, nous faisons 
abstraction ici de l'examen de ces derniers. 
Soc. 11.2.1971, D. 1971.454. 

(1) 

(2) 

(3) 
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C'est également parce que les circonstances dans lesquelles 

avait eu lieu un suicide sur le lieu du travail révélaient "l'in­

tention de son auteur de se soustraire à la surveillance patrona­

le" que la Cour de cassation a admis comme étant rapportée la preu­

ve du caractère non professionnel du décès de l'ouvrier qui s'est 

suicidé par pendaison un quart "d'heure avant la reprise du travail 

dans un local de l'entreprise (1). 

Ainsi, il ressort des arrêts reproduits ci-dessus que, dans la 

jurisprudence française, les actes volontaires de la victime ne 

sont pas sanctionnés en raisonnant en termes de faute intentionnel­

le pouvant faire 1'objet d'une disposition spéciale (art. 467 du 

C.séc.soc.) qui entraîne la déchéance des prestations (2), mais qu' 

au contraire, avant toutes autres considérations! ces actes valent 

cause totalement étrangère au travail justifiant l'admission de 

la preuve contraire, à titre de comportement contraire aux impéra­

tifs de la subordination susceptible de détruire la présomption 

d'imputabilité. 

358) b) Il s'ensuit que, lorsque, la preuve de l'existence d'un acte 

volontaire de la victime n'est pas rapportée avec un degré de cer­

titude suffisant par celui qui en a la charge, la présomption d'ori­

gine se trouve confirmée. 

Cela a pour conséquence que, quand il y a un doute concernant la 

cause de la mort survenue à un assuré au lieu et au temps du travail, 

ce doute profite nécessairement à la victime ou plus exactement è ses 

ayants droit, c'est-à-dire à celui qui bénéficie de la présomption 

d'imputabilité. 

".-..le doute bénéficie nécessairement à celui contre lequel la 

preuve contraire doit être rapportée" (3). 

Et, partant, la non-constatabilité de la cause de la mort nuit 

à la caisse ou à l'employeur, c'est-à-dire à celui qui a la charge 

(1) Soc. 4.5.1972, J.C.P. éd. C I . 1972.1.2142. 
(2J Voir le raisonnement semblable de la majeure partie de la juris­

prudence allemande, supra, pp. 228 et s. 
(3) 5oc. 17.10.1963, Bull.civ. IV, no 613, p. 506; Soc. 28.2.1968, 

Bull.civ. V, no 135, p. 114. 
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dB prouver la cause de l'atteinte soudaine apparue au temps et au 

lieu du travail. 

"Attendu que les résultats tant de l'expertise que de l'enquête 

laissent subsister un doute, cettB incertitude concernant la preuve 

de causalité entre l'accident et la lésion invoquée préjudicie né­

cessairement à la partie qui a la charge de cette preuve" (1). 

Cette situation, qui est diamétralement opposée a celle qui 

existe en droit allemand, où le doute, nous le savons, ne profite 

pas è la victime ou è ses survivants (2), place les assurés fran­

çais dans une position beaucoup plus favorable par rapport eux assu­

rés allemands. 

En revanche, la position des assurés suisses qui ont trouvé la 

mort dans des circonstances non élucidées est analogue à celle des 

assurés français, grâce à l'adoption par la jurisprudence suisse 

d'une présomption appelé la présomption de "l'instinct de conser­

vation naturel à l'homme" (3). 

S 2. Actes de la victime contraires aux 
conditions normales du travail 

359) Après ces observations relatives aux actes volontaires de la 

victime, il convient d'examiner maintenant en quoi d'autres actes 

de l'assuré peuvent Être contraires aux conditions normales de son 

travail et, partant, étrangers aux impératifs de la subordination. 

Dans ce domaine, parmi les situations les plus courantes, on 

peut distinguer: 

A - Plaisanteries et bagarres 

360) - C'est le cas par exemple d'un chef d'atelier qui avait été 

gravement brûlé par l'essence qu'il avait introduite sur les lieux 

du travail, en l'absence et à l'insu dB l'employeur, pour se livrer 

{1} Soc. 37.1.1961, Bull.civ. IV, no 134, p. 104. 
(2) Voir supra, pp.229 et ss. 
(3) Voir supra, pp.116 et s. 
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â une activité étrangère au travail et qu'il avait placée è pro­

ximité d'une source de chaleur qui l'avait enflammée, après heurt 

par un jeune apprenti jouant avec le chef d'atelier (1). 

- Ou bien, celui d'un ouvrier qui, à la suite d'une querelle, 

avait précipité un de ses camarades de travail dans une cuve con­

tenant de la soude et du cyanure et qui avait été lui-même blessé 

par des projections du liquide caustique (2). 

- Ou encore, celui d'une ouvrière qui, pendant la pause de midi, 

pour faire une plaisanterie, avait jeté de l'eau depuis la fenêtre 

du réfectoire sur des camarades se trouvant dans la cour et qui 

avait été blessée en faisant une chute à l'occasion de cet acte (3). 

Toutefois, la solution n'est pas toujours la même pour toua les 

cas de bagarres et de plaisanteries, A cet égard, l'attitude de la 

jurisprudence témoigne d'un certain flottement ou du moins reflète 

la difficile distinction à faire entre les actes d'insubordination 

selon leur nature. 

Ainsi, par exemple, l'accident du travail avait été admis dans 

le cas: 

- d'une rixe survenue entre deux manutentionnaires alors qu' 

avec l'assentiment de l'employeur ils avaient interrompu quelques 

instants leur travail pour aller se restaurer dans un bar voisin 

(4); 

- d'un jeu dans la cour de l'usine, pendant la pause de midi, 

au cours duquel un jeune ouvrier s'était blessé (5). 

B - Abandon de poste 

fil) - C'est le cas par exemple d'un ouvrier occupé è surveiller le 

chargement d'un chaland sur les bords de la Seine et qui fait le 

pari avec un autre ouvrier de traverser le fleuve à la nage plus 

(1) Soc. 22.5.1974, D. 1974, I.R.157. 
(2) Soc. 24.4.1969, D. 1969.649. 
(3) 5oc. 27.2.1969, Bull.civ. V, no 148, p. 124. 
(4) Civ. 6.4.1941, Gaz.pal. 1942.1.31. 
(5) Soc. 22.4.1966, D. 1966.415. 
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vite que lui et qui, pour ce faire, abandonne son poste de travail 

et se noie avant d'aborder la rive opposée (1). 

- Du bien, celui d'un ouvrier qui abandonne momentanément son 

travail pour aller donner un coup de main, de son plein gré, aux 

ouvriers d'un chantier voisin (2). 

- Ou enfin, celui d'un débile mental employé auprès du Centre 

d'aide aux handicapés qui quitte le lieu de son travail pour des 

raisons étrangères au service et qui subit un accident hors des li­

mites de l'établissement (3). 

Signalons que, concernant chacune de ces espèces, la Cour de 

cassation a pris soin de noter que le travail avait été momentané­

ment abandonné sans l'autorisation de l'employeur. 

Par conséquent» lorsque le poste est abandonné avec l'autorisa­

tion de l'employeur, la victime sera considérée comme ne s'étant pas 

soustraite è l'autorité de son employeur au moment de l'accident. 

C'est le cas par exemple d'un ouvrier de chantier qui B'est noyé 

à l'occasion d'un bain pris dans une rivière voisine, avec le con­

sentement du chef d'équipe, pour se nettoyer à la suite d'un travail 

salissant (d ) . 

C - Méconnaissance des règlements 

362) A été considéré comme tel le fait pour un assuré de s'aventurer 

dans une dépendance de l'atelier dont l'accès était interdit au per­

sonnel de l'entreprise pendant les heures d'interruption de travail 

(5). 

La solution sera la même en cas d'accident survenu à un garde-

barrière allant chercher de l'eau è une fontaine éloignée de son 

poste, alors que le règlement lui faisait1 défense absolue de le quit­

ter avant la fin de son service (fi). 

(1) Soc. 2.5.1958, Gaz.pal. 1958.2.137. 
(2) Soc. 21.11.1963, Bull.civ. IV, no 819, p. 677. 
(3) Soc. 16.ID.1975, Gaz.pal. 1975, Panorama de jur., p. 273. 
(4) Soc. 2d.5.1966, Bull.civ. IV, no 516, p. 433. 
(5) Soc. 21.6.1961, Bull.civ. IV, no 67D, p. 531. 
(6) Soc. 21.7.1953, Bull.civ. IV, no 612, p. 442. 
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A contrario, dès lors que l'acte de la victime est conforme 

eux règlements de l'entreprise, l'état de subordination dans le­

quel l'assuré est présumé se trouver est confirmé. 

C'est le ces par exemple: 

- d'un artificier qui est décédé pendant qu'il voulait vérifier 

l'état d'un dépôt d'explosifs deux heures après la fin du travail, 

alors qu'il était autorisé à rentrer de jour et de nuit dans ce dé­

pôt (1); 

- d'un ouvrier qui, en quittant la cantine située dans l'entre­

prise où il avait l'habitude de prendre ses repas, s'est blessé en 

heurtant un panneau vitré (2). 

D - Grève 

363) Dans le domaine examiné ici, le. cas de grève occupe souvent 

aussi les tribunaux. D'après le droit français, la grève est certes 

une activité licite, mais elle n'en est pas moins contraire è l'état 

de subordination. 

Pour cette raison, par exemple, dans le cas de grève pour un mi­

neur de fond qui, à la suite d'un ordre de grève, s'est blessé en 

remontant à la surface par une échelle de secours, l'employeur ayant 

arrêté les bennes (3), ou encore pour un assuré accidenté pendant 

qu'il se rendait à une réunion organisée par les grévistes dans 

l'entreprise (4), la jurisprudence n'a pas admis la qualification 

d'accident du travail. 

La suspension du contrat de travail par la grève constitue ici 

le motif déterminant. 

Certains auteurs partagent d'ailleurs le point du vue de la ju­

risprudence en estimant que la suspension du contrat soustrait le 

gréviste à la subordination de l'employeur, en sorte que l'accident 

survenu au cours de la grève ne peut être assimilé à un accident du 

travail (5). 

(1) Soc. 1.7.1965, Bull.civ. IV, no 451. 
(2) Soc. 3.6.1970, Bull.civ. V, no 37B, p. 308. 
(3) Soc. 6.7.1965, Dr.soc. 1966.191. 
(4) Soc. 28.1.1960, J.CP. 1960, 11.11547. 
(5) JAMBU-MEflLIN, note sous: Soc. 6.7.1965, Dr.soc. 1966.191; 

LEVASSEUR, note sous: Soc. 20.3.1953, D. 1954.53. 
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S 3. Actes d'intérfit perBonnel 

364) "Dans Xe cadre des actes de la victime pouvant faire l'objet de 

la-.preuve 'contraire, on peut .parler, en dernier lieu, de CBUX qui 

Bervent uniquement .l'intérêt personnel de l'assuré. 

Cas actes sont d'ailleurs- l'expression même d'une cause totale­

ment étrangère au travail. - % 

Ceci dit, les cas d'espèco que nous allons citer ci-dessous com­

me ̂ exemples ont ceci de commun: Is jurisprudence, en tenant compte 

des conditions matérielles dans lesquelles se situe l'activité de 

l'assuré, a estimé que la vi^ime., au moment de l'accident, "échap­

pait au contrôle Bt è l'autorité du chef~d'entreprise" ou "s'est 

placée hors du lien .de subordination" pour Be livrer S une activité 

étrangère au travail dans s'o'H Intérêt personnel, et ceci souvent en 

dépit de l'autorisation d'absence donnée ;par son employeur. 

S'TB1 est l'è cas;'" -* '* 

'-'du salarié qui, avec l'Autorisation de l'employeur et tout en 

continuant à êtïe rémunéré, -s5.rend ô une visite médicale rendue né­

cessaire par un précédent acciflent du travail (1); 

- de l'assuré qui utilise, un dimanche, la salle des machines de 

l'entreprise où il se blesse en se livrant'au réglage du tir d'une 

carabine qui lui était personnelle (2}j 

»- du Baiarle se. trouvant .en période de.'.préavis, qui se livre s 

la recherche d1Un-1 emploi pendant les heures payées prévues à cet 

effet (3)Ï etc. -', '- *'. 

(I)- Soc. 9.7.1969, D. 1970, soimn.41; comparer cette situation avec 
celle qui existe en droit allemand, où le législateur a créé è 
'cfet' égard une disposition • Bpéciale en faveur de l'accident du 
travail, voir supra, p . 2-02 . 

(2) Paris, 13.7.1966, Gaz.pàl.> 1967.1.36.'. , 
(3)'5o'c. 3.:11.1960,.'D. 1960.742. 
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Section III 

Etat pathologique de la victime 

365) a) Nous l'avons vu, grâce è l'extension donnée par la jurispru­

dence au cours de ces dernières décennies au champ d'application de 

la présomption d1imputabilité par le jeu de la présomption de maté­

rialité, une atteinte qui n'est souvent que l'extériorisation d'une 

affection dont l'assuré était atteint auparavant, sans que l'exer­

cice de l'activité professionnelle ait pu avoir une influence quel­

conque sur l'évolution de celle-ci, peut être prise en charge à 

titre d'accident du travail. 

Ainsi, des affections résultant d'un état pathologique préexis­

tant de la victime (1), qui constituent en réalité des maladies non 

inscrites sur les tableaux des maladies professionnelles, peuvent 

être assimilées à un fait accidentel, quand elles apparaissent brus­

quement sur le lieu du travail. 

Dans ces conditions, malgré l'admission de l'accident du travail, 

l'exercice de l'activité professionnelle constitue uniquement une 

"cause occasionnelle", révélant simplement l'existence d'une attein­

te sans contribuer à sa réalisation. 

366) b) Mais, comme les présomptions n'ont pas un caractère irréfra­

gable et qu'elles peuvent Être renversées par la preuve contraire, 

l'employeur ou la caisse intéressée peuvent rapporter cette preuve 

en démontrant que l'atteinte n'est en aucune manière la conséquence 

du travail et qu'elle est due à un état pathologique préexiatant, 

dont l'évolution au cours du travail n'a été ni aggravée, ni facili­

tée par une cause en relation avec le travail. 

"C'est le cas de l'affection qui se serait manifestée identique­

ment, même si la victime n'avait point été au temps et au lieu du 

travail" (2). 

(1) Pour les situations qui peuvent constituer les états pathologi­
ques préexistants, voir dans le cadre du droit suisse, supra, 
pp. 99 et ss. 

(2) DUPEYROUX, 5éc.soc, op.cit. , p. 437. 
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".... en raison de l'état de la victime, le développement de 

son affection était inéluctable" (1). 

En somme, il s'agit de montrer par la preuve contraire que le 

râle du travail face à l'état pathologique se réduit» dans le pro­

cessus .causal, à une "cause occasionnelle". 

A cet égard, il convient encore de signaler que, lors de 

l'appréciation de l'incidence d'une affection préexistante au re­

gard des effets d'un fait d'origine professionnelle et dans la 

queetion de savoir si ce fait se réduit à une "cause occasionnel­

le" , les tribunaux tiennent compte également des circonstances 

dans lesquelles l'atteinte est survenue, ainsi que les conditions 

proprement dites du travail.. 

Cea facteurs permettent d'induire, au moins indirectement, l'in­

fluence d'un élément proprement professionnel dans le processus cau­

sal. 

Ua distinction travail normal - travail anormal, qui a prévalu 

dans le cadre du droit allemand, retrouve ici aussi son terrain 

d'application. 

Ainsi: 

- "La présomption d'imputabilité au travail est détruite par la 

preuve contraire dès lors qu'aussitSt après le décès, le médecin lé­

giste et un autre médecin expert ont conclu que, si le malaise mar­

tel était survenu pendant le travail, il n'avait pas été influencé 

par les conditions du travail, mais était dû aux complications d'une 

coronité oblitérante, la lésion résultant exclusivement de l'évolu­

tion spontanée d'une affection préexistante non influencée par le 

travail" (2). 

- Il en est de même pour une hémorragie cérébrale foudroyante 

qui frappe un salarié quelques heures après le début de son travail 

qu'il effectuait dans des conditions tout à fait normales (3). 

(1) DUPEYRDUX, La notion d'accident du.travail, op.cit.. p. 27. 
(2) Soc. 16.12.1972, D. 1973, I.R.5. 
(3) Soc. 5.6.1969, D. 1970, somm. 17. 
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- De la même manière, dès lors qu'il est établi que la perte de 

connaissance survenue sur le lieu du travail est consécutive è 

l'existence d'une tumeur cérébrale et que les circonstances du ma­

laise sont exclusives de toute intervention extérieure» la preuve 

à la charge de la caisse que le travail était totalement étranger 

eu décès est rapportée (1}. 

367) c) Ce qui précède nous permet de noter qu'appréciée en termes 

de preuve contraire, la constatation de l'absence du lien de cau­

salité entre le travail et l'atteinte soudaine ou l'accident eat 

soumise à des exigences particulièrement sévères: 

1. Il ne suffit pas que la victime présente un état pathologi­

que préexistant pour que l'on écarte la qualification d'accident du 

travail, mais encore.il faut que l'intégralité de l'atteinte soit 

due uniquement à une prédisposition pathologique de l'intéressé (2). 

Ceci exclut en effet que l'on puisse valablement retenir à titre 

de cause totalement étrangère l'intervention seulement partielle de 

l'état antérieur. 

Chaque fais que l'on se trouve en présence d'une victime présen­

tent un passé pathologique certain, la constatation du râle joué par 

celui-ci ne peut, par conséquent, valoir preuve contraire qu'à la 

condition impérative de pouvoir être considérée comme la cause dé­

terminante de l'accident ou de l'atteinte soudaine professionnel, 

Ainsi, peur pouvoir affirmer le rôle exclusif de l'état patholo­

gique préexistant, il faut s'assurer, au titre de la preuve contrai­

re, que l'intervention du travail dans la réalisation de l'atteinte 

peut être formellement écartée. 

Par conséquent, il suffit que l'état pathologique de la vietine 

ait pu être aggravé per le travail pour qué\ cette preuve ne soit pas 

rapportée. 

Dès lors, "lorsqu'un accident du travail entraîne l'aggravation 

d'un état pathologique préexistant, la totalité de l'incapacité da 

travail en résultant doit être prise en charge au titre de la legis­

ti) 5oc. 4.3.1972, Juris.soc. no 318, p. 231. 

(2) 5oc. B.ID.1975, D. 1975, I.R.225. 

encore.il
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lation sur les accidents du travail" (1). C'est le principe de 

"I'indivisibilité de la responsabilité" ou celui du "tout ou rien" 

que nous avons eu l'occasion de voir dans le cadre du droit alle­

mand (2) et qui ne trouve pas son terrain d'application en droit 

suisse. 

L'application de ce principe a donné lieu, dans la pratique, 

à de multiples décisions concernant surtout les hernies aggravées 

a l'occasion d'un effort du travailleur. Toutes les fois que l'ex­

tériorisation de hernie a été favorisée par l'accident du travail, 

la jurisprudence a sccordé Is protection légale pour la totalité 

du préjudice {3), cette protection ne pouvant être refusée que si 

la hernie était exclusivement due a des prédispositions préexis­

tantes {4 ). 

De même, il a été décidé qu'un syndrome douloureux résultant 

d'une malformation congénitale demeurée toutefois inconnue et indo­

lore jusqu'à l'accident qui l'avait aggravée doit être pris en char­

ge au titre d'accident du travail (5). 

2. Ceci dit, il peut exister un doute sur le rôle du,travail 

dans l'aggravation d'un état pathologique préexistant, malgré l'ex­

pertise , l'autopsie, etc. Hans ce cas, les présomptions conservent 

leurs effets et le doute subsistant sur la participation du travail 

à la réalisation de l'atteinte doit profiter à la victime (ou à ses 

ayants droit), tant que l'employeur ou la caisse n'ont pas rapporté 

le preuve certaine de le non-intervention du travail (6). 

366) d) Nous l'avons dit, les présomptions jouent tant que n'est pas 

rapportée une preuve contraire formelle. Kais, pour cela, il faut 

au moina que la victime ou ses ayants droit n'empêchent pas la cais­

se de Sécurité sociale de se procurer des moyens de preuve. £t ainsi, 

si l'assuré refuse de se soumettre à une expertise ou, plus particu­

lièrement, lorsque ses ayants droit s'opposent à une autopsie, les 

(1) Soc. 6.7.1961, Bull.civ. IV, no 739, p. 548; Soc. 9.7.1968, Dr. 
aoc. 1969.66; voir dans le même sens Angers, 15.2.1972, somm.77. 

(2) Voir supra, pp. 211 et ss. 
U^Voir par ex: 9.12.1954, D. 1955, somm.73; Soc. 19-10.1956, Bull. 

civ. IV, no 759. 
(4) EXÎ Soc. 9.3.1956, Dr.soc. 1956.366. 
(5) Soc. 14.5.1969, Bull.civ. V, no 270. 
(6) Soc. 4.10.1963, Bull.civ. IV, no 800; Soc. 19.2.1969, Juris.soc. 

no 263, p. 144; Angers, 15.2.1972, D. 1973, somm.77. 



- 324 - -

présomptions tomberont et C1BBt a eux qu'il appartiendra de faire 

une preuve positive du lion de causalité entre l'atteinte et le 

travail en vertu de l'art.-477 du C.séc.Boc. (1). 

Cependant, il va sans dire que le refus d'autopsie n'est pas 

toujours de nature à détruire l'effet conjugué des présomptions. 

En effet, lorsque Is lien.entre le décès et le'travail se trouva 

établi avec certitude sans intervention de l'autopsie, le fait que 

l'on s'y oppose n'aura aucune influence sur les droits des ayante 

droit de la victime (2). 

(1) Soc. 28.10.1975, D. 1975, I.R.237. 
(2) Com.rég.séc.soc. Paris, 28.6.1967, Gaz.pal. 1968.2.323. 
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APPRECIATIONS 

369) Nous venons d'étudier les principes établis par la jurispru­

dence française autour de la notion de l'accident du travail» 

Il est incontestable que l'entreprise consistant à dégager, à 

partir de la jurisprudence intervenue au cours de la dernière dé­

cennie, les critères distinctifs de l'accident du travail, s'avè­

re sauvent périlleuse. Au niveau même de la qualification des 

faits pris en charge au titre d'accidents du travail, la jurispru­

dence témoigne d'un certain flottement qui rend la tâche particu­

lièrement délicate. 

Ce phénomène, que la doctrine est d'ailleurs unanime à consta­

ter, peut s'expliquer, en partie, à la lumière des considérations 

qui font directement intervenir le régime de la preuve de l'acci­

dent du travail dans celui de ses mécanismes qui concernent la preu­

ve de la matérialité de l'accident et 1'imputabilité de l'atteinte 

eu travail. 

Or, nous avions posé comme postulat de départ qu'il était im­

possible de dissocier le problème conceptuel de l'accident du tra­

vail de celui qui est relatif à sa preuve. C'est là une donnée élé­

mentaire de tout régime de preuve, quel qu'il soit, dans la mesure 

où l'objet de le preuve ne peut, en principe, être défini autrement 

que par référence aux éléments constitutifs du droit à prouver. 

S 1. Notion de l'accident du travail, poursuite d'une politique 
sociale et perspectives d'une garantie professionnelle 
complète des travailleurs 

370) a) Ceci dit, nous avons vu que la preuve des éléments constitu­

tifs de la notion de l'accident du travail impliquait initialement 

le démonstration de l'.existence d'un accident, mais surtout celle 

d'un double lien de causalité, celui qui existe entre l'accident et 

l'atteinte, d'une part, entre l'accident et le travail, d'autre 

part. 

Les difficultés attachées è la mise en oeuvre de telles démons-
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trations ont suffi à justifier la recherche des aménagements né­

cessaires pour que celui sur qui pèse le charge de cette lourde 

preuve ne perde pas le bénéfice du droit susceptible de lui être 

reconnu du seul fait de la difficulté de sa preuve. A cet égard« 

le recours au mécanisme de preuve par présomption consistant â 

accumuler des présomptions successives, aussi bien au niveau de 

la matérialité du fait accidentel qu'à celui de 1'imputabilité 

professionnelle devait incontestablement assurer è la victime d'un 

accident du travail une garantie certaine de 1'efficacité du droit 

que la législation des accidents du travail tend à mettre en oeuvie, 

Bien plus, pour garantir sa pleine efficacité à la preuve indirecte 

établie sur de telles bases, il était nécessaire d'enfermer la preu­

ve contraire dans des limites suffisamment étroites pour qu'elle ne 

risque pas de remettre en cause les données de probabilité servant 

de support aux présomptions. 

371) Or, il apparaît que le mécanisme de la preuve, pour répondre à 

des impératifs d'efficacité, tend à se satisfaire de probabilités 

dont le contenu de causalité est de plus en plus affaibli au niveau 

des présomptions, sans pour autant pouvoir Stre conforté par les 

exigences de la preuve contraire. Au terme du processus de preuve, 

le concept de l'accident du travail est inévitablement atteint dans 

l'un de ses éléments fondamentaux, élément causal. 

Dn peut parler ici du déclin du principe de causalité dans la 

qualification de l'accident du travail. 

Affaibli dans son contenu de causalité sous l'effet d'un tel 

mécanisme de preuve, le concept de l'accident du travail est en­

core susceptible de l'être au niveau des éléments objectifs qui ser­

vent de support è la relation de causalité. Ceux-ci sont destinés 

principalement à définir la nature du dommage indemnisable, en dis­

tinguant l'effet accidentel du travail de celui qui est seulement 

de nature pathologique. 

L'effet conjugué des présomptions est, à cet égard, déterminant. 

La mise en oeuvre d'une présomption de matérialité conduit à modi­

fier le nature du dommage ouvrant droit a réparation, tandis que, 

par l'effet de la présomption d'imputabilité, c'est la nature du 
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risque lui-même qui est modifiée. 

L'exemple tiré de la jurisprudence récente met particulièrement 

en évidence ce phénomène, 

Il s'agissait d'un assuré qui, alors qu'il se trouvait dans les 
bureaux d'un client de son employeur, devait subir un malaise d'ori­
gine cardio-vasculaire qui a, par la suite, provoqué son décès. 
L'atteinte cardiaque constatée constitue alors un accident du tra­
vail (1). 

Pour arriver à cette conclusion, il suffisait a la Cour de 
cassation de constater que: 
- d'une part, il y avait eu manifestation subite d'une atteinte 
révélée par une douleur soudaine. Dès lors, la matérialité de l'acci­
dent était présumée sans pour autant que la caisse ou l'employeur 
puissent opposer l'absence de fait accidentel. Bien plus, la pré­
somption de matérialité emportait le principe de causalité ; 

- d'autre part, l'atteinte s'était manifestée dans un temps et en un 
lieu où l'assuré était soumis à l'autorité de son employeur. Il y 
avait présomption que l'accident avait un caractère professionnel et 
cette présomption ne pouvait qu'Être confirmée dès lors que le sala­
rié n'avait pas enfreint les instructions de l'employeur et qu'il ne 
s'était pas livré à un acte d'intérêt personnel. 

Dès lore, il est légitime de se demander si le mécanisme de preu­

ve mis au point par la jurisprudence ne vise pas un autre objectif 

que l'instauration d'un régime de preuve simplifié au profit de la 

victime. Par-delà la règle de preuve, les juges n'entendent-ils pas 

faire prévaloir une solution de fond qui leur paraît opportune? 

A cet égard, la mise en oeuvre des présomptions constitue cer­

tainement un instrument précieux pour le juge qui peut ainsi façon­

ner, en partie, le champ d'application de la garantie professionnelle 

au gré de la modification des structures socio-professionnelles et de 

l'évolution des rapports sociaux. 

Ainsi, on arrive è la constatation que, sans avoir besoin d'amen­

dements législatifs qui modifient le texte de l'art. 415 de C.séc. 

soc., celui-ci peut aujourd'hui s'appliquer â toute une gamme d'éven­

tualités qu'il n'entendait pas viser à l'origine. L'instrument de 

cette jurisprudence est incontestablement 1'effet conjugué des pré­

somptions. 

(1) Soc. 8.10.1975, D.1975,I.R. 225. 
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Considérées à l'origine comme un procédé privilégié de preuve 

mis à la disposition de la victime, les présomptions ne devaient-

elles pes bientfît susciter la tentation du juge d'en faire un véri­

table instrument de politique judiciaire et, mieux encore, de poli­

tique sociale? 

La règle de preuve apparaît ici comme une véritable prise de 

position, a priori, sur le contenu de la notion d'accident du tra­

vail. 

Vailè pourquoi, au cours des remarques préliminaires, nous avions 

d'emblée dit que la dispense de preuve du lien de cause è effet re­

vêt une importance minime au regard de l'effet que la mise en oeuvre 

des présomptions est susceptible de produire sur le fond du droit à 

prouver. 

372) b) Ceci étant posé, à la lumière des considérations qui précè­

dent, il est passible d'affirmer que la mise en oeuvre des présomp­

tions, bien qu'intervenue dans le but de poursuite d'une politique 

sociale en faveur des assurés, est une source de confusions et d'ine­

xactitudes dans la qualification de l'accident du travail. 

La jurisprudence, pour sauvegarder 1'équilibre indispensable, au 

regard du concept de l'accident du travail, entre les conditions de 

mise en jeu des présomptions et les effets très étendus attachés à 

celles-ci, a cherché à faire intervenir parfois des idées conceptuel­

les et, partant, le principe de causalité. 

1. Toutefois, les restrictions apportées au niveau de la pré­

somption de matérialité, dans le souci de sauvegarder le domaine 

réservé à la maladie d'origine professionnelle, sont insuffisantes 

et constituent un facteur supplémentaire de confusion sur le plan 

conceptuel. Ce qui nous a conduit à reconnaître, en définitive, que 

le critère distinctif était commandé, en fait, bien souvent par la 

Symptomatologie de l'affection plutôt que par sa pathologie propre­

ment dite. 

5'il s'agit des affections dont les symptômes sont immédiatement 

repérables, telles que les douleurs musculaires et articulaires ou 

les maladies cardio-vasculaires, la présomption de matérialité a 

toutes les chances de jouer et d'emporter la preuve de l'accident du 



- 329 -

travail, compte tenu du mécanisme de la preuve contraire (1). En 

revanche, s'il s'agit d'affections dont les symptômes sont diffus, 

voire mal définis, la qualification de l'accident du travail sera 

beaucoup plus aléatoire, même si leur origine professionnelle n'est 

pas contestée, faute pour le victime d'être en mesure de réunir les 

éléments nécessaires à la mise en oeuvre de la présomption de maté­

rialité (2). 

373) 2. Les mêmes confusions et inexactitudes existent, malgré l'in­

tervention des données conceptuelles, au niveau de la présomption 

d1imputabilité, qui, nous le savons, modifie la nature même de 

l'élément causal qui sert de fondement a 1'imputabilité profession­

nelle. 

Ainsi, par exemple, la distinction opérée entre les actes de la 

vie courante et ceux de la vie professionnelle peut-elle fournir une 

ligne de partage nette dans la détermination des accidents du tra­

vail (3 )? Est-il équitable de refuser la protection légale au re­

présentant de commerce tué lors d'un tremblement de terre, parce 

qu'au milieu de la nuit il avait recouvré son indépendance et ne se 

trouvait plus sous la subordination de son employeur, et de l'accor­

der au salarié envoyé en mission au Maroc, qui trouve la mort dans 

un hôtel détruit par le tremblement de terre d'Agadir, parce que les 

juges ont estimé que pendant le durée de la mission le salarié res­

tait sous l'autorité de son employeur? 

Bien plus, ce fameux critère du lien de subordination sur le­

quel est basée le présomption d'imputabilité comporte une inexacti­

tude flagrante, dans la mesure où les accidents qui se produisent 

sans que la victime soit sous l'autorité patronale peuvent Stre con­

sidérés comme des accidents du travail, alors qu'inversement ceux 

qui se produisent sous cette autorité peuvent ne pas l'être. 

Pour comprendre cela, il suffit de penser d'abord à l'exemple 

donné par M. DUPEYROUX, concernant un "veilleur de nuit qui assiste, , 

caché, à un hold-up, et qui est tué, le lendemain, de jour, les au­

teurs du hold-up ayant appris l'existence de ce témoin gênant 

(1) Voir supra, pp. 263 et s. 
(2) Voir supra, pp. 264 et ss. 
(3) Voir supra, p. 299. 
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et ayant préféré le supprimer". L'auteur fait remarquer que "le 

décès ne survient pas a un moment où le veilleur de nuit est 'sous 

l'autorité' de son employeur, il correspond cependant à notre avis 

à un accident du travail" (1). Et il faut songer ensuite à l'ouvrier 

blessé en ouvrant une boîte de conserve au réfectoire de l'entre­

prise pour lequel l'accident du travail est refusé (2). 

Et enfin, l'utilisation de ce critère conduit la jurisprudence, 

contrairement à l'intention du législateur d'étendre la protection 

légale à tous les accidents survenus è l'occasion du travail, à une 

conception restrictive de l'accident du travail. 

Limitant le qualification d'accidents du travail a ceux qui se 

produisent pendant que s'exerce l'autorité et la surveillance patro­

nale, elle laisse fâcheusement plusieurs accidents survenus parole 

fait ou à 1'neçasion du travail en dehors de la protection de la 

législation des accidents du travail. 

C'est par exemple le cas, cité plus haut, du représentant, tué 

lors d'un tremblement de terre, d'un ouvrier accidenté alors qu'il 

allait chercher un nouvel emploi ou d'un autre qui revenait d'une 

réunion syndicale, ou c'est encore le cas d'un accident frappant un 

gréviste à l'intérieur de l'entreprise. 

374) A cet égard, la doctrine a relevé, à juste titre, que "des quali­

fications différentes sont fréquemment conférées à des 'faitB typi­

ques' identiques ou très voisins", et conclut: "sans doute une large 

incertitude e3t-elle inévitable: entre ce qui est accidentel et ce 

qui ne l'est point, entre ce qui est professionnel et ce qui ne l'est 

point, les frontières ne pourront jamais être d'une parfaite netteté. 

Encore faudrait-il, même si leur application è de multiples hypothè­

ses délicates est forcément contestable, que la jurisprudence se ré­

fère à des principes de solutions clairement définis, et s'y tienne", 

O). 

(1) DUPEYROUX, La notion d'accident du travail, op^cit., p. 30, 
note 56; Séc.soc., op.cit., p. 435, note 1. 

(2) Voir supra, p. 294. 
(3) DUPEYRQUX, La notion d'accident du travail, ibid., p. 24. 
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Les efforts constants de la doctrine pour tenter, à partir de 

données du droit positif directement issues du mécanisme de preuve, 

de dégager des critères objectifs satisfaisants, sont, à cet égard, 

tout à fait significatifs (1). 

375) Ceci dit, dans ces conditions, peut-on dire encore que le régime 

issu de la loi du 30 octobre 1946 offre aux victimes d'accidents du 

travail une garantie légale du droit à réparation fondée sur une dé­

finition juridique de l'accident du travail? 

La différence de situation réservée à la victime selon le méca­

nisme de preuve qu'autorisent IBS circonstances de fait dans les­

quelles se situe l'accident est telle que le seul fait de refuser 

le bénéfice de la preuve par présomption peut être ressenti comme 

une restriction apportée à la qualification de l'accident du tra­

vail, qui apparaît liée, dans bien des cas, plus a la pathologie et 

à le Symptomatologie de l'atteinte en cause qu'à la nature réelle du 

risque né de l'exécution du travail. 

Nous croyons pouvoir dire que ce sentiment est aujourd'hui très 

réel. Il n'est d'ailleurs peut-être pas totalement étranger 3 cer­

taines initiatives qui tendent a modifier le régime de maladies pro­

fessionnelles dans la direction d'un système mixte à la place des 

listes limitatives: 

"la question qui se pose est de savoir si aux deux anciennes no­

tions d'accident du travail et de maladie professionnelle, dont le 

champ d'application respectif ne recouvrait pas tous les risques 

susceptibles d'atteindre le travailleur, car précisément leur fron­

tière demeure imprécise, il n'y aurait pas lieu de substituer une 

conception différente du risque professionnel qui pourrait, d'une 

part, laisser subsister l'accident du travail dans sa définition 

actuelle et avec ses caractères particuliers et, d'autre part, con­

sidérer comme maladie professionnelle, indemnisable au titre de la 

(1) DUPEYRDUX, La notion d'accident du travail.op.cit•. p. 30; 
Séc.soc., op.cit.. p. 435; GHESTIN, La distinction entre les 
ace, du travail et les ace, de trajet. J.C.P. 1967, 1.2109; 
note sous: Soc. 9.5.1967, J.C.P. 1968, 11.15376; CATALA-FRAN-
JOU, note sous: Paris, 29.6.1965, Dr.soc. 1966.119; etc. 
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législation des accidents du travail, toute affection provoquée par 

le travail ou due aux conditions dans lesquelles il s'exécute. Cette 

conception qui serait expurgée des éléments rigides et limitatifs 

exigés par les tableaux engloberait, ainsi l'ensemble des risques 

survenant aux travailleurs dans leur activité professionnelle et 

éliminerait par la même la plupart des défectuosités du système et, 

notamment, cet hiatus irréductible qui résulte de la jurisprudence 

de la Cour Suprême" (1). 

5 2. Nation de l'accident du travail_et^délimitation des risques 

376) En droit français, sous l'effet des présomptions, avec le déclin 

du principe de causalité dans la qualification de l'accident du tra­

vail et la disparition des critères traditionnels de la notion de 

l'accident, voire même l'élimination de l'élément "accident" dans 

les séquences constitutives de l'accident du travail entre l'élé­

ment "atteinte soudaine" et l'élément "travail", le rôle de préser­

ver le champ d'application propre à l'assurance-accidents obligatoi­

re est essentiellement déplacé sur la preuve contraire. 

Ainai, la preuve contraire est apparue comme un moyen de délimi­

ter les risques è mettre à la charge de l'assurance par rapport aux 

risques à exclure. 

DanB la pratique, par ce moyen, sont éliminées de l'assurance: 

les atteintes dues aux actes volontaires de 3.B victime, à son état 

pathologique et également à ses actes Étrangers au travail, en par­

ticulier ceux d'intérêt personnel et ceux contraires aux conditions 

normales du travail. 

Dans le domaine de la délimitation des risques, la seule excep­

tion où l'élimination ne se fait pas au niveau de la preuve contrai­

re concerne les cas d'apparition différée de l'atteinte et de suites 

médiates de l'accident. En effet, dans ces cas, la présomption de 

matérialité ne pouvant plus produire ses effets (2), IB délimitation 

des risques s'effectue non pas au niveau de la preuve contraire, mais 

déjà, conformément aux règles du droit commun, par le contrôle du 

lien de causalité qui doit exister entre 1'atteinte tardive et un 

accident antérieur. 

{1) BDRDELOUP, Vers une nouvelle définition du risque professionnel. 
Quest, séc.soc. 1966.181; Voir aussi JAMBU-MERLIN. op.cit.. p. 
144; ROUXEL, op.cit.. p. 682; GODARD, note sousì Soc. 30.4.1969, 
D. 1970.687. 

(2) Voir supra, pp. 26B et ss. 
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CONCLUSION 

377) Nous avons admis d'entrée de jeu que, sous l'effet de la révo­

lution industrielle, dans tous les pays européens et nécessairement 

dans ceux qui font l'objet de notre étude, afin de faire face aux 

problèmes nés de la prévention des risques professionnels et de 1« 

réparation du dommage qu'ils entraînent, des législations spéciales 

ont vu le jour, tout d'abord sous forme d'adoption de règles de la 

responsabilité objective des employeurs et ensuite par la .création 

d'assurances-accidents obligatoires qui ont été intégrées, au fur et 

è mesure, dans le système de la Sécurité sociale. 

Mais, en dépit de l'abandon des règles traditionnelles de la 

responsabilité et malgré la certitude d'une réparation même dans les 

cas où l'accident n'était en aucune façon imputable à l'employeur, 

la survie de l'idée de responsabilité et donc de celle d'indemnisa­

tion qui lui est liée a servi è expliquer l'autonomie des assurances-

accidents obligatoires et, plus particulièrement, le traitement pré­

férentiel qui est réservé à leurs assurés, dans- le système de la Sé­

curité sociale. 

Bien plus, en contrepartie de la certitude et de 1'automaticité 

de la réparation, la réparation forfaitaire et la libération des em­

ployeurs de leur responsabilité individuelle, et en mfime temps le fi­

nancement intégral par les employeurs des dépenses dea caisses rela­

tives è la réparation des risques professionnels et 1'JOeC1 de préven­

tion qui lui eBt attachée ont constitué non seulement les caractéris­

tiques générales des assurances-accidents, mais ils sont apparue com­

me des raisons justifiant ce traitement spécial {l}. 

Par ailleurs, l'idée que "IB victime d'un accident du travail a 

droit è une sollicitude particulière de le société parce qu'elle a 

été frappée, alors qu'elle se livrait à une activité utile è celle-ci", 

a été utilisée en faveur dudit traitement préférentiel (1). 

(1) HIGUCHI, op.cit.. passim. 
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378) Ainai, dans ce contexte, successivement en droit allemand et 

en droit français, les accidents du travail proprement dits {en 

compagnie des autres risques professionnels qui leur sont assimi­

lés) se sont vus protéger par de telles législations. Le droit 

suisse, en allant encore plus loin dans cette voie, a, en plus, 

couvert les accidents non professionnels dans le cadre de l'assu­

rance- ace id en ta obligatoire. 

Telle étant la situation, en raison du caractère rigide du 

système des maladies professionnelles (malgré certains élargisse­

ment e intervenus entre-temps, spécialement en Allemagne), la no­

tion de l'accident du travail en droit allemand et français et la 

notion de l'accident proprement dit en droit suisse sont apparues 

comme celle de l'objet principal de 1'assurance-accidents obliga­

toire de chacun de ces pays, déterminant ainsi essentiellement le 

champ d'application de cette dernière. 

Ces notions ont eu une influence capitale sur l'importance de 

"l'angle mort" dont nous avons parlé au début de cette étude et, 

partant, sur les droits des assurés. 

Ainsi, logiquement, la question de savoir si une atteinte doit 

être prise en charge ou non par les législations spéciales est réso­

lue, en droit suisse, en raisonnant en ternes de l'existence ou non 

d'un accident, alors qu'en droit allemand et français, cette ques­

tion est examinée au niveau du contrôle du lien causal devant exis­

ter entre la réalisation de cette atteinte et l'exécution du tra­

vail. 

Cette dernière constatation constitue le postulat qui a condi­

tionné toutes les solutions examinées dans notre étude (1) et qui 

va, sans doute, servir encore de bBse eux développements ultérieurs. 

{1) Ceci est tellement vrai que, par exemple en droit suisse, si un 
événement accidentel survient sous l'effet d'une cause interne 
qui n'engendre pas elle-même directement une atteinte (chute d'un 
épileptique lors d'une crise), l'accident est pris en charge 
étant donné que les circonstances qui ont conduit è l'événement 
accidentel sont, sauf certaines exceptions, sans importance de­
vant l'existence matérielle d'un accident répondant aux condi­
tions requises par la jurisprudence, voir supra, pp. 96 et ss. 
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379) a) Ceci étant posé, à l'issue de l'examen des droits faisant 

l'objet de notre étude, on peut affirmer que: 

1. La notion de l'accident du travail en droit allemand et 

français et la notion de l'accident en droit suiBse ont été utili­

sées à des fins de politique sociale. 

Les tribunaux des pays concernés, en partant des définitions 

en termes généraux, ont, au fil des années, interprété celles-ci da 

façon extensive afin d'accorder aux assurés sociaux une protection 

de plus en plus large. 

3BO) - Si l'on se place tout d'abord sur le plan de 1'accident propre­

ment dit, on constate qu'en droit suisse, le fait de couvrir aussi 

bien les accidents du travail que les accidents non professionnels et 

d'appliquer la mime définition aux deux genres d'accidents a incité 

la jurisprudence suisse à ne pas élargir démesurément la notion de 

l'accident. Néanmoins, tout en conservant dès le début la même défi­

nition, le TFA s'est efforcé de l'appliquer, au cours des années, 

d'une manière élargie. 

Par ailleurs, pour faire bénéficier de la protection légale cer­

taines atteintes qui proviennent du fait du travail, le droit suisse 

a recouru successivement à la notion de "lésion à caractère acciden­

tel" et à l'octroi de prestations bénévoles accompagné ensuite par 

l'extension des listes des maladies professionnelles. 

En droit allemand, la notion de l'accident a été soumise à un 

changement beaucoup plus profond par rapport à ses débuts. Elle a 

été non seulement expurgée de ses critères classiques, mais aussi le 

seul critère distinctif restant, la soudaineté, a fait l'objet 

d'une interprétation extensive. 

Dans ce domaine, l'existence d'un système des maladies profes­

sionnelles se rapprochant du "système mixte" a permis également de 

combler des lacunes. 

Enfin, en droit français, sous l'effet des présomptions, la no­

tion de l'accident a subi une sérieuse attaque dans tous ses critè­

res classiques. Dans ces conditions, un fait constituant uniquement 

une "cause occasionnelle" qui relève simplement de l'existence d'une 

atteinte sans contribuer à sa réalisation peut même Etre pris en 
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charge par les caisses. Ce qui n'est le cas, ni en droit allemand, ni 

en droit suisse. 

D'ailleurs, l'élément "accident" s même été éliminé dans les sé­

quences constitutives de l'accident du travail entre 1'élément "at­

teinte soudaine" et l'élément "!!travail". 

3Bl) - Lorsque l'on se place sur le plan du caractère professionnel 

de l'accident, on arrive à la conclusion que les définitions légales 

de l'accident du travail donnent à la jurisprudence de larges possi­

bilités d'interprétation. 

Ainsi, par exemple» en droit allemand et français, les tribunaux, 

faisant un large usage de ces possibilités, ont tenté d'accorder le 

maximum possible de protection aux assurés en vue d'établir une ga­

rantie professionnelle complète. En Allemagne, l'instrument de cette 

politique 'est la théorie de la "wesentliche Ursache"; en France, c'est 

la "présomption d'imputabili ti" qui remplit ce rôle, malgré toutee les 

incoherences qu'elle engendre. 

En droit suisse, la loi' procède par enumeration, traçant égale­

ment dès limites extrêmement' étendues. Dans ce pays, en raison de la 

couverture de tous les accidents, que ce soit des accidents du travail 

ou des accidents non professionnels, le souci de tenir le lien entre 

l'accident et le travail aussi lâche qîre celui des autres pays n'e pas 

sa raison d'Être. Mais il n'en demeure pas moins qu'en Suisse aussi, 

la conception d'imputabilité professionnelle est conforme à l'aspect 

moderne de l'accident du travail. 

En effet» en vertu de ceile-ci, contrairement à l'ancienne con­

ception, il n'y a pas besoin que l'activité exercée par la victime, au 

moment de l'accident, représente le caractère d'un danger spécifique 

è l'entreprise ou qu'il s'agisse d'un risque auquel l'assuré est expo­

sé en raison de son travail dttne une mesure' plus forta que le reste de 

la population. Un risque de la vie'journalière suffit, pourvu qu'il 

s'agisse d'un risque auquel l'assuré est exposé en raison de ses rela­

tions avec l'entreprise. Par ailleurs, il n'est pas question d'une 

conception étroitement liée è l'exécution d\i contrat de travail, en ce 

senB que sa portée dépasse largement la cadre des obligations dérivées 

de l'exécution du contrat de travail proprement dit. 
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Il convient à cet égard de signaler que les différentes défini­

tions légales de l'accident du travail ne peuvent être appréciées 

qu'en étroite liaison avec la jurisprudence applicable dans chaque 

paya et qu'en dépit de ces différences, les conditions ds fait qui 

entraînent l'obligation de réparer le dommage coïncident en pratique, 

dans une large mesure, dans les pays en question. 

Dans les pays examinés, parmi les critères qui justifient 1'impu-

tabilité d'un accident au domaine professionnel, on retient facile­

ment l'intérêt de l'entreprise, le ĵ-en de subordination {au sens uni­

latéral = sujétion du salarié) et le critère de surveillance patrona­

le . Tous ces critères, autonomes en droit allemand et en droit suisse, 

constituent, en revanche, dans leur ensemble des caractéristiques du 

lien de subordination au sens du droit français, qui est le fondement 

unique de l'imputabilité professionnelle en ce droit. 

Quant aux critères matériels de lieu et de temps du travail, ils 

n'ont pas une importance décisive dans la qualification de l'accident 

du travail. 

3B2) 2. La force attractive qui entraîne le droit de la Sécurité so­

ciale tout entier vers une socialisation toujours plus poussée dea 

risques se heurte néanmoins aux limitas propres au droit de l'assuran­

ce-accidents obligatoire. NDUS sommes ici dans le domaine de Is déli­

mitation des risques. A cet égard, l'idée de prévention joue aussi un 

rôle . 

Dans ce domaine, en droit suisse, l'élimination des risques a 

exclure se fait par l'application ds la notion de l'accident. Ainsi, 

par cette voie, Dn élimine de l'assurance des atteintes dues a l'ac­

tion lente d'un agent externe, à l'état pathologique de la victime 

et à ses actes volontaires. En matière de suites médiates de l'acci­

dent, et uniquement dans ce cas (aggravation ultérieure, rechute, 

moindre résistance), ce n'est pas la notion de 1'accident, maia c'est 

le contrôle du lien de causalité qui joue le rôle de délimitation dèa 

risques. 

Les mêmes soucis existent en droit allemand, mais accompagnée en 

plus, bien entendu, par l'élimination des atteintes consécutives è 

des actes étrangers au travail de la victime. Il faut toutefois signa-
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1er que le râle de délimitation des risques est transféré dans ce 

pays sur le contrôle du lien de causalité, sauf les atteintes dues 

a l'action lente d'un agent externe qui sont exclues de l'assurance 

par la biais de la notion de l'accident. 

En droit français, en revanche, la délimitation des risques 

s'effectue, sauf quelques exceptions, par l'intermédiaire de la 

preuve contraire, qui apparaît comme le seul correctif possible en 

raison de l'effet des présomptions. Ces présomptions autorisent 

même l'admission dans l'assurance, contrairement aux droits suisse et 

allemand, des atteintes dues a l'action lente d'un agent externe. 

Mais, dans ce domaine, comme nous l'avons vu (1), la réintroduction, 

dans certains ces, de la notion de causalité au niveau même de la 

constatation de l'atteinte ne peut qu'accroître la confusion déjà 

existante dans ce droit, puisque le régime de réparation risque, en 

définitive, de dépendre de la seule question de savoir si la cause 

de la manifestation pathologique extérieure a pu, ou non, être 

établie. 

Il faut ajouter qu'en droit suisse le souci d'éliminer les at­

teintes dues aux actes étrangers su travail de la victime n'a pas sa 

raison d'être, pour la simple raison que dans ce pays l'assurance 

couvre non seulement les conséquences d'un acte professionnel, mais 

également celles d'un acte de la vie privée. Dès le moment où les 

atteintes dues à ces actes répondent aux critères établis par la ju­

risprudence, elles peuvent être reconnues comme accidentelles. Mais, 

en revanche, afin de maintenir l'assurance dans des limites raison­

nables, une série supplémentaire d'atteintes répondant pourtant eux 

critères de la soudaineté, de la cause extérieure et de l'atteinte 

involontaire est éliminée de l'assurance, même si ceè atteintes ont 

une origine professionnelle. 

383) Il est intéressant de signaler, en ce qui concerne l'exclusion 

de l'assurance des atteintes provenant de l'état pathologique de la 

victime que, bien que les trois pays utilisent des moyens différents 

à cet égard (en droit suisse, critère de "la cause extérieure plus ou 

moins exceptionnelle"; en droit allemand, contrôle du double lien de 

(1) Voir supra, pp. 264 et ss. 
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causalité; en droit français, preuve contraire}, lors de l'apprécia­

tion de l'incidence de l'état pathologique préexistant de la victime 

dans la réalisation de l'atteinte, la distinction entre acte normal 

- acte anormal accompli au moment de l'accident constitue un élément 

d'appréciation essentiel dans tous ces pays. La constatation du fait 

que les circonstances dans lesquelles l'acte considéré est accompli 

étaient normales apparaît comme un argument justifiant l'absence de 

relation entre l'accident et la survenance de l'atteinte. 

A cet égard, il existe, en droit suisse, une délimitation des 

risques beaucoup plus précise par rapport aux autres pays, en cas 

d'existence des causes concomitantes, sous forme de réduction des 

prestations grace à l'art. 91 de la LAMA, alors qu'en droit allemand 

et français le principe du "tout ou rien" est appliqué. 

Concernant les atteintes dues aux actes volontaires de la vic­

time . dans les pays examinés, malgré l'existence d'une disposition 

légale (en Suisse, l'art. 98 al. 1 LAMA; en Allemagne, le S 553 RVO; 

en France, l'art. L.467 C.séc.soc.) qui permet d'éliminer de l'assu­

rance de tels risques, ce problème est cependant toujours résolu Bn 

se référant aux idées conceptuelles (1). 

Ainsi, les atteintes consécutives aux actes volontaires de la 

victime sont exclues de l'assurance, en droit suisse, par le biais 

du critère de 1'"atteinte involontaire", en droit allemand, par le 

contrôle de la "haftungsbegründende Kausalität" et, en droit fran­

çais, par la "preuve contraire", en raisonnant en termes de faute au 

regard des impératifs de la subordination. 

Lié à ce sujet, il importe de parler encore ici d'un moyen dont 

dispose le droit suisse è l'ai. 3 de l'art. 9B LAMA, grâce auquel il 

est possible de fixer une indemnité réduite, en tenant compte d'un 

(1) Une telle disposition existe dans toutes les législations. Elle 
trouve son fondement dans des principes moraux de la responsabi­
lité personnelle. En plus du facteur d'incitation à la prévention 
qu'elle comporte, elle traduit une réalité sociologique et histo­
rique. Quels que soient l'existence et le contenu positif que 
l'on donne aux données conceptuelles, une telle disposition doit 
occuper'sa place dans un complexe juridique "pour lier la juris­
prudence et l'administration pax ce point essentiel". (MAURER, 
Recht und Praxis, op.cit., p. 95 ). 
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comportement de Is victime qui, bien qu'involontaire! est tout de 

même gravement fautif et qui contribue à la survenance et è l'aggra­

vation du risque assuré. 

En effet) dans ce pays, l'existence d'une couverture étendue 

(tous lee accidents, professionnels ou non, sont couverts) appelle 

également une délimitation étendue des risquas qui proviennent du 

fait personnel de la victime. 

Dans cette optique, la présence de l'art. 98 al. 3, a permis 

au droit suisse de mener une politique équilibrée en évitant des so­

lutions extrêmes a l'égard des actes fautifs de la victime ressortis­

sant également au domaine professionnel et dont le degré de gravité 

ne diffère pas de façon è justifier une solution de "tout ou rien", 

à savoir: l'octroi intégral des prestations ou leur suppression to­

tale. 

En effet, si la possibilité prévue par l'art. 98 al. 3 n'exis­

tait pas, le droit suisse devrait ou couvrir l'intégralité d'un dom­

mage ou le refuser complètement comme, par exemple, le droit allemand 

en cas d'atteintes consécutives à l'abus de l'alcool, au comme le 

droit français en cas d'atteintes dues à la méconnaissance des règle­

ments et des mesures de sécurité au encore en cas d'atteintes qui 

surviennent au cours d'une bagarre se produisant sur le lieu du tra­

vail. 

384) b) Après avoir démontré les rôles assignés respectivement è la 

nation de l'accident du travail en droit allemand et fronçais et à le 

notion de l'accident en droit suisse, il est temps maintenant de dres­

ser un bilan critique concernant l'évolution subie par la notion de 

l'accident du travail. 

Créée pour répondre aux besoinB de réparation des atteintes pro­

voquées par les travaux dangereux et pour défendre une victime "inno­

cente" désarmée devant le fait du machinisme en lui assurant une jus­

te protection, la notion de l'accident du travail, malgré les élargis­

sements qu'elle a subis, peut-elle encore satisfaire les nécessités 

d'aujaurd'hui? 

face à l'attrait incontestable qu'exercent sur le droit des acci­

dents du travail le développement du concept de Sécurité sociale et le 
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traitement préférentiel dont il fait l'objet, cette notion est-elle 

en mesure de répondre aux besoins de notre époque? 

Par suite de la complexité croissante de la vie actuelle, con­

séquence du progrès technique, il devient de plus en plus diffici­

le aujourd'hui de tracer une ligne de démarcation entre les risques 

professionnels et les risques non professionnels. 

Bien plus, conçue à l'origine pour les travailleurs dépendants, 

cette notion peut-elle s'adapter au cas d'un important P.O.G. d'une 

société anonyme qui est pour ainsi dire complètement libre de faire 

ce qu'il estime le meilleur pour l'intérêt de son entreprise? Ce, 

dernier effectuant un voyage ou participant à un repas doit-il Être 

considéré comme restant en dehors de ses activités professionnelles? 

Avant la naissance de notions telles que "Human relations" ou 

"Public relations", la distinction entre l'intérêt de l'entreprise 

et 1'intérêt privé de 1'assuré était, peut-être, plus aiaêe. Mais, 

dans une époque où les usages, les traditions, les opinions diffè­

rent beaucoup d'une profession à l'autre et sont sujets à d'impor­

tantes fluctuations, cette distinction devient de plus en plus diffi­

cile . 

Ainsi, nous l'avons vu, plusieurs situations méritant la même 

protection préférentielle sont restées en dehors du champ d'appli­

cation de l'assurance-accidents, malgré leur caractère semblable è 

celles qui sont couvertes par l'assurance. 

Dans ces circonstances, la solution apportée par le droit suisse 

couvrant indistinctement les accidents du travail et les accidents 

non professionnels ne mérite-t-elle pas d'être méditée? Hais il faut 

que, de son côté, le droit suisse couvre aussi par cette assurance 

l'ensemble des travailleurs, et non seulement une partie des salariés. 

Cela semble devoir être prochainement le cas grâce à une revision de 

la LAMA. 

305) Même dans cette éventualité, ce fameux "angle mort", qui demeu­

rera toujours sans couverture entre les domaines respectifs des acci­

dents et des maladies professionnelles, laisse fâcheusement en dehors 

de la protection légale certaines affections dont l'origine profession­

nelle n'est pas contestée, en raison du caractère limitatif des listes 
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des maladies professionnelles. 

Il suffit, à cet égard, de songer au cas d'un travailleur vic­

time d'une tuberculose pulmonaire contractée à la suite des travaux 

effectués pour décharger un camion de caviar è l'intérieur d'une 

chambre froide (assuré suisse) (1), DU à celui d'un conducteur de 

tracteur victime d'une lésion de la colonne vertébrale survenue en 

raison des vibrations imputables au travail (assuré allemand) (2), 

ou encore à celui du médecin hospitalier qui a contracté la polio­

myélite au chevet de ses malades (assuré français) (3). 

Ces situations ne sont pas totalement étrangères aux sentiments 

déjà traduits dans cette étude, tendant à l'élargissement des listes 

des maladies professionnelles pour arriver à un "système mixte". 

386) Mais, quoi qu'il en soit, et même si tel était le cas, ne fau­

drait-il pas rechercher un certain lien entre la réalisation de l'at­

teinte et l'exécution du travail, afin d'accorder la protection spé­

ciale de 1'assurance-accidents obligatoire? En cas de maintien de le 

notion de causalité qui est sous-jecente aux droits des assurances-

accidents obligatoires, il y aura toujours des cas qu'il paraîtra 

arbitraire de situer en-deçs ou au-delà de la frontière causale. 

Cette insécurité juridique est dénoncée comme étant le fait de 

toutes les législations qui, pour établir une différence de trait-

ment au profit de leurs assurés, sont obligées de s'en rapporter è 

une définition établie en termes généraux (4). 

Dens le concert des Etats européens qui se trouvent confrontés 

aujourd'hui aux problèmes nés de phénomènes de civilisation très sem­

blables, les Pays-Bas font incontestablement, dans le domaine qui 

nous intéresse, figure de pionniers. En décidant de réaliser, è par­

tir du 1,7.1967, une fusion complète des régimes d'assurance-invali­

dité et accidents du travail, les Hollandais ont ouvert la voie vers 

la réalisation d'un véritable régime de protection du risque social. 

(1) Voir supra, p. 77. 
(2) Voir supra, p. 177. 
(3) Voir supra, p. 256. 
(à) HIGUCHI, op.cit., p. 137. 
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Le fondement du droit à la réparation ne réside plus dans la 

cause de l'incapacité de travail, mais dans le seul fait qu'un Be­

larle se trouve dans l'incapacité de travailler et qu'il en subit 

des conséquences dommageables sur le plan social. Le principe fon­

damental de la nouvelle assurance est l'absence de relation de cau­

se à effet. Peu importe l'origine de l'incapacité, seule compte la 

survenance de celle-ci. Le critère de l'indemnisation réside alors 

dans la seule durée de l'incapacité de travail (1). 

On peut qualifier cette réforme de révolutionnaire dans la me­

sure où, en remplaçant le principe de causalité par le principe de 

finalité, elle a fait disparaître la notion de l'accident du travail 

qui avait précisément servi de point de départ, sur le plan légal, à 

la mise en ouvre de la plupart des régimes de Sécurité sociale. 

367) Mais l'intégration des droits des assurances-accidents obliga­

toires dans un droit général de l'incapacité de travail devrait iné­

vitablement se heurter aux arguments utilisés pour justifier le trai­

tement préférentiel réservé aux assurés de ces droits. 

Nous connaissons ces arguments, ils ont des aspects très convain­

cants et il est difficile de les combattre. 

Néanmoins, il est possible de répondre à ces arguments, comme 

l'écrivait M. ROUXEL1 que la réparation forfaitaire est assurée 

aujourd'hui par la Sécurité sociale, non en contrepartie des cotisa­

tions payées par l'employeur (sa contribution n'est qu'une modalité de 

financement), mais en application des principes de solidarité nationa­

le et de redistribution du revenu national. Rien ne justifie plus 

l'immunité de l'employeur lorsque sa responsabilité est établie (2). 

On pourrait imaginer un système juridique dans lequel la socialisa­

tion des risques serait complète, ce qui est déjà réalisé en très 

grande partie par la Sécurité sociale des différents pays. L'employeur 

serait uniquement responsable de sa faute, conformément aux principes 

du droit commun de la responsabilité civile, soit à l'égard de la vic­

time pour une indemnisation complémentaire, soit à l'égard des caisses. 

(1) BDSSCHER, La nouvelle loi sur l'assurance en cas d'incapacité de 
travail aux Pays-Bas. Dr.Soc, 1967.5BB.-

(2) Voir supra, p.19. 
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Ainsi serait assurée la combinaison entre la garantie des risques par 

la société et la nécessaire responsabilité de l'individu, qui serait 

par-là même restaurée dans sa pleine signification morale. 

On a, par ailleurs, soutenu que la tarification des cotisations 

patronales sur la base des risques réalisés a un effet favorable sur 

la prévention des accidents du travail, argument qui est souvent in­

voqué pour justifier ce traitement préférentiel accordé aux lésions 

professionnelles. L'efficacité de ce mode de calcul de primes« en 

tant que moyen d'encouragement de la prévention des accidents, a trou­

vé des défenseurs et des adversaires et il n'est pas dans notre inten­

tion de traiter ici ce problème particulier. Nous signalerons néan­

moins qu'il arrive fréquemment que, le où il existe, le système en 

question ne soit pas appliqué aux petites entreprises, probablement 

pour des raisons techniques et administratives, alors qu'il serait 

particulièrement nécessaire de les encourager è améliorer la sécurité 

et l'hygiène du travail. Qe plus, les cotisations ne sont pas l'épée 

de Damoclès peur les employeurs, car elles se répercutent sur les prix. 

D'ailleurs, nous savons, par exemple, qu'en Suisse les entreprises ne 

communiquent pas tous les risques réalisés è la CNSA. 

Quoi qu'il en soit, même si les taux de cotisations calculés sur 

la base des risques réalisés constituaient le moyen le plus efficace 

de réduire le nombre des lésions professionnelles, il ne serait pas 

tout à fait logique de prétendre que cela justifie le traitement spé­

cial accordé eux victimes. Nous avons déjà parlé du régime d'assuran­

ce-accidents en vigueur en 5uisse, en vertu duquel les primes payées 

par les employeurs sont déterminées d'après la fréquence des accidenta. 

et qui verse des prestations identiques, quelle que soit la cause de 

l'éventualité. Par ailleurs, le financement tripartite {c1est-è-dire 

par les employeurs, par les travailleurs assurés et par l'Etat) n'a 

pas empêché lord Beveridge de préconiser l'octroi d'un traitement spé­

cial aux victimes des lésions professionnelles. 

Quant è l'argument qui prétend que la victime d'un accident du 

travail a droit à une sollicitude particulière, parce qu'elle se livre 

à une activité utile è la société, il tendra à disparaître au fur et à 

mesure que le niveau de protection accordée par les autres branches de 

la 5écurité sociale sera, lui-même, amélioré. 

D'ailleurs, le but prépondérant de la Sécurité sociale, c'est, de 

plus en plus, de mettre l'accent sur la réadaptation professionnelle 

et de réintégrer l'individu le plus vite possible dans le circuit éco­

nomique ( 1 ). 

(1) 5P1TAELS et autres, op.cit. . p. 734; arrêt BONVIN. TFA 29.1.1971, 
non pubi. , p. 10. 
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